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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

20 JANVIER 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

20 janvier 2014 à 19 h 30 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur général monsieur Claude Perrotte 
 
Directeur au Service des ressources 
humaines 

monsieur Denis Villeneuve 

 
Assistante-greffière madame Stefanie Wlodarczyk 
 
Directeur au Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Directrice au cabinet de la mairie madame Sylvianne DiFolco 
 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 
 
Trésorière et directrice des services 
financiers 

madame Luce Jacques 

 
Directeur du Service des travaux publics monsieur François Gosselin 
 
Directeur du Service de l’aménagement 
du territoire 

monsieur Sylvain Chevrier 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

140120-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 20 janvier 2014 reproduit ci-
après : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 20 janvier 2014 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 décembre 2013 

3. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 
16 décembre 2013 

4. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2013 
du Comité consultatif d'urbanisme 

5. Correction de descriptif quant aux lots correspondant au 652, rue de Pompéi 

6. Demande de dérogation mineure au règlement numéro 1103 sur le zonage 

7. Nomination du secrétaire du Comité consultatif d'urbanisme 

8. Adoption du Règlement numéro 1093-1 fixant la rémunération des membres 
du conseil de la Ville de Mascouche et remplaçant le règlement numéro 1093 

9. Adoption du Règlement numéro 1112-6 modifiant le Règlement numéro 1112 
relativement aux pouvoirs délégués par le conseil 

10. Avis de présentation du Règlement numéro 1163-1 constituant le code 
d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de Mascouche 

11. Dépôt du projet de Règlement numéro 1163-1 constituant le code d'éthique 
et de déontologie des élus de la Ville de Mascouche 

12. Adjudication du contrat MAS-2013-1783, relatif au contrôle de la qualité de 
l'eau potable du réseau d'aqueduc 

13. Autorisation au Groupe scout de Mascouche d'utiliser le parc du Grand-
Coteau 

14. Autorisation à Escadron 757 Optimiste Mascouche d’utiliser le parc du 
Grand-Coteau 

15. Autorisation de la tenue du gala Coup de cœur le samedi 24 mai 2014 

16. Autorisation de se porter caution d’un prêt hypothécaire consenti à 
Parenfants de Mascouche (organisme sans but lucratif) 

17. Autorisation de réaliser certains objectifs du plan d’action lié à la Politique 
culturelle pour l’année 2014 

18. Nomination d’un membre du conseil pour représenter la Ville au sein du 
conseil d’administration de Carrefour Jeunesse-Emploi des Moulins 

19. Nomination de 2 représentants et octroi d’une aide financière au Comité 
Famille Mascouche  

20. Nomination de 2 représentants et octroi d’une aide financière au Comité 
organisateur de la Fête nationale du Québec à Mascouche 

21. Proclamation de la semaine du 10 au 14 février 2014 comme étant celle des 
journées de la persévérance scolaire 

22. Renouvellement à long terme du programme AccèsLogis Québec 

23. Adoption du Règlement 664-22 modifiant le Règlement numéro 664 
concernant la circulation, afin de réduire la limite de vitesse maximale de 
70 km/h à 60 km/h sur le chemin Saint-Henri 

24. Modification des directives de location des salles 

25. Nomination de madame Julie Henrichon à titre d'assistante-greffière de la 
cour municipale de la Ville de Mascouche 

26. Ratification du mandat confié Dufresne Hébert Comeau inc., pour défendre 
la Ville dans un dossier d'appel à la Cour supérieure d'un jugement rendu par 
la cour municipale - No 11CC000147 

27. Ratification du mandat confié à Dufresne Hébert Comeau inc. pour défendre 
la Ville dans un dossier d'appel à la Cour supérieure d'un jugement rendu par 
la cour municipale, No 12U0003117 

28. Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 
financières pour le mois de décembre 2013 
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29. Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des activités 
financières pour le mois de décembre 2013 

30. Approbation du rapport du 8 janvier 2014 du directeur du Service des 
ressources humaines concernant des embauches et des nominations 

31. Approbation d'un 2e rapport du 8 janvier 2014 du directeur du Service des 
ressources humaines concernant des nominations et prolongation de 
contrats pour policiers surnuméraires temporaires au Service de la sécurité 
publique 

32. Adoption du Règlement numéro 1106-8 modifiant le Règlement numéro 1106 
concernant le régime de retraite pour les employés de la Ville de Mascouche 

33. Adoption du Règlement numéro 1137-8 modifiant le règlement numéro 
1137-5 sur la tarification des services municipaux par le remplacement de 
ses annexes B et F concernant l'acquisition des biens et des services 
relevant du Service de l'aménagement du territoire et du Service des 
activités sportives et des parcs par de nouvelles annexes 

34. Autorisation d'absorber un déficit prévisible lié à la gestion administrative de 
l'Office municipal d'habitation de Mascouche 

35. Nomination d'un membre représentant de la Ville au sein du conseil 
d'administration de l'Office municipal d'habitation de Mascouche pour la 
période se terminant le 31 décembre 2014 

36. Octroi d'un mandat à Nature-Action Québec afin d'accompagner la Ville de 
Mascouche dans l'évaluation des options offertes à la Ville pour assurer la 
pérennité du site du Manoir seigneurial 

 

ADOPTÉE 

 

140120-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 16 DÉCEMBRE 2013 

 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 décembre 2013 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

   

140120-3 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 16 DÉCEMBRE 2013 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 décembre 2013 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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140120-4 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 11 DÉCEMBRE 2013 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

 
 
Cette résolution 
a été modifiée 
par la résolution  
140825-45 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2013 du 

Comité consultatif d'urbanisme à l’exception des recommandations 13-12-197 et 

13-12-198, qui feront l’objet d’une résolution individuelle. 

ADOPTÉE 

   

140120-5 
 

CORRECTION DE DESCRIPTIF QUANT AUX LOTS 

CORRESPONDANT AU 652, RUE DE POMPÉI 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la requête présentée par Me Carignan au nom de ses clients, 

propriétaires du 652, rue de Pompéi, à Mascouche; 

CONSIDÉRANT l'erreur de désignation apparaissant aux actes de vente 

successifs; 

CONSIDÉRANT les pièces soumises au soutien de la requête, dont le plan de 

l'arpenteur géomètre Pierre Lacas; 

CONSIDÉRANT QUE les droits de la Ville de Mascouche quant à l'usage destiné 

des lots 1029-5 et 1029-4 (rues) ne sont pas affectés par la requête présentée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser l'assistante-greffière à signer pour et au nom de la Ville tout affidavit, 

contrat ou procédure visant à rectifier les désignations des lots en cause concernant 

le 652, rue de Pompéi. 

ADOPTÉE 

   

140120-6 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la demande de dérogation 

mineure au règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous : 
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Lot 1153 – Rue Lussier  

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble situé au 1151, rue Lussier et 

localisé dans la zone RA 331, visant à autoriser la démolition du bâtiment principal 

existant afin de reconstruire une résidence unifamiliale isolée sur le terrain localisé 

en bordure d'une rue de 8,155 mètres de largeur, contrairement au règlement de 

zonage 1103 qui prévoit à l’article 43 qu’une rue existante, par définition, doit 

posséder une emprise minimale de 9 mètres destinée à la circulation de véhicules 

motorisée; 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal «Le Trait d'Union» 

du 20 décembre 2013 à l’effet que le conseil statuerait sur cette demande lors de la 

séance du 20 janvier 2014; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme formulée 

dans sa recommandation numéro 13-11-187; 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 

entendre sur cette demande de dérogation mineure; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’entériner la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme concernant la 

demande de dérogation mineure demandée et ci-haut décrite.  

ADOPTÉE 

   

140120-7 
 

NOMINATION DU SECRÉTAIRE DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU'en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le Comité 

consultatif d'urbanisme, les personnes pouvant agir à titre de secrétaire doivent être 

nommées par le conseil municipal; 

CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe du Service de l'aménagement du 

territoire a été nommée secrétaire du Comité consultatif d'urbanisme le 

18 novembre 2013; 

CONSIDÉRANT QUE le poste de directrice adjointe du Service de l'aménagement 

du territoire a été aboli le 16 décembre 2013; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer le directeur du Service de l'aménagement du territoire, monsieur 

Sylvain Chevrier, en remplacement de la directrice adjointe du Service de 

l'aménagement du territoire, comme secrétaire du Comité consultatif d'urbanisme. 

ADOPTÉE 
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140120-8 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1093-1 FIXANT LA 

RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1093 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1093-1 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1093-1 fixant la rémunération des membres du 

conseil de la Ville de Mascouche et remplaçant le règlement numéro 1093. 

ADOPTÉE 

   

140120-9 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1112-6 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1112 RELATIVEMENT AUX POUVOIRS 

DÉLÉGUÉS PAR LE CONSEIL 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1112-6 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1112-6 modifiant le Règlement numéro 1112 

relativement aux pouvoirs délégués par le conseil. 

ADOPTÉE 
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140120-10 
 

AVIS DE PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-1 

CONSTITUANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES ÉLUS DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis que le Règlement numéro 

1163-1 constituant le code d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de 

Mascouche sera présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil. 

 

   

140120-11 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-1 

CONSTITUANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES ÉLUS DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE Monsieur le conseiller Stéphane Handfield, a donné, lors de la 

présente séance, l'avis de présentation du Règlement numéro 1163-1 constituant le 

code d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de Mascouche, et qu'il/qu'elle a 

présenté, lors de cette même séance, ce projet de règlement; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce projet de règlement. 

ADOPTÉE 

   

140120-12 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2013-1783, RELATIF AU 

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DE L'EAU POTABLE DU RÉSEAU 

D'AQUEDUC 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3427 

 
ATTENDU QU'un appel d'offres, par voie d'invitation, a été effectué le 20 novembre 

2013 auprès de 4 entreprises pour le contrat MAS-2013-1783 relatif au contrôle de 

la qualité de l'eau potable du réseau d'aqueduc ; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 8 janvier 2014 

du directeur du Service des travaux publics; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'octroyer le contrat MAS-2013-1783 relatif au contrôle de la qualité de l'eau 

potable du réseau d'aqueduc au plus bas soumissionnaire conforme, Biolab Inc. 

pour le prix annuel de 17 785.40$ (taxes incluses) pour une durée de 3 années plus 
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une année d'option, selon les conditions des documents d'appel d'offres et de sa 

soumission du 5 décembre 2013. 

ADOPTÉE 

   

140120-13 
 

AUTORISATION AU GROUPE SCOUT DE MASCOUCHE 

D'UTILISER LE PARC DU GRAND-COTEAU 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme Groupe Scout de Mascouche; 

CONSIDÉRANT les dispositions des règlements 834 et 834-1 concernant les parcs, 

terrains de jeux et espaces verts; 

CONSIDÉRANT le rapport de la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser l’ouverture du parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang  au Groupe 

Scout de Mascouche pour permettre le montage d’abris hivernaux pour le 

Rassemblement hivernal du 1er février 2014; 

2° D’autoriser qu’une équipe de scouts y dorme pendant la nuit du 31 janvier au 

1er février 2014; 

3° D’autoriser l’allumage d’un feu de camp durant la soirée et lors du 

Rassemblement hivernal et l’alimentation du chauffage dans la tente prospecteur 

des dormeurs. 

ADOPTÉE 

   

140120-14 
 

AUTORISATION À ESCADRON 757 OPTIMISTE MASCOUCHE 

D’UTILISER LE PARC DU GRAND-COTEAU 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme Escadron 757 Optimiste Mascouche; 

CONSIDÉRANT les dispositions des règlements 834 et 834-1 concernant les parcs, 

terrains de jeux et espaces verts; 

CONSIDÉRANT les dispositions du règlement 1156 concernant la prévention des 

incendies; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 janvier 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’autoriser l’ouverture du parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang, de l’école 

du Coteau et l’accès au Petit pavillon à Escadron 757 Optimiste Mascouche pour 

permettre une activité hivernale de survie en forêt, du samedi 15 février 8 h au 

dimanche 16 février 16 h; 

2°  D’autoriser, dans le respect de l’environnement, le montage de divers abris et 

permettre d’allumer des feux durant l’activité. 

ADOPTÉE 

   

140120-15 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU GALA COUP DE CŒUR LE 

SAMEDI 24 MAI 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3420 

 
CONSIDÉRANT la volonté des membres du conseil de récompenser les bénévoles 

et les organismes de Mascouche - volet communautaire qui se sont distingués au 

cours de l’année; 

CONSIDÉRANT les différentes catégories sélectionnées par le Service de la culture 

et de la vie communautaire pour participer au gala Coup de cœur qui se tiendra le 

24 mai 2014; 

CONSIDÉRANT que le conseil a pris connaissance du rapport du 

17 décembre 2013 de la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’autoriser, en collaboration avec la Chambre de commerce et de l’industrie Les 

Moulins, la tenue du gala Coup de cœur, le samedi 24 mai 2014; 

2°  D’accepter l’offre de monsieur Michel Paradis, forgeron artistique, pour la 

fabrication, la présentation, le moulage, la fonderie et la patine de 5 trophées pour 

le gala, au coût maximum de 2 250 $, plus les taxes applicables; 

3°  D’autoriser le trésorier à verser l’acompte exigé de 1 940,21 $ à monsieur Michel 

Paradis, forgeron artistique. 

ADOPTÉE 

 

140120-16 
 

AUTORISATION DE SE PORTER CAUTION D’UN PRÊT 

HYPOTHÉCAIRE CONSENTI À PARENFANTS DE MASCOUCHE 

(ORGANISME SANS BUT LUCRATIF) 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil désire apporter son appui à Parenfants de 

Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE Parenfants de Mascouche désire relocaliser ses activités 

dans un nouvel immeuble dont il ferait l’acquisition; 
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CONSIDÉRANT QUE Parenfants de Mascouche à besoin d’appui financier sous 

forme d’une garantie de prêt hypothécaire que la Ville est prête à consentir; 

CONSIDÉRANT QUE Parenfants de Mascouche s'engage à assurer la mise à jour 

de leur dossier et à déposer leur bilan financier annuellement; 

CONSIDÉRANT le rapport du 14 janvier 2013 de la directrice du Service de la 

culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’autoriser, conformément aux dispositions de la Loi sur les cités et villes et de 

la Loi sur les compétences municipales, la Ville à demander au Ministre des Affaires 

municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire l’autorisation de se porter 

caution en faveur de Parenfants de Mascouche pour la valeur maximale de 

150 000 $ pour les fins d’emprunt hypothécaire à l’occasion de l’acquisition d’un 

nouvel immeuble, et ce pour une durée de 10 années; 

2°  D’autoriser le maire ou le greffier à signer tout document pour donner effet à la 

caution autorisée. 

ADOPTÉE 

   

140120-17 
 

AUTORISATION DE RÉALISER CERTAINS OBJECTIFS DU 

PLAN D’ACTION LIÉ À LA POLITIQUE CULTURELLE POUR 

L’ANNÉE 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3422 

 
CONSIDÉRANT l’adoption du plan d’action 2012-2016 lié à la politique culturelle; 

CONSIDÉRANT les objectifs, pour l’année 2014, fixés au plan d’action 2012-2016 

lié à la politique culturelle;  

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 6 janvier 2014 

de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’octroyer une aide financière non récurrente de 1 500 $ à l’organisme SODAM 

pour concrétiser 6 projets d’animation et de développement culturel et patrimonial 

pour assurer la réalisation de certains objectifs du plan d’action 2014 lié à la 

politique culturelle. 

ADOPTÉE 
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140120-18 
 

NOMINATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL POUR 

REPRÉSENTER LA VILLE AU SEIN DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI DES 

MOULINS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 

Service de la culture et de la vie communautaire du 16 décembre 2013; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer madame la conseillère Anny Mailloux pour représenter la Ville au sein 

du conseil d’administration de Carrefour jeunesse-emploi des Moulins.  

ADOPTÉE 

   

140120-19 
 

NOMINATION DE 2 REPRÉSENTANTS ET OCTROI D’UNE AIDE 

FINANCIÈRE AU COMITÉ FAMILLE MASCOUCHE  

 
 
Certificat de crédit:  
 
3426 

 
CONSIDÉRANT la mission du Comité Famille Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 

Service de la culture et de la vie communautaire du 7 janvier 2014; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'octroyer au Comité Famille Mascouche une aide financière de 18 000 $;  

2° De mandater Madame Anny Mailloux, conseillère et présidente du comité 

consultatif sur la famille, les aînés et les organismes communautaires et Monsieur 

Pierre-Hugues Majeau, régisseur communautaire pour siéger sur le Comité Famille 

Mascouche. 

ADOPTÉE 

   

140120-20 
 

NOMINATION DE 2 REPRÉSENTANTS ET OCTROI D’UNE AIDE 

FINANCIÈRE AU COMITÉ ORGANISATEUR DE LA FÊTE 

NATIONALE DU QUÉBEC À MASCOUCHE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3421 

 
CONSIDÉRANT le 20e anniversaire de fondation du Comité organisateur de la Fête 

nationale du Québec à Mascouche; 
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CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de nommer 2 représentants pour siéger sur le conseil 

d'administration du Comité organisateur de la Fête nationale du Québec à 

Mascouche;  

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 

Service de la culture et de la vie communautaire du 6 janvier 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De nommer Monsieur Pierre-Hugues Majeau, régisseur communautaire et 

Madame Marie-Claude Charron, attachée politique pour siéger sur le conseil 

d’administration du Comité organisateur de la Fête nationale du Québec à 

Mascouche; 

2° D'octroyer au Comité organisateur de la Fête nationale du Québec à Mascouche, 

une aide financière de 15 000 $, plus 5 000 $ additionnel non récurrent, pour 

souligner les 20 ans de réalisation dudit comité. 

ADOPTÉE 

   

140120-21 
 

PROCLAMATION DE LA SEMAINE DU 10 AU 14 FÉVRIER 2014 

COMME ÉTANT CELLE DES JOURNÉES DE LA 

PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le décrochage scolaire a des impacts négatifs significatifs sur 

l'économie de la région, lesquels sont évalués à plus 1.9 milliard de dollars 

annuellement à l'échelle du Québec;  

CONSIDÉRANT QUE la problématique du décrochage scolaire est intimement liée 

à d'autres enjeux relatifs au développement économique local, dont la relève et la 

qualification de la main-d'œuvre, la santé publique et la lutte à la pauvreté; 

CONSIDÉRANT QUE selon les plus récentes études, les non-diplômés sont plus 

nombreux à ne pas exercer le droit de vote, à ne pas s'impliquer dans leur 

communauté et à avoir des problèmes de santé;  

CONSIDÉRANT QUE la prévention du décrochage scolaire est un enjeu social dont 

il faut se préoccuper collectivement et s’étend bien au-delà du monde scolaire; 

CONSIDÉRANT QUE la résolution du problème du décrochage ne peut se faire 

sans une forte mobilisation de l'ensemble des acteurs de la région, dont les acteurs 

municipaux;  

CONSIDÉRANT QUE les Journées de la persévérance scolaire se veulent un 

temps fort dans l'année pour parler avec les jeunes, les encourager à persévérer ou 

souligner leurs efforts et de témoigner notre engagement et nos valeurs en faveur 

de la réussite éducative;  

CONSIDÉRANT QUE le Comité régional pour la valorisation de l'éducation 

(CREVALE) rassemble des partenaires de tous les milieux: éducation, politique, 

développement régional, santé et services sociaux, affaires, emploi et 

communautaire; 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De reconnaître la persévérance scolaire comme un enjeu important pour le 

développement de la Ville;  

2° De déclarer la semaine du 10 au 14 février 2014 comme étant celle des 

Journées de la persévérance scolaire dans notre Ville; 

3° D'assurer une implication de la Ville dans le cadre des projets régionaux du 

CREVALE dont le plan d'action est appuyé par le CRE Lanaudière par:  

- le port du ruban vert et blanc lors des Journées de la persévérance 

scolaire; 

- l'organisation d'activités parent-enfant à la bibliothèque ainsi que lors 

d’autres activités libres à la bibliothèque avec nos organismes partenaires; 

- l'installation de la bannière « Oser jeunes » suite à la certification « argent » 

de notre Ville liée à ce programme; 

- l'inscription au calendrier de la Ville; 

4° De transmettre une copie de la présente résolution au CREVALE. 

ADOPTÉE 

   

140120-22 
 

RENOUVELLEMENT À LONG TERME DU PROGRAMME 

ACCÈSLOGIS QUÉBEC 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE partout au Québec des ménages locataires, soit des familles, des 

aînés en perte d’autonomie, des personnes sans-abri ou vulnérables et des 

personnes seules, ont des besoins pressants de logements de qualité et à prix 

abordable; 

ATTENDU QUE des ménages de notre municipalité de Mascouche ont des besoins 

de logements abordables; 

ATTENDU QUE le programme AccèsLogis Québec permet de réaliser des 

logements qui répondent à ces besoins; 

ATTENDU QUE le programme AccèsLogis Québec a des retombées sociales et 

économiques vitales dans notre milieu; 

ATTENDU QUE les budgets du programme AccèsLogis Québec sont pratiquement 

épuisés et ne pourront répondre à tous les projets en développement dans notre 

région et au Québec; 

ATTENDU QUE le programme AccèsLogis Québec doit être reconfirmé chaque 

année et que cette situation limite la capacité des milieux à planifier efficacement la 

réponse aux besoins en habitation, en plus d’être très peu adaptée aux exigences 

d’un développement immobilier qui implique de nombreux acteurs et sources de 

financement;  

ATTENDU QUE ce manque de prévisibilité ralentit le rythme de réalisation des 

projets, plusieurs se retrouvant dans l’attente de la reconduction du programme; 
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ATTENDU QUE le programme AccèsLogis Québec doit tenir compte des 

différentes réalités et contextes de développement d’un territoire à l’autre; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  De demander au gouvernement du Québec de maintenir un programme de 

développement de logements communautaires adapté aux besoins, fonctionnel et 

applicable sur l’ensemble du territoire québécois; 

2°  De demander au gouvernement du Québec de maintenir un programme qui 

permet de réaliser des logements dans les différents contextes territoriaux du 

Québec et qui est équitable quant à la participation requise par les milieux; 

3°  De demander au gouvernement du Québec de poursuivre sans délai le 

programme AccèsLogis Québec à long terme et de prévoir dans son prochain 

budget un plan d’investissements sur 5 ans dans AccèsLogis Québec, permettant la 

réalisation d’un minimum de 3 000 nouveaux logements par année; 

4°  De transmettre une copie de cette résolution au ministre des Affaires 

municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire, M. Sylvain Gaudreault, 

ainsi qu’au président du Conseil du trésor, M. Stéphane Bédard, et au ministre des 

Finances, M. Nicolas Marceau et à Mme Diane Hamelin-Gadoury, députée.  

ADOPTÉE 

   

140120-23 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 664-22 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT LA CIRCULATION, 

AFIN DE RÉDUIRE LA LIMITE DE VITESSE MAXIMALE DE 

70 KM/H À 60 KM/H SUR LE CHEMIN SAINT-HENRI 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 664-22 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE l'assistante-greffière a mentionné l’objet de ce règlement et 

sa portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 664-22 modifiant le Règlement numéro 664 

concernant la circulation, afin de réduire la limite de vitesse maximale de 70 km/h à 

60 km/h sur le chemin Saint-Henri. 

ADOPTÉE 
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140120-24 
 

MODIFICATION DES DIRECTIVES DE LA LOCATION DES 

SALLES 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du Service 

des activités sportives et des parcs du 14 janvier 2014 ; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De modifier les directives de location de salles par: 

1°  la suppression de la clause suivante: ''Aucune réservation, location ou prêt de 

locaux municipaux aux partis politiques peu importe l’allégeance ou le niveau de 

gouvernement.''; 

2°  l'ajout de "Partis politiques de toutes allégeances et de tous les paliers de 

gouvernements" à la liste des utilisateurs possibles. 

ADOPTÉE 

 

140120-25 
 

NOMINATION DE MADAME JULIE HENRICHON À TITRE 

D'ASSISTANTE-GREFFIÈRE DE LA COUR MUNICIPALE DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer madame Julie Henrichon à titre d'assistante-greffière de la cour 

municipale de la Ville de Mascouche pour agir en cas d'absence ou d'incapacité du 

greffier, et ce, à compter du 20 janvier 2014. 

ADOPTÉE 

   

140120-26 
 

RATIFICATION DU MANDAT CONFIÉ DUFRESNE HÉBERT 

COMEAU INC., POUR DÉFENDRE LA VILLE DANS UN DOSSIER 

D'APPEL À LA COUR SUPÉRIEURE D'UN JUGEMENT RENDU 

PAR LA COUR MUNICIPALE - NO 11CC000147 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3424 

 
CONSIDÉRANT l'avis d'appel déposé à la Cour supérieure suite à un jugement 

rendu par l'honorable Claude Lemire de la cour municipale le 

12 novembre 2013 dans la cause Patrick St-Laurent c. Sa Majesté La Reine, dans 

le dossier numéro 11CC000147; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

De ratifier le mandat confié au cabinet Dufresne Hébert Comeau inc. pour 

représenter la Ville devant la Cour supérieure (division criminelle) dans le dossier 

d'appel du jugement rendu par l'honorable Claude Lemire de la cour municipale le 

12 novembre 2013 dans la cause Patrick St-Laurent c. Sa Majesté La Reine, dans 

le dossier numéro 11 CC 000 147. 

ADOPTÉE 

 

140120-27 
 

RATIFICATION DU MANDAT CONFIÉ À DUFRESNE HÉBERT 

COMEAU INC. POUR DÉFENDRE LA VILLE DANS UN DOSSIER 

D'APPEL À LA COUR SUPÉRIEURE D'UN JUGEMENT RENDU 

PAR LA COUR MUNICIPALE, NO 12U0003117 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3425 

 
CONSIDÉRANT l'avis d'appel déposé à la Cour supérieure suite à un jugement 

rendu par l'honorable Claude Lemire de la cour municipale le 3 décembre 2013 

dans la cause Denis Latour c. Ville de Mascouche, dans le dossier numéro 

12U0003117; 

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

De ratifier le mandat confié à Dufresne Hébert Comeau inc. pour représenter la Ville 

devant la Cour supérieure (division criminelle) dans le dossier d'appel du jugement 

rendu par l'honorable Claude Lemire de la cour municipale le 3 décembre 2013 

dans la cause Denis Latour c. Ville de Mascouche, dans le dossier numéro 

12U0003117. 

ADOPTÉE 

   

140120-28 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

DÉCEMBRE 2013 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1112 (chèques numéros 13 09 146 à 13 09 341), pour le mois de décembre 

2013, représentant la somme de 2 006 608.99 $ à même le fonds des activités 

financières. 

ADOPTÉE 
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140120-29 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

DÉCEMBRE 2013 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3423 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des comptes à payer pour le mois de 

décembre 2013, représentant la somme de 363 552.13 $ à même le fonds des 

activités financières. 

ADOPTÉE 

 

140120-30 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 8 JANVIER 2014 DU 

DIRECTEUR DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

CONCERNANT DES EMBAUCHES ET DES NOMINATIONS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 

8 janvier 2014 du directeur du Service des ressources humaines concernant des 

embauches et des nominations; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le rapport du 8 janvier 2014 du directeur du Service des ressources 

humaines concernant des embauches et des nominations. 

ADOPTÉE 

   

140120-31 
 

APPROBATION D'UN 2E RAPPORT DU 8 JANVIER 2014 DU 

DIRECTEUR DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

CONCERNANT DES NOMINATIONS ET PROLONGATION DE 

CONTRATS POUR POLICIERS SURNUMÉRAIRES 

TEMPORAIRES AU SERVICE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du 2e rapport du 

8 janvier 2014 du directeur du Service des ressources humaines concernant des 

nominations et prolongation de contrats pour policiers surnuméraires temporaires 

au Service de la sécurité publique; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D’approuver le 2e rapport du 8 janvier 2014 du directeur du Service des ressources 

humaines concernant des nominations et prolongation de contrats pour policiers 

surnuméraires temporaires au Service de la sécurité publique. 

ADOPTÉE 

 

140120-32 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1106-8 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1106 CONCERNANT LE RÉGIME DE 

RETRAITE POUR LES EMPLOYÉS DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1106-8 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1106-8 modifiant le Règlement numéro 1106 

concernant le régime de retraite pour les employés de la Ville de Mascouche. 

ADOPTÉE 

 

140120-33 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-8 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-5 SUR LA TARIFICATION DES 

SERVICES MUNICIPAUX PAR LE REMPLACEMENT DE SES 

ANNEXES B ET F CONCERNANT L'ACQUISITION DES BIENS 

ET DES SERVICES RELEVANT DU SERVICE DE 

L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DU SERVICE DES 

ACTIVITÉS SPORTIVES ET DES PARCS PAR DE NOUVELLES 

ANNEXES 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1137-8 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D’adopter le Règlement numéro 1137-8 modifiant le règlement numéro 1137-5 sur 

la tarification des services municipaux par le remplacement de ses annexes B et F 

concernant l'acquisition des biens et des services relevant du Service de 

l'aménagement du territoire et du Service des activités sportives et des parcs par de 

nouvelles annexes. 

ADOPTÉE 

   

140120-34 
 

AUTORISATION D'ABSORBER UN DÉFICIT PRÉVISIBLE LIÉ À 

LA GESTION ADMINISTRATIVE DE L'OFFICE MUNICIPAL 

D'HABITATION DE MASCOUCHE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3429 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a approuvé le budget initial 2013 et ses révisions 

de l'Office municipal d'habitation; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a approuvé le budget 2014 de l'Office municipal 

d'habitation; 

CONSIDÉRANT le manque à gagner constaté par les membres du conseil 

membres du conseil d'administration de l'Office municipal d'habitation de 

Mascouche; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser la Ville à absorber le déficit prévisible lié à la différence entre les 

salaires autorisés par la Société d'habitation du Québec pour la gestion 

administrative de l'Office municipal d'habitation de Mascouche et les coûts réels 

encourus, et ce, jusqu'à concurrence de 1 000 $ par mois pour la période du 

1er janvier au 30 juin 2014; 

2°  D'autoriser le trésorier d'effectuer les versements sur présentation d'une preuve 

satisfaisante. 

ADOPTÉE 

 

140120-35 
 

NOMINATION D'UN MEMBRE REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION DE MASCOUCHE POUR LA 

PÉRIODE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2014 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer madame la conseillère Louise Forest en remplacement de monsieur le 

conseiller Stéphane Handfield comme membre représentant la Ville au sein du  
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conseil d'administration de l'Office municipal d'habitation de Mascouche pour la 

période se terminant le 31 décembre 2014. 

ADOPTÉE 

   

140120-36 
 

OCTROI D'UN MANDAT À NATURE-ACTION QUÉBEC AFIN 

D'ACCOMPAGNER LA VILLE DE MASCOUCHE DANS 

L'ÉVALUATION DES OPTIONS OFFERTES À LA VILLE POUR 

ASSURER LA PÉRENNITÉ DU SITE DU MANOIR SEIGNEURIAL 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil de s'assurer de la pérennité du site du Manoir 

seigneurial; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire s'adjoindre une ressource compétente afin 

d'évaluer les différentes options qui s'offrent à la Ville; 

 
 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'octroyer à Nature-Action Québec un mandat afin d'accompagner la Ville de 

Mascouche dans l'évaluation des options offertes à la Ville pour assurer la 

pérennité de la forêt du domaine seigneurial suivant les termes de la proposition 

présentée dans leur offre de services du 10 janvier 2014 pour la phase I au coût de 

31 100 $ et de 29 120 $ pour la phase II. 

ADOPTÉE 

   

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
 
 
 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 
la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 
10 février 2014 à compter de 19 h 30. 

 

 

140120-37 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
ÉTANT 21 H 05 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Stefanie Wlodarczyk, assistante-

greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

10 FÉVRIER 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

10 février 2014 à 19 h 30 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur général monsieur Claude Perrotte 
 
Directeur du Service de la sécurité 
publique 

monsieur Francis Caron 

 
Directeur du Service de l’aménagement 
du territoire  

monsieur Sylvain Chevrier 

 
Assistante-greffière madame Stefanie Wlodarczyk 
 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

140210-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 10 février 2014 reproduit ci-après : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 10 février 2014 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 janvier 2014 

3. Autorisation au directeur du Service des activités sportives et des parcs pour 
présenter une demande d'aide financière dans le cadre du Fonds Éco IGA 
du Jour de la Terre pour le projet d'organisation de camps de jour horticoles 

4. Autorisation à la Fondation Esprit de Corps pour la tenue d'une activité 
bénéfice au parc du Grand-Coteau 
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5. Autorisation de payer les quotes-parts de la Ville au Club de patinage de 
vitesse région de Lanaudière (CPVRL) et à l'organisation de Hockey Mineur 
Féminin de Lanaudière 

6. Octroi d'aides financières dans le cadre du programme de reconnaissance 
de nos ambassadeurs 

7. Autorisation au directeur du Service des activités sportives et des parcs pour 
présenter une demande d'aide financière pour l'achat d'équipements de 
récupération des matières recyclables générées hors foyer 

8. Dissolution du comité de suivi culturel 

9. Nomination d’un membre du conseil pour siéger au sein du conseil 
d’administration de Carrefour action municipale et famille (CAMF) 

10. Nomination de représentants de la Ville pour siéger au sein du Comité de 
liaison entre la Ville et la Coopérative Le Chez-Nous du communautaire 

11. Octroi d’une aide financière aux lauréats du concours MusiQualité de la 
SODAM (relève musicale) 

12. Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés par 
délégation en vertu de l'article 4.2 du Règlement numéro 1112 

13. Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des contrats 
octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du Règlement numéro 1112 

14. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 22 janvier 2014 du 
Comité consultatif d'urbanisme 

15. Demande de dérogation mineure au règlement numéro 1103 sur le zonage 
et approbation d'un plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

16. Mandat à l'Union des municipalités du Québec pour l'achat de chlorure utilisé 
comme abat-poussière 

17. Rejet de la seule soumission reçue pour le contrat MAS-2013-1781 relatif à 
la fourniture et la livraison de matériaux d'aqueduc et d'égout pour l'année 
2014 

18. Adjudication d'un contrat pour l'achat d'un appareil Alcootest 

19. Autorisation aux directeur et au directeur adjoint aux opérations du Service 
de la sécurité publique de participer au 16è colloque annuel de l'Association 
des directeurs de police du Québec qui se tiendra à Rimouski du 10 au 13 
juin 2014 

20. Autorisation au directeur du Service de la prévention des incendies à 
participer au Colloque sur la sécurité civile et incendie qui aura lieu à Québec 
du 17 au 19 février 2014 

21. Adjudication du contrat MAS-2014-1789 relatif à l'acquisition d'équipements 
informatiques et autorisation de financement à même le fonds de roulement 

22. Approbation de l'entente de principe intervenue entre l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ) et Société en commandite Gaz Métro 

23. Approbation du procès-verbal de correction de la résolution 131216-41 
adjugeant le contrat MAS-2013-1776 

24. Avis de présentation du Règlement numéro 930-1 modifiant le Règlement 
numéro 930 concernant les modalités de dépôt d'une demande de révision 
de l'évaluation à l'organisme responsable de l'évaluation (nouvelle grille 
tarifaire pour les demandes de révision administrative devant le Tribunal 
administratif du Québec) 

25. Avis de présentation du Règlement numéro 1093-1 fixant la rémunération 
des membres du conseil de la Ville de Mascouche 

26. Dépôt du projet de Règlement numéro 1093-1 fixant la rémunération des 
membres du conseil de la Ville de Mascouche 

27. Dépôt de l'avis donné au greffier par un membre du conseil concernant un 
changement significatif apporté aux renseignements contenus dans sa 
déclaration d'intérêts pécuniaires 

28. Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 
financières pour le mois de janvier 2014 



 

 

25 

29. Approbation des listes des comptes à payer à même le fonds des activités 
financières pour le supplément du mois de décembre 2013 et le mois de 
janvier 2014 

30. Approbation du rapport du 29 janvier 2014 du directeur du Service des 
ressources humaines concernant des embauches de personnel, une 
démission et une retraite 

31. Majoration temporaire du salaire du directeur du Service des ressources 
humaines 

32. Nomination de 2 membres représentants de l'employeur pour siéger au sein 
du comité de retraite des employés de la Ville de Mascouche 

33. Prolongation d'un contrat de travail intervenu entre la Ville et l'assistante-
greffière 

34. Prolongation d'un contrat de travail intervenu entre la Ville et le directeur 
adjoint aux opérations du Service de la sécurité publique 

35. Appui à la motion adoptée à l'Assemblée nationale du Québec concernant 
les compteurs intelligents d'Hydro-Québec 

36. La Ville de Mascouche hisse le drapeau de la fierté gaie pour la durée des 
Jeux olympiques de Sochi 

37. Acquisition du lot 344-12, portant l’adresse civique 824, rue Brien pour 
l’implantation d’un poste de police (centre multifonctionnel) 

 

ADOPTÉE 

 

140210-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 20 JANVIER 2014 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 20 janvier 2014 tel que 

rédigé et présenté. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

140210-3 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE DES ACTIVITÉS 

SPORTIVES ET DES PARCS POUR PRÉSENTER UNE 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU FONDS 

ÉCO IGA DU JOUR DE LA TERRE POUR LE PROJET 

D'ORGANISATION DE CAMPS DE JOUR HORTICOLES 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le programme d'aide financière offert par l'organisme Jour de la 

Terre en lien avec le Fonds Éco IGA pour soutenir des projets qui répondent 

concrètement aux réalités du milieu et qui permettent d’améliorer les pratiques en 

matière d’environnement; 
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CONSIDÉRANT QUE l’appel du projet doit être soumis au plus tard le 1er février 

2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 30 janvier 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser le directeur du Service des activités sportives et des parcs pour 

présenter à l'organisme Jour de la Terre - Fonds Éco IGA une demande d'aide 

financière pour le projet d'organisation de camps de jour horticoles; 

2°  De mettre en place un camp de jour spécialisé dans l'horticulture et jardins 

communautaires, et ce, pour une clientèle de 10-14 ans, en collaboration avec les 

Jardins Moore, si Fonds Éco IGA l'accepte et s'engage à y verser l'assistance 

financière prévue. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-4 
 

AUTORISATION À LA FONDATION ESPRIT DE CORPS POUR 

LA TENUE D'UNE ACTIVITÉ BÉNÉFICE AU PARC DU GRAND-

COTEAU 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la demande de madame Amélie Fortin, résidente de Mascouche et 

représentante de la Fondation Esprit de Corps, organisme œuvrant auprès des 

familles monoparentales, de tenir une activité bénéfice, soit une randonnée en 

raquette dans nos sentiers du parc du Grand-Coteau, secteur de l'Étang; 

CONSIDÉRANT les dispositions du règlement numéro 834 concernant les parcs, 

terrains de jeux et espaces verts; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 janvier 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser l'organisme Fondation Esprit de Corps à tenir une activité bénéfice, 

soit une randonnée en raquette dans nos sentiers du parc du Grand-Coteau, le 

22 février (ou, si remise, le 15 mars 2014), de 18 h à 22 h; 

2°  D'autoriser, pour cette occasion, que l'ouverture du parc soit prolongée jusqu'à 

22 h; 
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3°  D’autoriser la Fondation Esprit de Corps à : 

3.1°  tenir des kiosques pour vendre des produits locaux sur le site du parc du 

Grand-Coteau, secteur de l’Étang, lors de la tenue de l’événement; 

3.2°  servir des boissons alcoolisées, conditionnellement à l'obtention d'un 

permis de la Régie des alcools, des courses et des jeux. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

140210-5 
 

AUTORISATION DE PAYER LES QUOTES-PARTS DE LA VILLE 

AU CLUB DE PATINAGE DE VITESSE RÉGION DE 

LANAUDIÈRE (CPVRL) ET À L'ORGANISATION DE HOCKEY 

MINEUR FÉMININ DE LANAUDIÈRE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3431 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 21 janvier 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs concernant la quote-part 

pour la saison 2013-2014 pour le Club de patinage de vitesse de Lanaudière et 

celle de Hockey mineur féminin de Lanaudière;  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'accepter de verser les sommes décrites au rapport à chacun des organismes 

visés concernant leur quote-part respective; 

2°  D'autoriser le paiement total de 27 037,53 $ pour ces quotes-parts. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

140210-6 
 

OCTROI D'AIDES FINANCIÈRES DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME DE RECONNAISSANCE DE NOS 

AMBASSADEURS 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3428 

 
CONSIDÉRANT le programme de reconnaissance de nos ambassadeurs; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 janvier 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'octroyer aux athlètes qui se sont qualifiées en vertu du programme de 

reconnaissance de nos ambassadeurs, les sommes apparaissant à leur égard dans 

le rapport du directeur du Service des activités sportives et des parcs du 10 janvier 

2014. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

140210-7 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE DES ACTIVITÉS 

SPORTIVES ET DES PARCS POUR PRÉSENTER UNE 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE POUR L'ACHAT 

D'ÉQUIPEMENTS DE RÉCUPÉRATION DES MATIÈRES 

RECYCLABLES GÉNÉRÉES HORS FOYER 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le programme d'aide financière pour la récupération des matières 

recyclables générées hors foyer offert par l'organisme « La Table pour la 

récupération hors foyer »; 

CONSIDÉRANT QUE ce projet permettra d'installer des équipements de recyclage 

dans certains endroits publics, notamment aux parcs Du Domaine, Gilles-Forest, de 

la Seigneurie, Le Rucher, Bonneville, De la Côte et Nelligan, ainsi qu'à la 

bibliothèque, au Centre sportif René-Lévesque et au Pavillon du Grand-Coteau; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du Service 

des activités sportives et des parcs en date du 29 janvier 2014; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le directeur du Service des activités sportives et des parcs pour 

présenter à l'organisme « La Table pour la récupération hors foyer » une demande 

d'aide financière pour l'achat d'équipements de récupération des matières 

recyclables générées hors foyer. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

140210-8 
 

DISSOLUTION DU COMITÉ DE SUIVI CULTUREL 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 110711-7 entérinant le plan d’action 

2012-2016 lié à la politique culturelle; 

ATTENDU QUE le Service de la culture et de la vie communautaire assure 

l’harmonisation de l’offre des organismes culturels en regard du plan d’action lié à la 

politique culturelle; 
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CONSIDÉRANT QUE le Service de la culture et de la vie communautaire s’engage 

à réunir les organismes culturels annuellement; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 20 janvier 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’autoriser la dissolution du comité de suivi culturel créé par la résolution 

120116-12 à toutes fins que de droit. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

140210-9 
 

NOMINATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL POUR SIÉGER AU 

SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE CARREFOUR 

ACTION MUNICIPALE ET FAMILLE (CAMF) 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la sollicitation de candidatures de municipalités membres du 

Carrefour Action municipale et famille pour combler un poste au sein de son conseil 

d’administration pour représenter les municipalités de 20 000 à 49 999 habitants; 

CONSIDÉRANT QUE la représentation municipale est une contribution importante 

au CAMF; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 janvier 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  De mandater Madame la conseillère Anny Mailloux pour siéger sur le conseil 

d’administration du CAMF afin de représenter les municipalités de 20 000 à 49 999 

habitants; 

2°  D’autoriser le maire à signer le formulaire de mise en candidature du CAMF et 

tout autre document pour donner suite à la présente résolution. 

 
 

ADOPTÉE 
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140210-10 
 

NOMINATION DE REPRÉSENTANTS DE LA VILLE POUR 

SIÉGER AU SEIN DU COMITÉ DE LIAISON ENTRE LA VILLE ET 

LA COOPÉRATIVE LE CHEZ-NOUS DU COMMUNAUTAIRE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT les termes du bail intervenu entre la Coopérative Le Chez-Nous du 

communautaire et la Ville de Mascouche et plus précisément l’article 20.1 « Comité 

de liaison »; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu pour le conseil de nommer des représentants pour 

siéger au Comité de liaison; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 23 janvier 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer la directrice du Service des finances et la directrice du Service de la 

culture et de la vie communautaire représentantes de la Ville au sein du Comité de 

liaison conformément à l'article 20.1 du bail intervenu entre la Ville et la Coopérative 

Le Chez-Nous du communautaire. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

140210-11 
 

OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE AUX LAURÉATS DU 

CONCOURS MUSIQUALITÉ DE LA SODAM (RELÈVE 

MUSICALE) 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3435 

 
CONSIDÉRANT la renommée du concours MusiQualité de la SODAM, organisme 

reconnu selon les termes de la politique de reconnaissance des organismes de la 

Ville; 

CONSIDÉRANT les objectifs du plan d’action lié à la Politique culturelle; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 janvier 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’octroyer, conditionnellement à la signature d’une entente à intervenir entre la 

SODAM et la Ville de Mascouche, une aide financière de 2 000 $ pour l’année 

2014, aux lauréats du concours MusiQualité (500 $ par catégorie) pour encourager, 

stimuler et diffuser l’expression de notre identité culturelle; 
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2°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

signer l’entente à intervenir entre la Ville de Mascouche et la SODAM. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-12 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR DÉLÉGATION 

EN VERTU DE L'ARTICLE 4.2 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1112 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général du 

29 janvier 2014 concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 

25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du règlement 

numéro 1112 durant la période du 2 novembre 2013 au 29 janvier 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce rapport. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-13 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L'ARTICLE 4.2 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1112 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice générale 

adjointe du 29 janvier 2014 concernant des contrats comportant une dépense 

inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du 

règlement numéro 1112 durant la période du 31 octobre 2013 au 31 décembre 

2013; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce rapport. 

 
 

ADOPTÉE 
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140210-14 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 22 JANVIER 2014 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 22 janvier 2014 du Comité 

consultatif d'urbanisme, à l’exception des recommandations 14-01-13 et 14-01-14 

qui feront l’objet d’une résolution individuelle. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-15 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET APPROBATION D'UN 

PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (PIIA) 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la demande de dérogation 

mineure au règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous : 

Lot 289-ptie – 1099, chemin Saint-Henri 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 1099, chemin Saint-

Henri, sur le lot 289-ptie et localisé dans la zone CM 332, visant à faire autoriser la 

reconstruction d’une galerie de 0,91 mètre de profondeur sur l’élévation principale 

du bâtiment à une distance de 0,21 mètre de la ligne avant, le tout, contrairement 

au règlement de zonage 1103 qui prévoit, à l’article 86, que les galeries doivent 

offrir en tout temps un dégagement libre de 60 cm par rapport à la ligne avant; 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « Le Trait d'Union » 

du 24 janvier 2014 à l’effet que le conseil statuerait sur cette demande lors de la 

séance du 10 février 2014; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif d’urbanisme 

formulée dans sa recommandation numéro 13-12-197; 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 

entendre sur cette demande de dérogation mineure; 

CONSIDÉRANT la recommandation de PIIA du Comité consultatif d'urbanisme 

formulée dans sa recommandation numéro 13-12-198 sous réserve de la 

dérogation mineure; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'accorder la recommandation numéro 13-12-197 du Comité consultatif 

d'urbanisme concernant la dérogation mineure demandée et ci-haut décrite; 

D'accorder la recommandation numéro 13-12-198 du Comité consultatif 

d'urbanisme concernant la demande de PIIA demandée. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-16 
 

MANDAT À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC POUR 

L'ACHAT DE CHLORURE UTILISÉ COMME ABAT-POUSSIÈRE 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a reçu une proposition de l'Union des 

municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom de plusieurs 

autres municipalités intéressées, un document d'appel d'offres pour un achat 

regroupé de produits utilisés comme abat-poussière; 

ATTENDU QUE l'article 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes : 

 permet à une organisation municipale de conclure avec l'UMQ une entente 

ayant pour but l'achat de matériel; 

 précise que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité 

s'appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article et que l'UMQ 

s'engage à respecter ces règles; 

 précise que le présent processus contractuel est assujetti à la Politique de 

gestion contractuelle de l'UMQ pour ses ententes de regroupement adoptée 

par le conseil d'administration de l'UMQ; 

ATTENDU QUE la proposition de l'UMQ est renouvelée annuellement sur une base 

volontaire; 

ATTENDU QUE la Ville désire participer à cet achat regroupé pour se procurer le 

chlorure en solution liquide dans les quantités nécessaires pour ses activités; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 janvier 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De confier à l'UMQ le mandat de préparer, sur une base annuelle, en son nom et 

celui des autres municipalités intéressées, un document d'appel d'offres visant à 

adjuger un contrat d'achat regroupé de différents produits utilisés comme abat-

poussière (chlorure en solution liquide) nécessaires aux activités de la Ville; 

De confier à l'UMQ la responsabilité de l'analyse des soumissions déposées. De ce 

fait, la Ville accepte que le produit livré sera déterminé suite à l'analyse comparative 

des produits définie au document d'appel d'offres; 

De s'engager à respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté 

directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé, si l'UMQ adjuge un 

contrat; 
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De s'engager à fournir à l'UMQ les types et quantités de produits dont elle aura 

besoin en remplissant la ou les fiches techniques d'inscription requises que lui 

transmettra l'UMQ et en retournant ce document à la date fixée pour permettre à 

l'UMQ de préparer son document d'appel d'offres; 

De reconnaître que l'UMQ recevra, directement de l'adjudicataire, à titre de frais de 

gestion, un pourcentage du montant facturé avant taxes à chacun des participants; 

ledit taux est fixé annuellement et précisé dans le document d'appel d'offres; 

De transmettre un exemplaire de la présente résolution à l'Union des municipalités 

du Québec. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-17 
 

REJET DE LA SEULE SOUMISSION REÇUE POUR LE 

CONTRAT MAS-2013-1781 RELATIF À LA FOURNITURE ET LA 

LIVRAISON DE MATÉRIAUX D'AQUEDUC ET D'ÉGOUT POUR 

L'ANNÉE 2014 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie d'invitation, a été adressée 

le 12 novembre 2013 à 3 entreprises pour le contrat relatif à la fourniture et livraison 

de matériaux d'aqueduc et d'égout pour l'année 2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 22 janvier 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

CONSIDÉRANT QUE des économies peuvent être réalisées en procédant à des 

demandes de prix ponctuelles pour combler les différents besoins de la Ville; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De rejeter la seule soumission conforme présentée pour le contrat MAS-2013-1781 

relatif à la fourniture et livraison de matériaux d'aqueduc et d'égout, pour l'année 

2014. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-18 
 

ADJUDICATION D'UN CONTRAT POUR L'ACHAT D'UN 

APPAREIL ALCOOTEST 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3430 

 
ATTENDU QU'une demande de soumission fût adressée à trois fournisseurs 

d'appareil alcootest; 
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ATTENDU QU'une seule soumission fut présentée le 8 janvier 2014 par FGDM 

François Goupil Développement de marchés inc.; 

ATTENDU QUE l'appareil offert rencontre toutes les exigences du Service de la 

sécurité publique de la Ville de Mascouche et de l'École nationale de police du 

Québec; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'Adjuger le contrat pour l'achat d'un appareil Alcootest à FGDM François 

Goupil Développement de marchés Inc. pour le montant de 13 020,85 $ (toutes 

taxes comprises); 

2°  D'autoriser un emprunt au fonds de roulement n'excédant pas 13 020,85 $ 

(toutes taxes comprises) pour l'achat de l'appareil Alcootest Data Master DMT-C 

comportant accessoires et garanties et de rembourser cet emprunt sur une période 

de 5 ans à compter de 2015 pour cette acquisition. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-19 
 

AUTORISATION AUX DIRECTEUR ET AU DIRECTEUR 

ADJOINT AUX OPÉRATIONS DU SERVICE DE LA SÉCURITÉ 

PUBLIQUE DE PARTICIPER AU 16È COLLOQUE ANNUEL DE 

L'ASSOCIATION DES DIRECTEURS DE POLICE DU QUÉBEC 

QUI SE TIENDRA À RIMOUSKI DU 10 AU 13 JUIN 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3434 

 
CONSIDÉRANT QU’il est important que le Service de la sécurité publique soit 

présent au colloque annuel de l'Association des directeurs de police du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Rimouski est la ville hôte et que l'hébergement 

inclut les nuits des 9, 10, 11 et 12 juin 2014; 

CONSIDÉRANT QU’il serait souhaitable pour le Service d'autoriser la participation 

du directeur et du directeur adjoint aux opérations; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser le directeur et le directeur adjoint aux opérations du Service de la 

sécurité publique à participer au 16e colloque annuel de l'Association des directeurs 

de police du Québec qui se tiendra à Rimouski du 10 au 13 juin 2014; 

2°  D'autoriser le remboursement des frais inhérents découlant de ces participations 

selon la politique de travail des cadres. 

 
 

ADOPTÉE 
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140210-20 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE DE LA 

PRÉVENTION DES INCENDIES À PARTICIPER AU COLLOQUE 

SUR LA SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE QUI AURA LIEU À 

QUÉBEC DU 17 AU 19 FÉVRIER 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3432 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le directeur du Service de la prévention des incendies à participer au 

Colloque sur la sécurité civile et incendie qui aura lieu à Québec du 17 au 19 février 

2014. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-21 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1789 RELATIF À 

L'ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES ET 

AUTORISATION DE FINANCEMENT À MÊME LE FONDS DE 

ROULEMENT 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3436 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie d'invitation, a été adressée 

le 13 janvier 2014 à 5 entreprises dans le cadre du MAS-2014-1789 relatif à 

l'acquisition d'équipements informatiques; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 30 janvier 2014 du 

directeur du Service de l’informatique; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’adjuger le contrat MAS-2014-1789 pour l'acquisition d'équipements 

informatiques au plus bas soumissionnaire conforme, Informatique ProContact Inc., 

pour le prix de 47 635,29 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa 

soumission du 29 janvier 2014 et du devis; 

2°  D'autoriser un emprunt au fonds de roulement n'excédant pas 47 635,29 $ taxes 

incluses pour l'achat et l'installation de l'équipement remboursable sur une période 

de 5 ans, à compter de 2015.  

 
 

ADOPTÉE 
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140210-22 
 

APPROBATION DE L'ENTENTE DE PRINCIPE INTERVENUE 

ENTRE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (UMQ) ET 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE les municipalités sont, en vertu de la Loi sur les compétences 

municipales (L.R.Q., c. C-47.1), gestionnaires et propriétaires de l’emprise publique 

municipale; 

ATTENDU QUE la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q. chapitre R-6.01) accorde au 

distributeur de gaz naturel un droit d’accès au territoire municipal afin qu’il puisse 

déployer et entretenir ses réseaux de distribution; 

ATTENDU QU’il est aussi prévu que l'installation de ces réseaux sur le territoire 

municipal s'effectue selon les conditions convenues entre le distributeur et la 

municipalité ou, à défaut d'entente, aux conditions fixées par la Régie de l’énergie; 

ATTENDU QUE depuis quatre ans, l’Union des municipalités du Québec (UMQ) et 

ses membres ont déployé des efforts considérables afin que les municipalités 

puissent recouvrer les coûts découlant de la présence et de l’installation des 

réseaux de distribution des entreprises de télécommunication et de distribution 

d’électricité et de gaz; 

ATTENDU QU’il est important que chaque partie, qu’il s’agisse d’une municipalité, 

d’un contribuable ou d’une entreprise de distribution de gaz, assume sa juste part 

des coûts découlant de la présence d’équipements dans l’emprise publique 

municipale ou de leur délocalisation à la demande de la municipalité; 

ATTENDU QUE l’entente prévoit une compensation pour les coûts assumés par les 

municipalités sur la base d’un ratio de 2 % des coûts des travaux effectués par Gaz 

Métro sur le territoire de la municipalité; 

ATTENDU QUE l’entente prévoit aussi un partage de coûts tenant compte de la 

dépréciation de l’actif lorsque la municipalité doit exiger un déplacement des 

réseaux du distributeur de gaz; 

ATTENDU QUE le 15 septembre dernier, le conseil d’administration de l’UMQ a 

entériné le principe et les conditions de l’entente; 

ATTENDU QU’il a été convenu entre l’UMQ et Société en commandite Gaz Métro 

que l’entente prenne effet à la date de son approbation par la C.A. de l’UMQ, soit le 

15 septembre 2013; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’adopter, telles que soumises, les conditions prévues à l’entente de principe 

intervenue entre l’UMQ et Société en commandite Gaz Métro le 2 décembre 2013; 

2°  De transmettre copie de cette résolution à l’UMQ et à Gaz Métro. 

 
 

ADOPTÉE 
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140210-23 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DE LA 

RÉSOLUTION 131216-41 ADJUGEANT LE CONTRAT MAS-

2013-1776 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’à la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de 

Mascouche tenue le 16 décembre 2013, la résolution portant le numéro 131216-41 

a été adoptée; 

ATTENDU QUE l'assistante-greffière a modifié la résolution 131216-41 pour y 

corriger, dans le dispositif, le numéro du contrat y adjugé et qu'elle a joint le procès-

verbal de la correction effectuée à l'original de la résolution 131216-41; 

ATTENDU QU'une copie de la résolution 131216-41 modifiée et du procès-verbal 

de la correction effectuée dans le dispositif de cette résolution est déposée lors de 

la présente séance; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte d'une copie de cette résolution 131216-41 modifiée et de ce 

procès-verbal de correction effectuée dans le dispositif de cette résolution. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-24 
 

AVIS DE PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 930-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 930 CONCERNANT LES 

MODALITÉS DE DÉPÔT D'UNE DEMANDE DE RÉVISION DE 

L'ÉVALUATION À L'ORGANISME RESPONSABLE DE 

L'ÉVALUATION (NOUVELLE GRILLE TARIFAIRE POUR LES 

DEMANDES DE RÉVISION ADMINISTRATIVE DEVANT LE 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC) 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis que le Règlement numéro 930-1 

modifiant le Règlement 930 concernant les modalités de dépôt d'une demande de 

révision de l'évaluation à l'organisme responsable de l'évaluation sera présenté 

pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil. 
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140210-25 
 

AVIS DE PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1093-1 

FIXANT LA RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE 

LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis que le Règlement numéro 

1093-1 fixant la rémunération des membres du conseil de la Ville de Mascouche 

sera présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil. 

Conformément à l'article 8 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, monsieur 

le conseiller Stéphane Handfield présente au conseil ce projet de règlement. 

 

 
   

 

140210-26 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1093-1 FIXANT 

LA RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la décision du conseil de procéder à un gel des salaires des 

membres du conseil pour toute la durée de leur mandat; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1093-1 fixant la rémunération des 

membres du conseil de la Ville de Mascouche. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-27 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE DU 

CONSEIL CONCERNANT UN CHANGEMENT SIGNIFICATIF 

APPORTÉ AUX RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS SA 

DÉCLARATION D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 31 janvier 2014 de 

l'assistante-greffière par lequel elle fait rapport de l'avis du 28 janvier 2014 qui lui a 

été donné par monsieur le conseiller Gabriel Michaud concernant un changement 

significatif apporté aux renseignements contenus dans sa déclaration d'intérêts 

pécuniaires, lequel rapport est accompagné de cet avis reflétant ce changement 

significatif; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte du rapport précité de l'assistante-greffière accompagné de l'avis et 

de la déclaration y mentionnés. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-28 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

JANVIER 2014 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1112 (chèque numéro 1409342 et chèques numéros 1409503 à 1409736), 

pour le mois de janvier 2014, représentant la somme de 3 782 848,41 $ à même le 

fonds des activités financières. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-29 
 

APPROBATION DES LISTES DES COMPTES À PAYER À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

SUPPLÉMENT DU MOIS DE DÉCEMBRE 2013 ET LE MOIS DE 

JANVIER 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3433 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver les listes ci-annexées des comptes à payer pour le supplément du 

mois de décembre 2013, représentant la somme de 369 247,74 $, et pour le mois 

de janvier 2014, représentant la somme de 36 836,52 $ à même le fonds des 

activités financières. 

 
 

ADOPTÉE 
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140210-30 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 29 JANVIER 2014 DU 

DIRECTEUR DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

CONCERNANT DES EMBAUCHES DE PERSONNEL, UNE 

DÉMISSION ET UNE RETRAITE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 janvier 2014 du 

directeur du Service des ressources humaines concernant des embauches de 

personnel, une démission et une retraite; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le rapport du 29 janvier 2014 du directeur du Service des ressources 

humaines concernant des embauches de personnel, une démission et une retraite. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-31 
 

MAJORATION TEMPORAIRE DU SALAIRE DU DIRECTEUR DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’à l'occasion des élections municipales 2013, le directeur du 

Service des ressources humaines a été désigné assistant-greffier en l’absence de 

l’actuelle titulaire du poste par le conseil le 1er octobre 2013; 

CONSIDÉRANT QUE le poste de greffier de la Ville est vacant; 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur les cités et villes prévoit que l’assistant-greffier agit 

à titre de greffier en cas d’absence du titulaire de la fonction; 

CONSIDÉRANT QUE l’ajout de cette fonction d’assistant-greffier est exorbitante du 

rôle de directeur du Service des ressources humaines convenu lors de l’embauche 

de ce dernier; 

CONSIDÉRANT QU’il s’agit d’une charge de travail additionnelle pour l’actuel 

directeur du Service des ressources humaines; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’octroyer une majoration temporaire du salaire du directeur du Service des 

ressources humaines équivalent à 10% de son salaire hebdomadaire à compter du 

1er décembre 2013, étant entendu que le mandat d’assistant-greffier et cette 
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rémunération additionnelle prennent fin lors de l’entrée en fonction du greffier dont 

le recrutement est en cours. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-32 
 

NOMINATION DE 2 MEMBRES REPRÉSENTANTS DE 

L'EMPLOYEUR POUR SIÉGER AU SEIN DU COMITÉ DE 

RETRAITE DES EMPLOYÉS DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le règlement numéro 1106 régissant le fonctionnement du comité 

de retraite des employés de la Ville de Mascouche; 

CONSIDÉRANT les articles 12.1.3 a) et 12.1.4 du règlement 1106; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer monsieur Claude Perrotte, directeur général et madame Sylviane 

DiFolco, directrice du cabinet de la mairie, afin de représenter l’employeur au sein 

du comité de retraite des employés de la Ville de Mascouche. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-33 
 

PROLONGATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL INTERVENU 

ENTRE LA VILLE ET L'ASSISTANTE-GREFFIÈRE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le processus de recrutement en cours pour le poste de greffier de 

la Ville et l’absence de titulaire à cette fonction; 

CONSIDÉRANT la charge de travail au Service du greffe; 

CONSIDÉRANT la fréquence accrue des réunions du conseil qui augmente la 

charge de travail; 

CONSIDÉRANT l’absence de la chef des approvisionnements et de la gestion des 

contrats qui a un impact sur le volume de travail du Service du greffe quant à la 

gestion des appels d’offres; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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1°  De prolonger le contrat de Me Stefanie Wlodarczyk au 23 décembre 2014; 

2°  De modifier ledit contrat pour l'assujettir à la politique de vacances des cadres 

pour l'année 2014; 

3°  D’autoriser le maire et le directeur du Service des ressources humaines à signer 

ce contrat. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-34 
 

PROLONGATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL INTERVENU 

ENTRE LA VILLE ET LE DIRECTEUR ADJOINT AUX 

OPÉRATIONS DU SERVICE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT les besoins du Service de la sécurité publique; 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil de prolonger le contrat du directeur adjoint du 

Service de la sécurité publique, monsieur Jean-Guy Vermette, pour une durée d'un 

an à compter du 31 mai 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  De prolonger, aux mêmes termes et conditions, le contrat du directeur adjoint 

aux opérations du Service de la sécurité publique pour une durée d'un an, soit 

jusqu'au 31 mai 2015; 

2°  D’autoriser le maire et l'assistant-greffier et directeur des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville ledit contrat. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-35 
 

APPUI À LA MOTION ADOPTÉE À L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

DU QUÉBEC CONCERNANT LES COMPTEURS INTELLIGENTS 

D'HYDRO-QUÉBEC 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Régie de l'énergie a autorisé, en octobre 2012, le 

remplacement des compteurs appartenant à Hydro-Québec par les compteurs 

nouvelle génération et qu'elle approuve les frais, modalités et conditions d'une 

« option de retrait » pour les clients qui refusent l'installation de ce type de 

compteur; 

CONSIDÉRANT QUE ces frais ont été établis à 137 $ pour l'installation, plus les 

frais de relevés mensuels de 206 $ par année; 
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CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal est sensible aux préoccupations 

exprimées par certaines citoyennes et certains citoyens relativement aux 

radiofréquences émises par les compteurs de nouvelle génération dont l'installation 

a cours sur le territoire de la Ville de Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE l'Assemblée nationale du Québec a adopté à l'unanimité une 

motion demandant à Hydro-Québec d'offrir à ses clients la possibilité de refuser 

l'installation d'un compteur nouvelle génération, et ce, sans frais supplémentaires; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'appuyer la motion adoptée à l'Assemblée nationale du Québec, demandant à 

Hydro-Québec d'offrir à ses clients la possibilité de refuser l'installation d'un 

compteur intelligent (nouvelle génération), et ce, sans frais supplémentaires; 

2°  De transmettre copie de cette résolution à la MRC des Moulins ainsi qu'à 

madame Diane Gadoury-Hamelin, députée de la circonscription de Masson à 

l'Assemblée nationale du Québec. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140210-36 
 

LA VILLE DE MASCOUCHE HISSE LE DRAPEAU DE LA FIERTÉ 

GAIE POUR LA DURÉE DES JEUX OLYMPIQUES DE SOCHI 

 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le parlement russe a adopté en juin dernier une loi punissant 

tout acte de 'propagande' ou de promotion homosexuelle; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal considère rétrograde que l'on puisse 

adopter pareille loi en 2014; 

CONSIDÉRANT QU'à l'occasion des Jeux olympiques de Sochi, le monde entier a 

le regard tourné vers la Russie; 

 
 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  Que la Ville de Mascouche adhère au mouvement initié par plusieurs villes et 

métropoles à travers le monde, dont Montréal et Québec, en hissant le drapeau de 

la fierté gaie au mât de l'hôtel de ville, et ce, pour toute la durée des Jeux 

olympiques de Sochi, en Russie; 

2°  Que la Ville de Mascouche pose ce geste de soutien à la communauté 

lesbienne, gaie, bisexuelle, transsexuelle et transgenre de Russie, mais aussi de 

partout ailleurs dans le monde. 

 
 

ADOPTÉE 
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140210-37 
 

ACQUISITION DU LOT 344-12, PORTANT L’ADRESSE CIVIQUE 

824, RUE BRIEN POUR L’IMPLANTATION D’UN POSTE DE 

POLICE (CENTRE MULTIFONCTIONNEL) 

 
Certificat de crédit:  
 
3442 

 
CONSIDÉRANT le manque d’espace du poste de police actuel et la désuétude des 

lieux; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
1°  D’acquérir le lot 344-12, portant l’adresse civique 824, rue Brien à Mascouche 

pour l’implantation d’un poste de police (centre multifonctionnel); 

2°  D'autoriser le maire et le greffier à signer l'acte en conséquence et tout autre 

document nécessaire aux fins de la présente; 

3°  De mandater un notaire pour préparer cet acte; 

4°  De mandater un arpenteur-géomètre pour préparer les plans et description 

technique requis pour la réalisation de cette transaction; 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20 h 08 à 20 h 44. 

 
 
 

 
 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 
la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 
24 février 2014 à compter de 19 h 30. 

 
 
 
 
140210-38 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
 
ÉTANT 20 h 50 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Stefanie Wlodarczyk, assistante-

greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

10 MARS 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

10 mars 2014 à 19 h 30 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directrice générale adjointe madame Isabella Cellini 
 
Directeur au Service des ressources 
humaines 

monsieur Denis Villeneuve 

 
Assistante-greffière madame Stefanie Wlodarczyk 
 
Directeur au Service des 
communications 

monsieur Françis Villeneuve 

 
Directrice au cabinet de la mairie madame Sylvianne DiFolco 
 
Attachée politique madame Karine Duperré 
 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 
 
Directeur de l’aménagement du territoire monsieur Sylvain Chevrier 
 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

140310-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 10 mars 2014 reproduit ci-après 
avec l’ajout du point 32 : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 10 mars 2014 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 24 février 2014 

3. Avis de présentation du règlement numéro 1103-23 modifiant le Règlement 
1103 concernant le zonage 

4. Adoption du premier projet de Règlement 1103-23 modifiant le Règlement 
1103 concernant le zonage 

5. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 février 2014 du 
Comité consultatif d'urbanisme 

6. Autorisation à la MRC Les Moulins pour retenir des services professionnels 
pour le nettoyage du fossé blanc situé entre le rang de la Cabane Ronde et 
du Grand Coteau 

7. Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage 

8. Modification de la résolution numéro 04-09-491 - Dérogation mineure - Lots 
482-529 et 482 ptie - Avenue St-Jean 

9. Octroi d'un mandat à la firme Dufresne, Hébert, Comeau, avocats, pour 
procédure d'ordonnance à la Cour Supérieure du Québec pour le dossier 
d'infraction du 3235, chemin Gascon 

10. Octroi d'un mandat à la firme Dufresne, Hébert, Comeau, avocats, pour 
procédure d'ordonnance à la cour Supérieure du Québec pour le dossier 
d'infraction du 3245, chemin Gascon 

11. Octroi d'un mandat à la firme Dufresne, Hébert, Comeau, avocats, pour 
procédure d'ordonnance à la cour Supérieure du Québec pour le dossier 
d'infraction du 3265, chemin Gascon 

12. Réponse à l'avis de notification produit par Vidéotron pour l'implantation 
d'une tour de télécommunications près du chemin Pincourt, sur le lot 
4 239 201 

13. Adoption du Règlement numéro 1093-1 fixant la rémunération des membres 
du conseil de la Ville de Mascouche 

14. Autorisation à madame la conseillère Anny Mailloux de participer au 
26e colloque annuel de l'organisme Carrefour action municipale et famille qui 
se tiendra du 1er au 3 mai 2014 à Victoriaville 

15. Opposition à la restructuration de Postes Canada 

16. Autorisation au directeur du Service des communications de participer au 
colloque de l'Association des communicateurs municipaux du Québec 2014 
qui se tiendra à Victoriaville du 28 au 30 mai 2014 

17. Acquisition d'imprimantes selon l'entente du Centre de services partagés du 
Québec (CSPQ) et autorisation de financement à même le fond de 
roulement 

18. Autorisation de la location du 3085-D, chemin Sainte-Marie pour relocaliser 
une partie des effectifs du Service de la sécurité publique 

19. Autorisation à la SODAM pour organiser la tenue des Mélodies de l’Étang à 
l’agora du parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang 

20. Autorisation de souscrire à l'Association de parents d'enfant trisomique-21 
Lanaudière une commandite pour l'organisation de l'Omnium de golf Maurice 
Lane pour la trisomie-21 

21. Nomination d’un membre du conseil pour représenter la Ville au sein du 
conseil d’administration de Carrefour jeunesse-emploi des Moulins 

22. Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des activités 
financières pour le supplément du mois de décembre 2013 et pour le mois 
de février 2014 

23. Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 
financières pour le mois de février 2014 

24. Adjudication du contrat MAS-2014-1786 relatif à la réfection de l'avenue 
Saint-Luc entre le chemin Sainte-Marie et la rue De Musset 

25. Avis de présentation du Règlement numéro 1171-1 modifiant le règlement 
numéro 1171 autorisant l'engagement de professionnels pour diverses 
études et expertises techniques nécessaires à la réalisation de projets et 
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décrétant à cette fin un emprunt n'excédant pas 971 000 $, afin de modifier 
l'estimation du coût et la description des honoraires professionnels présenté 
en annexe "A" 

26. Adoption du Règlement numéro 930-1 modifiant le Règlement numéro 930 
concernant les modalités de dépôt d'une demande de révision de l'évaluation 
à l'organisme responsable de l'évaluation (nouvelle grille tarifaire pour les 
demandes de révision administrative devant le Tribunal administratif du 
Québec) 

27. Octroi d'un mandat à la firme Dufresne, Hébert, Comeau, avocats, pour 
entreprendre des procédures judiciaires pour le dossier du projet de la Gare 

28. Ratification d'un mandat à Dufresne Hébert Comeau, avocats, suite à la 
signification d'une requête introductive d'instance, dossier Promutuel Deux-
Montagnes, société mutuelle d'assurance générale c. Ville de Mascouche 
(no. de cour 705-22-014075-145) (ASS-2236-13) 

29. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de Mascouche et 
un superviseur au Service des travaux publics 

30. Approbation du rapport du 26 février 2014 du directeur du Service des 
ressources humaines concernant une embauche et une démission de 
personnel - surveillant d'école 

31. Résiliation de l'entente de service entre le Centre de gestion de l'équipement 
roulant (CGER) et la Ville de Mascouche 

32. Motion de félicitations de l’élection de Monsieur Guillaume Tremblay au sein 
du conseil d’administration de l’Union des municipalités du Québec 

 Ajouté 

 

ADOPTÉE 

 

140310-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 24 FÉVRIER 2014 

 
 
 
 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 24 février 2014 tel que 

rédigé et présenté. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-3 
 

AVIS DE PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-23 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1103 CONCERNANT LE ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
 
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis que sera présenté pour adoption, 
lors d'une prochaine séance du conseil, le Règlement numéro 1103-23 modifiant le 
Règlement numéro 1103 concernant le zonage. 
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140310-4 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 1103-23 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1103 CONCERNANT LE ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du premier projet de Règlement 

numéro 1103-23 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le zonage; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'adopter le premier projet de règlement précité; 

2°  De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l'heure et le lieu de 

l'assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce premier projet de 

règlement. 

 
 

ADOPTÉE 

 

140310-5 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 19 FÉVRIER 2014 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME  

 
 
 
 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 19 février 2014 du Comité 

consultatif d'urbanisme à l’exception du point 3.2 et des recommandations, 14-02-

22, 14-02-23, 14-02-24, 14-02-25, 14-02-26, 14-02-29, 14-02-30,  14-02-31 et 14-

02-32, qui feront l’objet d’une résolution individuelle. 

 
 

ADOPTÉE 

   

140310-6 
 

AUTORISATION À LA MRC LES MOULINS POUR RETENIR DES 

SERVICES PROFESSIONNELS POUR LE NETTOYAGE DU 

FOSSÉ BLANC SITUÉ ENTRE LE RANG DE LA CABANE RONDE 

ET DU GRAND COTEAU 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la demande de nettoyage déposée par le Syndicat UPA 

L'Assomption-Les Moulins (UPA) auprès de la MRC Les Moulins en date du 

15 juillet 2013;  

CONSIDÉRANT QUE la sédimentation dans le fossé blanc a colmaté des drains et 
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nui au bon écoulement des eaux;  

CONSIDÉRANT le règlement numéro 118 de la MRC Les Moulins sur l'exercice de 

la compétence de la MRC en matière de cours d'eau; 

CONSIDÉRANT le rapport préparé par le Service de l'aménagement du territoire;  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
 
 
 
 
D'autoriser la MRC Les Moulins à retenir les services professionnels requis pour les 

fins de l'application du règlement numéro 118 de la MRC Les Moulins en ce qui a 

trait à l'identification par l'UPA du fossé blanc entre le rang du Grand Coteau et de 

la Cabane Ronde. 

 

 

ADOPTÉE 

 

140310-7 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 

mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 

Lot 857-6 – 1201, chemin Sainte-Marie 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 1201, chemin 

Sainte-Marie, sur le lot 857-6 et localisé dans la zone AD 615, visant à faire 

autoriser une profondeur de garage de 11,15 mètres ainsi qu'une superficie de 

103,8 mètres carrés, pour le garage isolé permanent, le tout contrairement au 

Règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, à l'article 106, que la profondeur 

maximale pour un garage isolé permanent pour une habitation unifamiliale isolée en 

zone agricole est de 11 mètres et que la superficie maximale d'un garage isolé 

permanent en zone agricole est de 100 mètres carrés; 

Lot 2 336 687 – 2121, rue de l’Alizé 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 2121, rue de l’Alizé, 

sur le lot 2 336 687 et localisé dans la zone PB 249, visant à faire autoriser 

l'implantation d'une deuxième enseigne sur socle, contrairement au Règlement 

numéro 1103 sur le zonage 1103 qui prévoit, à l’article 211, qu'une seule enseigne 

sur socle est autorisée par terrain;  

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « Le Trait d'Union » 

du 21 février 2014 à l’effet que le conseil statuerait sur ces demandes lors de la 

séance du 10 mars 2014; 

CONSIDÉRANT les recommandations favorables du Comité consultatif 

d’urbanisme formulées dans ses recommandations numéros 14-01-13 et 14-01-14; 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
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entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’accorder les recommandations numéros 14-01-13 et 14-01-14 du Comité 

consultatif d'urbanisme concernant les dérogations mineures demandées et ci-haut 

décrites. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-8 
 

MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 04-09-491 - 

DÉROGATION MINEURE - LOTS 482-529 ET 482 PTIE - 

AVENUE ST-JEAN 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU'un nouveau certificat de localisation préparé par Pierre Lacas, 

arpenteur-géomètre, numéro de dossier 24 916, numéro de minute 41 881 et daté 

du 20 janvier 2014, démontre que la superficie du garage incluant son revêtement 

extérieur est de 98,63 m²; 

CONSIDÉRANT QUE lors de la demande de dérogation mineure de 2004, la 

mesure a été prise à la fondation et qu'en 2014, l'arpenteur prend sa mesure au 

revêtement extérieur, ce qui résulte une différence de 2,63 m²; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De modifier la résolution numéro 04-09-491 qui accepte la demande de dérogation 

mineure pour la construction d'un garage détaché de 96 m² par une superficie de 

98,63 m². 

 

 

ADOPTÉE 

   

 

140310-9 
 

OCTROI D'UN MANDAT À LA FIRME DUFRESNE, HÉBERT, 

COMEAU, AVOCATS, POUR PROCÉDURE D'ORDONNANCE À 

LA COUR SUPÉRIEURE DU QUÉBEC POUR LE DOSSIER 

D'INFRACTION DU 3235, CHEMIN GASCON 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3464-1 
 

 
ATTENDU QUE la propriété sise au 3235, chemin Gascon, est située en zone 

résidentielle RA 405 et les seuls usages autorisés sont « habitation unifamiliale », 

« corridors récréatifs et observation de la nature » et « parcs de détente et terrains 
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 de jeux »; 

ATTENDU QUE tout autre usage que ceux énumérés précédemment est interdit et 

donc illégal; 

CONSIDÉRANT QUE l'entreposage de véhicules automobiles constitue une 

infraction à l'article 17 du Règlement numéro 1103 sur le zonage; 

CONSIDÉRANT le rapport des nombreuses inspections effectuées depuis 2011 par 

les inspecteurs du Service de l'aménagement du territoire et lors desquelles il a été 

constaté que de l'entreposage de véhicules automobiles sur ce terrain à usage 

résidentiel se poursuit contrairement aux usages prescrits par l'article 17 du 

Règlement numéro 1103 sur le zonage; 

CONSIDÉRANT QUE les propriétaires ont été condamnés à plusieurs reprises en 

cour municipale de Mascouche pour cette même infraction; 

CONSIDÉRANT QUE ces nombreuses condamnations n'ont eu aucun effet 

dissuasif puisque la situation perdure toujours; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De mandater la firme Dufresne, Hébert, Comeau, avocats pour entreprendre les 

actions en cour supérieure afin d'obtenir une ordonnance enjoignant le propriétaire 

du 3235, chemin Gascon à cesser la contravention en vertu de l'article 17 du 

Règlement numéro 1103 sur le zonage, de retirer les véhicules en contravention 

audit règlement et, à défaut, d'autoriser la Ville à retirer les véhicules aux entiers 

frais du ou des propriétaire(s) lesquels constitueront une créance prioritaire sur 

l'immeuble garantie par une hypothèque légale. 

 

 

ADOPTÉE 

  

140310-10 
 

OCTROI D'UN MANDAT À LA FIRME DUFRESNE, HÉBERT, 

COMEAU, AVOCATS, POUR PROCÉDURE D'ORDONNANCE À 

LA COUR SUPÉRIEURE DU QUÉBEC POUR LE DOSSIER 

D'INFRACTION DU 3245, CHEMIN GASCON 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3464-2 
 
 

 
ATTENDU QUE la propriété sise au 3245, chemin Gascon, est située en zone 

commerciale CB 402; 

ATTENDU QUE des usages commerciaux, tel la vente de véhicules automobiles 

usagés peuvent être pratiqués à cet endroit; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 19 du Règlement numéro 1090 sur les permis et 

les certificats, il est obligatoire d'obtenir un certificat d'autorisation afin de pratiquer 

l'usage de vente de véhicules automobiles; 

ATTENDU QUE l'entreposage de véhicules automobiles usagés est 

complémentaire à l'usage principal de vente de véhicules automobiles usagés; 

CONSIDÉRANT QUE les propriétaires n'ont jamais déposé de demande de 

certificat d'autorisation pour un usage de vente de véhicules automobiles usagés 



 72 

pour cette propriété; 

CONSIDÉRANT QU'aucun certificat d'autorisation n'a été émis par la municipalité à 

cette propriété pour un usage de vente de véhicules automobiles usagés; 

CONSIDÉRANT QUE les propriétaires ont changé l'usage des lieux sans certificat 

d'autorisation le tout, à l'encontre de l'article 19 du Règlement numéro 1090 sur les 

permis et les certificats; 

CONSIDÉRANT QUE les propriétaires entreposent des véhicules automobiles 

usagés en cour avant de la propriété le tout, à l'encontre de l'article 85 du 

Règlement numéro 1103 sur le zonage;  

CONSIDÉRANT le rapport des nombreuses inspections effectuées depuis 2011 par 

les inspecteurs du Service de l'aménagement du territoire et lors desquelles il a été 

constaté que l'entreposage de véhicules automobiles en cour avant sur ce terrain se 

poursuit contrairement à l'article 85 du Règlement numéro 1103 sur le zonage; 

CONSIDÉRANT le rapport des nombreuses inspections et vérifications effectuées 

depuis 2011 par les inspecteurs du Service de l'aménagement du territoire et lors 

desquelles il a été constaté qu'aucun certificat d'autorisation n'a été émis pour un 

usage de vente de véhicules automobiles usagés à cette propriété, contrairement à 

l'article 19 du Règlement numéro 1090 sur les permis et les certificats; 

CONSIDÉRANT QUE les propriétaires ont été condamnés à plusieurs reprises en 

cour municipale de Mascouche pour ces deux mêmes infractions; 

CONSIDÉRANT QUE ces nombreuses condamnations n'ont eu aucun effet 

dissuasif puisque la situation perdure toujours; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater la firme Dufresne, Hébert, Comeau, avocats pour entreprendre les 

actions en cour Supérieure afin d'obtenir une ordonnance enjoignant le(s) 

propriétaire(s) du 3245, chemin Gascon à cesser les contraventions en vertu de 

l'article 85 du Règlement numéro 1103 sur le zonage et en vertu de l'article 19 du 

Règlement numéro 1090 sur les permis et les certificats de retirer les véhicules en 

contravention audits règlements et, à défaut, d'autoriser la Ville à retirer les 

véhicules aux entiers frais du ou des propriétaire(s) lesquels constitueront une 

créance prioritaire sur l'immeuble garantie par une hypothèque légale. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-11 
 

OCTROI D'UN MANDAT À LA FIRME DUFRESNE, HÉBERT, 

COMEAU, AVOCATS, POUR PROCÉDURE D'ORDONNANCE À 

LA COUR SUPÉRIEURE DU QUÉBEC POUR LE DOSSIER 

D'INFRACTION DU 3265, CHEMIN GASCON 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3464-3 
 
 

 
ATTENDU QUE la propriété sise au 3265, chemin Gascon, est un commerce de 

vente de véhicules automobiles usagés située en zone commerciale CB 402 et que 

cet usage est autorisé dans cette zone; 

ATTENDU QUE l'entreposage de véhicules automobiles qui peut être entreposé en 

cour avant, ne doit pas excéder 10 % de la superficie de ladite cour avant, en vertu 
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de l'article 56 e) du Règlement numéro 1103 sur le zonage; 

CONSIDÉRANT le rapport des nombreuses inspections effectuées depuis 2011 par 

les inspecteurs du Service de l'aménagement du territoire et lors desquelles il a été 

constaté que l'entreposage de véhicules automobiles en cour avant excédait le 

10 % tel que le prescrit l'article 56 e) du Règlement numéro 1103 sur le zonage; 

CONSIDÉRANT QU'un constat d'infraction a été émis en 2012 pour la même 

infraction; 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du 3265, chemin Gascon a contesté le constat 

d'infraction via son avocat; 

CONSIDÉRANT QUE suite à la dernière inspection, le propriétaire n'a visiblement 

pas l'intention de se conformer à l'article 56 e) du Règlement numéro 1103 sur le 

zonage en ce qui a trait à l'entreposage des véhicules automobiles en cour avant de 

sa propriété commerciale; 

CONSIDÉRANT QU'aucun droit acquis ne peut être prétendu compte tenu que ce 

commerce est entré en fonction sous le règlement de zonage actuellement en 

vigueur; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De mandater la firme Dufresne, Hébert, Comeau, avocats pour entreprendre les 

actions en cour Supérieure afin d'obtenir une ordonnance enjoignant le(s) 

propriétaire(s) du 3265, chemin Gascon à cesser la contravention en vertu de 

l'article 56 e) du Règlement numéro 1103 sur le zonage, de retirer les véhicules en 

contravention audit règlement et, à défaut, d'autoriser la Ville à retirer les véhicules 

aux entiers frais du ou des propriétaire(s) lesquels constitueront une créance 

prioritaire sur l'immeuble garantie par une hypothèque légale. 

 

 

ADOPTÉE 

 

140310-12 
 
 

RÉPONSE À L'AVIS DE NOTIFICATION PRODUIT PAR 

VIDÉOTRON POUR L'IMPLANTATION D'UNE TOUR DE 

TÉLÉCOMMUNICATIONS PRÈS DU CHEMIN PINCOURT, SUR 

LE LOT 4 239 201 

 
 
Modifiée par la 
résolution  
140324-13 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la firme Vidéotron a l'intention d'installer une tour de 

télécommunications sur le territoire de la Ville de Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE la tour de télécommunications que prévoit installer Vidéotron 

a une hauteur de 68 mètres et serait située sur le lot 4 239 201, actuellement vacant 

et localisé à proximité du chemin Pincourt, situé dans la zone RX-201 RX 203; 

ATTENDU QUE pour pouvoir implanter une tour de télécommunications, Vidéotron 

doit se conformer aux  procédures établies par le circulaire des procédures 

concernant les clients d'Industrie Canada intitulé « Systèmes d'antennes de 

radiocommunications et de radiodiffusion » CPC-2-0-03; 
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ATTENDU QUE dans les procédures établies par Industrie Canada, Vidéotron doit, 

dans un premier temps, consulter l'autorité responsable de l'utilisation du sol 

(ARUS) soit ici, la Ville de Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE cette première procédure de consultation a été entamée le 

3 décembre 2013 par Vidéotron auprès de la Ville de Mascouche et que cette 

consultation a une durée maximale de 120 jours; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a répondu par écrit à Vidéotron, à 

l'intérieur du 120 jours prescrits, qu'elle ne pouvait donner suite à leur demande 

compte tenu que la réglementation municipale présentement en vigueur n'autorise 

pas l'implantation d'antenne de télécommunications dans la zone proposée; 

CONSIDÉRANT QUE malgré notre correspondance, Vidéotron désire toujours 

vouloir implanter une tour de télécommunications au même endroit; 

ATTENDU QUE selon ledit circulaire des procédures CPC-2-0-03 d'Industrie 

Canada, et en vertu de l'article 4.2, Vidéotron peut se prévaloir du processus de 

consultation publique par défaut; 

ATTENDU QUE Vidéotron doit informer les propriétaires situés dans un rayon de 

3 fois la hauteur de la tour, soit un rayon de 204 mètres, de son intention d'implanter 

une tour de télécommunications; 

CONSIDÉRANT QUE Vidéotron s'est prévalu de cet article et a fait parvenir un avis 

de notification au public, soit à 7 propriétaires terriens, à l'autorité responsable de 

l'utilisation du sol (ARUS), la Ville de Mascouche, ainsi qu'à Industrie Canada, en 

date du 19 février 2014; 

CONSIDÉRANT QUE Vidéotron a également fait paraître un avis public dans le 

journal La Revue de Terrebonne, ce même 19 février 2014; 

ATTENDU QUE le public ainsi que l'ARUS doit répondre par écrit, dans les 30 jours 

qui suivent, afin de répondre officiellement au projet de Vidéotron; 

CONSIDÉRANT QUE la zone RX-201 RX 203, n'autorise pas l'implantation de tour 

de télécommunications; 

CONSIDÉRANT QUE l'on retrouve 6 autres endroits sur notre territoire où ce genre 

d'installation est autorisée; 

CONSIDÉRANT QU'une récente jurisprudence (Ville de Châteauguay c. Rogers) 

en Cour supérieure a confirmé que les municipalités possèdent bel et bien les 

pouvoirs leur permettant d'encadrer l'installation des antennes et des tours de 

télécommunications; 

CONSIDÉRANT QUE le secteur où est prévu l'implantation de la tour de 

télécommunications est présentement vacant mais est appelé à être au cœur de 

futurs développements domiciliaires; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche doit assurer un développement 

harmonieux de son territoire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  Que le préambule ci-dessus exposé fasse partie intégrante de la présente 

résolution; 
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2°  Que la Ville de Mascouche demande à Vidéotron de revoir son analyse des 

emplacements afin que la tour de télécommunications proposée se retrouve dans 

une zone où ces équipements sont autorisés ou de revoir l'emplacement pour un 

site de moindre impact pour notre population à court ou long terme; 

3°  D'autoriser le maire de Mascouche, à produire la correspondance officielle tel 

que décrit par le circulaire des procédures CPC-2-0-03 d'Industrie Canada en 

réponse à l'avis de notification et selon les énoncés ci-dessus. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-13 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1093-1 FIXANT LA 

RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE la Loi sur le traitement des élus municipaux (L.R.Q., c. T-11.001) 

détermine les pouvoirs du conseil municipal  en matière de fixation de la 

rémunération; 

ATTENDU QUE le Règlement numéro 1093 fixant la rémunération des membres du 

conseil de la Ville de Mascouche a été adopté le 9 décembre 2006; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'actualiser la rémunération; 

ATTENDU QU'en vertu de la Loi, il est possible pour un conseil municipal, et ce, 

par règlement, de rétroagir au 1er janvier de l'exercice courant; 

ATTENDU QU'en vertu de cette même loi, le membre du conseil qui donne avis de 

motion de tel règlement doit en même temps déposer un projet de règlement; 

ATTENDU QU'avis public a été donné par le greffier conformément à la Loi sur les 

cités et villes (L.R.Q., c. C-19) et aux prescriptions des articles 8 et 9 de la Loi sur le 

traitement des élus municipaux (L.R.Q., c. T-11.001) résumant le contenu du projet 

de règlement et indiquant le lieu, la date et l'heure de la séance où le règlement doit 

être adopté, laquelle séance ne doit pas être tenue avant le 21e jour après la 

publication de cet avis; 

ATTENDU QU'avis de motion du présent règlement a été donné, conformément à 

la Loi, à la séance du conseil du 10 février 2014; 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu copie du projet 

de règlement en date du 10 février 2014 et déclarent en avoir pris connaissance et 

renoncent à sa lecture; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1093-1 fixant la rémunération des membres du 

conseil de la Ville de Mascouche. 

 

 

ADOPTÉE 
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140310-14 
 

AUTORISATION À MADAME LA CONSEILLÈRE ANNY 

MAILLOUX DE PARTICIPER AU 26E COLLOQUE ANNUEL DE 

L'ORGANISME CARREFOUR ACTION MUNICIPALE ET 

FAMILLE QUI SE TIENDRA DU 1ER AU 3 MAI 2014 À 

VICTORIAVILLE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3456 

 
CONSIDÉRANT la tenue du colloque « Le responsable des questions familiales / 

ainés, un acteur de changement dans la municipalité » de l'organisme Carrefour 

action municipale et famille, à Victoriaville du 1er au 3 mai 2014; 

CONSIDÉRANT QU'il est important qu'un élu participe au colloque;  

CONSIDÉRANT QUE madame la conseillère Anny Mailloux désire assister à ce 

colloque; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser madame la conseillère Anny Mailloux de participer au colloque de 

l'organisme Carrefour action municipale et famille; 

2°  D'autoriser le remboursement des frais inhérents découlant de cette 

participation. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-15 
 

OPPOSITION À LA RESTRUCTURATION DE POSTES CANADA 

 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE Postes Canada a annoncé récemment une restructuration 

majeure pour assurer sa rentabilité financière; 

CONSIDÉRANT QUE cette restructuration, d'ici 2019, aura un impact désastreux 

sur la livraison du courrier à domicile; 

CONSIDÉRANT QUE Postes Canada veut interrompre la livraison du service postal 

pour les citoyens qui reçoivent ce service depuis de nombreuses années; 

CONSIDÉRANT QUE l'interruption de service obligera Postes Canada à recourir à 

des boîtes postales collectives très difficilement compatibles avec les milieux bâtis 

anciens souvent protégés par des règlements sur les plans d'implantation et 

d'intégration architecturale PIIA; 

CONSIDÉRANT QUE l'installation de boîtes postales collectives se concilie très 

mal avec le vieillissement de la population et ce, particulièrement en milieu urbain; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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1°  De s'opposer à la restructuration proposée; 

2°  De transmettre la présente résolution au président de Postes Canada, monsieur 

Deepak Chopra, au premier ministre du Canada, monsieur Stephen Harper, à la 

ministre des Transports, madame Lisa Raitt, à la députée de Masson, madame 

Diane Gadoury Hamelin et à la députée de Montcalm, madame Manon Perreault. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-16 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE DES 

COMMUNICATIONS DE PARTICIPER AU COLLOQUE DE 

L'ASSOCIATION DES COMMUNICATEURS MUNICIPAUX DU 

QUÉBEC 2014 QUI SE TIENDRA À VICTORIAVILLE DU 28 AU 

30 MAI 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3448 

 
CONSIDÉRANT QUE le colloque de l'Association des communicateurs municipaux 

du Québec 2014 aura lieu à Victoriaville du 28 au 30 mai 2014; 

CONSIDÉRANT QU'il est important que le directeur du Service des 

communications soit présent au colloque de l'Association des communicateurs 

municipaux du Québec; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser le directeur du Service des communications de participer au colloque 

de l'Association des communicateurs municipaux du Québec 2014 qui aura lieu à 

Victoriaville du 28 au 30 mai 2014; 

2°  D'autoriser le remboursement des frais inhérents découlant de cette participation 

selon la politique de travail des cadres. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-17 
 

ACQUISITION D'IMPRIMANTES SELON L'ENTENTE DU 

CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC (CSPQ) ET 

AUTORISATION DE FINANCEMENT À MÊME LE FOND DE 

ROULEMENT 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3451 

 
ATTENDU QUE la Ville est membre du regroupement d'achats pour l'acquisition et 

la location d'imprimantes et d'imprimantes multifonctions du CSPQ; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 25 février 2014 du 

directeur du Service informatique;  
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'autoriser l'acquisition, via le CSPQ, d'imprimantes selon l'entente d'avril 2013; 

2°  D'autoriser un emprunt au fonds de roulement n'excédant pas 5 000,00 $ taxes 

incluses pour l'achat et l'installation de l'équipement remboursable sur une période 

de 5 ans, à compter de 2015.  

 

 

ADOPTÉE 

 

140310-18 
 

AUTORISATION DE LA LOCATION DU 3085-D, CHEMIN 

SAINTE-MARIE POUR RELOCALISER UNE PARTIE DES 

EFFECTIFS DU SERVICE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le manque d'espace actuel dans l'édifice du 2939 rue Dupras; 

CONSIDÉRANT la nécessité de relocaliser une partie des effectifs de la sécurité 

publique; 

CONSIDÉRANT le délai pour la réalisation d'un nouveau quartier général, la Ville 

doit procéder à la location d'un immeuble; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser la location du 3085-D, chemin Sainte-Marie pour une période de 

2 ans avec option de renouvellement; 

2°  D'autoriser le directeur de la sécurité publique et le greffier à négocier un bail 

concernant le 3085-D, chemin Sainte-Marie, selon les modalités énoncées. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-19 
 

AUTORISATION À LA SODAM POUR ORGANISER LA TENUE 

DES MÉLODIES DE L’ÉTANG À L’AGORA DU PARC DU GRAND-

COTEAU, SECTEUR DE L’ÉTANG 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3449 

 
CONSIDÉRANT les articles 4.13 et 4.19 du règlement 834 concernant les parcs, 

terrains de jeux et espaces verts;  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 21 février 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’autoriser la tenue des Mélodies de l’étang à l’agora du parc du Grand-Coteau, 

secteur de l’Étang, les samedis 5, 12, 19 et 26 juillet 2014 et l’utilisation d’un 

système de sonorisation lors de cette activité; 

2°  D’autoriser la SODAM, organisme à but non lucratif, reconnu selon la politique 

de reconnaissance des organismes de la Ville de Mascouche, à vendre de la 

nourriture et des boissons non alcoolisées dans le parc lors de la tenue de cette 

activité;  

3°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

mandater la SODAM pour l’organisation de l’activité les Mélodies de l’Étang au coût 

de 2 500 $ plus les taxes applicables et à signer tout document pour faire suite à la 

présente résolution. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-20 
 

AUTORISATION DE SOUSCRIRE À L'ASSOCIATION DE 

PARENTS D'ENFANT TRISOMIQUE-21 LANAUDIÈRE UNE 

COMMANDITE POUR L'ORGANISATION DE L'OMNIUM DE 

GOLF MAURICE LANE POUR LA TRISOMIE-21 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3453 

 
CONSIDÉRANT la demande de l'Association de parents d'enfant trisomique-21 

Lanaudière en date du 17 février 2014; 

CONSIDÉRANT l'implication de l'Association de parents d'enfant trisomique-21 

Lanaudière dans la municipalité; 

CONSIDÉRANT l'intérêt de la Ville de Mascouche de s'associer avec ladite 

Association de parents d'enfant trisomique-21 Lanaudière pour contribuer à son 

essor; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'accepter de souscrire à l'Association de parents d'enfant trisomique-21 

Lanaudière une commandite au montant de 500 $ pour l'organisation de l'Omnium 

de golf Maurice Lane pour la trisomie-21 prévu le 13 juin 2014. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-21 
 

NOMINATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL POUR 

REPRÉSENTER LA VILLE AU SEIN DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI DES 

MOULINS 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre pour représenter la Ville au 

sein du conseil d’administration de Carrefour jeunesse-emploi des Moulins, en 

remplacement de madame la conseillère Anny Mailloux. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-22 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

SUPPLÉMENT DU MOIS DE DÉCEMBRE 2013 ET POUR LE 

MOIS DE FÉVRIER 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3450 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des comptes à payer pour le supplément du mois de 

décembre 2013, représentant la somme de 34 753,09 $, et celle du mois de février 

2014, représentant la somme de 288 744,73 $ à même le fonds des activités 

financières. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-23 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

FÉVRIER 2014 

 
 
 
 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1112 (chèques numéros 1409898 à 1410187), pour le mois de février 2014, 

représentant la somme de 4 647 805,21 $ à même le fonds des activités 

financières. 
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ADOPTÉE 

   

140310-24 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1786 RELATIF À LA 

RÉFECTION DE L'AVENUE SAINT-LUC ENTRE LE CHEMIN 

SAINTE-MARIE ET LA RUE DE MUSSET 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3452 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions a été publiée sur le site électronique 

SEAO et dans le journal Constructo le 23 janvier 2014; 

CONSIDÉRANT l'analyse des 16 soumissions reçues et ouvertes le 

20 février 2014, effectuée par la firme SNC-Lavalin; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1786 relatif à la réfection de l'avenue Saint-Luc 

entre le chemin Sainte-Marie et la rue De Musset au plus bas soumissionnaire 

conforme, Les Excavations G. Allard inc., pour le prix de 660 917,69 $, toutes taxes 

incluses, et selon les conditions de sa soumission du 20 février 2014 et du devis. 

 

 

ADOPTÉE 

 

140310-25 
 

AVIS DE PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1171-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1171 AUTORISANT 

L'ENGAGEMENT DE PROFESSIONNELS POUR DIVERSES 

ÉTUDES ET EXPERTISES TECHNIQUES NÉCESSAIRES À LA 

RÉALISATION DE PROJETS ET DÉCRÉTANT À CETTE FIN UN 

EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 971 000 $, AFIN DE MODIFIER 

L'ESTIMATION DU COÛT ET LA DESCRIPTION DES 

HONORAIRES PROFESSIONNELS PRÉSENTÉ EN ANNEXE "A" 

 
 
 
 
 

 
 
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis que le Règlement numéro 

1171-1 modifiant le règlement le règlement numéro 1171 autorisant l'engagement 

de professionnels pour diverses études et expertises techniques nécessaires à la 

réalisation de projets et décrétant à cette fin un emprunt n'excédant pas 971 000 $, 

afin de modifier l'estimation du coût et la description des honoraires professionnels 

présenté en annexe "A" sera présenté, pour adoption, lors d'une prochaine séance 

du conseil. 

   

140310-26 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 930-1 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 930 CONCERNANT LES MODALITÉS 

DE DÉPÔT D'UNE DEMANDE DE RÉVISION DE L'ÉVALUATION 
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À L'ORGANISME RESPONSABLE DE L'ÉVALUATION 

(NOUVELLE GRILLE TARIFAIRE POUR LES DEMANDES DE 

RÉVISION ADMINISTRATIVE DEVANT LE TRIBUNAL 

ADMINISTRATIF DU QUÉBEC) 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 930-1 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 930-1 modifiant le Règlement numéro 930 

concernant les modalités de dépôt d'une demande de révision de l'évaluation à 

l'organisme responsable de l'évaluation (nouvelle grille tarifaire pour les demandes 

de révision administrative devant le Tribunal administratif du Québec). 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-27 
 

OCTROI D'UN MANDAT À LA FIRME DUFRESNE, HÉBERT, 

COMEAU, AVOCATS, POUR ENTREPRENDRE DES 

PROCÉDURES JUDICIAIRES POUR LE DOSSIER DU PROJET 

DE LA GARE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3464-4 
 
 

 
CONSIDÉRANT le rapport d’enquête et d’audience publique sur le « Projet Train de 

l’Est : lien Mascouche-Terrebonne-Repentigny » produit par le Bureau d’audiences 

publiques sur l’environnement en avril 2009 (BAPE); 

CONSIDÉRANT que le BAPE souligne dans ce rapport que l’Agence métropolitaine 

de transport recommande  que « la Ville exige aux promoteurs des projets 

résidentiels de mettre en place des mesures d’atténuation suffisantes pour réduire 

les impacts sonores, s’ils veulent construire à proximité du garage de l’AMT » et 

proposait  « à la Ville de Mascouche de prévoir et d’intégrer dans ces 

développements des mesures d’atténuation importantes pour éviter les nuisances 

sonores inhérentes à la présence du train pour les futurs résidants »; 

CONSIDÉRANT les demandes de PIIA présentées par Habitations Trigone inc.; 

CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme recommandait au Conseil 

municipal le 17 septembre 2009 d’accorder la demande de PIIA présentée par 

Habitations Trigone inc. en y intégrant les mesures de mitigation pour le bruit 

généré par le train telles que recommandées par l’AMT et le BAPE; 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal approuvait cette recommandation le 

1er octobre 2009 (résolution 091001-3); 

CONSIDÉRANT qu’en date du 26 mars 2013, Habitations Trigone inc. a pris 

l’engagement d’étudier la mise en place d’un mur acoustique tel que requis par la 
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Ville et l’AMT; 

CONSIDÉRANT qu'Habitations Trigone inc. refuse et/ou néglige de mettre en place 

les mesures de mitigation pour le bruit, par la construction d’un mur et/ou écran 

entre la voie ferrée et le projet Cité de la Gare; 

CONSIDÉRANT l’avancement des constructions résidentielles du projet Cité de la 

Gare et la mise en service imminente du train de l’Est; 

 
 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’autoriser la direction générale à mandater la firme Dufresne Hébert Comeau inc. 

afin d’entreprendre les procédures judiciaires que la direction générale juge 

appropriées afin de notamment que les mesures de mitigations de bruit de la gare 

soient réalisés sans délai, de faire cesser les travaux entrepris sans permis et de 

s’assurer de la conformité desdits travaux. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-28 
 

RATIFICATION D'UN MANDAT À DUFRESNE HÉBERT 

COMEAU, AVOCATS, SUITE À LA SIGNIFICATION D'UNE 

REQUÊTE INTRODUCTIVE D'INSTANCE, DOSSIER 

PROMUTUEL DEUX-MONTAGNES, SOCIÉTÉ MUTUELLE 

D'ASSURANCE GÉNÉRALE C. VILLE DE MASCOUCHE (NO. DE 

COUR 705-22-014075-145) (ASS-2236-13) 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3464-5 
 
 

 
CONSIDÉRANT la signification et l'inscription en cour du Québec de la requête 

introductive d'instance relativement à une réclamation contre la Ville de Mascouche; 

CONSIDÉRANT l'obligation pour la Ville de comparaître et de présenter une 

défense dans le délai imparti par la Loi; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De mandater Dufresne, Hébert, Comeau, avocats, pour assumer la défense des 

intérêts de la Ville de Mascouche dans le cadre de la poursuite Promutuel Deux-

Montagnes, société mutuelle d'assurance générale  c. Ville de Mascouche (no. cour: 

705-22-014075-145), réclamant la somme de 8 965,16 $. 

 

 

ADOPTÉE 

 

140310-29 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN SUPERVISEUR AU 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

 



 84 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le rapport du comité de sélection; 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Marc Paquet satisfait aux exigences du poste à 

pourvoir; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’approuver le contrat à intervenir entre monsieur Marc Paquet et la Ville de 

Mascouche, par lequel la Ville retient les services de monsieur Paquet pour agir à 

titre de superviseur au Service des travaux publics; 

2°  D’autoriser le maire et le directeur du Service des ressources humaines et 

assistant-greffier à signer ce contrat pour et au nom de la Ville. 

 

 

ADOPTÉE 

   

140310-30 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 26 FÉVRIER 2014 DU 

DIRECTEUR DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

CONCERNANT UNE EMBAUCHE ET UNE DÉMISSION DE 

PERSONNEL - SURVEILLANT D'ÉCOLE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 février 2014 du 

directeur du Service des ressources humaines concernant une embauche et une 

démission de personnel - surveillant d'école; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le rapport du 26 février 2014 du directeur du Service des ressources 

humaines concernant une embauche et une démission de personnel - surveillant 

d'école. 

 

 

ADOPTÉE 

 

140310-31 
 

RÉSILIATION DE L'ENTENTE DE SERVICE ENTRE LE CENTRE 

DE GESTION DE L'ÉQUIPEMENT ROULANT (CGER) ET LA 

VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche par sa résolution 091123-28 approuvait 

l'entente de service 2006-0001 pour la gestion, l'entretien et la réparation d'un parc 

de véhicules à intervenir entre le CGER et la Ville, pour la période du 1er avril 2010 
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au 31 mars 2020; 

ATTENDU QUE ladite entente prévoit à l'article 9 un mécanisme de résiliation de 

l'entente de service; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'aviser le CGER que la Ville de Mascouche, en vertu de l'article 9 mentionné 

dans l'entente de service 2006-0001, a l'intention de résilier l'entente de service; 

2°  De procéder aux négociations avec le CGER, tel que spécifié à l'article 9 de 

ladite entente. 

 

 

ADOPTÉE 

 

140310-32 
 

MOTION DE FÉLICITATIONS DE L’ÉLECTION DE MONSIEUR 

GUILLAUME TREMBLAY AU SEIN DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE l’UNION DES MUNICIPALITÉS DU 

QUÉBEC 

 
 
 
 
 

 
 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De féliciter monsieur Guillaume Tremblay pour son élection au sein du conseil 

d’administration de l’Union des Municipalités du Québec. 

 

 

ADOPTÉE 

 

   PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Questions de la semaine passée de 20 h 12 à 20 h 16 
 
20 h 16 à 20 h 40. 
 

 

 

 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 
la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 
24 mars 2014 à compter de 19 h 30. 

 

 

140310-33 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
ÉTANT 20 h 41 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Stefanie Wlodarczyk, assistante-

greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

24 MARS 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

24 mars 2014 à 19 h 30 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur général monsieur Claude Perrotte 
 
Greffier et directeur des services 
juridiques 

monsieur Pierre St-Onge 

 
Directeur au Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Directeur au Service de l’aménagement 
du territoire 

monsieur Sylvain Chevrier 

 
Assistante-greffière madame Stefanie Wlodarczyk 
 
Attachée politique madame Karine Duperré 
 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 
 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

140324-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 24 mars 2014 reproduit ci-après 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 24 mars 2014 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 mars 2014 



 
88 

3. Adjudication du contrat MAS-2014-1785 relatif à la réfection de l'avenue 
Mathieu entre les rues Cantin et Angers, de la rue Chauvette entre l'avenue 
Mathieu et la rue Bérard et de la rue Sancerre 

4. Adjudication du contrat MAS-2014-1791 relatif à la réfection de la toiture du 
3362, 3364, 3370 et 3380, chemin Sainte-Marie (bâtiment contenant le 
Service à la clientèle, le Service des activités sportives et parcs, l'entrepôt 
des associations et l'atelier mécanique) 

5. Adjudication du contrat MAS-2014-1797 relatif à la fourniture et la livraison 
de pierre concassée pour une période de 1 année 

6. Rachat de 6 véhicules de la flotte du Centre de gestion de l'équipement 
roulant (CGER) 

7. Adjudication du contrat MAS-2014-1790 relatif à l'acquisition de services de 
téléphonie d'affaires et Centrex 

8. Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des contrats 
octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du Règlement numéro 1112 

9. Ratification d'un mandat confié à Dufresne Hébert Comeau, avocats pour 
représenter la Ville devant la Cour d'appel du Québec dans le dossier 
numéro 500-10-005599-145 

10. Adoption du règlement numéro 1171-1 modifiant le Règlement numéro 1171 
autorisant l'engagement de professionnels pour diverses études et 
expertises techniques nécessaires à la réalisation de projets et décrétant à 
cette fin un emprunt n'excédant pas 971 000 $, afin de modifier l'estimation 
du coût et la description des honoraires professionnels présenté en annexe 
« A » 

11. Dépôt par la trésorière du rapport des activités prévues au chapitre XIII de la 
Loi sur les élections et les référendums, article 513, pour l'exercice financier 
du 1er janvier au 31 décembre 2013 

12. Assurance responsabilité des professionnels au service exclusif de la Ville 

13. Dépôt du procès-verbal de correction de la résolution 140310-12  

14. Désignation de la personne responsable de l'accès aux documents et de la 
protection des renseignements personnels 

15. Acceptation de l'offre de services de COBAMIL pour la production d'une 
étude de caractérisation de l’étang du parc du Grand-Coteau, secteur de la 
Seigneurie 

16. Assistance financière aux organismes sportifs 2014 

17. Location de la piscine / Pincourt Country Club / Été 2014 

18. Avis de présentation du Règlement numéro 1103-24 modifiant le Règlement 
numéro 1103 concernant le zonage 

19. Adoption du premier projet du Règlement 1103-24 modifiant le Règlement 
1103 sur le zonage 

20. Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage 

21. Demande de prolongation de délai pour l'adoption de tout règlement de 
concordance afin de se conformer au Règlement 97-33R de la MRC Les 
Moulins  

22. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de Mascouche et 
un chef de division - Environnement au Service de l'aménagement du 
territoire 

23. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de Mascouche et 
un chef de division - Urbanisme au Service de l'aménagement du territoire 

24. Octroi de bourses annuelles aux étudiants pour l'implication sociale, le 
leadership et l'accomplissement scolaire 

25. Avis de présentation du Règlement 1151-1 modifiant le Règlement 1151 
concernant la régie interne du conseil municipal 

26. Octroi de mandats - Aréna 

 

ADOPTÉE 
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140324-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 10 MARS 2014 

 
 
 
 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 mars 2014 tel que rédigé 

et présenté. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-3 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1785 RELATIF À LA 

RÉFECTION DE L'AVENUE MATHIEU ENTRE LES RUES 

CANTIN ET ANGERS, DE LA RUE CHAUVETTE ENTRE 

L'AVENUE MATHIEU ET LA RUE BÉRARD ET DE LA RUE 

SANCERRE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3457 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions a été publiée sur le site électronique 

SÉ@O et dans le journal Constructo le 6 février 2014; 

CONSIDÉRANT l'analyse des 13 soumissions reçues et ouvertes le 4 mars 2014, 

effectuée par la firme SNC-Lavalin; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1785 relatif à la réfection de l'avenue Mathieu entre 

les rues Cantin et Angers, de la rue Chauvette entre l'avenue Mathieu et la rue 

Bérard et de la rue Sancerre au plus bas soumissionnaire conforme, Les 

Excavations Roc-Sol Ltée, pour le prix de 883 543,33 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 4 mars 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
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140324-4 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1791 RELATIF À LA 

RÉFECTION DE LA TOITURE DU 3362, 3364, 3370 ET 3380, 

CHEMIN SAINTE-MARIE (BÂTIMENT CONTENANT LE 

SERVICE À LA CLIENTÈLE, LE SERVICE DES ACTIVITÉS 

SPORTIVES ET DES PARCS, L'ENTREPÔT DES 

ASSOCIATIONS ET L'ATELIER MÉCANIQUE) 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3463 

 
ATTENDU QU'une demande de soumission a été adressée le 18 février 2014, par 

voie d'invitation, à sept entreprises; 

CONSIDÉRANT l'analyse du 11 mars 2014 de l'adjointe à la direction générale des 

quatre soumissions reçues et ouvertes publiquement; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 mars 2014 de 

l'adjointe à la direction générale; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1791 relatif à la réfection de la toiture du 3362, 

3364, 3370 et 3380, chemin Sainte-Marie (bâtiment contenant le Service à la 

clientèle, le Service des activités sportives et des parcs, l'entrepôt des associations 

et l'atelier mécanique) au plus bas soumissionnaire conforme, J. Raymond couvreur 

et fils inc., pour le prix de 26 444,25 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions 

de sa soumission du 11 mars 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-5 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1797 RELATIF À LA 

FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE PIERRE CONCASSÉE 

POUR UNE PÉRIODE DE 1 ANNÉE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3462 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée le 

7 février 2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 mars 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1797 relatif à la fourniture et la livraison de pierre 

concassée pour une période de 1 an au plus bas soumissionnaire conforme, Demix 
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Agrégats une division de Holcim (Canada) inc., pour le prix de 72 980,38 $, toutes 

taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 25 février 2014 et du 

devis. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-6 
 

RACHAT DE 6 VÉHICULES DE LA FLOTTE DU CENTRE DE 

GESTION DE L'ÉQUIPEMENT ROULANT (CGER) 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3458 

 
ATTENDU QUE la résolution no 140310-31 a été adoptée le 10 mars 2014 pour 

informer CGER de la volonté de la Ville de se prévaloir de l'article 9 « Résiliation de 

l'entente de service » en vigueur du 10 avril 2010 au 31 mars 2020; 

ATTENDU QUE certains véhicules doivent être rachetés avant le 31 mars afin de 

maintenir les opérations du Service de la sécurité publique et du Service des 

travaux publics; 

ATTENDU QUE les sommes requises n'ont pas été prévues au budget d'opérations 

2014; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser la directrice du Service des finances à procéder au rachat des 

véhicules 08-0425, 10-0425, 10-0427, 12-0426 et 13-0427 du Service de la sécurité 

publique et du véhicule 07-7114 du Service des travaux publics pour un montant de 

total de 105 140,04 $, taxes incluses; 

2°  D'autoriser une affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté pour un 

montant n'excédant pas 95 000 $ pour le financement de ces véhicules. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-7 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1790 RELATIF À 

L'ACQUISITION DE SERVICES DE TÉLÉPHONIE D'AFFAIRES 

ET CENTREX 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3455 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 

22 janvier 2014 sur le site électronique SEAO ainsi que dans le journal Le Trait 

d'Union; 

ATTEND QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 5 mars 2014 du 

directeur du Service informatique; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1790 relatif à la fourniture de service de téléphonie 

d'affaires et Centrex pour 5 ans au plus bas soumissionnaire conforme, Vidéotron 

service affaires, pour le prix de 75 455,79 $, toutes taxes incluses, et selon les 

conditions de sa soumission du 21 février 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-8 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L'ARTICLE 4.2 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1112 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice générale 

adjointe du 11 mars 2014 concernant des contrats comportant une dépense 

inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du 

règlement numéro 1112 durant la période du 1er janvier 2014 au 28 février 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce rapport. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-9 
 

RATIFICATION D'UN MANDAT CONFIÉ À DUFRESNE HÉBERT 

COMEAU, AVOCATS POUR REPRÉSENTER LA VILLE DEVANT 

LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC DANS LE DOSSIER NUMÉRO 

500-10-005599-145 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3460 

 
CONSIDÉRANT le jugement rendu par l'honorable Hélène Di Salvo, juge de la 

Cour supérieure dans le dossier Scott Hughes c. Sa Majesté La Reine, (C.S. 

705-36-000572-139) et l'avis d'appel de ce jugement déposé par le défendeur à la 

Cour d'appel le 3 mars 2014; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De ratifier le mandat confié au cabinet Dufresne Hébert Comeau, avocats pour 

contester l'avis d'appel et pour représenter la Ville devant la Cour d'appel du 

Québec dans le dossier numéro 500-10-005599-145. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-10 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1171-1 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1171 AUTORISANT L'ENGAGEMENT 

DE PROFESSIONNELS POUR DIVERSES ÉTUDES ET 

EXPERTISES TECHNIQUES NÉCESSAIRES À LA RÉALISATION 

DE PROJETS ET DÉCRÉTANT À CETTE FIN UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 971 000 $, AFIN DE MODIFIER 

L'ESTIMATION DU COÛT ET LA DESCRIPTION DES 

HONORAIRES PROFESSIONNELS PRÉSENTÉ EN ANNEXE 

« A » 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU'une copie du Règlement numéro 1171-1 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l'objet de ce règlement, sa portée, son 

coût et ses modes de financement, de paiement et de remboursement; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1171-1 modifiant le Règlement numéro 1171 

autorisant l'engagement de professionnels pour diverses études et expertises 

techniques nécessaires à la réalisation de projets et décrétant à cette fin un 

emprunt n'excédant pas 971 000 $, afin de modifier l'estimation du coût et la 

description des honoraires professionnels présenté en annexe « A ». 

 
 

ADOPTÉE 
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140324-11 
 

DÉPÔT PAR LA TRÉSORIÈRE DU RAPPORT DES ACTIVITÉS 

PRÉVUES AU CHAPITRE XIII DE LA LOI SUR LES ÉLECTIONS 

ET LES RÉFÉRENDUMS, ARTICLE 513, POUR L'EXERCICE 

FINANCIER DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2013 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport des activités prévues au 

chapitre XIII de la Loi sur les élections et les référendums, article 513, de la 

trésorière; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce rapport. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-12 
 

ASSURANCE RESPONSABILITÉ DES PROFESSIONNELS AU 

SERVICE EXCLUSIF DE LA VILLE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a à son service exclusif des 

professionnels; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De déclarer aux fins des règlements sur l'assurance responsabilité professionnelle 

des ordres professionnels concernés que la Ville de Mascouche se porte garante, 

prend fait et cause et répond financièrement des conséquences de toute erreur ou 

omission de ces professionnels dans l'exercice de leurs fonctions. 

 
 

ADOPTÉE 
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140324-13 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DE LA 

RÉSOLUTION 140310-12  

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU'à la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de 

Mascouche tenue le 10 mars 2014, la résolution portant le numéro 140310-12 a été 

adoptée; 

ATTENDU QUE l'assistante-greffière a modifié la résolution 140310-12 pour y 

corriger, dans le préambule, le numéro de la zone mentionnée et qu'elle a joint le 

procès-verbal de la correction effectuée à l'original de la résolution 140310-12; 

ATTENDU QU'une copie de la résolution 140310-12 modifiée et du procès-verbal 

de la correction effectuée dans le préambule de cette résolution est déposée lors de 

la présente séance; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte d'une copie de cette résolution 140310-12 modifiée et de ce 

procès-verbal de correction effectuée dans le dispositif de cette résolution. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-14 
 

DÉSIGNATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE L'ACCÈS 

AUX DOCUMENTS ET DE LA PROTECTION DES 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
 
 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
 
1°  De désigner, conformément à la Loi sur l'accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels, Me Pierre St-Onge, 

greffier et directeur des services juridiques de la Ville de Mascouche, responsable 

de l'accès aux documents et de la protection des renseignements personnels; 

2°  De désigner, à titre de substituts, Me Julie Laurin et Me Stefanie Wlodarczyk, 

assistantes-greffières de la Ville de Mascouche. 

 
 

ADOPTÉE 
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140324-15 
 

ACCEPTATION DE L'OFFRE DE SERVICES DE COBAMIL POUR 

LA PRODUCTION D'UNE ÉTUDE DE CARACTÉRISATION DE 

L’ÉTANG DU PARC DU GRAND-COTEAU, SECTEUR DE LA 

SEIGNEURIE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3459 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville juge important de caractériser l’étang du parc du 

Grand-Coteau, secteur de la Seigneurie; 

CONSIDÉRANT l'offre de services de COBAMIL; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 mars 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 

Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

D’accepter l'offre de services de COBAMIL datée du 26 février 2014 pour la 

production d'une étude de caractérisation de l'étang du parc du Grand-Coteau, 

secteur de la Seigneurie au montant de 2 700 $, taxes incluses. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-16 
 

ASSISTANCE FINANCIÈRE AUX ORGANISMES SPORTIFS 

2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3446 AMENDÉ 

 
CONSIDÉRANT la grille de répartition des aides financières;  

CONSIDÉRANT les priorités de la Ville et les objectifs de la politique d’assistance 

financière aux organismes; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 février 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

1°  D’octroyer l’aide financière indiquée en regard de chacun des organismes 

inscrits au tableau joint au rapport du 13 février 2014 du directeur du Service des 

activités sportives et des parcs ; 

2°  D’octroyer un montant supplémentaire de 1 000 $ au Club des routiers 

équestres pour les frais de patrouille pour l’année 2014. 

 
 

ADOPTÉE 
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140324-17 
 

LOCATION DE LA PISCINE / PINCOURT COUNTRY CLUB / ÉTÉ 

2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3454 

 
CONSIDÉRANT le rapport du Service des activités sportives et parcs du 

3 mars 2014;  

CONSIDÉRANT QUE la programmation « camps de jour estivaux » offre l’activité 

« piscine »;  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’autoriser la location de la piscine du Pincourt Country Club pour l'activité 

natation des camps de jour estivaux 2014;  

2°  De souscrire une assurance pendant les activités des camps de jour à la 

piscine;  

3°  De mandater le laboratoire BIOLAB pour l’analyse et l’échantillonnage d’eau de 

la piscine conformément au règlement sur la qualité de l’eau des piscines. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-18 
 

AVIS DE PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-24 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 CONCERNANT LE 

ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
 
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis que le Règlement numéro 

1103-24 modifiant le Règlement numéro 1103 concernant le zonage sera présenté 

pour adoption lors d’une prochaine séance du conseil. 

 

 

140324-19 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT 1103-24 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1103 SUR LE ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU'Hydro-Québec TransÉnergie projette de construire une 

nouvelle ligne à 120 kV afin de répondre à la croissance de la demande dans le 

secteur de la MRC de l'Assomption et d'améliorer la capacité du transit du réseau 

régional de transport d'électricité; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du premier projet de Règlement 

numéro 1103-24 modifiant le Règlement sur le zonage numéro 1103; 
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ATTENDU QUE des citoyens ont été rencontrés par Hydro Québec; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'adopter le premier projet de règlement précité; 

2°  De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l'heure et le lieu de 

l'assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce premier projet de 

règlement. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-20 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 

mineure au règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 

Lot 4 891 980 – 161, montée Masson 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 161, montée 

Masson, sur le lot 4 891 980 et localisé dans la zone CC 544, visant à faire 

autoriser un revêtement extérieur de bois de type Proderma, le tout tel qu’illustré sur 

un panneau d'échantillon préparé par Lemay Michaud Architecture Design, daté du 

4 février 2014, contrairement au Règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, 

à l’article 320, que seuls les matériaux suivants : maçonnerie, pierre, verre, bloc de 

béton architectural, acrylique ou aluminium anodisée, sont autorisés; 

Lot 4 891 992 – Avenue de la Gare 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble à être érigé sur l’avenue de la 

Gare, sur le lot 4 891 992 et localisé dans la zone CV 504, visant à autoriser la 

construction d'un bâtiment commercial, donnant un rapport bâti/terrain minimal de 

3,9 %, une largeur de trois allées d'accès de 12,37 m, 12,66 m et 61,8 m, de 

l'entreposage de véhicules en cour avant sur la totalité de la superficie de la cour 

avant, l'absence d'une bande de verdure en cour avant, l'absence de plantation 

d'arbres sur la propriété et une profondeur de lot de 73,79 m, le tout tel qu’illustré 

par un plan projet d'implantation produit par M. Michel Brunet, arpenteur-géomètre, 

numéro de dossier TER 10701256 (3850), minute 10688, daté du 6 février 2014, 

contrairement au Règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, aux articles 28, 

33, 34, 88, 158 et 224, que le rapport minimal entre l'espace occupé par la 

projection au sol du bâtiment principal et la superficie du terrain doit être de 15 % 

minimum, qu'à l'intérieur d'une zone CV, la largeur maximale d'un accès au terrain 

est de 12 m, que l'entreposage de véhicule à l'intérieur de la cour avant ne peut 

excéder 10 % sans toutefois qu'un véhicule ne s'approche à moins de 2 mètres de 

toute ligne de terrain dans la cour avant, qu'à l'intérieur des zones commerciales, 

l'obligation de prévoir l'aménagement d'une bande de verdure de 1 mètre minimal, 

que la propriété doit posséder un minimum de 28 arbres et que la profondeur du lot 

doit être de 150 mètres minimum; 
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Lot 1677 – 830, avenue de l'Étang 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 830, avenue de 

l’Étang, sur le lot 1677 et localisé dans la zone RD 509, visant à autoriser 

l'emplacement des conteneurs cylindriques semi-souterrains en cour avant, le tout 

tel qu’illustré sur un plan produit par Mme Mireille Asselin, architecte, numéro de 

dossier 13-124, daté du 13 février 2014, contrairement au Règlement numéro 1103 

sur le zonage qui prévoit, à l’article 126 b), que les conteneurs sont autorisés en 

cours latérales et arrière seulement; 

Lot 1211 – 1282, avenue de la Gare 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 1282, avenue de la 

Gare, sur le lot 1211 et localisé dans la zone IA 318, visant à autoriser 3 accès à la 

propriété ainsi qu'une aire de stationnement dont la distance varie de 0,27 m à 

0,8 m de la ligne avant du terrain et que son dégagement par rapport au bâtiment 

principal est de 0,79 m, une allée d'accès bidirectionnelle de 4,79 mètres, le tout tel 

qu’illustré sur un plan préparé par M. Alain Bernard, arpenteur-géomètre, numéro 

de dossier 24 563, minute 2 764, daté du 6 juin 2013, contrairement au Règlement 

numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, aux articles que 158, 160 et 161, que le 

nombre d'accès à la propriété prévu est de deux maximum, que l'aire de 

stationnement doit être située à un minimum de 1 mètre de la ligne avant du terrain, 

que l'aire de stationnement doit se situer à 1,5 mètre du bâtiment principal et que 

l'allée d'accès bidirectionnelle doit avoir une largeur minimale de 6 mètres; 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « Le Trait d'Union » 

du 7 mars 2014 à l’effet que le conseil statuerait sur ces demandes lors de la 

séance du 24 mars 2014; 

CONSIDÉRANT les recommandations favorables du Comité consultatif 

d’urbanisme formulée dans ses recommandations numéros 14-02-22, 14-02-24, 14-

02-29 et 14-02-31; 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 

entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 

CONSIDÉRANT les recommandations de PIIA du Comité consultatif d'urbanisme 

formulées dans ses recommandations numéros 14-02-23, 14-02-25, 14-02-26, 

14-02-30 et 14-02-32, sous réserve des dérogations mineures; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’accorder les recommandations numéros 14-02-22, 14-02-24, 14-02-29 et 

14-02-31 du Comité consultatif d'urbanisme concernant les dérogations mineures 

demandées et ci-haut décrites; 

2°  D'accorder les recommandations numéros 14-02-23, 14-02-25, 14-02-26, 14-02-

30 et 14-02-32 du Comité consultatif d'urbanisme concernant les demandes de PIIA 

demandées. 

 
 

ADOPTÉE 

 



 
100 

 
 
140324-21 
 

DEMANDE DE PROLONGATION DE DÉLAI POUR L'ADOPTION 

DE TOUT RÈGLEMENT DE CONCORDANCE AFIN DE SE 

CONFORMER AU RÈGLEMENT 97-33R DE LA MRC LES 

MOULINS  

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement de remplacement 97-33R modifiant le 

Règlement numéro 97 adoptant le schéma d'aménagement révisé de la MRC Les 

Moulins est entré en vigueur le 10 octobre 2013; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de toute municipalité dont le territoire est compris 

dans celui de la MRC Les Moulins doit, dans les six (6) mois qui suivent l'entrée en 

vigueur du Règlement 97-33R, adopter tout règlement de concordance; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite obtenir une prolongation de 

délai, le délai de six (6) mois n'étant pas expiré; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De demander au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation 

du territoire de prolonger jusqu'au 31 décembre 2014, le délai pour l'adoption de 

tout règlement de concordance au Règlement 97-33R de la MRC Les Moulins par le 

conseil municipal de la ville de Mascouche, le délai de six (6) mois depuis l'entrée 

en vigueur du Règlement de remplacement 97-33R n'étant pas expiré.  

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-22 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN CHEF DE DIVISION - 

ENVIRONNEMENT AU SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT DU 

TERRITOIRE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le rapport du comité de sélection; 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Pascal Dubé satisfait aux exigences du poste à 

pourvoir; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 21 mars 2014 

directeur du Service des ressources humaines accompagné d’un contrat à 

intervenir entre la Ville et monsieur Dubé par lequel la Ville retient les services de 

monsieur Dubé pour agir à titre de chef de division - Environnement au Service de 

l’aménagement du territoire à compter du ou vers le 7 avril 2014 au 7 avril 2017; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'approuver le projet de contrat à intervenir entre la Ville et monsieur Pascal 
Dubé par lequel la Ville retient les services de monsieur Dubé pour agir à titre de 
chef de division - Environnement au Service de l’aménagement du territoire à 
compter du ou vers le 7 avril 2014 ; 
 
2°  D’autoriser le maire et le greffier à le signer pour et au nom de la Ville. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140324-23 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN CHEF DE DIVISION - 

URBANISME AU SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT DU 

TERRITOIRE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le rapport du comité de sélection; 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Yohann Champagne satisfait aux exigences du 

poste à pourvoir; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 21 mars 2014 

directeur du Service des ressources humaines accompagné d’un contrat à 

intervenir entre la Ville et monsieur Champagne par lequel la Ville retient les 

services de monsieur Champagne pour agir à titre de chef de division - Urbanisme 

au Service de l’aménagement du territoire à compter du ou vers le 7 avril 2014 au 

7 avril 2017; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’approuver le contrat à intervenir entre la Ville et monsieur Yohann Champagne 
par lequel la Ville retient les services de monsieur Champagne pour agir à titre de 
chef de division - Urbanisme au Service de l’aménagement du territoire à compter 
du ou vers le 7 avril 2014; 
 
2° D’autoriser le maire et le greffier à le signer pour et au nom de la Ville.  
 
 

ADOPTÉE 
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140324-24 
 

OCTROI DE « BOURSES ANNUELLES DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE » AUX ÉTUDIANTS POUR L'IMPLICATION 

SOCIALE, LE LEADERSHIP ET L'ACCOMPLISSEMENT 

SCOLAIRE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3465 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire féliciter les jeunes étudiants 

s'étant démarqués tant sur le plan scolaire qu'au niveau de leur implication sociale 

et ayant démontré un leadership positif; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De remettre, en vue des cérémonies de fin d'année et du gala méritas, les 

« Bourses annuelles de la Ville de Mascouche » ci-après énumérées aux écoles 

suivantes : 

 Aux 4 vents 100 $  Le Rucher 100 $ 

 des Hauts-Bois 100 $  Pinewood 100 $ 

 de la Seigneurie 100 $  du Coteau 2 x 100 $ 

 de la Source 100 $  Le Prélude 2 x 100 $. 

 du Soleil-Levant 100 $   

 La Mennais 100 $   

    

 
 

ADOPTÉE 
 

 

140324-25 
 

AVIS DE PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT 1151-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 1151 CONCERNANT LA RÉGIE INTERNE DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis que le Règlement numéro 

1151-1 modifiant le Règlement numéro 1151 concernant la régie interne du conseil 

municipal sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance du conseil. 

 

 

140324-26 
 

OCTROI DE MANDATS - ARÉNA 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT l’élection d’un nouveau conseil municipal à la Ville de Mascouche 

en novembre 2013; 

CONSIDÉRANT le mandat donné par ledit conseil à l’administration municipale de 

procéder à la révision des ententes contractuelles dont notamment le dossier de 

l’aréna de Mascouche; 
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CONSIDÉRANT les questions sérieuses soulevées au sujet du dossier de l’aréna 

de Mascouche; 

CONSIDÉRANT que suite à l’étude de ce dossier, il est justifié de procéder à la 

reconsidération des décisions prises par la précédente administration ainsi que de 

revoir les contrats conclus par elle à cet égard; 

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la municipalité de rétablir dans ce dossier 

des conditions financières justes et acceptables pour les contribuables dans le 

contexte d’une saine gestion des deniers publics; 

 
 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  De mandater la direction générale afin d’initier et mener à bien des discussions 

avec Groupe Axor Inc., Axma immobilier inc. et tout autre intervenant concerné afin 

de renégocier toutes les ententes en cours pour en assurer la conformité avec le 

processus d’appel d’offres ainsi qu’avec les lois applicables; 

2°  De confier un mandat de services professionnels à Deveau, Bourgeois, Gagné, 

Hébert & associés, SENCRL pour accompagner la direction générale dans ce 

processus à un tarif horaire variable tout dépendant du professionnel assigné au 

dossier mais ne pouvant dépasser 255 $, taxes, frais et déboursés en sus (pour un 

maximum de 5 000 $ en honoraires, plus taxes, frais et déboursés) ; 

3°  Et à défaut pour Groupe Axor Inc., Axma immobilier inc. et tout autre intervenant 

concerné de s’engager dans des discussions avec la direction générale ou le cas 

échéant, à défaut pour la direction générale de pouvoir en arriver à un projet 

d’entente, de confier un mandat de services professionnels à Deveau, Bourgeois, 

Gagné, Hébert & associés, SENCRL afin d’assurer la représentation de la Ville de 

Mascouche dans un litige judiciaire pouvant en découler, suivant toutes les 

procédures judicaires jugées utiles ou nécessaires par la direction générale de la 

Ville, à un tarif horaire variable tout dépendant du professionnel assigné au dossier 

mais ne pouvant dépasser 255 $, taxes, frais et déboursés en sus. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

20 h 10 retour sur les questions de la séance du 10 mars 2014. 
20 h 13 à 20 h 48 questions sur la présente séance. 
 

 

 

 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 
la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 
14 avril 2014 à compter de 19 h 30. 
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140324-27 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
ÉTANT 20 h 48, 
 
 
Il est proposé par monsieur le Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Pierre St-Onge, greffier 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

14 AVRIL 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

14 avril 2014 à 19 h 30 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directrice générale adjointe madame Isabella Cellini 
 

Directeur, Service de l’aménagement du 
territoire 

monsieur Sylvain Chevrier 

 
Directrice, Service des communications monsieur Francis Villeneuve 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
Directrice, cabinet de la mairie madame Sylviane DiFolco 

 
Greffier et directeur des services 
juridiques 

monsieur Pierre St-Onge 

 
Ont motivé leur absence : 

 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

140414-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 14 avril 2014 reproduit ci-après, 
avec l’ajout du point 41 : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 14 avril 2014 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 24 mars 2014 
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3. Approbation des règlements numéro 32 et 33 de la Régie d'aqueduc 
intermunicipale des Moulins 

4. Autorisation au greffier et directeur des services juridiques de participer aux 
46es Assises annuelles de la COMAQ qui auront lieu à Gatineau, les 28, 29 
et 30 mai 2014 

5. Dépôt de l'avis donné au greffier par un membre du conseil concernant un 
changement significatif apporté aux renseignements contenus dans sa 
déclaration d'intérêts pécuniaires  

6. Nomination d'un membre du comité de retraite représentant l'employeur, en 
remplacement de monsieur le conseiller Roger Côté 

7. Adoption du second projet de Règlement numéro 1103-23 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage 

8. Adoption du second projet de Règlement numéro 1103-24 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage 

9. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 mars 2014 du 
Comité consultatif d'urbanisme 

10. Octroi du contrat de coupe de bordures pour l'année 2014 

11. Octroi d'un mandat pour une étude géotechnique - Expertise d'un mur de 
soutènement place de Rochefort, rue de Davignac et place de Cheverny 

12. Recommandation C.P.T.A.Q. pour le lot 148-ptie, sis sur le chemin de la 
Cabane Ronde et appartenant à monsieur Jacques Vautour 

13. Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 
financières pour le mois de mars 2014 

14. Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des activités 
financières pour le mois de mars 2014 

15. Avis de présentation du Règlement numéro 1182 décrétant un emprunt 
n'excédant pas 194 000 $ pour payer les frais de refinancement de divers 
règlements 

16. Radiation de créances irrécouvrables 

17. Acceptation de fournir le support technique pour la tenue des activités de 
célébration de la Fête nationale du Québec à Mascouche le 24 juin 2014 

18. Autorisation de la tenue du Gala reconnaissance de la FADOQ-Cercle d’or de 
Mascouche le 14 juin 2014 

19. Don à la SODAM et à Parenfants de Mascouche d'équipements informatiques 
mis au rancart 

20. Octroi d'une aide financière à la Coopérative le Chez-nous du communautaire 
pour le projet Bécik Jaune 

21. Prêt à titre gratuit d’une salle à la SODAM pour la tenue d’un yogathon 
(partenariat de la Ville) 

22. Proclamation de la Semaine nationale de la santé mentale 2014 

23. Approbation du rapport du directeur du Service des ressources humaines 
concernant le Service de la sécurité publique et projet d'entente de règlement 

24. Autorisation au directeur du Service des ressources humaines à participer au 
Colloque en droit du travail 

25. Ratification d'une entente avec un employé 

26. Ajustement des quantités - Contrat MAS-2012-1706 

27. Adjudication du contrat MAS-2014-1798 relatif à l'entretien des terrains de 
soccer au parc du Domaine 

28. Adjudication du contrat MAS-2014-1784 relatif à la fourniture et à l'installation 
d'un régulateur de pression sur l'avenue de l'Esplanade et sur le chemin 
Sainte-Marie 

29. Autorisation d'une affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté 
pour le remplacement d'une unité de climatisation extérieure à l'hôtel de ville 
et de travaux connexes 
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30. Adjudication du contrat MAS-2014-1794 relatif à des services professionnels 
de laboratoire pour le contrôle qualitatif des matériaux lors des travaux de 
réfection sur diverses rues reliés au règlement 1175 

31. Adjudication du contrat MAS-2014-1802 relatif à la collecte, au transport et à 
la disposition des rebuts domestiques dangereux (R.D.D.) 

32. Adjudication du contrat MAS 2014-1800 concernant la fourniture et la livraison 
de pièces de vêtements composant l'uniforme des policiers 

33. Ajout de lampadaires sur poteau de bois 

34. Aménagement de bancs sur la montée Masson  

35. Installation de panneaux « Arrêt » sur l'avenue Mathieu et la rue de Chartres 

36. Modification de la bande cyclable en piste multifonctionnelle sur l'avenue de 
Châteaubriant entre le boulevard de Mascouche et le parc des Optimistes 

37. Autorisation à l’organisme UNIATOX de tenir un Marchethon 

38. Journées des patriotes - Drapeau sur le mat de l'hôtel de Ville 

39. Modification concernant l'heure de la tenue des séances ordinaires du conseil 
pour la période du 28 avril au 15 décembre 2014 

40. Adoption du Règlement numéro 1151-1 modifiant le Règlement numéro 1151 
concernant la régie interne du conseil municipal 

41. Vélo Duo 
 

ADOPTÉE 

 

140414-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 24 MARS 2014 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 24 mars 2014 tel que rédigé 

et présenté. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-3 
 

APPROBATION DES RÈGLEMENTS NUMÉRO 32 ET 33 DE LA 

RÉGIE D'AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES MOULINS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités parties à l'entente de la Régie d'aqueduc 

intermunicipale des Moulins sont sollicitées financièrement pour contribuer aux 

dépenses de cette organisation et que la Ville de Mascouche est requise de donner 

son consentement à l'acceptation et à l'approbation des règlements qui auront un 

effet financier sur la Régie et par conséquent, sur les contributions de chacune des 

municipalités concernées; 

CONSIDÉRANT QUE la Régie d'aqueduc intermuniciaple des Moulins a soumis à 

la Ville ses règlements numéros 32 et 33 pour acceptation et approbation; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'approuver le Règlement numéro 32 sur la constitution d'un fonds de 

roulement au montant de 300 000 $; 

2° D'approuver le Règlement numéro 33 décrétant des travaux d'agrandissement 

des espaces de bureau du siège social de la Régie et autorisant un emprunt au 

montant de 750 000 $. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-4 
 

AUTORISATION AU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES DE PARTICIPER AUX 46ES ASSISES 

ANNUELLES DE LA COMAQ QUI AURONT LIEU À GATINEAU, 

LES 28, 29 ET 30 MAI 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3480 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le greffier et directeur des services juridiques à participer aux 46es 

Assises annuelles de la COMAQ qui auront lieu à Gatineau, les 28, 29 et 30 mai 

2014, et le remboursement des frais inhérents découlant de cette participation 

selon la politique de travail des cadres en vigueur. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-5 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE DU 

CONSEIL CONCERNANT UN CHANGEMENT SIGNIFICATIF 

APPORTÉ AUX RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS SA 

DÉCLARATION D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES  

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 2 avril 2014 du greffier 

dans lequel il indique l'avis du 26 mars 2014 qui lui a été donné par madame la 

conseillère Anny Mailloux concernant un changement significatif apporté aux 

renseignements contenus dans sa déclaration d'intérêts pécuniaires, lequel rapport 

est accompagné de cet avis reflétant ce changement significatif; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte du rapport précité du greffier accompagné de l'avis de madame 

la conseillère Anny Mailloux modifiant sa déclaration d'intérêts pécuniaires. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-6 
 

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITÉ DE RETRAITE 

REPRÉSENTANT L'EMPLOYEUR, EN REMPLACEMENT DE 

MONSIEUR LE CONSEILLER ROGER CÔTÉ 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la démission de monsieur le conseiller Roger Côté du poste de 

membre du comité de retraite représentant l'employeur; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

De nommer madame la conseillère Anny Mailloux, membre du comité de retraite 

en remplacement de monsieur le conseiller Roger Côté. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-7 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 

règlement numéro 1103-23 intitulé : 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le second projet de règlement précité. 

 
 

ADOPTÉE 
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140414-8 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 

règlement numéro 1103-24 :  

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le second projet de règlement précité. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-9 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 19 MARS 2014 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 19 mars 2014 du Comité 

consultatif d'urbanisme à l’exception des recommandations 14-03-44 et 14-03-45, 

qui feront l’objet d’une résolution individuelle. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-10 
 

OCTROI DU CONTRAT DE COUPE DE BORDURES POUR 

L'ANNÉE 2014 

 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 mars 2014 de 

monsieur Jean Fiset, technicien en génie civil au Service de l'aménagement du 

territoire; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'octroyer le contrat de coupe de bordures pour l'année 2014 à Excavation Gérard 

Cloutier (9272-2214 Québec inc.) pour le prix de 20,99 $ le mètre linéaire plus les 

taxes applicables, le tout pour un montant total jusqu'à 24 999,99 $, conformément 

aux documents concernant la demande de prix et au prix soumis par cette 

entreprise. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-11 
 

OCTROI D'UN MANDAT POUR UNE ÉTUDE GÉOTECHNIQUE - 

EXPERTISE D'UN MUR DE SOUTÈNEMENT PLACE DE 

ROCHEFORT, RUE DE DAVIGNAC ET PLACE DE CHEVERNY 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3480-1 
 

 
CONSIDÉRANT la notification de mouvements à certains endroits du mur de 

soutènement; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire procéder à une vérification 

diligente du mur de soutènement par mesure de sécurité en raison des risques 

d'effondrement dudit mur; 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation de services professionnels pour 

effectuer une expertise technique sur la conception du mur de soutènement; 

CONSIDÉRANT le montant des deux offres de services reçus; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De mandater le plus bas soumissionnaire, soit la firme Inspec-Sol inc. afin de 

réaliser l'étude géotechnique selon son offre de services, datée du 7 avril 2014, 

pour un montant de 14 550,00 $, excluant les taxes. 

 
 

ADOPTÉE 
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140414-12 
 

RECOMMANDATION C.P.T.A.Q. POUR LE LOT 148-PTIE, SIS 

SUR LE CHEMIN DE LA CABANE RONDE ET APPARTENANT À 

MONSIEUR JACQUES VAUTOUR 

 
 
 
 
 

 

CONSIDÉRANT QU’aux termes des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur la protection 

du territoire et des activités agricoles, la Ville de Mascouche est tenue de faire une 

recommandation pour toutes les demandes d’autorisation qui lui sont présentées; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de limiter l’implantation d’usages autres que 

l’agriculture à l’extérieur des îlots déstructurés; 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Jacques Vautour a présenté une demande aux 

fins d’utiliser à des fins autres que l’agriculture, pour l’aménagement d’un monticule 

de terre qui servira de manège pour ses jeux équestres, sur le lot 148-ptie; 

ATTENDU QUE la Commission a, par le passé, rendu une décision favorable le 

6 juin 2012, sous son numéro de dossier 400367, pour l’exploitation d’une école et 

d’un camp de jour équestre ouvert à l’année et offrant l’activité de baignade en été, 

le tout, sur une superficie d’environ 2,05 hectares, localisée sur une partie des lots 

147 et 148; 

CONSIDÉRANT QUE l'usage projeté est permis par l'article 16 du Règlement 

numéro 1103 sur le zonage présentement en vigueur; 

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

De recommander à la Commission de protection du territoire agricole du Québec 

d’autoriser monsieur Jacques Vautour à utiliser à des fins autres que l’agriculture 

le lot 148-ptie afin d’y aménager un monticule de terre qui servira de manège pour 

ses jeux équestres, le tout, selon les lois et les règlements relatifs à ce projet. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-13 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

MARS 2014 

 
 
 
 
 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

D’approuver la liste ci-annexée des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1112 (chèques numéros 1410334 à 1410642), pour le mois de mars 2014, 

représentant la somme de 5 951 876,28 $ à même le fonds des activités 

financières. 

 
 

ADOPTÉE 
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140414-14 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

MARS 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3471 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des comptes à payer pour le mois de mars 2014, 

représentant la somme de 369 265,55 $ à même le fonds des activités financières. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-15 
 

AVIS DE PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1182 

DÉCRÉTANT UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 194 000 $ 

POUR PAYER LES FRAIS DE REFINANCEMENT DE DIVERS 

RÈGLEMENTS 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis que le Règlement numéro 1182 

décrétant un emprunt n'excédant pas 194 000 $ pour payer les frais de 

refinancement de divers règlements sera présenté pour adoption, lors d’une 

prochaine séance du conseil. 

 
 

 
   

 

140414-16 
 

RADIATION DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le rapport du 1er avril 2014 de la trésorière pour la radiation de 

créances irrécouvrables des années 2011 à 2013; 

CONSIDÉRANT QUE des mesures de recouvrement doivent être poursuivies pour 

la perception des factures des camps de jour; 

CONSIDÉRANT QU’il est impossible de recouvrer certains montants auprès des 

compagnies d'assurance; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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1° D’ordonner la radiation des comptes à recevoir énumérés au rapport de la 

trésorière pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2013 et d’autoriser 

celle-ci à débiter le poste de provision pour mauvaises créances 54-131-20-010 

pour un montant de 15 526,49 $; 

2° D'autoriser la trésorière à poursuivre les mesures de recouvrement 

nécessaires pour la perception des factures des camps de jour; 

3° D'autoriser la trésorière à exiger le paiement complet par carte de débit ou de 

crédit pour les mauvais payeurs des années antérieures; 

4° D'autoriser la trésorière à radier périodiquement, les soldes des factures 

émises aux compagnies d'assurance jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant 

pas cinquante dollars (50 $). 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-17 
 

ACCEPTATION DE FOURNIR LE SUPPORT TECHNIQUE POUR 

LA TENUE DES ACTIVITÉS DE CÉLÉBRATION DE LA FÊTE 

NATIONALE DU QUÉBEC À MASCOUCHE LE 24 JUIN 2014 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la demande du Comité organisateur de la Fête nationale du 

Québec à Mascouche; 

CONSIDÉRANT les dispositions de l'article 4 du règlement numéro 834 concernant 

les parcs, terrains de jeux et espaces verts et ses amendements; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 20 mars 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De fournir le soutien technique des différents services municipaux au Comité 

organisateur de la Fête nationale du Québec à Mascouche pour la tenue des 

activités du 24 juin 2014, selon le rapport du 20 mars 2014 de la directrice du 

Service de la culture et de la vie communautaire; 

2° D’autoriser le Comité organisateur à tenir un commerce pour vendre de la 

nourriture sur le site du parc Gilles-Forest, le 24 juin 2014; 

3° D’autoriser le Comité organisateur à vendre des boissons alcoolisées sur le 

site du parc Gilles-Forest le 24 juin 2014, conditionnellement à l'obtention d'un 

permis de la Régie des alcools, des courses et des jeux; 

4° D’autoriser l'affichage des commanditaires et d’affiches promotionnelles dans 

le parc Gilles-Forest;  

5° D’autoriser la circulation à bicyclette pour le vélo famille selon le trajet 

déterminé avec le Service de la sécurité publique et permettre la circulation sur le 

site des véhicules routiers autorisés par le Comité organisateur;  
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6° D’autoriser l'usage de haut-parleurs et d’un système de sonorisation pour 

diffuser de la musique et présenter un spectacle pyrotechnique et d’un feu de joie. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-18 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU GALA RECONNAISSANCE 

DE LA FADOQ-CERCLE D’OR DE MASCOUCHE LE 14 JUIN 

2014 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme FADOQ – Cercle d’or de Mascouche 

d’organiser un gala reconnaissance, le 14 juin 2014; 

CONSIDÉRANT les dispositions de l'article 4 du règlement numéro 834 concernant 

les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 31 mars 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De fournir le soutien technique et le matériel à la FADOQ – Cercle d’or de 

Mascouche pour la tenue de son gala reconnaissance, le 14 juin 2014, selon le 

rapport du 31 mars 2014 de la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire; 

2° D’autoriser la consommation de boissons alcoolisées sous le chapiteau érigé 

sur la terrasse du pavillon du Grand-Coteau lors du gala le 14 juin 2014, 

conditionnellement à l'obtention d'un permis de la Régie des alcools, des courses 

et des jeux; 

3° D’autoriser l'affichage des commanditaires et d’affiches promotionnelles dans 

le parc du Grand-Coteau;  

4° D’autoriser l'usage de haut-parleurs et d’un système de sonorisation pour 

diffuser de la musique à l’extérieur. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-19 
 

DON À LA SODAM ET À PARENFANTS DE MASCOUCHE 

D'ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES MIS AU RANCART 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE la Ville a en sa possession de nombreux équipements 

informatiques dont elle désire se départir; 
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CONSIDÉRANT la demande d’équipements informatiques provenant de deux 

organismes, la SODAM et Parenfants, reconnus selon la politique de 

reconnaissance présentement en vigueur; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 18 mars 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De donner, sans garantie, à la SODAM 4 ordinateurs et à Parenfants de 

Mascouche 3 ordinateurs mis au rancart incluant écrans, claviers et souris; 

2° De mandater le Service informatique pour préparer ces ordinateurs en y 

installant le système d'exploitation Windows. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-20 
 

OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE À LA COOPÉRATIVE LE 

CHEZ-NOUS DU COMMUNAUTAIRE POUR LE PROJET BÉCIK 

JAUNE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3473 

 
CONSIDÉRANT la mission de la Coopérative Le Chez nous du communautaire et 

son désir de s’impliquer activement dans le projet Bécik Jaune; 

CONSIDÉRANT l’appui financier de Québec en forme; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er avril 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire;  

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’octroyer une aide financière de 4 000 $ à la Coopérative Le Chez-Nous du 

communautaire pour le projet Bécik Jaune; 

2° De mandater monsieur Pierre-Hugues Majeau, régisseur à la vie 

communautaire comme personne ressource en soutien aux intervenants du projet 

Bécik Jaune. 

 
 

ADOPTÉE 
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140414-21 
 

PRÊT À TITRE GRATUIT D’UNE SALLE À LA SODAM POUR LA 

TENUE D’UN YOGATHON (PARTENARIAT DE LA VILLE) 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la demande d’une salle gratuite pour la tenue du yogathon de la 

SODAM;  

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche est partenaire pour cette activité; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 24 mars 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’accepter que la Ville de Mascouche demeure partenaire principal en offrant 

gratuitement une salle à la SODAM pour la tenue du yogathon qui se tiendra le 

24 mai 2014 à la salle d’animation de la bibliothèque. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-22 
 

PROCLAMATION DE LA SEMAINE NATIONALE DE LA SANTÉ 

MENTALE 2014 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Semaine de la santé mentale se déroule du 5 au 11 mai 

et que le slogan « Prendre une pause, ç’a du bon! » vise à reconnaître l’importance 

de changer de rythme et de respecter ses limites afin d’éviter l’épuisement et de 

maintenir un bien-être psychologique; 

CONSIDÉRANT QUE les actions favorisant la bonne santé mentale relèvent d'une 

responsabilité à la fois individuelle et collective, que cette dernière doit être 

partagée par tous les acteurs de la société, et que les municipalités ont un rôle 

important à jouer dans ce mouvement; 

CONSIDÉRANT QUE le réseau québécois de l’Association canadienne pour la 

santé mentale pilote la Semaine de la santé mentale et la campagne annuelle qui 

en découle et encourage l’implication de tous les acteurs de la société québécoise; 

CONSIDÉRANT QU’il est d’intérêt général que la Ville de Mascouche proclame la 

Semaine nationale de la santé mentale; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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De proclamer la semaine du 5 au 11 mai 2014 Semaine de la santé mentale dans 

la Ville de Mascouche et d’inviter tous les citoyens et citoyennes ainsi que toutes 

les entreprises, organisations et institutions à reconnaître l’importance « de la 

pause » pour prendre soin de sa santé mentale. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-23 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU DIRECTEUR DU SERVICE 

DES RESSOURCES HUMAINES CONCERNANT LE SERVICE 

DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROJET D'ENTENTE DE 

RÈGLEMENT 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du Service 

des ressources humaines; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'entériner le rapport du directeur des ressources humaines; 

2°  D'autoriser le directeur du Service des ressources humaines et le directeur du 

Service de la sécurité publique à signer les lettres d'entente donnant effet aux 

règlements intervenus pour et au nom de la Ville. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-24 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES À PARTICIPER AU COLLOQUE EN 

DROIT DU TRAVAIL 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3472 

 
CONSIDÉRANT QUE le Colloque en droit du travail qui aura lieu à Montréal le 

6 mai 2014; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser le directeur du Service des ressources humaines à participer au 

Colloque en droit du travail qui aura lieu à Montréal le 6 mai 2014; 
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2° D'autoriser le remboursement des frais inhérents découlant de cette 

participation selon la politique de travail des employés cadres. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-25 
 

RATIFICATION D'UNE ENTENTE AVEC UN EMPLOYÉ 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le compte rendu du directeur du Service des ressources humaines 

dans le dossier de la réorganisation d'un service; 

CONSIDÉRANT l'entente de principe intervenue en vue d'un règlement du litige 

entre la Ville et l'ancienne titulaire de la fonction de directrice adjointe; 

 
 
IL EST UNANIMEMENT PROPOSÉ, APPUYÉ ET RÉSOLU : 
 
 
1° D'entériner l'entente de principe intervenue entre les parties et la direction du 

Service des ressources humaines; 

2° D'autoriser le directeur général et le directeur du Service des ressources 

humaines à signer l'entente de règlement pour et au nom de la Ville. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-26 
 

AJUSTEMENT DES QUANTITÉS - CONTRAT MAS-2012-1706 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3461 AMENDÉ 

 
CONSIDÉRANT QUE le chargement de la neige des rues François-Giroux, 

Simone-Monet-Chartrand, Rostand, Cantin et Desportes fait l’objet d’une 

tarification spéciale et répond à des besoins municipaux; 

CONSIDÉRANT QUE ces ajouts sont situés à l'intérieur de la zone 2 du contrat de 

déneigement MAS-2012-1706; 

CONSIDÉRANT les conditions prévues aux documents contractuels; 

CONSIDÉRANT QU'une inspection des lieux et le calcul des km supplémentaires 

ajoutés au contrat ont été effectués par le directeur adjoint du Service des travaux 

publics; 

CONSIDÉRANT la politique de gestion contractuelle; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 mars 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'autoriser une dépense supplémentaire de 39 595,09 $ (taxes incluses) pour la 

saison 2013-2014, selon les termes et conditions du contrat MAS-2012-1706 et en 

fonction des quantités réelles. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-27 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1798 RELATIF À 

L'ENTRETIEN DES TERRAINS DE SOCCER AU PARC DU 

DOMAINE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3464 

 
ATTENDU QUE suite à une demande de soumissions publiques publiée sur le site 

électronique SÉ@O le 18 février 2014 pour l'entretien des terrains de soccer au 

parc du Domaine pour les saisons 2014 à 2016, avec option de renouvellement de 

deux années, 4 entreprises se sont procuré le cahier des charges et ont répondu à 

l'appel d'offres; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 mars 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1798 relatif à l'entretien des terrains de soccer au 

parc du Domaine pour les saisons 2014 à 2016, avec option de renouvellement de 

deux années au plus bas soumissionnaire conforme, EPAR Horticulture inc., pour 

le prix total de 112 962,94 $, toutes taxes incluses, et selon les termes et conditions 

de sa soumission du 11 mars 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-28 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1784 RELATIF À LA 

FOURNITURE ET À L'INSTALLATION D'UN RÉGULATEUR DE 

PRESSION SUR L'AVENUE DE L'ESPLANADE ET SUR LE 

CHEMIN SAINTE-MARIE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3470 

 
ATTENDU QU’une demande de soumission a été publiée sur le site électronique 

SEAO et dans le journal Constructo le 6 février 2014; 

CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues et ouvertes le 11 mars 2014, 

effectuée par la firme SNC-Lavalin; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1784 relatif à la fourniture et à l'installation d'un 

régulateur de pression sur l'avenue de l'Esplanade et sur le chemin Sainte-Marie 

au plus bas soumissionnaire conforme, Nordmec Construction inc., pour le prix de 

142 140,14 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 

11 mars 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-29 
 

AUTORISATION D'UNE AFFECTATION DE L'EXCÉDENT DE 

FONCTIONNEMENT NON AFFECTÉ POUR LE 

REMPLACEMENT D'UNE UNITÉ DE CLIMATISATION 

EXTÉRIEURE À L'HÔTEL DE VILLE ET DE TRAVAUX 

CONNEXES 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3477 

 
ATTENDU QU'il est essentiel de procéder au remplacement de l'unité de 

climatisation extérieure à l'hôtel de ville; 

CONSIDÉRANT QUE ces équipements ont une durée de vie de plus de cinq ans; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser une affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté pour un 

montant n'excédant pas 30 000,00 $ pour le remplacement d'une unité de 

climatisation extérieure de l'hôtel de ville et des travaux connexes. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-30 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1794 RELATIF À 

DES SERVICES PROFESSIONNELS DE LABORATOIRE POUR 

LE CONTRÔLE QUALITATIF DES MATÉRIAUX LORS DES 

TRAVAUX DE RÉFECTION SUR DIVERSES RUES RELIÉS AU 

RÈGLEMENT 1175 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3479 

 
ATTENDU QUE des soumissions publiques ont été demandées par un appel 

d’offres publié sur le site électronique de SÉ@O et dans le journal « Le Trait 

d'Union » du 14 février 2014 pour des services professionnels de laboratoire pour 

le contrôle qualitatif des matériaux lors des travaux de réfection sur diverses rues 

reliés au règlement 1175; 
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ATTENDU QUE le 20 mars 2014, à 14 h, la Ville a reçu 8 soumissions, lesquelles 

furent ouvertes publiquement le même jour, à l’exception de l’enveloppe contenant 

le formulaire « Offre de prix »; 

ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 27 mars 

2014 afin d’analyser les soumissions selon la grille d’évaluation; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 2 avril 2014 de 

l’assistante-greffière agissant à titre de secrétaire du comité de sélection en date 

du 27 mars 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1794 pour des services professionnels de 

laboratoire pour le contrôle qualitatif des matériaux lors des travaux de réfection 

sur diverses rues reliés au règlement 1175 au soumissionnaire ayant obtenu le 

meilleur pointage et ayant satisfait aux exigences de la grille d’évaluation et de 

pondération, Groupe Qualitas inc., pour le prix de 60 999 $, plus taxes, et selon les 

conditions de sa soumission du 20 mars 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-31 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1802 RELATIF À LA 

COLLECTE, AU TRANSPORT ET À LA DISPOSITION DES 

REBUTS DOMESTIQUES DANGEREUX (R.D.D.) 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3475 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie d'invitation, a été adressée 

le 13 mars 2014 à quatre entreprises; 

CONSIDÉRANT le rapport du 2 avril 2014 du directeur du Service des travaux 

publics; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1802, relatif à la collecte, au transport et à la 

disposition des rebuts domestiques dangereux (R.D.D.) au plus bas 

soumissionnaire conforme, CRI Environnement inc., pour le prix approximatif de 

53 732,42 $, toutes taxes incluses, sur la base des documents d'appel d'offres et 

de la soumission déposée. 

 
 

ADOPTÉE 
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140414-32 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS 2014-1800 CONCERNANT 

LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE PIÈCES DE 

VÊTEMENTS COMPOSANT L'UNIFORME DES POLICIERS 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3476 

 
ATTENDU QU'une demande de soumission publique, par voie d'invitation écrite, a 

été adressée le 21 mars 2014 aux entreprises suivantes : Les Distributeurs 

R. Nicholl's, le Centre du Travailleur FH inc. et CLB Uniformes; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adjuger le contrat MAS 2014-1800 concernant la fourniture et la livraison de 

pièces de vêtements composant l'uniforme des policiers au plus bas 

soumissionnaire conforme, le Centre du Travailleur FH inc., pour le prix de 

40 333,33 $, toutes taxes incluses et selon les conditions de sa soumission du 

31 mars 2014 et de l'appel d'offres. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-33 
 

AJOUT DE LAMPADAIRES SUR POTEAU DE BOIS 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3474 

 
ATTENDU QU'une étude de faisabilité a été réalisée; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 2 avril 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le directeur du Service des travaux publics à signer pour et au nom de 

la Ville les documents avec Hydro-Québec pour l'installation de 4 nouveaux 

lampadaires sur poteaux de bois aux endroits indiqués dans le tableau de 

demandes ci-joint. 

 
 

ADOPTÉE 
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140414-34 
 

AMÉNAGEMENT DE BANCS SUR LA MONTÉE MASSON  

 

 
Certificat de crédit:  
 
3469 

CONSIDÉRANT QUE la Ville juge pertinent d'installer deux bancs près de la piste 

cyclable de la Montée Masson; 

CONSIDÉRANT QUE l'acquisition d'un de ces bancs sera commanditée; 

CONSIDÉRANT QUE les limites de nos terrains doivent être délimitées avant 

d'installer ces bancs; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 27 mars 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’accepter l'offre de services de Groupe Meunier arpenteurs-géomètres inc. 

datée du 19 mars 2014, pour délimiter un emplacement potentiel pour y installer un 

banc au coût de 375 $ avant taxes; 

2° D'autoriser le directeur du Service des activités sportives et des parcs à 

procéder à l'acquisition et l'installation de deux bancs sur la montée Masson, en 

bordure de la piste cyclable, en faveur du plus bas soumissionnaire, après avoir 

effectué une recherche de prix auprès d'au moins 3 fournisseurs de ce genre 

d'équipement. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-35 
 

INSTALLATION DE PANNEAUX « ARRÊT » SUR L'AVENUE 

MATHIEU ET LA RUE DE CHARTRES 

 
 
 
 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
1° D'autoriser l'installation de panneaux « Arrêt » sur l'avenue Mathieu, à 

l'intersection de la rue de Chartres, dans les deux directions et à l'intersection de la 

rue Limoges, en direction sud; 

2° D'autoriser l'installation de panneaux « Arrêt » sur la rue de Chartres, à 

l'intersection de l'avenue Mathieu ainsi qu'à la sortie du rond-point de la rue de 

Chartres; 

3° D'autoriser le Service des travaux publics à procéder à ces installations. 

 
 

ADOPTÉE 
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140414-36 
 

MODIFICATION DE LA BANDE CYCLABLE EN PISTE 

MULTIFONCTIONNELLE SUR L'AVENUE DE 

CHÂTEAUBRIANT ENTRE LE BOULEVARD DE MASCOUCHE 

ET LE PARC DES OPTIMISTES 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 2 avril 2014 de 

l'analyste de la circulation du Service de la sécurité publique; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser la redéfinition de cette bande cyclable en piste multifonctionnelle; 

2° D'autoriser l'installation de panneaux de signalisation routière « Arrêt interdit 

en tout temps » à ladite intersection, tel qu'indiqué dans le plan qui accompagne le 

rapport précité de l'analyste de la circulation; 

3° D'autoriser le Service de l'aménagement du territoire d'apporter la modification 

au plan directeur du réseau cyclable, tel qu'indiqué dans le rapport précité; 

4° D'autoriser le Service des travaux publics à procéder à ces installations. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-37 
 

AUTORISATION À L’ORGANISME UNIATOX DE TENIR UN 

MARCHETHON 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3478 

 
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme UNIATOX, d’organiser comme activité 

d’autofinancement, un Marchethon qui se tiendra le 25 mai 2014, de 9 h à 13 h;  

CONSIDÉRANT l’utilisation temporaire des pistes cyclables pour la marche et la 

course; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 2 avril 2014 

de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser l’organisme UNIATOX à tenir un Marchethon le 25 mai 2014, de 

9 h à 13 h selon le trajet soumis et accepté par le Service de la sécurité publique; 
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2° D’autoriser le Service de prévention des incendies à tenir, pour le Marchethon, 

un kiosque sur le terrain sis au 185, chemin des Anglais, incluant un camion 

incendie; 

3° D'autoriser un don de 500 $ en faveur de UNIATOX, à même le budget 

discrétionnaire du conseil municipal. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-38 
 

JOURNÉES DES PATRIOTES - DRAPEAU SUR LE MAT DE 

L'HÔTEL DE VILLE 

 
 
 
 
 

IL EST UNANIMEMENT PROPOSÉ, APPUYÉ ET RÉSOLU : 
 
 

Que le conseil municipal de Mascouche adopte le principe que le drapeau patriote 

soit hissé sous celui de la Ville, à chaque année le vendredi, samedi, dimanche et 

lundi correspondant à la Journée nationale des patriotes. 

 

 

ADOPTÉE 
   

 

140414-39 
 

MODIFICATION CONCERNANT L'HEURE DE LA TENUE DES 

SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL POUR LA PÉRIODE DU 

28 AVRIL AU 15 DÉCEMBRE 2014 

 
 
 
 
 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a établi dans la résolution 131118-5 un calendrier 

des séances ordinaires pour les séances ordinaires pour l'année 2014 en fixant le 

jour et l'heure du début de chacune; 

CONSIDÉRANT QUE les modifications apportées à la régie interne du conseil par 

l'adoption du règlement 1151-1 auront pour effet d'ajouter à toute séance ordinaire 

une période de questions de 30 minutes; 

CONSIDÉRANT l'article 319 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que le conseil 

peut décider qu'une séance ordinaire débutera à une autre heure que celle prévue 

au calendrier; 

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

De modifier l'heure du début de la tenue des séances ordinaires du conseil 

municipal de la Ville de Mascouche du 28 avril, 12 mai, 26 mai, 9 juin, 7 juillet, 

25 août, 15 septembre, 6 octobre, 20 octobre, 10 novembre, 24 novembre et 

15 décembre 2014, à 19 h. 

 
 

ADOPTÉE 
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140414-40 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1151-1 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1151 CONCERNANT LA RÉGIE 

INTERNE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1151-1 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier, accompagné de monsieur le conseiller Stéphane 

Handfield, a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1151-1 modifiant le Règlement numéro 1151 

concernant la régie interne du conseil municipal. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140414-41 
 

VÉLO DUO 

 
 
 
 

ATTENDU QUE la Ville de Mascouche fait partie des municipalités amies des 

aînés; 

ATTENDU QUE Le Groupe Jean Coutu (PJC) inc. accepte de commanditer un 

projet visant à briser l’isolement chez les aînés en remboursant à la Ville le coût 

annuel du service pour chacune des trois années de la période du contrat; 

ATTENDU QUE le service dispensé par « Un vélo une ville » comprend un 

triporteur vélo duo habillé aux couleurs de la Ville afin d’offrir un service de balades 

récréotouristiques pour briser l’isolement dans les centres d’hébergement et 

contribuer à la création de liens intergénérationnels; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° Que le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 

2° D’autoriser le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville, un contrat 

d’une durée de 3 ans avec « Un vélo une ville » visant la mise en service d’un 

triporteur vélo duo habillé aux couleurs de la Ville pour faire des balades 

touristiques afin de briser l’isolement dans les centres d’hébergement et contribuer 

à la création de liens intergénérationnels, pour un montant de 20 600 $  
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annuellement, plus les taxes, étant prévu que ce montant annuel sera entièrement 

remboursé à la Ville de Mascouche par Le Groupe Jean Coutu (PJC) inc. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
De 20 h 20 à 21 h 07. 

 
 
 

 
 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 
la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 
28 avril 2014 à compter de 19 h. 

 

 

140414-42 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
ÉTANT 21 h 08 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Stefanie Wlodarczyk, assistante-

greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

28 AVRIL 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

28 avril 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur du Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
Attachée politique Madame Marie-Claude Charron 

 
Directrice au cabinet de la mairie madame Sylviane DiFolco 

 
Greffier et directeur des services 
juridiques 

monsieur Pierre St-Onge 

 

A motivé son absence : 

Directrice générale adjointe madame Isabella Cellini 
 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

140428-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 28 avril 2014 reproduit ci-après, 
avec modification au point 9 : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 28 avril 2014 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 avril 2014 
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3. Adjudication du contrat MAS-2014-1787 relatif à la réfection du chemin Sainte-
Marie entre la rue Dupras et la montée Masson 

4. Adjudication du contrat MAS-2014-1799 relatif à l'entretien préventif des 
systèmes de ventilation, climatisation et chauffage 

5. Adjudication du contrat MAS-2014-1804 relatif à la fourniture de béton 
bitumineux 

6. Adjudication du contrat MAS-2014-1805 relatif à l'exécution de travaux de 
marquage de chaussées pour une période de 1 année avec 2 options 
d'années de renouvellement 

7. Adjudication du contrat MAS-2014-1803 concernant l'acquisition de véhicules 
de marque Ford 

8. Reconduction des contrats d'assurances des biens et des responsabilités pour 
la période du 1er mai 2014 au 30 avril 2015 

9. Affichage pour la crémerie du pavillon du Grand-Coteau et affichage pour les 
toilettes au parc de la Seigneurie 

10. Autorisation au bibliothécaire du Service de la culture et de la vie 
communautaire de participer au congrès des milieux documentaires du 
Québec qui aura lieu du 1er au 3 décembre 2014 au Palais des congrès de 
Montréal 

11. Adoption du plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2014, incluant 
le bilan 2013 

12. Avis de présentation du Règlement numéro 1173 visant la citation en tant que 
site patrimonial, l'église, le presbytère et ancien couvent de Saint-Henri-de-
Mascouche, la salle du conseil et le monument du Sacré-Cœur sur le territoire 
de la Ville de Mascouche 

13. Présentation de la recommandation du Conseil local du patrimoine pour 
l’adoption du règlement visant la citation en tant que site patrimonial, de 
l’église, du presbytère et de l’ancien couvent de Saint-Henri-de-Mascouche, 
de la salle du conseil et du monument du Sacré-Cœur sur le territoire de la 
Ville de Mascouche  

14. Demande de dérogation mineure au règlement numéro 1103 sur le zonage 

15. Acquisition d'équipement multifonction selon l'entente du CSPQ et autorisation 
de financement à même le fonds de roulement 

16. Acquisition d'équipements informatiques et autorisation de financement à 
même le fonds de roulement 

17. Acquisition de tablettes iPad et autorisation de financement à même le fonds 
de roulement 

18. Autorisation au directeur du Service de l'informatique à participer au colloque 
annuel du Réseau de l'informatique municipale du Québec (RIMQ) qui se 
déroulera du 7 au 9 septembre 2014 au Bonne Entente à Québec sous le 
thème « La mutualisaTIon » 

19. Autorisation à monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur et au superviseur 
technique du Service des travaux publics de participer à la Conférence-neige 
2014 qui aura lieu à Victoriaville, le 13 mai 2014 

20. Adoption du Règlement numéro 1182 décrétant un emprunt n'excédant pas 
194 000 $ pour payer les frais de refinancement de divers règlements 

21. Acceptation des réclamations reçues pour la période se terminant le 11 avril 
2014 

22. Approbation d'une entente de règlement hors cour dans la cause opposant La 
Promutuel Deux-Montagnes à la Ville dans le dossier de la cour du Québec 
705-22-014075-145 

23. Dépôt du procès-verbal de correction du Règlement numéro 1171-1 modifiant 
le Règlement numéro 1171 autorisant l'engagement de professionnels pour 
diverses études et expertises techniques nécessaires à la réalisation de 
projets et décrétant à cette fin un emprunt n'excédant pas 971 000 $, afin de 
modifier l'estimation du coût et la description des honoraires professionnels 
présentés en annexe « A » 

24. Dépôt du certificat dressé par le greffier suite à la procédure d'enregistrement 
tenue le 8 avril 2014 sur le Règlement numéro 1171-1 modifiant le Règlement 
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numéro 1171 autorisant l'engagement de professionnels pour diverses études 
et expertises techniques nécessaires à la réalisation de projets et décrétant à 
cette fin un emprunt n'excédant pas 971 000 $, afin de modifier l'estimation du 
coût et la descriptions des honoraires professionnels présenté en annexe 
« A » 

25. Dépôt des avis donnés au greffier par des membres du conseil concernant 
des changements significatifs apportés aux renseignements contenus dans 
leur déclaration d'intérêts pécuniaires 

26. Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des contrats 
octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du Règlement numéro 1112 

27. Approbation du rapport du 15 avril 2014 du directeur du Service des 
ressources humaines concernant des embauches, une démission, une fin 
d'emploi et une retraite 

28. Approbation du rapport du directeur du Service des ressources humaines 
concernant l'embauche de policiers surnuméraires et les mouvements de 
personnels consécutifs au départ à la retraite d'un policier du service de la 
sécurité publique 

29. Projet environnemental, Scouts Mascouche-Heights 

30. Modification de la signalisation routière sur la rue Brien 

31. Modification à la signalisation routière sur la rue Joy intersection chemin des 
Anglais 

32. Modification de la signalisation routière et de la zone scolaire aux abords de 
l'école du Soleil-Levant 

33. Octroi d'aide financière pour la marche annuelle du Relais pour la vie, édition 
2014 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

ADOPTÉE 

 

140428-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 14 AVRIL 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 avril 2014 tel que rédigé 

et présenté. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-3 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1787 RELATIF À LA 

RÉFECTION DU CHEMIN SAINTE-MARIE ENTRE LA RUE 

DUPRAS ET LA MONTÉE MASSON 
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Certificat de 
crédits :  
 
3484 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions a été publiée sur le site électronique 

SEAO et dans le journal Constructo le 4 mars 2014; 

CONSIDÉRANT l'analyse des 16 soumissions reçues et ouvertes le 3 avril 2014, 

effectuée par la frime SNC-Lavalin; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1787 relatif à la réfection du chemin Sainte-Marie 

entre la rue Dupras et la montée Masson au plus bas soumissionnaire conforme, 

Les Entreprises V.G. inc., pour le prix de 996 228,48 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 3 avril 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-4 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1799 RELATIF À 

L'ENTRETIEN PRÉVENTIF DES SYSTÈMES DE VENTILATION, 

CLIMATISATION ET CHAUFFAGE 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3482 

 
ATTENDU QU’une demande de soumission a été adressée le 27 février 2014, par 

voie d'invitation, à 5 entreprises; 

CONSIDÉRANT l'analyse de l'adjoint à la direction générale des 5 soumissions 

reçues et ouvertes le 25 mars 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1799 relatif à l'entretien préventif des systèmes de 

ventilation, climatisation et chauffage, pour une durée de 32 mois, au plus bas 

soumissionnaire conforme, Les Entreprises de réfrigération LS inc., pour le prix de 

53 521,81 $, toutes taxes incluses, équivalant à 14 262,76 $, taxes incluses, pour 

l'année 2014, 19 629,22 $, taxes incluses, pour l'année 2015 et 19 629,22 $, taxes 

incluses, pour l'année 2016, le tout selon les conditions de sa soumission du 

25 mars 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

 

 



133 

 
 
140428-5 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1804 RELATIF À LA 

FOURNITURE DE BÉTON BITUMINEUX 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3487 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions a été publiée sur SÉAO et dans un 

journal local le 19 mars 2014 pour le contrat relatif à la fourniture de béton 

bitumineux (MAS-2014-1804); 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 15 avril 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1804 relatif à la fourniture de béton bitumineux au 

plus bas soumissionnaire conforme, Simard-Beaudry Construction inc., pour le prix 

de 82 839,49 $, taxes incluses, le tout selon les conditions de sa soumission du 

8 avril 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-6 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1805 RELATIF À 

L'EXÉCUTION DE TRAVAUX DE MARQUAGE DE CHAUSSÉES 

POUR UNE PÉRIODE DE 1 ANNÉE AVEC 2 OPTIONS 

D'ANNÉES DE RENOUVELLEMENT 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3492 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée le 

21 mars 2014; 

CONSIDÉRANT QUE lors de l'analyse des soumissions, une simple erreur 

mathématique dans la soumission de Les Signalisations R.C. inc. a été corrigée; 

CONSIDÉRANT QUE suite à cette correction, le montant de la soumission de Les 

Signalisations R.C. inc. a diminué de 109 127,31 $ à 108 655,97 $, la rendant ainsi 

le plus bas soumissionnaire; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 16 avril 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1805 relatif à l'exécution de travaux de marquage 

de chaussées pour une période de 1 année avec 2 options d'années de 

renouvellement au plus bas soumissionnaire conforme, Les Signalisations R.C.  
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inc., pour le prix de 108 655,97 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa 

soumission du 8 avril 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-7 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1803 CONCERNANT 

L'ACQUISITION DE VÉHICULES DE MARQUE FORD 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3489 

 
ATTENDU QU’un appel d'offres public a été publié le 17 janvier 2014, sous le 

numéro MAS-2014-1792; 

CONSIDÉRANT QUE lors de l'ouverture de soumissions le 11 février 2014, 

3 soumissions furent reçues pour le cahier no 5; 

CONSIDÉRANT QUE lors de l'ouverture de soumissions le 11 février 2014, 

2 soumissions furent reçues pour le cahier no 8; 

CONSIDÉRANT QU’une seule soumission conforme fut reçue pour le cahier no 5, 

démontrant une différence majeure du coût d'achat; 

CONSIDÉRANT QU’une seule soumission conforme fut reçue pour le cahier no 8, 

démontrant une différence majeure du coût d'achat; 

ATTENDU QUE par la résolution 140224-12, le conseil a rejeté les soumissions du 

cahier no 5; 

ATTENDU QUE par la résolution 140224-12, le conseil a rejeté les soumissions du 

cahier no 8; 

ATTENDU QU’un nouvel avis d'appel d'offres public a été publié le 14 mars 2014, 

sous le numéro MAS-2014-1803; 

CONSIDÉRANT QUE lors de l'ouverture de soumissions le 3 avril 2014, 

3 soumissions furent reçues pour le cahier no 1; 

CONSIDÉRANT QUE lors de l'ouverture de soumissions le 3 avril 2014, 

3 soumissions furent reçues pour le cahier no 2; 

ATTENDU QUE les 3 soumissions reçues pour le cahier no 1 sont conformes, 

selon les analyses présentées par le directeur du Service de la sécurité publique; 

ATTENDU QUE les 3 soumissions reçues pour le cahier no 2 sont conformes, 

selon les analyses présentées par le directeur du Service de la sécurité publique; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'adjuger le contrat relatif au cahier no 1, soit la fourniture de 2 véhicules de 

marque Ford Taurus, modèle Police Interceptor, Ti, année 2014, au plus bas 

soumissionnaire conforme, Chartrand Ford (ventes) inc., pour un montant de 

64 393,60 $ taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 3 avril 2014 

et du devis; 
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2°  D'adjuger le contrat relatif au cahier no 2, soit la fourniture de 2 véhicules de 

marque Ford Fusion SE à TA, année 2014, de couleurs différentes, au plus bas 

soumissionnaire conforme, Blainville Ford inc., pour un montant de 48 836,78 $ 

taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 3 avril 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-8 
 

RECONDUCTION DES CONTRATS D'ASSURANCES DES 

BIENS ET DES RESPONSABILITÉS POUR LA PÉRIODE DU 

1ER MAI 2014 AU 30 AVRIL 2015 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3491 

 
ATTENDU QU’aux termes de l'article 573.1.2 de la Loi sur les cités et villes, un 

contrat d'assurance adjugé par soumissions publiques pour une période inférieur à 

cinq ans peut, à son échéance, être reconduit sans demande de soumissions pour 

une ou plusieurs périodes qui ajoutées à celle prévue lors de l'adjudication 

n'excédant pas cinq ans.  Les primes peuvent, après la période initiale, être 

modifiée pour la durée d'une nouvelle période; 

ATTENDU QUE les contrats d'assurances des biens et des responsabilités de la 

Ville de Mascouche ont été adjugés pour la période du 1er mai 2012 au 30 avril 

2013 aux termes de la résolution 120410-29; 

ATTENDU QUE les contrats d'assurances des biens et des responsabilités de la 

Ville de Mascouche ont été reconduits pour la période du 1er mai 2013 au 30 avril 

2014 aux termes de la résolution 130506-20; 

CONSIDÉRANT la résolution 03-167 de la Régie d'assainissement des eaux usées 

Terrebonne-Mascouche mandatant la ville de Mascouche pour le renouvellement 

des contrats d'assurances des biens et des responsabilités de la Régie; 

CONSIDÉRANT les recommandations contenues dans le rapport d'analyse en 

date du 8 avril 2014 de la firme Consulrisk inc.; 

CONSIDÉRANT les conditions finales de reconduction des contrats d'assurances 

des biens et des responsabilités proposées par le courtier BFL Canada risques et 

assurances inc.; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De reconduire les contrats d'assurances des biens et des responsabilités selon les 

conditions et les primes proposées par BFL Canada risques et assurances inc. pour 

le période du 1er mai 2014 au 30 avril 2015 pour le prix de 154 732,42 $ toutes 

taxes incluses pour la Ville et pour le prix de 15 881,13 $ toutes taxes incluses pour 

la Régie d'assainissement des eaux de Terrebonne-Mascouche. 

 
 

ADOPTÉE 
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140428-9 
 

AFFICHAGE POUR LA CRÉMERIE DU PAVILLON DU GRAND-

COTEAU ET AFFICHAGE POUR LES TOILETTES AU PARC DE 

LA SEIGNEURIE 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT la demande de madame Beauchamp, concessionnaire de la 

crémerie au Pavillon du Grand-Coteau; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 25 mars 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’autoriser l'affichage directionnel de la crémerie du Pavillon du Grand-Coteau 

aux conditions énumérées au rapport du 25 mars 2014 du directeur du Service des 

activités sportives et des parcs; 

2°  D'autoriser également l'affichage directionnel des toilettes au parc de la 

Seigneurie. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-10 
 

AUTORISATION AU BIBLIOTHÉCAIRE DU SERVICE DE LA 

CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE DE PARTICIPER 

AU CONGRÈS DES MILIEUX DOCUMENTAIRES DU QUÉBEC 

QUI AURA LIEU DU 1ER AU 3 DÉCEMBRE 2014 AU PALAIS DES 

CONGRÈS DE MONTRÉAL 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3481 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 avril 2014 du 

bibliothécaire du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le bibliothécaire du Service de la culture et de la vie communautaire à 

participer au congrès des milieux documentaires qui aura lieu du 1er au 3 décembre 

2014, et le remboursement des frais inhérents découlant de cette participation 

selon la politique de travail des cadres en vigueur. 

 
 

ADOPTÉE 
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140428-11 
 

ADOPTION DU PLAN D’ACTION À L’ÉGARD DES PERSONNES 

HANDICAPÉES 2014, INCLUANT LE BILAN 2013 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT l'article 61.1 de la Loi assurant l'exercice des droits des personnes 

handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale; 

CONSIDÉRANT QUE chaque municipalité d'au moins 15 000 habitants doit 

produire, adopter et rendre public annuellement un plan d'action à l'égard des 

personnes handicapées;  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 avril 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire;  

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’adopter, de produire et de rendre public le plan d’action à l’égard des 

personnes handicapées pour l'année 2014, incluant le bilan 2013; 

2°  D'autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

transmettre le plan d'action à l'égard des personnes handicapées pour l'année 

2014 à l’Office des personnes handicapées du Québec, et à signer tout document 

pour donner suite à la présente résolution. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-12 
 

AVIS DE PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1173 

VISANT LA CITATION EN TANT QUE SITE PATRIMONIAL, 

L'ÉGLISE, LE PRESBYTÈRE ET ANCIEN COUVENT DE SAINT-

HENRI-DE-MASCOUCHE, LA SALLE DU CONSEIL ET LE 

MONUMENT DU SACRÉ-CŒUR SUR LE TERRITOIRE DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que le Règlement 

numéro 1173 visant la citation en tant que site patrimonial, l'église, le presbytère et 

ancien couvent de Saint-Henri-de-Mascouche, la salle du conseil et le monument 

du Sacré-Cœur sur le territoire de la Ville de Mascouche sera présenté pour 

adoption lors d’une prochaine séance du conseil. 

Les désignations des biens patrimoniaux sont l'église, le presbytère et l'ancien 

couvent de Saint-Henri-de-Mascouche, la salle du conseil et le monument du 

Sacré-Cœur. Les motifs de la citation sont la valeur architecturale, authentique, 

historique, et de rareté des immeubles précités. La Loi sur le patrimoine culturel 

permet aux municipalités de citer des monuments historiques situés sur son 

territoire dont la conservation présente un intérêt public. Un règlement adopté en 

vertu de cette loi permettra de reconnaître et de préserver le caractère patrimonial 

de l'extérieur et de l'intérieur de ces immeubles. Ce site est compris dans une zone 

identifiée dans le plan d'urbanisme de la Ville de Mascouche comme zone à 

protéger. Le règlement 1173 entrera en vigueur à compter de la date de la 

signification d'un avis spécial aux propriétaires des immeubles situés dans le site 
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patrimonial cité, soit le 2 mai 2014. Toute personne intéressée aura la possibilité 

de faire ses représentations auprès du conseil local du patrimoine, conformément 

aux avis qui seront donnés à cette fin. 

 

 
   

 

140428-13 
 

PRÉSENTATION DE LA RECOMMANDATION DU CONSEIL 

LOCAL DU PATRIMOINE POUR L’ADOPTION DU RÈGLEMENT 

VISANT LA CITATION EN TANT QUE SITE PATRIMONIAL, DE 

L’ÉGLISE, DU PRESBYTÈRE ET DE L’ANCIEN COUVENT DE 

SAINT-HENRI-DE-MASCOUCHE, DE LA SALLE DU CONSEIL 

ET DU MONUMENT DU SACRÉ-CŒUR SUR LE TERRITOIRE DE 

LA VILLE DE MASCOUCHE  

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil local du patrimoine, dans la résolution 140324-

03(4a) adopté lors de sa séance du 24 mars 2014, a recommandé au conseil 

municipal de la Ville de Mascouche de poursuivre les procédures pour l’adoption 

du règlement visant la citation en tant que site patrimonial, de l’église, du presbytère 

et de l’ancien couvent de Saint-Henri-de-Mascouche, de la salle du conseil et du 

monument du Sacré-Cœur sur le territoire de la Ville de Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil local du patrimoine a recommandé au conseil 

municipal le toponyme « Noyau institutionnel Saint-Henri-de-Mascouche » pour ce 

site; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte des recommandations du Conseil local du patrimoine. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-14 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la demande de dérogation 

mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous : 

Lot 2 336 693 – 424, rue Private 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 424, rue Private, sur 

le lot 2 336 693 et localisé dans la zone RA 425, visant à faire autoriser une 

superficie de 51,03 mètres carrés pour le garage isolé permanent, le tout 

contrairement au Règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, à l’article 105, 

que la superficie maximale d'un garage isolé permanent pour une habitation 

unifamiliale isolée est de 50 mètres carrés; 
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CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « Le Trait d'union » 

du 11 avril 2014 à l’effet que le conseil statuerait sur ces demandes lors de la 

séance du 28 avril 2014; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif d’urbanisme 

formulée dans sa recommandation numéro 14-03-44; 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 

entendre sur cette demande de dérogation mineure; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’accorder la recommandation numéro 14-03-44 du Comité consultatif d'urbanisme 

concernant la dérogation mineure demandée et ci-haut décrite. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-15 
 

ACQUISITION D'ÉQUIPEMENT MULTIFONCTION SELON 

L'ENTENTE DU CSPQ ET AUTORISATION DE FINANCEMENT 

À MÊME LE FONDS DE ROULEMENT 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3485 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est membre du regroupement d'achats pour 

l'acquisition et la location d'imprimantes et d'imprimantes multifonctions du CSPQ; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport 15 avril 2014 du directeur 

du Service informatique;  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser l'acquisition, via le CSPQ, d'équipements multifonctions selon 

l'entente d'avril 2013; 

2°  D'autoriser le directeur du Service informatique à signer les différents 

documents pour acquérir les équipements;  

3°  D'autoriser un emprunt au fonds de roulement n'excédant pas 105 000 $ pour 

l'achat et l'installation des équipements, remboursable sur une période de cinq ans, 

à compter de 2015.  

 
 

ADOPTÉE 
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140428-16 
 

ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES ET 

AUTORISATION DE FINANCEMENT À MÊME LE FONDS DE 

ROULEMENT 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3488 

 
CONSIDÉRANT la fin de vie de Windows XP et la migration vers Office 2013;  

ATTENDU QUE la Ville a reçu 4 soumissions suite à un appel d’offres sur invitation; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 15 avril 2014 du 

directeur du Service informatique; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser le directeur du Service informatique à procéder à l'acquisition de 

5 postes de travail et 3 ordinateurs portables auprès de Insight Canda inc., pour le 

prix de 10 872,27 $, taxes incluses; 

2°  D'autoriser un emprunt au fonds de roulement 2014 n'excédant pas 10 000 $ 

pour l'achat des équipements, remboursable sur une période de 5 ans à compter 

de 2015. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-17 
 

ACQUISITION DE TABLETTES IPAD ET AUTORISATION DE 

FINANCEMENT À MÊME LE FONDS DE ROULEMENT 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3486 

 
CONSIDÉRANT QUE les ordinateurs portables des membres du conseil sont en 

fin de vie et qu'ils doivent être remplacés; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal, dans un souci environnemental, se 

dirige vers un conseil sans papier; 

ATTENDU QUE la Ville a reçu 5 soumissions suite à un appel d’offres sur invitation; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 15 avril 2014 du 

directeur du Service informatique; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser le directeur du Service informatique à procéder à l'acquisition de 

9 tablettes iPad auprès de Insight Canada inc. pour le prix de 7 327,50 $, taxes 

incluses; 
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2°  D'autoriser un emprunt au fonds de roulement 2014 n'excédant pas 8 000 $ 

pour l'achat des équipements, remboursable sur une période de 5 ans, à compter 

de 2015.  

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-18 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE DE 

L'INFORMATIQUE À PARTICIPER AU COLLOQUE ANNUEL DU 

RÉSEAU DE L'INFORMATIQUE MUNICIPALE DU QUÉBEC 

(RIMQ) QUI SE DÉROULERA DU 7 AU 9 SEPTEMBRE 2014 AU 

BONNE ENTENTE À QUÉBEC SOUS LE THÈME « LA 

MUTUALISATION » 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3494 

 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service de l'informatique; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le directeur du Service de l'informatique à participer au colloque annuel 

du Réseau de l'informatique municipale du Québec (RIMQ) qui aura lieu du 7 au 

9 septembre 2014 au Bonne Entente à Québec. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-19 
 

AUTORISATION À MONSIEUR LE CONSEILLER EUGÈNE 

JOLICOEUR ET AU SUPERVISEUR TECHNIQUE DU SERVICE 

DES TRAVAUX PUBLICS DE PARTICIPER À LA CONFÉRENCE-

NEIGE 2014 QUI AURA LIEU À VICTORIAVILLE, LE 13 MAI 

2014 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3497 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 23 avril 2014 du 

greffier et directeur des services juridiques; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur à participer à la 

Conférence-neige 2014 qui aura lieu à Victoriaville le 13 mai 2014 et d'autoriser le 

remboursement des frais inhérents découlant de cette participation; 
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2°  D'autoriser monsieur Michel Lavoie, superviseur technique au Service des 

travaux publics, à participer à cette conférence et d'autoriser le remboursement des 

frais inhérents découlant de cette participation selon la politique de travail des 

cadres en vigueur. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-20 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1182 DÉCRÉTANT UN 

EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 194 000 $ POUR PAYER LES 

FRAIS DE REFINANCEMENT DE DIVERS RÈGLEMENTS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE l'avis de présentation 140414-15 a été donné pour le présent 

règlement; 

CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1182 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée;  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1182 décrétant un emprunt n'excédant pas 

194 000 $ pour payer les frais de refinancement de divers règlements.  

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-21 
 

ACCEPTATION DES RÉCLAMATIONS REÇUES POUR LA 

PÉRIODE SE TERMINANT LE 11 AVRIL 2014 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3483 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 avril 2014 de 

l'assistante-greffière; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'accepter la réclamation dans le dossier ASS-DEN-146-13 et d'autoriser le 

versement de la somme de 563,38 $ à titre de compensation pour dommages. Le 

paiement sera fait en règlement final, sans admission de responsabilité, et ce, sur 
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signature par le réclamant d'une quittance complète et finale en faveur de la Ville 

de Mascouche. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-22 
 

APPROBATION D'UNE ENTENTE DE RÈGLEMENT HORS 

COUR DANS LA CAUSE OPPOSANT LA PROMUTUEL DEUX-

MONTAGNES À LA VILLE DANS LE DOSSIER DE LA COUR DU 

QUÉBEC 705-22-014075-145 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3490 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'approuver l'entente de règlement hors cour précitée pour un montant de 

5 000 $ en capital, intérêts et frais, intervenue entre La Promutuel et la Ville de 

Mascouche, représentée par Me Caroline Charron; 

2°  D'autoriser Me Caroline Charron à préparer la déclaration de règlement hors 

cour et le reçu, quittance finale et mutuelle, à les signer pour Dufresne Hébert 

Comeau et accomplir toute autre formalité visant à donner effet à ce règlement; 

3°  D'autoriser le greffier et directeur des services juridiques à signer tout document 

nécessaire aux fins de la présente. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

140428-23 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1171-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1171 AUTORISANT L'ENGAGEMENT DE 

PROFESSIONNELS POUR DIVERSES ÉTUDES ET 

EXPERTISES TECHNIQUES NÉCESSAIRES À LA 

RÉALISATION DE PROJETS ET DÉCRÉTANT À CETTE FIN UN 

EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 971 000 $, AFIN DE MODIFIER 

L'ESTIMATION DU COÛT ET LA DESCRIPTION DES 

HONORAIRES PROFESSIONNELS PRÉSENTÉS EN ANNEXE 

« A » 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le greffier a modifié le règlement numéro 1171-1 pour y indiquer, 

à son article 2, quel article du règlement numéro 1171 y était modifié et qu'il a joint 

le procès-verbal de la correction effectuée à l'original du règlement numéro 1171-1; 

ATTENDU QU’une copie du règlement numéro 1171-1 modifié et du procès-verbal 

de la correction effectuée dans l'article 2 de ce règlement est déposée lors de la 

présente séance; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte d'une copie de ce règlement numéro 1171-1 modifié et de ce 

procès-verbal de la correction effectuée dans l'article 2 de ce règlement. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-24 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DRESSÉ PAR LE GREFFIER SUITE À 

LA PROCÉDURE D'ENREGISTREMENT TENUE LE 8 AVRIL 

2014 SUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1171-1 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1171 AUTORISANT L'ENGAGEMENT 

DE PROFESSIONNELS POUR DIVERSES ÉTUDES ET 

EXPERTISES TECHNIQUES NÉCESSAIRES À LA 

RÉALISATION DE PROJETS ET DÉCRÉTANT À CETTE FIN UN 

EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 971 000 $, AFIN DE MODIFIER 

L'ESTIMATION DU COÛT ET LA DESCRIPTIONS DES 

HONORAIRES PROFESSIONNELS PRÉSENTÉ EN ANNEXE 

« A » 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier de son certificat suite à la procédure 

d'enregistrement tenue le 8 avril 2014 sur le Règlement 1171-1 modifiant le 

Règlement numéro 1171 autorisant l'engagement de professionnels pour diverses 

études et expertises techniques nécessaires à la réalisation de projets et décrétant 

à cette fin un emprunt n'excédant pas 971 000 $, afin de modifier l'estimation du 

coût et la descriptions des honoraires conformément à l'article 557 de la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce certificat. 
 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-25 
 

DÉPÔT DES AVIS DONNÉS AU GREFFIER PAR DES MEMBRES 

DU CONSEIL CONCERNANT DES CHANGEMENTS 

SIGNIFICATIFS APPORTÉS AUX RENSEIGNEMENTS 

CONTENUS DANS LEUR DÉCLARATION D'INTÉRÊTS 

PÉCUNIAIRES 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 23 avril 2014 du 

greffier dans lequel il indique les avis qui lui ont été donnés par les membres du 

conseil concernant des changements significatifs apportés aux renseignements 

contenus dans leur déclaration d'intérêts pécuniaires, lequel rapport est 

accompagné de ces avis reflétant ces changements significatifs; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte du rapport précité du greffier accompagné des avis des membres 

du conseil modifiant leur déclaration d'intérêts pécuniaires. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-26 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L'ARTICLE 4.2 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1112 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice générale 

adjointe du 16 avril 2014 concernant des contrats comportant une dépense 

inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du 

règlement numéro 1112 durant la période du 1er mars 2014 au 14 avril 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce rapport. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-27 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 15 AVRIL 2014 DU 

DIRECTEUR DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

CONCERNANT DES EMBAUCHES, UNE DÉMISSION, UNE FIN 

D'EMPLOI ET UNE RETRAITE 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 15 avril 2014 du 

directeur du Service des ressources humaines concernant des embauches, une 

démission, une fin d'emploi et une retraite; 
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Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le rapport du 15 avril 2014 du directeur du Service des ressources 

humaines concernant des embauches, une démission, une fin d'emploi et une 

retraite. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-28 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU DIRECTEUR DU SERVICE 

DES RESSOURCES HUMAINES CONCERNANT L'EMBAUCHE 

DE POLICIERS SURNUMÉRAIRES ET LES MOUVEMENTS DE 

PERSONNELS CONSÉCUTIFS AU DÉPART À LA RETRAITE 

D'UN POLICIER DU SERVICE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT les notes de service du service de la sécurité publique du 14 avril 

relativement aux besoins de policiers surnuméraires; 

CONSIDÉRANT le départ à la retraite d'un policier; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 avril 2014 du 

directeur du service des ressources humaines; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'entériner le rapport du 17 avril 2014 du directeur du Service des ressources 

humaines, confirmant la promotion du policier Paiement, la modification de statut 

du policier Coursol et l'embauche du policier Racine à titre de policier auxiliaire 

avec période de probation; 

2°  D'autoriser l'embauche de 4 policiers surnuméraires pour la période du 14 avril 

au 31 octobre 2014. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-29 
 

PROJET ENVIRONNEMENTAL, SCOUTS MASCOUCHE-

HEIGHTS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme Scouts de Mascouche-Heights 

d’organiser leur projet environnemental qui se tiendra le 31 mai 2014, de 8 h à 15 h 

au parc du Grand-Coteau, secteur de la Seigneurie; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 4 avril 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’autoriser l’organisme Scouts de Mascouche-Heights à tenir leur projet 

environnemental le 31 mai 2014, de 8 h à 15 h au parc du Grand-Coteau, secteur 

de la Seigneurie; 

2°  D’autoriser l'installation d'une plaque commémorative de dimension 8'' x 12'' sur 

une colonne de la pergola et ce, aux frais de l'organisme. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-30 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR LA 

RUE BRIEN 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 23 janvier 2014 de 

l'analyste à la circulation du Service de la sécurité publique; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser le remplacement et l'installation de panneaux de signalisation 

routière, ainsi que le marquage de la chaussée, tel qu'indiqué au plan qui 

accompagne le rapport; 

2°  D'autoriser le Service des travaux publics à procéder le plus rapidement 

possible à ces installations. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-31 
 

MODIFICATION À LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR LA 

RUE JOY INTERSECTION CHEMIN DES ANGLAIS 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport 10 mars 2014 de 

l'analyste à la circulation du Service de la sécurité publique; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser l'interdiction de stationner en tout temps sur une distance de 

50 mètres du côté nord de la rue Joy à partir du chemin des Anglais; 

2°  D'autoriser l'installation ainsi que le remplacement de panneaux de signalisation 

routière, tel qu'indiqué au plan qui accompagne le rapport; 

3°  D'autoriser le Service des travaux publics à procéder le plus rapidement 

possible à ces installations. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-32 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE ET DE LA 

ZONE SCOLAIRE AUX ABORDS DE L'ÉCOLE DU SOLEIL-

LEVANT 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 21 février 2014 de 

l'analyste à la circulation du Service de la sécurité publique; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'autoriser le déplacement, l'installation de panneaux de signalisation routière, 

ainsi que la modification du marquage de la chaussée entourant la zone scolaire 

aux abords de l'école du Soleil-Levant, tel qu'indiqué au plan no 1 qui accompagne 

le rapport; 

2°  D'autoriser le Service des travaux publics à procéder le plus rapidement 

possible à ces installations. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140428-33 
 

OCTROI D'AIDE FINANCIÈRE POUR LA MARCHE ANNUELLE 

DU RELAIS POUR LA VIE, ÉDITION 2014 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3493 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville tient à souligner la détermination et le courage de 

mesdames Julie Laurin et Nicole Laniel, employées cadres qui ont traversé une 

épreuve difficile en combattant le cancer du sein au cours de la dernière année et 

qui ont accepté d'être ambassadrices du Relais pour la vie, édition 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'octroyer une contribution financière de 1 000 $ lors de la marche du Relais pour 

la vie, édition 2014 pour la Société canadienne du cancer. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
 
 

 
 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 

la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 

12 mai 2014 à compter de 19 h. 

 

 

 

140428-34 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
ÉTANT 20 h 12, 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Stefanie Wlodarczyk, assistante-

greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU  

5 MAI 2014 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

5 mai 2014 à 17 h 45 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche. 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 
 
Directeur général monsieur Claude Perrotte 

 

Directeur du Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
Attachée politique Madame Marie-Claude Charron 

 
Directrice au cabinet de la mairie madame Sylviane DiFolco 

 
Greffier et directeur des services 
juridiques 

monsieur Pierre St-Onge 

 

Les membres du conseil municipal ont tous renoncé par écrit à l’avis de convocation, 

conformément à l’article 325 de la Loi sur les cités et villes. 

 

 

 

140505-1 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’ouvrir la présente séance extraordinaire. 

 

ADOPTÉE 
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140505-2 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 5 mai 2014 reproduit ci-après : 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 5 mai 2014 

3. Interdiction de circulation des véhicules lourds sur une partie du chemin Saint-
Henri 

4. Avis de motion du règlement numéro 1184 visant à interdire la circulation des 
véhicules lourds sur le chemin Saint-Henri, dans la partie située entre 
l’autoroute 25 et la limite territoriale de la municipalité de la paroisse de 
l’Épiphanie 

5. Avis de motion du règlement numéro 1077-1 modifiant le règlement numéro 
1077 relatif à la circulation des camions, des véhicules de transport 
d’équipement et des véhicules-outils sur divers chemins et rues du territoire 
de la Ville de Mascouche et remplaçant le règlement 917-1 et ses 
amendements 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

ADOPTÉE 

 

140505-3 
 

INTERDICTION DE CIRCULATION DES VÉHICULES LOURDS 

SUR UNE PARTIE DU CHEMIN SAINT-HENRI 

 
 CONSIDÉRANT QUE le rapport d’expertise du 30 avril 2014 et le rapport 

d’expertise du 4 mai 2014 du Groupe ABS inc., ingénierie des matériaux, 

environnement et géotechnique, relativement à la sécurité de certains tronçons du 

chemin Saint-Henri; 

CONSIDÉRANT QUE le rapport de visite du 5 mai 2014 de cette firme d’ingénierie; 

CONSIDÉRANT QUE ces rapports révèlent que la sécurité des usagers, piétons, 

cyclistes, automobilistes et véhicules routiers est hautement en péril en raison du 

fait que selon l’application des normes du ministère des Transports, le chemin 

Saint-Henri n’est pas apte à recevoir le volume de camionnage lourd, actuel et 

futur, notamment avec haut risque d’affaissement de la chaussée, sans une 

reconstruction complète de la structure, incluant un élargissement des voies de 

circulation et parce que dans un contexte où la chaussée a une largeur restreinte 

à certains endroits, les véhicules lourds circulent régulièrement sur la ligne du 

centre; 

CONSIDÉRANT l’urgence de la situation; 

CONSIDÉRANT QUE dans l’attente de la mise en place d’un cadre réglementaire, 

le conseil municipal juge qu’il est primordial, dans ce contexte d’urgence, d’agir par 

l’entremise d’une résolution qui aura un effet immédiat sur la circulation des 

véhicules lourds; 

 

 

Cette     

résolution 

a été 

modifiée 

par la 

résolution 

140512-28 
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CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire interdire la circulation des 

véhicules lourds sur une partie du chemin Saint-Henri tout en permettant, de façon 

exceptionnelle la circulation de ce type de véhicules pour certaines fins et/ou à 

certaines conditions; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal doit interdire, sur une partie de ce 

chemin, dans le segment compris entre l’autoroute 25 et la limite territoriale de la 

municipalité de la Paroisse de L’Épiphanie, la circulation des véhicules lourds étant 

donné l’impossibilité de le faire par tronçon puisqu’aucune virée ne permettra aux 

véhicules lourds de rebrousser chemin; 

CONSIDÉRANT QU’une séance d’information s’est déroulée le 30 avril 2014, à 

compter de 19 h, à la salle du conseil municipal de la Ville de Mascouche, pour 

informer et consulter les citoyens résidant aux abords de cette voie de circulation; 

CONSIDÉRANT la primauté de l’intérêt public découlant de la sécurité des 

personnes, des utilisateurs et des biens; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 293.1 du Code de la sécurité routière, la 

Ville de Mascouche est autorisée à agir en cas d’urgence par voie de résolution 

sans approbation de cette mesure par le ministère des Transports du Québec; 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
 
Il est proposé unanimement 
appuyé unanimement 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  De prohiber la circulation des véhicules lourds (4 500 kg de masse nette et plus) 

sur le chemin Saint-Henri, dans la partie comprise entre l’autoroute 25 et la limite 

territoriale de la municipalité de la Paroisse de L’Épiphanie, à l’exception des 

véhicules suivants : 

1.1°  véhicules hors normes circulant en vertu d’un permis spécial de 

circulation autorisant expressément l’accès au chemin interdit; 

1.2°  machinerie agricole, tracteurs de ferme, véhicules de ferme au sens du 

règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers (décret 1420-91 du 16 

octobre 1991); 

1.3°  dépanneuses; 

1.4°  véhicules routiers servant au transport de personnes (autobus, minibus, 

véhicules récréatifs); 

1.5°  véhicules d’urgence (véhicules de police, ambulances, véhicules du 

Service de la protection des incendies); 

1.6°  véhicules d’utilité publique suivants : Hydro-Québec, Ville de Mascouche, 

service de téléphonie, service cablovision, ordures, récupération et 

déneigement; 

1.7°  véhicules lourds (4500 kg de masse nette ou plus) pour effectuer une 

livraison, aux adresses mentionnées à la liste des propriétaires sur le chemin 

Saint-Henri entre l’autoroute 25 et la limite territoriale de la municipalité de la 

Paroisse de L’Épiphanie, comprenant les adresses sur les rues Contant, 

Charbonneau, Lasalle et Roy, jointes à la présente résolution pour en faire 

partie intégrante; 
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1.8  véhicules lourds qui appartiennent à des résidents ou à des entreprises 

situés à l’une des adresses précitées; 

2   Le Service des travaux publics est autorisé à installer la signalisation 

appropriée, conformément aux normes en cette matière pour indiquer la prohibition 

et les exceptions de circulation, le cas échéant, y compris aux limites du secteur 

prohibé; 

3   Quiconque contrevient à la présente résolution commet une infraction et est 
passible d’une amende identique à celle prévue au code de sécurité routière 
(L.R.Q. c. C-24-2); 

4   Sont autorisés à délivrer des constats d’infraction pour une infraction à la 
présente résolution et au code de la sécurité routière, les membres du Service de 
la sécurité publique de la Ville de Mascouche; 

5°  De préciser que la présente résolution prend effet à compter du 6 mai 2014; 

6°  De transmettre copie de la présente résolution au ministère des Transports du 

Québec et au Député de Masson, monsieur Mathieu Lemay. 

ADOPTÉE 

   

 

140505-4 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1184 VISANT À 

INTERDIRE LA CIRCULATION DES VÉHICULES LOURDS SUR 

LE CHEMIN SAINT-HENRI, DANS LA PARTIE SITUÉE ENTRE 

L’AUTOROUTE 25 ET LA LIMITE TERRITORIALE DE LA 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE L’ÉPIPHANIE 

 
 
 

Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion qu’il sera présenté, 

pour adoption à une prochaine séance, un règlement numéro 1184 visant à 

interdire la circulation des véhicules lourds sur le chemin Saint-Henri, dans la partie 

située entre l’autoroute 25 et la limite territoriale de la municipalité de la Paroisse 

de l’Épiphanie. 

 
   

 

140505-5 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1077-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1077 RELATIF À LA 

CIRCULATION DES CAMIONS, DES VÉHICULES DE 

TRANSPORT D'ÉQUIPEMENT ET DES VÉHICULES-OUTILS 

SUR DIVERS CHEMINS ET RUES DU TERRITOIRE DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 

917-1 ET SES AMENDEMENTS 

 
 
 

 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion qu’il sera présenté, 

pour adoption à une prochaine séance, un règlement numéro 1077-1 modifiant le 

règlement numéro 1077 relatif à la circulation des camions, des véhicules de 

transport d'équipement et des véhicules-outils sur divers chemins et rues du 

territoire de la Ville de Mascouche et remplaçant le règlement 917-1 et ses 

amendements. 

ajout 
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Ce règlement a pour but de retirer de l’annexe A de ce règlement le chemin Saint-

Henri. 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
En l’absence de citoyens dans la salle, aucune question n’est adressée au conseil 

municipal. 

 

 

 

140505-6 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
ÉTANT 18 h 02, 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Stefanie Wlodarczyk, assistante-

greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

12 MAI 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

12 mai 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche. 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur général monsieur Claude Perrotte 
 
Greffier et directeur des services 
juridiques 

monsieur Pierre St-Onge 

 
Directeur du Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
Directrice au cabinet de la mairie madame Sylviane DiFolco 

 

A motivé son absence : 

 
District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

140512-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du  reproduit ci-après 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 12 mai 2014 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 28 avril 2014 

3. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 5 mai 2014 
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4. Autorisation de la signature d’une entente de partenariat à intervenir entre la 
Caisse populaire Desjardins Le Manoir et la Ville de Mascouche pour 
l’acquisition de chapiteaux et acquisition de chapiteaux  

5. Autorisation de la signature d’un protocole d’entente entre la Ville et le Club 
Optimiste Mascouche inc. et octroi d’un soutien financier 

6. Autorisation de la tenue d’une soirée cinéma en plein air le 15 août et d’un 
spectacle musical le 16 août 2014 au parc du Grand-Coteau 

7. Autorisation de la tenue du Grand Rassemblement Fête de la famille le 7 juin 
2014 dans le parc du Grand-Coteau, secteur de l'Étang 

8. Autorisation de la tenue du Week-end mascouchois  les 4, 5 et 6 juillet 2014  

9. Don à l’Association québécoise de défense des droits des personnes 
retraitées et préretraitées des Moulins (AQDR des Moulins)  

10. Octroi d'un mandat pour la réalisation d'un diagnostic culturel 

11. Autorisation à la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 
de participer au congrès de l’Association québécoise du loisir municipal qui se 
tiendra les 8, 9 et 10 octobre 2014 

12. Autorisation à l'Association de baseball mineur de Mascouche et la Ligue de 
balle-molle adulte de Mascouche, de tenir des événements à l'été 2014  

13. Autorisation à l'Association de soccer de Mascouche  de tenir des événements 
à l'été 2014  

14. Avis de motion du Règlement numéro 1181 autorisant les sommes requises 
pour le rachat de la flotte de véhicules et des installations de l’atelier 
mécanique présentement propriété du Centre de gestion de l’équipement 
roulant (CGER), l’achat d’équipement, d’outillage et autres frais connexes 
pour l’entretien des véhicules et le renouvellement des véhicules pour les 
années 2015, 2016 et 2017 décrétant à cette fin un emprunt n’excédant pas 
6 500 000 $ 

15. Avis de motion du Règlement numéro 1183 relatif la fourniture de biens, 
services et équipements pour l'implantation d'une infrastructure fixe de 
radiocommunications et décrétant une dépense et un emprunt d'excédant pas 
675 200 $ 

16. Adoption du Règlement numéro 1077-1 modifiant le Règlement numéro 1077 
relatif à la circulation des camions, des véhicules de transport d’équipement 
et des véhicules-outils sur divers chemins et rues du territoire de la Ville de 
Mascouche et remplaçant le règlement 917-1 et ses amendements 

17. Adoption du Règlement numéro 1184 visant à interdire la circulation des 
véhicules lourds sur le chemin Saint-Henri, dans la partie située entre 
l'autoroute 25 et la limite territoriale de la municipalité de la Paroisse de 
l'Épiphanie 

18. Dépôt du premier rapport semestriel de la trésorière et approbation des 
amendements budgétaires proposés dans ce rapport 

19. Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 
financières pour le mois d'avril 2014 

20. Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des activités 
financières pour le mois d'avril 2014 

21. Autorisation d'emprunt au fonds de roulement pour le réaménagement des 
locaux de l'hôtel de ville 

22. Approbation d'une lettre d'entente 2014-02 à intervenir entre la Ville et le 
SCFP, section locale 2118 

23. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 23 avril 2014 du 
Comité consultatif d'urbanisme 

24. Adjudication du contrat MAS-2014-1807 relatif au fauchage des bords de 
routes et des terrains de la Ville pour l'année 2014 

25. Demande de nomination de madame Dominique Labelle à titre de juge de paix 
fonctionnaire CM-2 et de percepteur des amendes de la cour municipale de la 
Ville de Mascouche  
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26. Dépôt du procès-verbal de correction du Règlement numéro 1171-1 modifiant 
le Règlement numéro 1171 autorisant l'engagement de professionnels pour 
diverses études et expertises techniques nécessaires à la réalisation de 
projets et décrétant à cette fin un emprunt n'excédant pas 971 000 $, afin de 
modifier l'estimation du coût et la description des honoraires professionnels 
présentés en annexe « A » 

27. Autorisation à la directrice du Cabinet de la mairie à participer aux 93es Assises 
annuelles de l’Union des municipalités du Québec qui auront lieu au Hilton du 
Lac Leamy du 21 au 24 mai 2014 

28. Modification à la résolution 140505-3 

29. Suspension avec solde de deux employées 

ADOPTÉE 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

De 19 h 04 à 19 h 17. 

 

140512-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 28 AVRIL 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 28 avril 2014 tel que 

rédigé et présenté. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-3 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 5 MAI 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 5 mai 2014 tel que 

rédigé et présenté. 

 
 

ADOPTÉE 
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140512-4 
 

AUTORISATION DE LA SIGNATURE D’UNE ENTENTE DE 

PARTENARIAT À INTERVENIR ENTRE LA CAISSE 

POPULAIRE DESJARDINS LE MANOIR ET LA VILLE DE 

MASCOUCHE POUR L’ACQUISITION DE CHAPITEAUX ET 

ACQUISITION DE CHAPITEAUX  

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3499 
 
 

 
CONSIDÉRANT l’offre de partenariat de la Caisse populaire Desjardins le Manoir 

pour l’acquisition de chapiteaux pour les événements et les différentes activités de 

la Ville; 

ATTENDU QU’une demande de prix fut transmise à 2 entreprises pour la fourniture 

de 15 chapiteaux; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 avril 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser le maire et le greffier à signer l’entente de partenariat à intervenir 

entre la Caisse populaire Desjardins Le Manoir et la Ville de Mascouche pour 

l’acquisition de chapiteaux et tous documents pour donner suite à la présente 

résolution; 

2° D’adjuger le contrat relatif à l’acquisition de 15 chapiteaux 10 x10 à 

CanUPease inc. pour le prix de 20 724,24 $, taxes incluses, selon les clauses de 

sa proposition reçue le 23 avril 2014; 

3° D’autoriser un emprunt de 12 431,85 $ au fonds de roulement, remboursable 

sur une période de 5 ans à compter de 2014 2015, pour financer l’acquisition des 

chapiteaux. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-5 
 

AUTORISATION DE LA SIGNATURE D’UN PROTOCOLE 

D’ENTENTE ENTRE LA VILLE ET LE CLUB OPTIMISTE 

MASCOUCHE INC. ET OCTROI D’UN SOUTIEN FINANCIER 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3503 

 
CONSIDÉRANT la mission du Club Optimiste Mascouche inc. et le désir du conseil 

municipal de soutenir cet organisme; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 avril 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

Cette     

résolution 

a été 

modifiée 

par la 

résolution 

140609-21 
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1° D’octroyer, conditionnellement à la signature du protocole d’entente entre la 

Ville de Mascouche et le Club Optimiste Mascouche inc., un soutien financier de 

5 250 $ pour l’année 2014 pour défrayer les coûts des locaux de la Maison 

Optimiste; 

2° D’autoriser le maire et le greffier à signer le protocole d’entente à intervenir 

entre la Ville de Mascouche et le Club Optimiste Mascouche inc. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-6 
 

AUTORISATION DE LA TENUE D’UNE SOIRÉE CINÉMA EN 

PLEIN AIRLE 15 AOÛT ET D’UN SPECTACLE MUSICAL 

LE16 AOÛT 2014 AU PARC DU GRAND-COTEAU 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3500 

 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 4 du règlement 834 concernant les 

parcs, terrains de jeux et espaces verts; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 avril 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser la tenue d’une soirée cinéma en plein air le 15 août 2014 et la 

vente de nourriture et de boisson non alcoolisée dans le parc du Grand-Coteau lors 

de cette représentation; 

2° D’autoriser la tenue d’un spectacle musical le 16 août 2014, la vente de 

nourriture, de boisson non alcoolisée et de boisson alcoolisée dans le parc du 

Grand-Coteau lors de la tenue des festivités, conditionnellement à l’obtention d’un 

permis de la Régie des alcools, des courses et des jeux pour les boissons 

alcoolisées; 

3° D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation et la circulation de 

véhicules motorisés pour l’aménagement du site lors des activités prévues les 15 

et 16 août 2014; 

4° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

mandater un producteur pour l’organisation d’un spectacle qui se tiendra le 16 août 

2014, au coût de 7 000 $, plus les taxes applicables et à signer tout document pour 

donner suite à la présente résolution; 

5° D’autoriser la trésorière à verser l’acompte exigé de 2 100 $ au producteur de 

cet événement. 

 
 

ADOPTÉE 
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140512-7 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU GRAND RASSEMBLEMENT 

FÊTE DE LA FAMILLE LE 7 JUIN 2014 DANS LE PARC DU 

GRAND-COTEAU, SECTEUR DE L'ÉTANG 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le Comité famille Mascouche organise le Grand 

Rassemblement - Fête de la Famille, le 7 juin 2014, au parc du Grand-Coteau, 

secteur de l’Étang; 

CONSIDÉRANT les dispositions des règlements 834 et 834-1 concernant les 

parcs, terrains de jeux et espaces verts; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 avril 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser la tenue du Grand Rassemblement - Fête de la famille, le 7 juin 

2014 au parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang; 

2° D’autoriser la vente de nourriture et de boisson non alcoolisée sur le site du 

parc du Grand-Coteau; 

3° D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation lors de cette activité; 

4° D’autoriser la circulation de véhicules motorisés pour l’aménagement et le 

démontage du site et l’entretien de celui-ci pendant l’événement; 

5° D’autoriser le support en ressources humaines et le prêt de matériel auprès 

des services municipaux concernés. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-8 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU WEEK-END MASCOUCHOIS  

LES 4, 5 ET 6 JUILLET 2014  

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3498 

 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 4 du règlement 834 et des articles 1 et 

2 du règlement 834-1 concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 avril 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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1° D’autoriser la tenue du Week-end mascouchois les 4, 5 et 6 juillet 2014 au 

parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang; 

2° D’autoriser la vente de nourriture et de boisson non alcoolisée dans le parc 

lors de la tenue des festivités, les 4, 5 et 6 juillet 2014; 

3° D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation, la circulation de 

véhicules motorisés pour l’aménagement du site, les 4, 5 et 6 juillet 2014 ainsi que 

la présence d’animaux (carrousel de poney) le 6 juillet2014; 

4° D'autoriser l'accès aux équipements du Service des travaux publics; 

5° D’autoriser la vente de boissons alcoolisées sur le site du parc du Grand-

Coteau le 5 juillet 2014, conditionnellement à l'obtention d'un permis de la Régie 

des alcools, des courses et des jeux; 

6° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

mandater le Théâtre [acàc] pour l’organisation d’un spectacle, le 6 juillet 2014, au 

coût 950 $ plus les taxes applicables; 

7° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

mandater la SODAM pour l’animation circassienne le 6 juillet 2014 au coût de 750 $ 

non taxable. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-9 
 

DON À L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE DÉFENSE DES 

DROITS DES PERSONNES RETRAITÉES ET PRÉRETRAITÉES 

DES MOULINS (AQDR DES MOULINS)  

 
 
 
 
 

 

ATTENDU QUE la Ville a en sa possession des équipements informatiques dont 

elle désire se départir; 

CONSIDÉRANT la demande d’équipements informatiques provenant de 

l’Association québécoise de défense des droits des personnes retraitées et 

préretraitées des Moulins (AQDR des Moulins), reconnu selon la politique de 

reconnaissance présentement en vigueur; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 

Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 

Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

1° De donner à l’Association québécoise de défense des droits des personnes 

retraitées et préretraitées des Moulins (AQDR des Moulins) 2 ordinateurs mis au 

rancart incluant écrans, claviers et souris et ce sans aucune garantie; 

2° De mandater le Service informatique pour préparer ces ordinateurs en y 

installant le système d'exploitation Windows. 

 

 

ADOPTÉE 
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140512-10 
 

OCTROI D'UN MANDAT POUR LA RÉALISATION D'UN 

DIAGNOSTIC CULTUREL 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3501 

 
ATTENDU QU'une demande de prix par voie d’invitation a été transmise à trois 

entreprises pour un contrat d'un diagnostic culturel; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 30 avril 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'octroyer le mandat de réaliser un diagnostic culturel à DAA Stratégies pour le prix 

de 24 565,56 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 

8 avril 2014 et de la demande de prix.  

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-11 
 

AUTORISATION À LA DIRECTRICE DU SERVICE DE LA 

CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE DE PARTICIPER 

AU CONGRÈS DE L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DU LOISIR 

MUNICIPAL QUI SE TIENDRA LES 8, 9 ET 10 OCTOBRE 2014 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3495 

 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 25 avril 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire;  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’autoriser l’inscription et la participation de la directrice du Service de la culture et 

de la vie communautaire à la 15e conférence annuelle du loisir municipal de 

l’Association québécoise du loisir municipal sous le thème « L’accessibilité au loisir 

municipal, sous toutes ses formes » qui se tiendra à Victoriaville les 8, 9 et 

10 octobre 2014. 

 
 

ADOPTÉE 
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140512-12 
 

AUTORISATION À L'ASSOCIATION DE BASEBALL MINEUR DE 

MASCOUCHE ET LA LIGUE DE BALLE-MOLLE ADULTE DE 

MASCOUCHE, DE TENIR DES ÉVÉNEMENTS À L'ÉTÉ 2014  

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT les demandes de l'Association de Baseball mineur de Mascouche 

et de la Ligue de balle molle adulte de Mascouche de tenir leur événements 

estivaux; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 24 avril 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser l'Association de baseball mineur de Mascouche à utiliser un 

système de son et à vendre des boissons alcoolisées, conditionnellement à 

l'obtention d'un permis de la Régie des alcools, des courses et des jeux, lors de 

leurs événements du 31 mai ou 1er juin2014, au parc Gilles-Forest; 

2° D'entériner la décision du Service des activités sportives et parcs d'autoriser 
la Ligue de balle molle adulte de Mascouche à utiliser un système de son et à 
vendre des boissons alcoolisées, suite à l'obtention d'un permis de la Régie des 
alcools, des courses et des Jeux, pour leur événement du 10 et 11 mai 2014, tenu 
au parc Armand-Nadeau. 
 
 

ADOPTÉE 

   

 

140512-13 
 

AUTORISATION À L'ASSOCIATION DE SOCCER DE 

MASCOUCHE  DE TENIR DES ÉVÉNEMENTS À L'ÉTÉ 2014  

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la demande l'Association de Soccer de Mascouche de tenir leur 

événements estivaux; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport 24 avril 2014 du directeur 

du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser l'Association de Soccer de Mascouche à utiliser un système de 

son et à vendre des boissons alcoolisées, conditionnellement à l'obtention d'un 

permis de la Régie des Alcools, des Courses et des Jeux, lors de leurs événements 

du 12 et 13 juillet et du 6 et 7 septembre 2014 au parc Du Domaine. 

2° D'autoriser les différents services municipaux à offrir les services décrits au 

rapport; 
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3° D'autoriser le Service des activités sportives et parcs à procéder aux diverses 

locations et à prendre les moyens décrits au rapport pour s'assurer de 

l'aménagement sécuritaire des stationnements.  

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-14 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1181 

AUTORISANT LES SOMMES REQUISES POUR LE RACHAT DE 

LA FLOTTE DE VÉHICULES ET DES INSTALLATIONS DE 

L’ATELIER MÉCANIQUE PRÉSENTEMENT PROPRIÉTÉ DU 

CENTRE DE GESTION DE L’ÉQUIPEMENT ROULANT (CGER), 

L’ACHAT D’ÉQUIPEMENT, D’OUTILLAGE ET AUTRES FRAIS 

CONNEXES POUR L’ENTRETIEN DES VÉHICULES ET LE 

RENOUVELLEMENT DES VÉHICULES POUR LES ANNÉES 

2015, 2016 ET 2017 DÉCRÉTANT À CETTE FIN UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 6 500 000 $ 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera présenté 

pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1181 

autorisant les sommes requises pour le rachat de la flotte de véhicules et les 

installations de l’atelier mécanique présentement propriété du Centre de gestion de 

l’équipement roulant (CGER), l’achat d’équipement, d’outillage et autres frais 

connexes pour l’entretien des véhicules et le renouvellement des véhicules pour 

les années 2015, 2016 et 2017 décrétant à cette fin un emprunt n’excédant pas 

6 500 000 $. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-15 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1183 RELATIF À 

LA FOURNITURE DE BIENS, SERVICES ET ÉQUIPEMENTS 

POUR L'IMPLANTATION D'UNE INFRASTRUCTURE FIXE DE 

RADIOCOMMUNICATIONS ET DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 675 200 $ 

 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion que sera présenté 

pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1183 

relatif la fourniture de biens, services et équipements pour l'implantation d'une 

infrastructure fixe de radiocommunications et décrétant une dépense et un emprunt 

d'excédant pas 675 200 $. 

 
 

ADOPTÉE 
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140512-16 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1077-1 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1077 RELATIF À LA CIRCULATION 

DES CAMIONS, DES VÉHICULES DE TRANSPORT 

D’ÉQUIPEMENT ET DES VÉHICULES-OUTILS SUR DIVERS 

CHEMINS ET RUES DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 917-1 ET 

SES AMENDEMENTS 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1077-1 modifiant le 

Règlement numéro 1077 relatif à la circulation des camions, des véhicules de 

transport d’équipement et des véhicules-outils sur divers chemins et rues du 

territoire de la Ville de Mascouche et remplaçant le règlement 917-1 et ses 

amendements a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques 

avant la présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent 

l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

D’adopter le Règlement numéro 1077-1 modifiant le Règlement numéro 1077 relatif 

à la circulation des camions, des véhicules de transport d'équipement et des 

véhicules-outils sur divers chemins et rues du territoire de la Ville de Mascouche et 

remplaçant le règlement 917-1 et ses amendements. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

140512-17 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1184 VISANT À 

INTERDIRE LA CIRCULATION DES VÉHICULES LOURDS SUR 

LE CHEMIN SAINT-HENRI, DANS LA PARTIE SITUÉE ENTRE 

L'AUTOROUTE 25 ET LA LIMITE TERRITORIALE DE LA 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE L'ÉPIPHANIE 

 
 
 
 

 

CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1184 visant à interdire la 

circulation des véhicules lourds sur le chemin Saint-Henri, dans la partie située 

entre l'autoroute 25 et la limite territoriale de la municipalité de la Paroisse de 

l'Épiphanie a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques 

avant la présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent 

l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D’adopter le Règlement numéro 1184 visant à interdire la circulation des véhicules 

lourds sur le chemin Saint-Henri, dans la partie située entre l'autoroute 25 et la 

limite territoriale de la municipalité de la Paroisse de l'Épiphanie. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

140512-18 
 

DÉPÔT DU PREMIER RAPPORT SEMESTRIEL DE LA 

TRÉSORIÈRE ET APPROBATION DES AMENDEMENTS 

BUDGÉTAIRES PROPOSÉS DANS CE RAPPORT 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du premier rapport semestriel de la 

trésorière pour la période du 1er janvier au 30 avril 2014 conformément à l'article 

105.4 de la Loi sur les cités et villes; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De prendre acte de ce rapport; 

2° D'approuver les amendements budgétaires proposées dans ce rapport. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-19 APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'AVRIL 2014 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1112 (chèques numéros 1410822 à 1411068), pour le mois d'avril 2014, 

représentant la somme de 4 122 543,80 $ à même le fonds des activités 

financières. 

 
 

ADOPTÉE 
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140512-20 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'AVRIL 2014 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3496 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des comptes à payer pour le mois d'avril 2014, 

représentant la somme de191 104,30 $ à même le fonds des activités financières. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-21 
 

AUTORISATION D'EMPRUNT AU FONDS DE ROULEMENT 

POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DES LOCAUX DE L'HÔTEL DE 

VILLE 

 
 
Certificat de  
crédits :  
 
3506 
 
 

 
ATTENDU QU'il est essentiel d'entreprendre des travaux de réaménagement des 

locaux de l'hôtel de ville afin de répondre aux nouveaux besoins;  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser un emprunt au fonds de roulement pour un montant n'excédant pas 

79 165,70 $, remboursable sur une période de 5 ans à compter de 2015, pour 

financer le réaménagement des locaux de l'hôtel de ville. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-22 
 

APPROBATION D'UNE LETTRE D'ENTENTE 2014-02 À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE SCFP, SECTION LOCALE 

2118 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

Cette     

résolution 

a été 

modifiée 

par la 

résolution 

140609-22 
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1° D'approuver la lettre d'entente 2014-02 à intervenir entre la Ville et le Syndicat 

canadien de la fonction publique, section locale 2118; 

2° D’autoriser le maire et le directeur du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville cette lettre d'entente.  

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-23 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 23 AVRIL 2014 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 23 avril 2014 du Comité 

consultatif d'urbanisme à l’exception des recommandations 14-04-61, 14-04-63, 

14-04-64, 14-04-65, 14-04-66, 14-04-67, 14-04-68, 14-04-69, 14-04-70, qui feront 

l’objet d’une résolution individuelle. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-24 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1807 RELATIF AU 

FAUCHAGE DES BORDS DE ROUTES ET DES TERRAINS DE 

LA VILLE POUR L'ANNÉE 2014 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
3504 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie d'invitation, a été adressée 

le 7 avril 2014 à 6 entreprises; 

CONSIDÉRANT le rapport du 5 mai 2014 du directeur du Service des travaux 

publics, faisant notamment état de la non-conformité de la soumission présentée 

par 9151-0073 Québec inc.; 

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1807 relatif au fauchage des bords de routes et des 

terrains de la Ville pour l'année 2014 au plus bas soumissionnaire conforme, Les 

Paysagistes Marjean inc., pour le prix de 49 971,16 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 22 avril 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
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140512-25 
 

DEMANDE DE NOMINATION DE MADAME DOMINIQUE 

LABELLE À TITRE DE JUGE DE PAIX FONCTIONNAIRE CM-2 

ET DE PERCEPTEUR DES AMENDES DE LA COUR 

MUNICIPALE DE LA VILLE DE MASCOUCHE  

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE la résolution140310-30 a nommé madame Dominique Labelle 

pour agir à titre de greffière de la cour municipale de la Ville de Mascouche; 

ATTENDU QUE c'est suite au départ pour la retraite de M. Paul Léveillé, qui était 

greffier de la cour municipale, que madame Dominique Labelle a été recrutée pour 

occuper le poste qui a été ainsi laissé vacant; 

ATTENDU QUE l'article 158 de la Loi modifiant la Loi sur les tribunaux judiciaires, 

chapitre T-16, prévoit que le ministre de la Justice, par arrêté, nomme les juges de 

paix fonctionnaires qui exercent leur fonction auprès d'une cour municipale; 

ATTENDU QUE l'article 322 du Code de procédure pénale, chapitre C-25.1 prévoit 

que le ministre de la Justice désigne les personnes pouvant agir à titre de 

percepteur des amendes; 

ATTENDU QU'il est souhaitable que madame Dominique Labelle agisse à titre de 

juge de paix CM-2 et percepteur des amendes auprès de la cour municipale de la 

Ville de Mascouche; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De demander au ministre de la justice du Québec de procéder à la désignation de 

madame Dominique Labelle, à titre de juge de paix fonctionnaire CM-2 et de 

percepteur des amendes pour la cour municipale de la Ville de Mascouche. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-26 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1171-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1171 AUTORISANT L'ENGAGEMENT DE 

PROFESSIONNELS POUR DIVERSES ÉTUDES ET 

EXPERTISES TECHNIQUES NÉCESSAIRES À LA 

RÉALISATION DE PROJETS ET DÉCRÉTANT À CETTE FIN UN 

EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 971 000 $, AFIN DE MODIFIER 

L'ESTIMATION DU COÛT ET LA DESCRIPTION DES 

HONORAIRES PROFESSIONNELS PRÉSENTÉS EN ANNEXE 

« A » 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le greffier a modifié le règlement numéro 1171-1 pour y remplacer, 

à son article 3, les mots « joint à la présente résolution » par les mots « joint au 
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présent règlement » et qu'il a joint le procès-verbal de correction effectuée à 

l'original du règlement numéro 1171-1; 

ATTENDU QU'une copie du règlement numéro 1171-1 modifié et du procès-verbal 

de la correction effectuée dans l'article 3 de ce règlement est déposée lors de la 

présente séance; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte d'une copie de ce règlement numéro 1171-1 et de ce procès-verbal 

de la correction effectuée pour l'article 3 de ce règlement. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

140512-27 AUTORISATION À LA DIRECTRICE DU CABINET DE LA 

MAIRIE À PARTICIPER AUX 93ES ASSISES ANNUELLES DE 

L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC QUI AURONT 

LIEU AU HILTON DU LAC LEAMY DU 21 AU 24 MAI 2014 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE les 93es Assises annuelles de l'Union des municipalités du 

Québec auront lieu au Hilton du Lac Leamy du 21 au 24 mai 2014; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser la directrice du Cabinet de la mairie à participer aux 93es Assises 

annuelles de l'Union des municipalités du Québec qui auront lieu au Hilton du Lac 

Leamy du 21 au 24 mai 2014; 

2° D'autoriser le remboursement des frais inhérents découlant de cette 

participation selon la politique de travail des cadres. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

140512-28 MODIFICATION À LA RÉSOLUTION 140505-3 

 

 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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1° De modifier la résolution 140505-3 adoptée le 5 mai 2014 en ajoutant, après 

le paragraphe 1.7° de cette résolution, le paragraphe suivant : 

« 1.8  véhicules lourds qui appartiennent à des résidents ou à des 

entreprises situés à l’une des adresses précitées. » 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

140512-29 SUSPENSION AVEC SOLDE DE DEUX EMPLOYÉES 

 
 
 
 
 

Il est proposé unanimement 
appuyé unanimement 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

De maintenir la suspension avec solde de deux employées pendant la durée de 

l’investigation, tel que recommandé par le directeur général de la Ville de 

Mascouche 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

De 19 h 48 à 19 h 55. 

 

 

 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 

la résolution 131118-5 et modifié par la résolution 140414-39, la prochaine séance 

ordinaire du conseil sera tenue le 26 mai 2014 à compter de 19 h. 

 
 
140512-30 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 

ÉTANT 19 h 56 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Stefanie Wlodarczyk, assistante-

greffière 
 

 



 

 

175 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

26 MAI 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

26 mai 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche. 

Sont présents: 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 

Autres présences : 

Directeur général monsieur Claude Perrotte 
 
Assistante-greffière madame Stefanie Wlodarczyk 

 
Directeur du Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
Directrice au cabinet de la mairie madame Sylviane DiFolco 

 
Directeur du Service des ressources 
humaines 

monsieur Denis Villeneuve 

 
A motivé son absence : 

 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

140526-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 26 mai 2014 reproduit ci-après : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 26 mai 2014 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 mai 2014 

3. Appui à la résolution du Conseil de Développement Bioalimentaire de 
Lanaudière concernant l'accès au Programme d'appui au développement des 
secteurs stratégiques du Créneau ACCORD Lanaudière/agroalimentaire et 
bioproduits végétaux  

4. Création d'un Comité de planification pour les services d'alimentation en eau 

5. Dépôt de l'avis donné au greffier par un membre du conseil concernant un 
changement significatif apporté aux renseignements contenus dans sa 
déclaration d'intérêts pécuniaires  

6. Désignation d'un maire suppléant pour la période débutant le 1er juin 2014 et 
se terminant le 30 novembre 2014 

7. Acquisition d'un système de webdiffusion et autorisation de financement à 
même le fonds de roulement 

8. Adjudication du contrat MAS-2014-1809 relatif aux travaux d'éclairage d'une 
partie de l'avenue de Versailles et de la rue des Bosquets dans les limites de 
la Ville de Mascouche 

9. Adjudication du contrat MAS-2014-1810 relatif au fauchage des herbes hautes 
sur les propriétés privées 

10. Adoption du Règlement numéro 1103-23 modifiant le Règlement numéro 1103 
sur le zonage 

11. Adoption du Règlement numéro 1103-24 modifiant le Règlement numéro 1103 
sur le zonage 

12. Demandes de dérogation mineure au règlement numéro 1103 sur le zonage 
et approbation de plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

13. Compensation environnementale dans le cadre de la mise en valeur des lots 
4 411 851, 4 411 849, 4 411 827, 4 411 830, 4 411 842, 4 411 843, 4411846, 
4 662 188, 2 025 158, 2 025 159, 2 023 803 et 2 023 809 situés sur l'avenue 
de l'Esplanade 

14. Rétrocession de terrains et paiement monétaire à titre de contributions pour 
fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels 

15. Plan de gestion des gaz à effet de serre (GES) 

16. Autorisation de signature d'un contrat de licence triennal entre la Ville de 
Mascouche et BIBLIOPRESTO.CA 

17. Demande de reconnaissance aux fins d'exemption de toute taxe foncière de 
la Légion Royale Canadienne 

18. Mandat à la SODAM-Patrimoine pour réaliser des projets liés au plan d’action 
de la Politique culturelle 

19. Adjudication du contrat MAS-2014-1801 relatif à la fourniture, l'installation et 
l'aménagement de modules de jeux aux parcs Nelligan, de la Côte, Bonneville, 
du Rucher et Marie-Victorin 

20. Patinage libre à l'aréna à la demande de l'Association du Hockey Mineur de 
Mascouche 

21. Utilisation du fonds de parcs pour aménager un deuxième terrain de baseball 
au parc Des Saules  

22. Rejet de la soumission reçue pour le du contrat MAS-2014-1811 relatif à la 
fourniture et à l'installation d'équipements de sécurité pour différents véhicules 
de police 

23. Approbation de la 8e édition du Projet de travail de milieu de la Ville de 
Mascouche et d'une entente à intervenir entre La Maison des jeunes de 
Mascouche et la Ville relativement à la mise en place de ce projet 

24. Adjudication du contrat MAS-2014-1788 relatif à la réfection du boulevard 
Mascouche entre le chemin Sainte-Marie et la rue Brien et à la réfection de la 
rue Brien entre le boulevard Mascouche et la rue Turenne 

25. Avis de motion du règlement numéro 1185 autorisant l'engagement de 
professionnels pour la réalisation des plans et devis et surveillance pour la 
démolition d'un bâtiment situé au 824 Brien et pour la construction d'un 
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complexe municipal - poste de police et décrétant à cette fin un emprunt 
n'excédant pas 975 000 $ 

26. Entente entre la Ville de Mascouche et la Ville de Terrebonne pour mandater 
la firme EnviroServices pour effectuer une étude du secteur du chemin Gascon 
afin d'établir les débits réservés pour chacune des Villes 

27. Adoption du Règlement numéro 1181 autorisant les sommes requises pour le 
rachat de la flotte de véhicules et les installations de l'atelier mécanique 
présentement propriété du Centre de gestion de l'équipement roulant (CGER), 
l'achat d'équipement, d'outillage et autres frais connexes pour l'entretien des 
véhicules et le renouvellement des véhicules pour les années 2015, 2016 et 
2017 décrétant à cette fin un emprunt n'excédant pas 6 500 000 $ 

28. Stabilisation du talus - Chemin Saint-Henri 

29. Adoption du Règlement numéro 1183 relatif à la fourniture de biens, services 
et équipements pour l'implantation d'une infrastructure fixe de 
radiocommunications et décrétant une dépense et un emprunt n'excédant pas 
675200 $ 

30. Mandat pour le traitement des procédures pénales et criminelles devant la 
cour municipale 

31. Mandat pour la perception des taxes municipales et des factures diverses  

32. Ratification d'un mandat confié à Dufresne Hébert Comeau, avocats pour 
représenter la Ville devant la Cour supérieure du Québec dans le dossier 
numéro 12CC000145 de la cour municipale 

33. Assermentation des patrouilleurs de la Régie d’Aqueduc Intermunicipale des 
Moulins 

34. Suspension avec solde d’un employé 
 
 

ADOPTÉE 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
De 19 h 05 à 19 h 28. 

 
 
 

140526-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 12 MAI 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 mai 2014 tel que rédigé 
et présenté. 

 
 

ADOPTÉE 
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140526-3 
 

APPUI À LA RÉSOLUTION DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

BIOALIMENTAIRE DE LANAUDIÈRE CONCERNANT L'ACCÈS 

AU PROGRAMME D'APPUI AU DÉVELOPPEMENT DES 

SECTEURS STRATÉGIQUES DU CRÉNEAU ACCORD 

LANAUDIÈRE/AGROALIMENTAIRE ET BIOPRODUITS 

VÉGÉTAUX  

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la demande du 22 avril 2014 du Conseil de développement 

bioalimentaire de Lanaudière; 

CONSIDÉRANT les investissements réalisés dans la région via le PADS 

(Programme d'appui au développement des secteurs stratégiques) au cours des 

six dernières années; 

CONSIDÉRANT QUE le chiffre d'affaires du secteur de la transformation 

alimentaire dans la région est passé de 410 000 000 $ en 1996 à 920 000 000 $ en 

2011; 

CONSIDÉRANT QUE le PIB du secteur de la transformation alimentaire est passé 

de 90 000 000 $ en 1996 à 190 000 000 $ en 2011; 

CONSIDÉRANT QUE le nombre d'emplois du secteur bioalimentaire est passé de 

16100 emplois en 1996 à 24300 emplois en 2011; 

CONSIDÉRANT les avancées de certaines entreprises de transformation 

alimentaire de la région sur la scène nationale et internationale; 

CONSIDÉRANT la taille et la structure de notre secteur bioalimentaire, composé 

essentiellement de petites entreprises et de PME très diversifiées; 

CONSIDÉRANT la mobilisation des partenaires de ce secteur; 

CONSIDÉRANT le pôle d'expertise en formation et en recherche et développement 

dans Lanaudière, notamment avec la présence du CIEL, de l'Académie d'hôtellerie 

et de tourisme Lanaudière, du Cégep régional de Lanaudière par le biais de ses 

programmes éducatifs et de son complexe agroalimentaire (CEFTA); 

CONSIDÉRANT la croissance soutenue du secteur de la transformation 

alimentaire et de la production agricole au cours des 15 dernières années et de leur 

apport à l'économie de Lanaudière; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'appuyer la démarche du Conseil de développement bioalimentaire de Lanaudière 

par laquelle ce conseil demande au gouvernement du Québec de maintenir l'accès 

du Créneau ACCORD Lanaudière/agroalimentaire et bioproduits végétaux au 

Programme d'appui au développement des secteurs stratégiques. 

 
ADOPTÉE 
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140526-4 
 

CRÉATION D'UN COMITÉ DE PLANIFICATION POUR LES 

SERVICES D'ALIMENTATION EN EAU 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De créer le comité de planification pour les services d'alimentation en eau; 

2°  De nommer les personnes suivantes membres de ce comité, monsieur le maire 

étant membre d'office: 

2.1° monsieur le conseiller Stéphane Handfield; 

2.2° madame Isabella Cellini, directrice générale adjointe; 

2.3° madame Sylviane DiFolco, directrice au cabinet de la mairie; 

2.4° monsieur Pascal Dubé, chef de la division environnement du Service de 

l'aménagement du territoire; 

2.5° monsieur Claude Perrotte, directeur général; 

3° De décréter que le comité sera maître de sa procédure. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-5 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE DU 

CONSEIL CONCERNANT UN CHANGEMENT SIGNIFICATIF 

APPORTÉ AUX RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS SA 

DÉCLARATION D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES  

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 mai 2014 du 

greffier dans lequel il indique l'avis du 7 mai 2014 qui lui a été donné par madame 

la conseillère Anny Mailloux concernant un changement significatif apporté aux 

renseignements contenus dans sa déclaration d'intérêts pécuniaires, lequel rapport 

est accompagné de cet avis reflétant ce changement significatif; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte du rapport précité du greffier accompagné de l'avis de madame la 

conseillère Anny Mailloux modifiant sa déclaration d'intérêts pécuniaires. 

 
 

ADOPTÉE 
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140526-6 
 

DÉSIGNATION D'UN MAIRE SUPPLÉANT POUR LA PÉRIODE 

DÉBUTANT LE 1ER JUIN 2014 ET SE TERMINANT LE 

30 NOVEMBRE 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer, conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, monsieur 

le conseiller Stéphane Handfield, maire suppléant à compter du 1er juin 2014 

jusqu’au 30 novembre 2014 et d’autoriser monsieur Handfield à signer tous les 

documents, chèques et effets négociables de la Ville en l’absence du maire. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-7 
 

ACQUISITION D'UN SYSTÈME DE WEBDIFFUSION ET 

AUTORISATION DE FINANCEMENT À MÊME LE FONDS DE 

ROULEMENT 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3514 

 
CONSIDÉRANT QUE cette installation sera effectuée le ou vers le 26 mai 

prochain, selon la disponibilité en inventaire du matériel auprès des différents 

fournisseurs avec qui transige Décibec; 

CONSIDÉRANT QUE la soumission de l'entreprise Les évènement Inferno est 

non-conforme; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le directeur du Service des communications à signer les différents 

documents pour acquérir le système nécessaire à la webdiffusion avec l'entreprise 

Décibec et entériner la dépense à même le fonds de roulement, remboursable sur 

une période de 5 ans, à compter de 2015. 

 
ADOPTÉE 
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140526-8 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1809 RELATIF AUX 

TRAVAUX D'ÉCLAIRAGE D'UNE PARTIE DE L'AVENUE DE 

VERSAILLES ET DE LA RUE DES BOSQUETS DANS LES 

LIMITES DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QU’une demande de soumission a été adressée le 1er mai 2014, par 

voie d'invitation publique, sur le site SEAO; 

CONSIDÉRANT l'analyse produite par monsieur Jordan Paczos, ing., de GIS inc., 

en date du 11 mai 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adjuger le contrat MAS-2014-1809, relatif aux travaux d'éclairage d'une partie de 

l'avenue de Versailles et de la rue des Bosquets dans les limites de la Ville de 

Mascouche, au plus bas soumissionnaire conforme, soit JNA Leblanc Électrique 

inc., au montant de 57 352,41 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de 

sa soumission du 1er mai 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-9 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1810 RELATIF AU 

FAUCHAGE DE HERBES HAUTES SUR LES PROPRIÉTÉS 

PRIVÉES 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie d'invitation, a été adressée 

le 30 avril 2013 à des entreprises; 

CONSIDÉRANT le rapport du 12 mai 2014 du chef de service - environnement au 

Service de l'aménagement du territoire;  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adjuger le contrat MAS-2014-1810 relatif au fauchage des herbes hautes, au seul 

soumissionnaire conforme, les Entreprises Marjean inc. et selon les conditions de 

sa soumission du 8 mai 2014, du cahier de charge générale de la Ville de 

Mascouche daté de décembre 2013 et du cahier des charges spéciales MAS 2014-

1810.  

 
 

ADOPTÉE 
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140526-10 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-23 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-23 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement 1103-23 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le 

zonage. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-11 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-24 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro1103-24 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement 1103-24 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le 

zonage. 

 
 

ADOPTÉE 
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140526-12 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET APPROBATION DE PLANS 

D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

(PIIA) 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 

mineure au règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous: 

Lot 2022 565 – 133, chemin des Anglais 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 133, chemin des 

Anglais, sur le lot 2022 565 et localisé dans la zone CM 415, visant à faire autoriser 

une largeur d'accès de 25,91 mètres ainsi qu'une aire de stationnement sur un 

autre terrain que l'usage desservi ainsi qu'à l'intérieur du miroir du triangle de 

visibilité et de l'emprise municipale, une allée d'accès bidirectionnelle de 

5,68 mètres et 5,69 mètres, le tout, contrairement au Règlement numéro 1103 sur 

le zonage qui prévoit, aux articles 158, 160 et 161, que la largeur maximale d'accès 

à la propriété prévu est de 9 mètres, que l'aire de stationnement doit être située sur 

le même terrain que le bâtiment de l'usage desservi et à un minimum de 1 mètre 

de la ligne avant de terrain et que l'allée d'accès bidirectionnelle doit permettre que 

l'accès des véhicules se fassent (entrée et sortie en marche avant) et doit avoir une 

largeur minimale de 6 mètres; 

Lots 2020701 et 2020 716 – 3345, chemin Gascon 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 3345, chemin 

Gascon, sur les lots 2020701 et 2020 716 et localisé dans la zone CB 402, visant 

à faire autoriser le revêtement d'acier de type corrugué de couleur argent sur les 

élévations latérales et arrière du bâtiment principal, le tout, contrairement au 

Règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, à l’article 320, que seul la 

combinaison d'au plus trois des matériaux suivants : maçonnerie, pierre, verre, bloc 

de béton architectural, acrylique ou aluminium anodisée sont autorisés pour tout 

mur visible d'une voie publique; 

Lot 437-101 – 679, rue Beauregard 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 679, rue 

Beauregard, sur le lot 437-101 et localisé dans la zone RA 535, visant à faire 

autoriser une marge latérale pour un abri d'auto attenant au bâtiment principal de 

0,65 mètre, le tout, contrairement au Règlement numéro 1103 sur le zonage qui 

prévoit, à l’article 103, que les normes d'implantation du bâtiment principal 

s'appliquent pour un abri d'auto permanent attenant au bâtiment principal, soit 

1,2 mètre minimum pour la zone RA 535; 

Lot 432-77 – 3024, boul. de Mascouche 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 3024, boul. de 

Mascouche, sur le lot 432-77 et localisé dans la zone RA 535, visant à faire 

autoriser l'agrandissement d'une habitation unifamiliale isolée, ayant une 

sommation minimale des marges latérales du bâtiment principal de 2,94 mètres, le 

tout, contrairement au Règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, à 

l’article 31, que la sommation des marges latérales minimales est fixée à 3,2 mètres 

minimum; 

Lot 2022 640 – Chemin des Anglais 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble à être érigé sur le chemin 

des Anglais, sur le lot 2022 640 et localisé dans la zone CM 445, visant à faire 

autoriser une largeur de terrain de 35,71 mètres, le tout, contrairement au 

règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, à la grille de spécification de la 

zone CM 445, une largeur de 40,0 mètres. 
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CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal Le Trait d'Union du 

9 mai 2014 à l’effet que le conseil statuerait sur ces demandes lors de la séance 

du 26 mai 2014; 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 

formulées dans ses recommandations numéros 14-04-61, 14-04-64, 14-04-66, 14-

04-67 et 14-04-69; 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 

entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 

CONSIDÉRANT les recommandations de PIIA du Comité consultatif d'urbanisme 

formulées dans ses recommandations numéros 14-04-63, 14-04-65 et 14-04-68 

sous réserve de la dérogation mineure; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'accorder les recommandations numéros 14-04-61, 14-04-64, 14-04-66, 14-

04-67 et 14-04-69 du Comité consultatif d'urbanisme concernant les dérogations 

mineures demandées et ci-haut décrites; 

2° D'accorder les recommandations numéros 14-04-63, 14-04-65 et14-04-68 du 

Comité consultatif d'urbanisme concernant les demandes de PIIA demandées et 

ci-hauts décrites. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-13 
 

COMPENSATION ENVIRONNEMENTALE DANS LE CADRE DE 

LA MISE EN VALEUR DES LOTS 4 411 851, 4 411 849, 

4 411 827, 4 411 830, 4 411 842, 4 411 843, 4 411 846, 

4 662 188, 2 025 158, 2 025 159, 2 023 803 ET 2 023 809 

SITUÉS SUR L'AVENUE DE L'ESPLANADE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la réalisation d'un projet de développement résidentiel sur les lots 

4 411 851, 4 411 849, 4 411 827, 4 411 830, 4 411 842, 4 411 843, 4 411 846, 

4 662188, 2 025 158, 2 025 159 2 023 803 et 2 023 809, situés sur l'avenue de 

l'Esplanade; 

CONSIDÉRANT l'étude de caractérisation environnementale pour le secteur 

identifié, préparée par la firme Plania en date d'octobre 2009; 

CONSIDÉRANT la demande de certificat d'autorisation, en vertu de l'article 22 de 

la loi sur la Qualité de l'Environnement du Québec, formulée par la firme 

DÉOM+PARÉ Experts-conseils, en date du 12 mars 2012; 

CONSIDÉRANT l'identification à ladite demande, d'un remblai de milieux humides 

constitués de marécages arborescents totalisant près de 43 300 mètres carrés; 

CONSIDÉRANT la compensation proposée des milieux humides remblayés par la 

conservation des lots portant les numéros 172, 174 et 178, tel qu’illustré (gris) sur 

le plan projet de lotissement numéro de dossier 22757, réalisé par Normand 
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Fournier, arpenteur-géomètre, daté du 7 mai 2014 et portant le numéro 23370 de 

ses minutes, et représentant une superficie totale de 72730 mètres carrés. 

CONSIDÉRANT QUE le projet ne contrevient à aucun règlement municipal; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche ne s'objecte pas à la délivrance d'un 

certificat d'autorisation en vertu de l'article 22 de la loi sur la Qualité de 

l'Environnement du Québec par le Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques; 

CONSIDÉRANT QUE le Ministère du Développement durable, de l'Environnement 

et de la Lutte contre les changements climatiques exige que le milieu compensé 

soit remis à un organisme ou à la ville dans laquelle se trouve ce milieu avant 

l'émission de certificat d'autorisation; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu du règlement 1110 sur les ententes relatives au 

financement et aux travaux municipaux, la cession des terrains, rues, parcs, 

passages, espaces naturels et milieux compensés doit se faire entre le 1er et le 

30 novembre de l'année courante; 

CONSIDÉRANT QUE la compensation proposée apportera un gain 

environnemental; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'informer le Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de 

la Lutte contre les changements climatiques que La Ville de Mascouche accepte 

de prendre possession des terrains compensés et de définir ces derniers à des fins 

de conservation; 

2° D'autoriser le maire et le greffier à signer l'acte notarié. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-14 
 

RÉTROCESSION DE TERRAINS ET PAIEMENT MONÉTAIRE À 

TITRE DE CONTRIBUTIONS POUR FINS DE PARCS, 

TERRAINS DE JEUX OU ESPACES NATURELS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la réalisation d'un projet de développement résidentiel sur les lots 

4 411 851, 4 411 849, 4 411 827, 4 411 830, 4 411 842, 4 411 843, 4 411 846, 

4 662 188, 2 025 158, 2 025 159 2 023 803 et 2 023 809, avenue de l'Esplanade; 

CONSIDÉRANT QU’un projet de lotissement a été déposé par le groupe Meunier 

arpenteur-géomètres inc.; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu du règlement de lotissement # 1104, la délivrance 

d’un permis de lotissement est assujettie à une condition préalable de cession de 

terrains ou de paiement de sommes d’argent pour fins de parcs, terrains de jeux 

ou espaces naturels, conformément aux dispositions applicables de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT QU’il relève du Conseil municipal de déterminer quelle forme 

prendra cette rétrocession, soit en superficie de terrain, soit en une somme 

monétaire équivalente, soit en une combinaison des deux formes, représentant un 

total de 10% de la superficie ou de la valeur des terrains; 

CONSIDÉRANT QUE la proposition de rétrocession en guise de contribution pour 

fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels, comprend les lots portant les 

numéros 140, 144, 157, 171, 173, 175, 176, 177 et 179, tel qu’illustré (vert foncé) 

sur le plan projet de lotissement numéro de dossier 22 757, réalisé par Normand 

Fournier, arpenteur-géomètre, daté du 7 mai 2014 et portant le numéro 23 370 de 

ses minutes; 

CONSIDÉRANT QUE ces lots représentent une superficie totale de 

10 919,01 mètres carrés, ce qui correspond à un pourcentage de 8,7 % du 10 % 

exigé; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 mai 2014 de 

monsieur Yohann Champagne, chef de division – urbanisme, au Service de 

l'aménagement du territoire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’accepter la rétrocession, en guise de contribution pour fins de parcs, terrains 

de jeux ou espaces naturels, des lots proposés plus haut; 

2° D’accepter le paiement d’une somme d’argent, en guise de contribution pour 

fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels, d’une balance résiduelle 

représentant 1.3 % du 10 % exigé, soit une somme de 10 798,33 $; 

3° D'autoriser le maire et le greffier à signer l'acte notarié. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-15 
 

PLAN DE GESTION DES GAZ À EFFET DE SERRE (GES) 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3515 

 
CONSIDÉRANT QUE la mise à jour du plan d’action 2015 à 2020 nécessite que le 

Consortium SMi Enviro-Accès effectue certaines recherches pour confirmer les 

actions entreprises par la municipalité depuis le début de l’année 2013 et qu'elle 

nécessite aussi de revoir l’édition du document; 

CONSIDÉRANT QUE le Consortium SMi Enviro-Accès exige des frais de 1 140 $ 

plus taxes pour effectuer les tâches ci-haut mentionnées; 

CONSIDÉRANT QUE les honoraires de 1 140 $ demandés par le Consortium SMi 

Enviro-Accès dans leur lettre du 1er mai 2014 de 1 140 $ représentent seulement 

6,3 % du contrat initial; 

CONSIDÉRANT QUE ces honoraires sont jugés justifiés par le Service de 

l'aménagement du territoire; 
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CONSIDÉRANT l’avis du greffier de la Ville de Mascouche relativement à l’aspect 

légal de l’attribution d’honoraires supplémentaires dans le contexte du présent 

mandat; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 mai 2014 du Chef 

de service environnement;  

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De demander à Consortium SMi Enviro-Accès de mettre à jour le plan d’action 

prévu initialement pour couvrir les années 2013 à 2018 pour une période de 2015 

à 2020, le tout selon les termes et conditions de son offre de services datée du 

1er mai 2014 pour une somme de 1140 $ plus taxes; 

2° De demander à Consortium SMi Enviro-Accès de présenter les résultats du 

plan d’action 2015 à 2020 au conseil. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-16 
 

AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN CONTRAT DE LICENCE 

TRIENNAL ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET 

BIBLIOPRESTO.CA 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3510 

 
CONSIDÉRANT le rapport de la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire du 13 mai 2014; 

CONSIDÉRANT l’entente triennale 2014-2016 à être signée pour bénéficier des 

services en ligne requis à la bibliothèque municipale; 

CONSIDÉRANT QUE les implications touchant l’informatique ont toutes été 

chapeautées et validées par le directeur du Service informatique de la Ville de 

Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE les coûts reliés à cette entente triennale ont été prévus au 

budget 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’autoriser le bibliothécaire à signer pour et au nom de la Ville de Mascouche, un 

contrat de licence triennal entre la bibliothèque municipale de la Ville de Mascouche 

et l’organisme BIBLIOPRESTO.CA pour l’utilisation de la plateforme 

PRETNUMERIQUE.CA. 

 
 

ADOPTÉE 
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140526-17 
 

DEMANDE DE RECONNAISSANCE AUX FINS D'EXEMPTION 

DE TOUTE TAXE FONCIÈRE DE LA LÉGION ROYALE 

CANADIENNE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance d'une lettre du 

21 mars 2014 de la secrétaire de la Commission municipale du Québec dans 

laquelle on lui demande son opinion sur une demande de reconnaissance aux fins 

d'exemption de toute taxe foncière à la Légion Royale Canadienne au 225, chemin 

des Anglais à Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE la Légion Royale Canadienne est reconnue pour exercer 

des activités dans le domaine humanitaire et social. 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'aviser la Commission municipale du Québec que le conseil municipal appuie la 

Légion Royale Canadienne quant à sa demande de reconnaissance aux fins 

d'exemption de toute taxe foncière pour l'immeuble situé au 225, chemin des 

Anglais, à Mascouche. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-18 
 

MANDAT À LA SODAM-PATRIMOINE POUR RÉALISER DES 

PROJETS LIÉS AU PLAN D’ACTION DE LA POLITIQUE 

CULTURELLE 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3508 

 
CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre le ministère de la Culture et des 

communications et la Ville de Mascouche pour 2014-2015 afin de supporter le plan 

d’action lié à la Politique culturelle; 

ATTENDU QUE le Service de la culture et de la vie communautaire désire enrichir 

le volet patrimoine en élaborant divers projets à caractère historique de la Ville en 

collaboration avec la SODAM; 

CONSIDÉRANT QUE les frais encourus pour la réalisation de ces projets 

s’inscrivent à la Politique culturelle; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 9 mai 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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De mandater la SODAM-Patrimoine pour réaliser les objectifs liés au plan d’action 

de la Politique culturelle dont les frais sont admissibles dans le cadre de l’entente 

de développement culturel conclue entre le ministère de la Culture et des 

Communications: 

2150 $: Réaliser et installer 4 panneaux d’interprétation dans les bâtiments ou 

institutions visant à informer la population sur l’histoire du développement de 

la municipalité; 

500 $: Effectuer des recherches historiques sur Pierre Le Gardeur et le buste 

Pierre Le Gardeur; 

500 $: Effectuer des recherches spécifiques dans le but de créer un livre pour 

enfants relatant des faits historiques mascouchois; 

2000 $: poursuivre l’élaboration de la liste (400 noms) présentant l’origine et la 

signification des noms de rues, de parcs et autres endroits publics (domaine, 

jardins, etc.). 

 
 

ADOPTÉE 
 

   

 

140526-19 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1801 RELATIF À LA 

FOURNITURE, L'INSTALLATION ET L'AMÉNAGEMENT DE 

MODULES DE JEUX AUX PARCS NELLIGAN, DE LA CÔTE, 

BONNEVILLE, DU RUCHER ET MARIE-VICTORIN 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3513 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été diffusée sur le site 

électronique SE@O et dans le journal Constructo le 28 mars 2014 pour le contrat 

MAS-2014-1801 relatif à la fourniture, l’installation et l'aménagement de modules 

de jeux aux parcs Nelligan, de la Côte, Bonneville, du Rucher et Marie-Victorin; 

ATTENDU QUE le 15 avril 2014, à 11 h, la Ville a reçu5 soumissions, lesquelles 

furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des enveloppes 

contenant les formulaires « Offre de prix »; 

ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 

23 avril 2014 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 

pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 

130610-42; 

CONSIDÉRANT le rapport de l'assistante greffière agissant à titre de secrétaire du 

comité de sélection en date du 23 avril 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1801 relatif à la fourniture, l’installation et 

l'aménagement de modules de jeux aux parcs Nelligan, de la Côte, Bonneville, du 

Rucher et Marie-Victorin à Les industries Simexco inc., pour le prix 50 566,01 $, 

toutes taxes incluses, pour le parc Nelligan, 30 755,81 $, toutes taxes incluses, 

pour le parc de la Côte, 68 036,46 $, toutes taxes incluses, pour le parc Bonneville, 

39 551,40 $, toutes taxes incluses, pour le parc du Rucher, et 57 165,57 $, toutes 
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taxes incluses, pour le parc Marie-Victorin, pour un total de 246 075,25 $, toutes 

taxes incluses et selon les conditions de sa soumission du 15 avril 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
 

   

 

140526-20 
 

PATINAGE LIBRE À L'ARÉNA À LA DEMANDE DE 

L'ASSOCIATION DU HOCKEY MINEUR DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la demande de l’Association du Hockey Mineur de Mascouche, 

de modifier l'heure du patinage libre du lundi à l'aréna; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
 
D’autoriser le gestionnaire de l'aréna de devancer d'une demi-heure l'heure du 

patinage libre du lundi, afin de permettre à l'Association du Hockey Mineur de 

Mascouche de commencer leurs activités dès 17h, cette modification n'est 

accordée que pour une saison et devra être réévaluée pour en connaitre l'issue sur 

la participation des patineurs. 

Votent en faveur de cette proposition : 
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre, madame la conseillère Louise Forest, 
monsieur le conseiller Don Monahan, monsieur le conseiller Stéphane Handfield, 
monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur et monsieur le conseiller Roger Côté. 
 
 
Vote contre cette proposition : 
Madame la conseillère Anny Mailloux. 
 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud n’a pas voté, absence motivée. 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à la majorité des voix. 
 
 

ADOPTÉE 
 

   

 

 

140526-21 
 

UTILISATION DU FONDS DE PARCS POUR AMÉNAGER UN 

DEUXIÈME TERRAIN DE BASEBALL AU PARC DES SAULES  

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3507 Amendé 

 
CONSIDÉRANT la demande verbale de l'Association de Baseball Mineur de 

Mascouche pour ajouter urgemment un terrain de baseball, catégorie atome; 

CONSIDÉRANT QUE le nombre d'inscriptions au baseball continue d'augmenter 

annuellement; 

CONSIDÉRANT le rapport du 7 mai 2014 du directeur du Service des activités 

sportives et parcs; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'imputer la somme de 18 900 $ pour l'aménagement d'un terrain additionnel 

de baseball au parc Des Saules, au fonds de parcs; 

2° D'autoriser l'aménagement de ce terrain de baseball au parc Des Saules. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-22 
 

REJET DE LA SOUMISSION REÇUE POUR LE DU CONTRAT 

MAS-2014-1811 RELATIF À LA FOURNITURE ET À 

L'INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ POUR 

DIFFÉRENTS VÉHICULES DE POLICE 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3516 

 
CONSIDÉRANT QU’un appel d'offres sur invitation a été complété le 25 avril 2014, 

sous le numéro MAS-2014-1811; 

CONSIDÉRANT QUE deux addendas ont par la suite été émis relativement à cet 

appel d'offres; 

CONSIDÉRANT QUE lors de l'ouverture des soumissions, une soumission a été 

reçue; 

CONSIDÉRANT QUE depuis cette ouverture, les besoins en fourniture pour cet 

appel d'offres ont augmenté, de sorte qu'il y a lieu de retourner en appel d'offres, 

cette fois-ci public; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De rejeter la soumission qui a été ouverte à l'occasion de l'appel d'offres MAS-

2014-1811; 

2° D'autoriser un appel d'offres public avec augmentation des quantités de 

fournitures par rapport à l'appel d'offres sur invitation MAS-2014-1811. 

 
 

ADOPTÉE 
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140526-23 
 

APPROBATION DE LA 8E ÉDITION DUPROJET DE TRAVAIL 

DE MILIEU DE LA VILLE DE MASCOUCHEET D'UNE ENTENTE 

À INTERVENIR ENTRE LA MAISON DES JEUNES DE 

MASCOUCHE ET LA VILLE RELATIVEMENT À LA MISE EN 

PLACE DE CE PROJET 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3505 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des documents suivants: 

1° Document intitulé Projet travail de milieu, Ville de Mascouche, 8e édition - Été 

2014, présenté par madame Chloé Champagne-Gagné, coordonnatrice de la 

Maison des jeunes de Mascouche; 

2° Entente à intervenir entre la Maison des jeunes de Mascouche et la Ville de 

Mascouche relativement à la mise en place du projet de cet organisme; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'approuver le Projet Travail de Milieu, 8e édition - pour la saison / Été 2014; 

2° D'approuver l'entente précitée à intervenir entre la Maison des jeunes de 

Mascouche et la Ville de Mascouche relativement à la mise en place du projet de 

cet organisme et d'autoriser le directeur du Service de la sécurité publique à la 

signer. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-24 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1788 RELATIF À LA 

RÉFECTION DU BOULEVARD MASCOUCHE ENTRE LE 

CHEMIN SAINTE-MARIE ET LA RUE BRIEN ET À LA 

RÉFECTION DE LA RUE BRIEN ENTRE LE BOULEVARD 

MASCOUCHE ET LA RUE TURENNE 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3509 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions a été publiée sur le site électronique 

SEAO et dans le journal Constructo le 25 mars 2014; 

CONSIDÉRANT l'analyse effectuée par la firme SNC-Lavalin des 13 soumissions 

reçues et ouvertes le 1er mai 2014;  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1788 relatif à la réfection du boulevard Mascouche 

entre le chemin Sainte-Marie et la rue Brien et à la réfection de la rue Brien entre 

le boulevard Mascouche et la rue Turenne, au plus bas soumissionnaire conforme, 
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Terrassement BLR inc., pour le prix de 1 753 726,28 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 1er mai 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-25 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1185 

AUTORISANT L'ENGAGEMENT DE PROFESSIONNELS POUR 

LA RÉALISATION DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE 

POUR LA DÉMOLITION D'UN BÂTIMENT SITUÉ AU 824 BRIEN 

ET POUR LA CONSTRUCTION D'UN COMPLEXE MUNICIPAL - 

POSTE DE POLICE ET DÉCRÉTANT À CETTE FIN UN 

EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 975 000 $ 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion que sera présenté 

pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1185 

autorisant l'engagement de professionnels pour la réalisation des plans et devis et 

surveillance pour la démolition d'un bâtiment situé au 824 Brien et pour la 

construction d'un complexe municipal - poste de police et décrétant à cette fin un 

emprunt n'excédant pas 975 000 $ 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-26 
 

ENTENTE ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET LA VILLE DE 

TERREBONNE POUR MANDATER LA FIRME 

ENVIROSERVICES POUR EFFECTUER UNE ÉTUDE DU 

SECTEUR DU CHEMIN GASCON AFIN D'ÉTABLIR LES DÉBITS 

RÉSERVÉS POUR CHACUNE DES VILLES 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3512 

 
CONSIDÉRANT l'entente intermunicipale (Terrebonne / Mascouche) quant à 

l'exploitation et à la fourniture des services d'un système commun d'assainissement 

des eaux usées; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à une mise à jour des débits réservés 

de la Ville de Mascouche pour le secteur du chemin Gascon; 

CONSIDÉRANT la proposition de la Ville de Terrebonne qui est prête à financer ce 

projet à raison de 50 % des coûts; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser la directrice générale adjointe à prendre entente avec la Ville de 

Terrebonne afin que cette dernière mandate la firme Enviro Services pour effectuer 
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une étude du secteur du chemin Gascon afin d'établir les débits réservés pour 

chacune des Villes, les frais de cette étude étant assumés à parts égales entre les 

Villes de Mascouche et Terrebonne, et ce, pour un montant n'excédant pas 8 735 $ 

plus les taxes. 

 
ADOPTÉE 

 
   

 

140526-27 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1181 AUTORISANT 

LES SOMMES REQUISES POUR LE RACHAT DE LA FLOTTE 

DE VÉHICULES ET LES INSTALLATIONS DE L'ATELIER 

MÉCANIQUE PRÉSENTEMENT PROPRIÉTÉ DU CENTRE DE 

GESTION DE L'ÉQUIPEMENT ROULANT (CGER), L'ACHAT 

D'ÉQUIPEMENT, D'OUTILLAGE ET AUTRES FRAIS 

CONNEXES POUR L'ENTRETIEN DES VÉHICULES ET LE 

RENOUVELLEMENT DES VÉHICULES POUR LES ANNÉES 

2015, 2016 ET 2017 DÉCRÉTANT À CETTE FIN UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 6500000 $ 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1181 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance et 

que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 

lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l'objet de ce règlement, sa portée et 

ses modes de financement, de paiement et de remboursement; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter le Règlement numéro 1181 autorisant les sommes requises pour le 

rachat de la flotte de véhicules et les installations de l'atelier mécanique 

présentement propriété du Centre de gestion de l'équipement roulant (CGER), 

l'achat d'équipement, d'outillage et autres frais connexes pour l'entretien des 

véhicules et le renouvellement des véhicules pour les années 2015, 2016 et 2017 

décrétant à cette fin un emprunt n'excédant pas 6 500 000 $. 

 
 

ADOPTÉE 
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140526-28 

STABILISATION DU TALUS - CHEMIN SAINT-HENRI 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU’une partie du chemin Saint-Henri est située sur des parties de 

lots dont les titres de propriétés ne sont pas de la Ville de Mascouche; 

CONSIDÉRANT les dispositions prévues aux articles 73 et 74 de la Loi sur les 

compétences municipales; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de régulariser cette situation; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver, afin de se prévaloir de l'article 73 de la Loi sur les compétences 

municipales, les descriptions techniques préparées par monsieur Normand 

Meunier, arpenteur-géomètre, portant la minute numéro 25245. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-29 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1183 RELATIF À LA 

FOURNITURE DE BIENS, SERVICES ET ÉQUIPEMENTS POUR 

L'IMPLANTATION D'UNE INFRASTRUCTURE FIXE DE 

RADIOCOMMUNICATIONS ET DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 675 200 $ 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1183 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance et 

que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 

lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l'objet de ce règlement, sa portée et 

ses modes de financement, de paiement et de remboursement; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter le Règlement numéro 1183 relatif à la fourniture de biens, services et 

équipements pour l'implantation d'une infrastructure fixe de radiocommunications 

et décrétant une dépense et un emprunt n'excédant pas 675 200 $. 

 
 

ADOPTÉE 
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140526-30 
 

MANDAT POUR LE TRAITEMENT DES PROCÉDURES 

PÉNALES ET CRIMINELLES DEVANT LA COUR MUNICIPALE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT l'offre de services révisée du 20 mai 2014 de l'étude Dufresne, 

Hébert, Comeau, avocats, à l'effet de poursuivre leur mandat de services 

professionnels de traitement des procédures pénales et criminelles devant la cour 

municipale de la Ville de Mascouche, pour une durée de 3 mois; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De confier un mandat de traitement des procédures pénales et criminelles devant 

la cour municipale à Dufresne, Hébert, Comeau, avocats, pour la période du 

1er juin 2014 au 31 août 2014, conformément à l'offre de services révisée de cette 

firme d'avocats datée du 20 mai 2014. 

 
 

ADOPTÉE 

 
   

 

140526-31 
 

MANDAT POUR LA PERCEPTION DES TAXES MUNICIPALES 

ET DES FACTURES DIVERSES  

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’un mandat pour la perception des taxes et des factures 

diverses avait été confié, il y a trois ans à Me Steve Cadrin de la firme Dufresne, 

Hébert, Comeau, avocats et que ce mandat vient à échéance le 31 mai 2014; 

CONSIDÉRANT l'offre de services révisée de Dufresne, Hébert, Comeau, avocats 

datée du 20 mai 2014 abaissant les honoraires extrajudiciaires de 65 000 $ à 

48 000 $ sur une base annuelle; 

CONSIDÉRANT QUE différents éléments militent en faveur de l'acceptation, pour 

une durée de 6 mois, de l'offre de cette firme d'avocats pour la perception des taxes 

municipales et des factures diverses, avec un ajustement proportionnel des 

honoraires judiciaires pour une période de 6 mois par rapport à une période de 

12 mois; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De confier un mandat concernant la perception des taxes municipales et des 

facture diverses à Dufresne, Hébert, Comeau, avocats, pour la période du 

1er juin 2014 au 30 novembre 2014, pour une somme de 24 000 $, taxes en sus, 

conformément à l'offre de services de cette firme d'avocats datée du 20 mai 2014; 
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2° De préciser que le paiement de cette somme de 24 000 $ sera répartie 

mensuellement par tranche de 4 000 $, taxes en sus. 

 
ADOPTÉE 

 
   

 

140526-32 
 

RATIFICATION D'UN MANDAT CONFIÉ À DUFRESNE HÉBERT 

COMEAU, AVOCATS POUR REPRÉSENTER LA VILLE DEVANT 

LA COUR SUPÉRIEURE DU QUÉBEC DANS LE DOSSIER 

NUMÉRO 12CC000145 DE LA COUR MUNICIPALE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le jugement rendu par l'honorable Claude Lemire, juge de la Cour 

municipale dans le dossier François Boucher c. Sa Majesté La Reine, (C.M. 

12CC000145) et l'avis d'appel de ce jugement déposé par le défendeur à la Cour 

supérieure du Québec le14 mai 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De ratifier le mandat confié au cabinet Dufresne Hébert Comeau, avocats pour 

contester l'avis d'appel et pour représenter la Ville devant la Cour supérieure du 

Québec dans le dossier numéro 12CC000145 de la Cour municipale. 

 
ADOPTÉE 

 
   

140526-33 
 

ASSERMENTATION DES PATROUILLEURS DE LA RÉGIE 

D’AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES MOULINS 

 
 
 
 

 

Conformément à l’article 15 du règlement numéro 1094 concernant l’utilisation de 
l’eau provenant de l’aqueduc municipal, fixant les périodes d’arrosage et 
remplaçant le règlement 1035. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer, en vertu de l’article 147 du code de procédure pénale, les personnes 

mentionnées ci-dessous pour émettre tout constat d’infraction dans le cadre de 

l’application du règlement 1094 : 

 Mme Claudine Couturier Mme Suzie Litalien 
 M. Alexandre Charrette M. Michael Cossette 
 M. Philip-Olivier Gauthier M. Michael Cyr 
 M. Stéphane Quirion M. Samuel Germain 
 M. Patrick Hébert-Thiffault 
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employé(es) de la compagnie Sécurité des Deux-Rives ltée et tout autre employé 

de ladite firme, laquelle a obtenu le contrat de surveillance de la Régie d’Aqueduc 

Intermunicipale des Moulins. 

ADOPTÉE 

 

 

 

140526-34 
 

SUSPENSION AVEC SOLDE D’UN EMPLOYÉ 

 
 
 
 
 

Il est proposé unanimement 
 
 
De suspendre avec solde un employé pendant la durée de l’investigation, tel que 

recommandé par le directeur général de la Ville de Mascouche. 

Votent en faveur de cette proposition : 
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre, madame la conseillère Louise Forest, 
monsieur le conseiller Don Monahan, monsieur le conseiller Stéphane Handfield, 
monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur, madame la conseillère Anny Mailloux et 
monsieur le conseiller Roger Côté. 
 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud n’a pas voté, absence motivée. 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée unanimement. 
 
 

ADOPTÉE 

 
 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

De 20 h 07 à 20 h 13 

 
 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 

la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 9 juin 

2014 à compter de 19 h. 

 

 

140526-34 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
ÉTANT 20 h 13 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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De lever la présente séance. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay,maire  Stefanie Wlodarczyk, Assistante-

greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU  

2 JUIN 2014 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

2 juin 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche. 

Sont présents : 

 
Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

 
District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 

 
District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 

 
District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 

 
District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 

 
District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
Autres présences : 
 
Directeur général monsieur Claude Perrotte 

 
Directrice générale adjointe madame Isabella Cellini 

 
Directrice du Service des finances madame Luce Jacques 

 
Directeur du Service des ressources 
humaines 

monsieur Denis Villeneuve 

 
Directeur du Service des communications monsieur Francis Villeneuve 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 

 
Directrice au cabinet de la mairie madame Sylviane DiFolco 

 
Assistante-greffière madame Stefanie Wlodarczyk  

 
 
 

140602-1 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’ouvrir la présente séance extraordinaire. 
 
 

ADOPTÉE 
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140602-2 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 2 juin 2014 reproduit ci-après : 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 2 juin 2014 

3. Dépôt du rapport financier consolidé pour l’exercice financier 2013 et du 
rapport de l’auditeur indépendant sur les états financiers consolidés et sur le 
taux global de taxation 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

ADOPTÉE 

 

140602-3 
 

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER CONSOLIDÉ POUR 

L’EXERCICE FINANCIER 2013 ET DU RAPPORT DE 

L'AUDITEUR INDÉPENDANT SUR LES ÉTATS FINANCIERS 

CONSOLIDÉS ET SUR LE TAUX GLOBAL DE TAXATION 

 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le rapport financier 2013 consolidé a été présenté aux 

membres du conseil lors de la session de travail du 26 mai 2014 à 18 h;  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte des documents suivants déposés par la trésorière : 

1° Rapport financier consolidé pour l'exercice financier 2013; 

2° Rapport de l'auditeur indépendant sur les états financiers et sur l’état 

établissement le taux global de taxation; 

3° Rapport aux responsables de la gouvernance. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question. 
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140602-4 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
ÉTANT 19 h 18, 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Stefanie Wlodarczyk, assistante-

greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

9 JUIN 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

9 juin 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur général monsieur Claude Perrotte 
 
Assistante-greffière madame Stefanie Wlodarczyk 

 
Directeur du Service du ressources 
humaines 

monsieur Denis Villeneuve 

 
Directeur du Service de l’aménagement 
du territoire 

monsieur Sylvain Chevrier 

 
Trésorière madame Luce Jacques 

(pour la première période de questions) 
 
Directeur du Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
Directrice au cabinet de la mairie madame Sylviane Di Folco 

 
A motivé son absence : 

 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

140609-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 9 juin 2014 reproduit ci-après, avec 
correction aux points 8, 9 et 14 et ajout des points 40 et 41 : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 9 juin 2014 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 26 mai 2014 

3. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 2 juin 2014 

4. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 21 mai 2014 du 
Comité consultatif d'urbanisme 

5. Adjudication du contrat MAS-2014-1812 relatif à la concordance des 
règlements d'urbanisme et élaboration d'un programme particulier 
d'urbanisme pour le secteur situé autour de la future gare de train de banlieue 
en conformité au schéma d'aménagement révisé de la MRC Les Moulins 

6. Adjudication du contrat MAS-2014-1814 relatif au plan directeur des milieux 
naturels de la Ville de Mascouche - volet inventaire et caractérisation 

7. Autorisation au directeur du Service de l'aménagement du territoire à participer 
au Congrès de l'Ordre des urbanistes qui aura lieu du 24 au 26 septembre 
2014 

8. Avis de motion du Règlement numéro 1103-25 modifiant le Règlement numéro 
1103 sur le zonage afin de modifier les limites de la zone CM 415 à même les 
zones CM 445 et RA 417 

9. Adoption du premier projet de règlement numéro 1103-25 modifiant le 
règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les limites de la zone 
CM 415 à même les zones CM 445 et RA 417 

10. Modification à la résolution 140526-11 adoptant le Règlement numéro 1103-
24 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le zonage 

11. Présentation de projet et demande d'aide financière au programme de 
développement régional et forestier (PDRF) 2014-2015 pour le Plan directeur 
des milieux naturels de la Ville de Mascouche 

12. Mise en place d'un système de récupération des piles 

13. Nettoyage du cours d'eau situé derrière les résidences de la rue Prévert (plus 
particulièrement entre les numéros civiques 2677 et 2705) 

14. Approbation d'un bail à intervenir entre la Ville et Maurice Lapointe inc. pour 
la période du 1er juin 2014 au 31 mai 2016 

15. Fermeture du Centre d'appels d'urgence de l'Assomption, centre de relève de 
Mascouche 

16. Modification de la signalisation routière sur la rue des Trembles et la rue des 
Œillets  

17. Modification de la signalisation routière sur l'avenue de la Gare, côté condos, 
entre l'avenue de l'Esplanade et la bretelle de sortie de l'Autoroute 25 

18. Adjudication du contrat MAS-2014-1808 relatif à la réalisation d'une 
programmation cours de natation et conditionnement aquatique pour le 
Service des activités sportives et des parcs à la piscine école Armand-Corbeil, 
795 rue John-F Kennedy, Terrebonne 

19. Autorisation de dépenses pour assurer la réalisation des objectifs du plan 
d’action lié à la Politique culturelle pour l’année 2014 

20. Octroi d’une contribution financière pour célébrer le 40e anniversaire de 
l’organisme Chœur gens de chez-nous 



 

207 

21. Approbation du procès-verbal de correction de la résolution 140512-4 pour 
l'acquisition de chapiteaux 

22. Approbation du procès-verbal de correction de la résolution 140512-21 
autorisant un emprunt au fonds de roulement pour le réaménagement des 
locaux de l’hôtel de ville 

23. Dépôt de l'avis donné au greffier par un membre du conseil concernant un 
changement significatif apporté aux renseignements contenus dans sa 
déclaration d'intérêts pécuniaires  

24. Désignation de Dominique Labelle, greffière de la cour municipale, à titre de 
responsable de l'entente administrative concernant la communication de 
renseignements avec la SAAQ 

25. Nomination d'un greffier intérimaire 

26. Adoption du Règlement numéro 1185 autorisant l'engagement de 
professionnels pour la réalisation des plans et devis et surveillance pour la 
démolition d'un bâtiment situé au 824, rue Brien et pour la construction d'un 
complexe municipal - poste de police et décrétant à cette fin un emprunt 
n'excédant pas 975 000 $ 

27. Approbation d'une grille d'évaluation des appels d'offres pour services 
professionnels - pour la préparation des plans et devis ainsi que pour la 
surveillance des travaux - firmes d'architecture responsables d'engager les 
ressources requises notamment en ingénierie-structure, ingénierie-
mécanique du bâtiment et électricité, ingénierie civile ainsi qu'en architecture 
du paysage et autres 

28. Mandat à Axor Experts-Conseils inc. pour présenter une demande de certificat 
d'autorisation au ministère du Développement durable, Environnement et 
Lutte contre les changements climatiques pour des travaux d'amélioration du 
réseau pluvial dans le secteur de la Seigneurie du Chêne 

29. Adjudication du contrat MAS-2014-1813 relatif à la réfection de bordures en 
béton et de trottoirs 

30. Approbation du rapport du 28 mai 2014 du directeur du Service des ressources 
humaines concernant les mouvements de main d'oeuvre 

31. Approbation du rapport directeur du Service des ressources humaines 
concernant l'embauche de policiers surnuméraires temporaires 

32. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de Mascouche et 
un capitaine aux opérations au Service de la sécurité publique 

33. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de Mascouche et 
un capitaine aux enquêtes et au soutien au Service de la sécurité publique 

34. Approbation d'un contrat à intervenir entre la Ville et l'assistante-greffière 

35. Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 
financières pour le mois de mai 2014 

36. Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des activités 
financières pour le mois de mai 2014 

37. Imposition d'une réserve foncière 

38. Avis de motion du Règlement numéro 1103-26 modifiant le règlement numéro 
1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions relatives aux café-
terrasses et bar-terrasses 

39. Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-26 modifiant le 
règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions 
relatives aux café-terrasses et bar-terrasses 
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40. Dossier d’employé 

41. Dossier d’employés 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

ADOPTÉE 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

De 19 h 05 à 19 h 38. 

 

Monsieur Luc Thériault dépose un document à l’assistante-greffière pour remise 
aux conseillers - pétition visant une équité tarifaire pour les utilisateurs Mascouchois 
du train de banlieue. 

 

140609-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 26 MAI 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 26 mai 2014 tel que rédigé 

et présenté. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-3 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 2 JUIN 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 2 juin 2014 tel que 

rédigé et présenté. 

 
ADOPTÉE 
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140609-4 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 21 MAI 2014 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 21 mai 2014 du Comité 

consultatif d'urbanisme, à l’exception des recommandations 14-05-78 et 14-05-79, 

qui feront l’objet d’une résolution individuelle. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-5 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1812 RELATIF À LA 

CONCORDANCE DES RÈGLEMENTS D'URBANISME ET 

ÉLABORATION D'UN PROGRAMME PARTICULIER 

D'URBANISME POUR LE SECTEUR SITUÉ AUTOUR DE LA 

FUTURE GARE DE TRAIN DE BANLIEUE EN CONFORMITÉ AU 

SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ DE LA MRC LES 

MOULINS 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3523 

ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 2 mai 2014 

pour le contrat MAS-2014-1812 relatif à la concordance des règlements 

d'urbanisme et élaboration d'un programme particulier d'urbanisme pour le secteur 

situé autour de la future gare de train de banlieue en conformité au schéma 

d'aménagement révisé de la MRC Les Moulins; 

ATTENDU QUE le 20 mai 2014, à 11 h, la Ville a reçu 4 soumissions, lesquelles 

furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des enveloppes 

contenant les formulaires « Offre de prix »; 

ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 22 mai 

2014 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de pondération et 

d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 130819-36; 

CONSIDÉRANT le rapport du 26 mai 2014 du directeur du Service de 

l'aménagement du territoire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adjuger le contrat MAS-2014-1812 pour la concordance des règlements 

d'urbanisme et élaboration d'un programme particulier d'urbanisme pour le secteur 

situé autour de la future gare de train de banlieue en conformité au schéma 

d'aménagement révisé de la MRC Les Moulins à Aecom consultants inc. pour le 

prix de 72 204,30 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission 

du 20 mai 2014 et du devis. 

 
ADOPTÉE 
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140609-6 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1814 RELATIF AU 

PLAN DIRECTEUR DES MILIEUX NATURELS DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE - VOLET INVENTAIRE ET CARACTÉRISATION 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3524 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 8 mai 2014 

pour le contrat MAS-2014-1814 relatif au plan directeur des milieux naturels de la 

Ville de Mascouche - volet inventaire et caractérisation; 

ATTENDU QUE le 26 mai 2014, à 11 h, la Ville a reçu 6 soumissions, lesquelles 

furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des enveloppes 

contenant les formulaires « Offre de prix »; 

ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 29 mai 

2014 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de pondération et 

d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 130819-36; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 mai 2014 de 

l'assistante-greffière; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adjuger le contrat MAS-2014-1814 pour le plan directeur des milieux naturels de 

la Ville de Mascouche - volet inventaire et caractérisation à SMi Aménatech inc. 

pour le prix de 73 135,60 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa 

soumission du 26 mai 2014 et du devis. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-7 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE DE 

L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE À PARTICIPER AU 

CONGRÈS DE L'ORDRE DES URBANISTES QUI AURA LIEU DU 

24 AU 26 SEPTEMBRE 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3517 

 
ATTENDU QU’il est important que le directeur du Service de l'aménagement du 

territoire soit présent au congrès de l'Ordre des urbanistes qui aura lieu du 24 au 

26 septembre 2014; 

ATTENDU QU’il serait souhaitable pour le Service de l'aménagement du territoire 

d'autoriser la participation du directeur; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser le directeur du Service de l'aménagement du territoire à participer 

au congrès de l'Ordre des urbanistes qui aura lieu du 24 au 26 septembre 2014; 
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2° D'autoriser le remboursement des frais inhérents découlant de cette 

participation selon la politique de travail des cadres. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-8 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-25 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE CM 415 À MÊME 

LES ZONES CM 445 ET RA 417 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté pour 

adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1103-25 

modifiant le règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les limites de la 

zone CM 415 à même les zones CM 445 et RA 417. 

 

 
   

 

140609-9 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE CM 

415 À MÊME LES ZONES CM 445 ET RA 417 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du premier projet de 

règlement numéro 1103-25 intitulé :  

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DE 

LA ZONE CM 415 À MËME LES ZONES CM 445 ET RA 417; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’adopter le premier projet de règlement précité; 

2° De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de 

l’assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce premier projet de 

règlement. 

 
ADOPTÉE 
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140609-10 
 

MODIFICATION À LA RÉSOLUTION 140526-11 ADOPTANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De modifier la résolution 140526-11 par l’addition, au préambule de la résolution, 

des considérants suivants : 

« CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche n’est pas en accord 

avec le tracé proposé pour la ligne Le Gardeur – St-Sulpice, soumis 

par Hydro-Québec; 

CONSIDÉRANT QUE le territoire de la Ville de Mascouche est déjà 

fortement sollicité par différents réseaux d’infrastructures et 

équipements ayant des impacts significatifs; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC des Moulins a dû, suivant des 

demandes de la part d’Hydro-Québec et du ministère des Affaires 

municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire (MAMROT) 

réviser son schéma d’aménagement révisé de remplacement 

97-33R afin d’assouplir ses dispositions applicables aux 

emplacements projetés des infrastructures et équipements d’Hydro-

Québec; 

CONSIDÉRANT QUE suivant la règle de concordance applicable en 

la matière, la Ville de Mascouche se voit dans l’obligation de modifier 

son règlement de zonage, malgré son désaccord, pour inclure le 

tracé projeté à son règlement de zonage. » 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-11 
 

PRÉSENTATION DE PROJET ET DEMANDE D'AIDE 

FINANCIÈRE AU PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT 

RÉGIONAL ET FORESTIER (PDRF) 2014-2015 POUR LE PLAN 

DIRECTEUR DES MILIEUX NATURELS DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE 

 
 
Cette résolution 
a été modifiée 
par la résolution 
140825-46 
 
 

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a pour objectif de réaliser un Plan directeur 

des milieux naturels pour l'ensemble de son territoire au cours des années 2014 - 

2015; 

ATTENDU QUE le budget pour la réalisation de ce plan est prévu au règlement 

numéro 1171-1 autorisant l'engagement de professionnels pour diverses études et 

expertises techniques; 

ATTENDU QUE le volet Stratégie de conservation du Plan directeur des milieux 

naturels sera effectué par l'UQÀM dans le cadre du mandat octroyé par la 

résolution 07-11-699; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser le chef de service environnement du Service de l'aménagement du 

territoire à présenter une demande d'aide financière d'un montant maximal de 

75 000 $ au Programme de développement régional et forestier (PDRF) 2014-2015 

pour la réalisation du Plan directeur des milieux naturels de la Ville de Mascouche;  

2° D'autoriser le chef de service environnement du Service de l'aménagement du 

territoire à agir à titre de professionnel responsable pour la réalisation du Plan 

directeur des milieux naturels de la Ville de Mascouche, pour effectuer le suivi des 

différentes étapes auprès de la CRÉ et pour attester de la conformité du rapport 

final de la subvention en y apposant sa signature. 

 
ADOPTÉE 

 

 

140609-12 
 

MISE EN PLACE D'UN SYSTÈME DE RÉCUPÉRATION DES 

PILES 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif sur l'environnement 

et le développement durable (CCEDD) relatives à l'implantation d'un système pour 

la récupération des piles dans les bâtiments municipaux; 

CONSIDÉRANT le programme de récupération des piles de l'organisme Appel à 

Recycler Canada inc. qui offre les boîtes et la collecte gratuite des piles; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser la mise en place et la promotion de 4 boîtes de l'organisme Appel à 

Recycler Canada inc. pour la récupération des piles dans les bâtiments 

municipaux. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-13 
 

NETTOYAGE DU COURS D'EAU SITUÉ DERRIÈRE LES 

RÉSIDENCES DE LA RUE PRÉVERT (PLUS 

PARTICULIÈREMENT ENTRE LES NUMÉROS CIVIQUES 2677 

ET 2705) 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE les débris végétaux accumulés dans le cours d'eau créé une 

érosion prématurée de la rive; 

CONSIDÉRANT QUE cela brime les propriétés riveraines; 

CONSIDÉRANT le règlement numéro 118 de la MRC Les Moulins sur l'exercice de 

la compétence de la MRC en matière de cours d'eau; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 mai 2014 du Chef 

- environnement du Service de l'aménagement du territoire; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'obtenir l'autorisation de la MRC Les Moulins pour effectuer le nettoyage du cours 

d'eau situé derrière les propriétés de la rue Prévert (particulièrement entre les 

numéros civiques 2677 et le 2705).  

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-14 
 

APPROBATION D'UN BAIL À INTERVENIR ENTRE LA VILLE 

ET MAURICE LAPOINTE INC. POUR LA PÉRIODE DU 1ER JUIN 

2014 AU 31 MAI 2016 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De ratifier le bail de location du 3085-D, chemin Sainte-Marie, à intervenir entre 

la Ville et Maurice Lapointe inc. pour la période du 1er juin 2014 au 31 mai 2016, 

pour relocaliser une partie des effectifs du Service de la sécurité publique, à 

condition de l’émission des permis nécessaires par le Service de l’aménagement 

du territoire de la Ville de Mascouche; 

2° D’autoriser le maire et le greffier à signer ce bail pour et au nom de la Ville et 

tout autre document pour donner suite à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-15 
 

FERMETURE DU CENTRE D'APPELS D'URGENCE DE 

L'ASSOMPTION, CENTRE DE RELÈVE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le Service de police de l'Assomption / Saint-Sulpice confirme qu'il 

ne sera plus en mesure d'agir à titre de centre de relève pour la Ville de Mascouche 

à compter du 22 septembre 2014; 

ATTENDU QUE le Service de police de l'Assomption / Saint-Sulpice doit mettre fin 

à ses activités pour le transfert des lignes téléphoniques à la date prévue; 

ATTENDU QUE le Service de police de l'Assomption / Saint-Sulpice a avisé par 

écrit le directeur du Service de la sécurité publique de la Ville de Mascouche de cet 

arrêt de service; 

 



 

215 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de la correspondance du Service de police de l'Assomption / Saint-

Sulpice datée du 15 mai 2014. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-16 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR LA 

RUE DES TREMBLES ET LA RUE DES ŒILLETS  

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 27 février 2014 de 

l'analyste à la circulation du Service de la sécurité publique; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser les modifications suivantes : 

 le retrait du panneau Arrêt obligatoire sur la rue des Trembles; 

 l'installation du panneau Arrêt obligatoire sur la rue des Œillets; 

 l'installation d'un panneau temporaire indiquant le retrait du panneau, 

30 jours à l'avance, sur la rue des Trembles; 

 l'installation d'un panneau temporaire indiquant la nouvelle signalisation et 

sa mise en vigueur, 30 jours à l'avance, sur la rue des Œillets; 

le tout tel qu'indiqué au plan qui accompagne le rapport; 

2° D'autoriser le Service des travaux publics à procéder le plus rapidement 

possible à ces installations. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-17 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR 

L'AVENUE DE LA GARE, CÔTÉ CONDOS, ENTRE L'AVENUE 

DE L'ESPLANADE ET LA BRETELLE DE SORTIE DE 

L'AUTOROUTE 25 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 mai 2014 de 

l'analyste à la circulation du Service de la sécurité publique; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser les modifications suivantes : 

 le retrait des panneaux Stationnement interdit en tout temps, du côté des 

condos sur l'avenue de la Gare, tronçon situé entre l'avenue de l'Esplanade 

et la bretelle de la sortie de l'Autoroute 25; 

 l'installation des panneaux Stationnement interdit de 7 h à 18 h du lundi au 

vendredi sur ce même tronçon; 

 le tout tel qu'indiqué au plan qui accompagne le rapport; 

2° D'autoriser le Service des travaux publics à procéder le plus rapidement 

possible à ces modifications. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-18 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1808 RELATIF À LA 

RÉALISATION D'UNE PROGRAMMATION COURS DE 

NATATION ET CONDITIONNEMENT AQUATIQUE POUR LE 

SERVICE DES ACTIVITÉS SPORTIVES ET DES PARCS À LA 

PISCINE ÉCOLE ARMAND-CORBEIL, 795 RUE JOHN-F 

KENNEDY, TERREBONNE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3520 

ATTENDU QUE des soumissions publiques ont été demandées par un appel 

d'offres publié sur le site électronique de SÉ@O le 29 avril 2014 pour la réalisation 

d'une programmation cours de natation et conditionnement aquatique pour le 

Service des activités sportives et des parcs à la piscine intérieure de l'école 

Armand-Corbeil, 795 rue John-F Kennedy, Terrebonne, pour la période de 

septembre 2014 à août 2016 avec option renouvellement d'une année à deux 

reprises; 

CONSIDÉRANT l'analyse des 2 soumissions reçues et ouvertes le 20 mai 2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 mai 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1808 relatif à la réalisation d'une programmation 

cours de natation et conditionnement aquatique pour le Service des activités 

sportives et des parcs à la piscine école Armand-Corbeil, 795 rue John-F Kennedy, 

Terrebonne, pour la période de septembre 2014 à août 2016 avec option 

renouvellement d'une année à deux reprises, au plus bas soumissionnaire 

conforme, BC2 Gestion + Exploitation inc., pour le prix total des deux années de 

22 765,05 $, toutes taxes incluses, et selon les termes et conditions de sa 

soumission du 16 mai 2014 et du devis. 

 
ADOPTÉE 
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140609-19 
 

AUTORISATION DE DÉPENSES POUR ASSURER LA 

RÉALISATION DES OBJECTIFS DU PLAN D’ACTION LIÉ À LA 

POLITIQUE CULTURELLE POUR L’ANNÉE 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3521 

 
CONSIDÉRANT l’adoption du plan d’action 2012-2016 lié à la politique culturelle; 

CONSIDÉRANT les objectifs, pour l’année 2014, fixés au plan d’action 2012-2016 

lié à la politique culturelle; 

CONSIDÉRANT le rapport du 28 mai 2014 de la directrice du Service de la culture 

et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’autoriser les dépenses externes suivantes pour assurer la réalisation des 

objectifs du plan d’action lié à la politique culturelle pour l’année 2014 : 

1 100 $ à la SODAM pour la présentation sur la scène Desjardins de notre 

relève musicale dans le cadre des derniers marchés publics le dimanche 

14 septembre; 

250 $ à l’organisme Cité des Mots CDM pour la tenue d’une activité 

d’expression littéraire pour encourager la création de nouvelles activités 

culturelles; 

400 $ à Art Partage– Cinéma de répertoire cet automne. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-20 
 

OCTROI D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR 

CÉLÉBRER LE 40E ANNIVERSAIRE DE L’ORGANISME CHŒUR 

GENS DE CHEZ-NOUS 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3525 

 
CONSIDÉRANT la demande de participation financière de l’organisme Chœur 

gens de chez-nous pour célébrer leur 40e anniversaire de fondation; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 2 juin 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’octroyer une contribution financière de 400 $ à l’organisme Chœur gens de chez-

nous pour célébrer leur 40e anniversaire de fondation. 

 
ADOPTÉE 
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140609-21 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DE LA 

RÉSOLUTION 140512-4 POUR L'ACQUISITION DE 

CHAPITEAUX 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’à la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de 

Mascouche tenue le 12 mai 2014, la résolution portant le numéro 140512-4 a été 

adoptée; 

ATTENDU QUE le greffier a modifié la résolution 140512-4 pour y corriger, dans le 

troisième paragraphe du dispositif, l'année du début du remboursement, soit 2015 

et qu'il y a joint le procès-verbal de la correction effectuée à l'original de la résolution 

140512-4; 

ATTENDU QU’une copie de la résolution 140512-4 modifiée et du procès-verbal 

de la correction effectuée dans le dispositif de cette résolution est déposée lors de 

la présente séance; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte d'une copie de la résolution 140512-4 modifiée et de ce procès-

verbal de correction effectuée dans le dispositif de cette résolution. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-22 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DE LA 

RÉSOLUTION 140512-21 AUTORISANT UN EMPRUNT AU 

FONDS DE ROULEMENT POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DES 

LOCAUX DE L’HÔTEL DE VILLE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’à la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de 

Mascouche tenue le 12 mai 2014, la résolution portant le numéro 140512-21 a été 

adoptée; 

ATTENDU QUE le greffier a modifié la résolution 140512-21 pour y remplacer le 

dispositif par le suivant :  

« D’autoriser un emprunt au fonds de roulement pour un montant 

n’excédant pas 79 165,70 $, remboursable sur une période de 5 ans à 

compter de 2015, pour financer le réaménagement des locaux de l’hôtel 

de ville. » 

et qu'il y a joint le procès-verbal de la correction effectuée à l'original de la résolution 

140512-21; 

ATTENDU QU’une copie de la résolution 140512-21 modifiée et du procès-verbal 

de la correction effectuée dans le dispositif de cette résolution est déposée lors de 

la présente séance; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte d'une copie de la résolution 140512-21 modifiée et de ce procès-

verbal de correction effectuée dans le dispositif de cette résolution. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-23 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE DU 

CONSEIL CONCERNANT UN CHANGEMENT SIGNIFICATIF 

APPORTÉ AUX RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS SA 

DÉCLARATION D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES  

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 6 juin 2014 du greffier 

dans lequel il indique l'avis du 6 juin 2014 qui lui a été donné par monsieur le maire 

concernant un changement significatif apporté aux renseignements contenus dans 

sa déclaration d'intérêts pécuniaires, lequel rapport est accompagné de cet avis 

reflétant ce changement significatif; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte du rapport précité du greffier accompagné de l'avis de monsieur 

le maire modifiant sa déclaration d'intérêts pécuniaires. 

 
ADOPTÉE 

 

 

140609-24 
 

DÉSIGNATION DE DOMINIQUE LABELLE, GREFFIÈRE DE LA 

COUR MUNICIPALE, À TITRE DE RESPONSABLE DE 

L'ENTENTE ADMINISTRATIVE CONCERNANT LA 

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS AVEC LA SAAQ 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QU’aux fins de la poursuite de tout contrevenant pour tout constat 

d'infraction délivré sur le territoire relevant de la juridiction de la Ville de Mascouche, 

il est nécessaire que la Société de l'assurance automobile du Québec (ci-après la 

« Société ») communique certains renseignements à la Ville de Mascouche; 

ATTENDU QU’en vertu de certaines dispositions du Code de la sécurité routière 

(L.R.Q., c. C-24.2), notamment les articles 112, 586, 587 et 587.1 et de certaines 

dispositions du Code de procédure pénale (L.R.Q., c. C-25.1), notamment les 

articles 364 et 365, il est nécessaire que la Ville de Mascouche communique 

certains renseignements à la Société; 



220 

ATTENDU QU’à cet effet, la Ville de Mascouche a signé une entente administrative 

concernant la communication de renseignements avec la Société le 7 mars 2005; 

ATTENDU QUE par résolution du conseil, la Ville de Mascouche a désigné 

monsieur Paul Léveillé à titre de coordonnateur de l'entente, responsable des 

employés désignés, responsable de la diffusion des renseignements et 

responsable du protocole technique pour l'application de ladite entente; 

ATTENDU QUE suite au départ de monsieur Léveillé, il y a lieu de désigner 

madame Dominique Labelle à titre de coordonnatrice de l'entente, responsable des 

employés désignés, responsable de la diffusion des renseignements et 

responsable du protocole technique pour l'application de ladite entente; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De désigner madame Dominique Labelle, greffière de la cour municipale, à titre 

de : 

 coordonnatrice de l'entente; 

 responsable des employés désignés pour accéder aux renseignements 

communiqués par la Société; 

 responsable de la diffusion des renseignements; responsable du protocole 

technique; 

et qu'à titre de responsable des employés désignés, madame Dominique Labelle 

puisse désigner une ou plusieurs autre(s) personne(s) qu'elle est chargée 

d'identifier pour la seconder dans cette tâche ou pour la remplacer en cas 

d'absence temporaire. Madame Dominique Labelle est elle-même autorisée à 

accéder aux renseignements et, en conséquence, autorisée à signer tous les 

formulaires requis pour s'octroyer l'accès à ces renseignements. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-25 
 

NOMINATION D'UN GREFFIER INTÉRIMAIRE 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer Me Denis Villeneuve, directeur du Service des ressources humaines, 

greffier par intérim à compter du 9 juin 2014 pour une période indéterminée. 

 
ADOPTÉE 
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140609-26 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1185 AUTORISANT 

L'ENGAGEMENT DE PROFESSIONNELS POUR LA 

RÉALISATION DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE 

POUR LA DÉMOLITION D'UN BÂTIMENT SITUÉ AU 824, RUE 

BRIEN ET POUR LA CONSTRUCTION D'UN COMPLEXE 

MUNICIPAL - POSTE DE POLICE ET DÉCRÉTANT À CETTE FIN 

UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 975 000 $ 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1185 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1185 autorisant l'engagement de professionnels 

pour la réalisation des plans et devis et surveillance pour la démolition d'un 

bâtiment situé au 824, rue Brien et pour la construction d'un complexe municipal - 

poste de police et décrétant à cette fin un emprunt n'excédant pas 975 000 $. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-27 
 

APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION DES APPELS 

D'OFFRES POUR SERVICES PROFESSIONNELS - POUR LA 

PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS AINSI QUE POUR LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX - FIRMES D'ARCHITECTURE 

RESPONSABLES D'ENGAGER LES RESSOURCES REQUISES 

NOTAMMENT EN INGÉNIERIE-STRUCTURE, INGÉNIERIE-

MÉCANIQUE DU BÂTIMENT ET ÉLECTRICITÉ, INGÉNIERIE 

CIVILE AINSI QU'EN ARCHITECTURE DU PAYSAGE ET 

AUTRES 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire améliorer ses pratiques dans sa préparation 

d'appels d'offres de services professionnels; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver la grille d'évaluation des appels d'offres - Services professionnels pour 

la préparation des plans et devis ainsi que pour la surveillance des travaux - firmes 

d'architecture responsables d'engager les ressources requises notamment en 
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ingénierie-structure, ingénierie-mécanique du bâtiment et électricité, ingénierie 

civile ainsi qu'en architecture du paysage et autres, incluant les modalités 

d'évaluation des offres, l'attribution des points et des critères d'évaluation ainsi que 

les instructions aux membres d'un comité de sélection. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-28 
 

MANDAT À AXOR EXPERTS-CONSEILS INC. POUR 

PRÉSENTER UNE DEMANDE DE CERTIFICAT 

D'AUTORISATION AU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 

DURABLE, ENVIRONNEMENT ET LUTTE CONTRE LES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES POUR DES TRAVAUX 

D'AMÉLIORATION DU RÉSEAU PLUVIAL DANS LE SECTEUR 

DE LA SEIGNEURIE DU CHÊNE 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3519 

 
ATTENDU QUE dans le cadre des travaux d'amélioration du réseau pluvial dans 

le secteur de la Seigneurie du Chêne, une demande de certificat d'autorisation doit 

être présentée au ministère du Développement durable, Environnement et Lutte 

contre les changements climatiques; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De mandater la firme Axor Experts-Conseils inc. à soumettre une demande de 

certificat d'autorisation au ministère du Développement durable, Environnement et 

Lutte contre les changements climatiques et à présenter tout engagement en lien 

avec cette demande; 

2° De mandater la firme Axor Experts-Conseils inc. à transmettre au ministère du 

Développement durable, Environnement et Lutte contre les changements 

climatiques, au plus tard 60 jours après la fin des travaux, une attestation signée 

par un ingénieur quant à leur conformité, avec l'autorisation accordée; 

3° De transmettre à la firme Axor Experts-Conseils inc. un chèque au montant de 

553 $ à l'ordre du ministre des Finances et de l'Économie du Québec afin de 

compléter la demande; 

4° De confirmer l'engagement de la municipalité à entretenir les pratiques de 

gestion optimales des eaux pluviales et à tenir un registre d'exploitation et 

d'entretien. 

 
ADOPTÉE 
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140609-29 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1813 RELATIF À LA 

RÉFECTION DE BORDURES EN BÉTON ET DE TROTTOIRS 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3522 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par appel d'offres publié sur le site 

électronique SEAO le 8 mai 2014 pour la réfection de bordures en béton et de 

trottoirs; 

CONSIDÉRANT l'analyse des 5 soumissions reçues et ouvertes le 26 mai 2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 mai 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1813 relatif à la réfection de bordures en béton et 

de trottoirs au plus bas soumissionnaire conforme, Pavage des Moulins inc., pour 

le prix de 68 697,56 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission 

du 26 mai 2014 et du devis. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-30 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 28 MAI 2014 DU DIRECTEUR 

DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES CONCERNANT 

LES MOUVEMENTS DE MAIN D'OEUVRE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 mai 2014 du 

directeur du Service des ressources humaines concernant des retraites, 

mouvement de personnel et une démission; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver le rapport du 28 mai 2014 du directeur du Service des ressources 

humaines concernant des retraites, mouvement de personnel et une démission. 

 
ADOPTÉE 
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140609-31 
 

APPROBATION DU RAPPORT DIRECTEUR DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES CONCERNANT L'EMBAUCHE DE 

POLICIERS SURNUMÉRAIRES TEMPORAIRES 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 4 juin 2014 du 

directeur du Service des ressources humaines concernant l'embauche de policiers 

surnuméraires temporaires; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le rapport du 4 juin 2014 du directeur du Service des ressources 

humaines concernant l'embauche de policiers surnuméraires temporaires. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-32 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN CAPITAINE AUX 

OPÉRATIONS AU SERVICE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 mai 2014 du 

directeur du Service des ressources humaines; 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Michel Gaudreau satisfait aux exigences du poste; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’approuver le contrat à intervenir entre la Ville et monsieur Michel Gaudreau 

par lequel la Ville retient les services de monsieur Gaudreau pour agir à titre de 

capitaine aux opérations au Service de la sécurité publique à compter du ou vers 

le 23 juin 2014; 

2° D’autoriser le maire et le directeur du Service des ressources humaines et 

assistant-greffier à le signer pour et au nom de la Ville.  

 
ADOPTÉE 
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140609-33 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN CAPITAINE AUX 

ENQUÊTES ET AU SOUTIEN AU SERVICE DE LA SÉCURITÉ 

PUBLIQUE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 mai 2014 du 

directeur du Service des ressources humaines; 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Dominique Verret satisfait aux exigences du poste; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’approuver le contrat à intervenir entre la Ville et monsieur Dominique Verret 

par lequel la Ville retient les services de monsieur Verret pour agir à titre de 

capitaine aux enquêtes et au soutien au Service de la sécurité publique à compter 

du ou vers le 23 juin 2014; 

2° D’autoriser le maire et le directeur du Service des ressources humaines et 

assistant-greffier à le signer pour et au nom de la Ville.  

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-34 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT À INTERVENIR ENTRE LA 

VILLE ET L'ASSISTANTE-GREFFIÈRE 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’approuver le contrat à intervenir entre la Ville et madame Stefanie 

Wlodarczyk par lequel la Ville retient les services de madame Wlodarczyk pour agir 

à titre d’assistante-greffière à compter du 1er juin 2014; 

2° D’autoriser le maire et le directeur du Service des ressources humaines et 

assistant-greffier à le signer pour et au nom de la Ville.  

 
ADOPTÉE  

   

 

 

 

 
140609-35 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE MAI 

2014 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1112 (chèques numéros 1411201 à 1411392), pour le mois de mai 2014, 

représentant la somme de 2 477 319,03 $ à même le fonds des activités 

financières. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-36 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

MAI 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3518 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des comptes à payer pour le mois de mai 2014, 

représentant la somme de 227 085,45 $ à même le fonds des activités financières. 

 
ADOPTÉE 

  

 

140609-37 
 

IMPOSITION D'UNE RÉSERVE FONCIÈRE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE des solutions sont étudiées depuis plusieurs années quant 

à l’avenir de l’aéroport de Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire assurer la pérennité de l’aéroport de 

Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite conserver l’aéroport de Mascouche sur 

son territoire et en permettre l’opération; 

CONSIDÉRANT QUE l’aéroport de Mascouche est un atout pour la Ville de 

Mascouche et sa population dans le domaine du développement économique local 

et du transport; 

ATTENDU QUE la Ville a compétence en vertu de la Loi sur les compétences 

municipales pour établir, acquérir et exploiter une installation aéroportuaire; 

ATTENDU QUE la Ville peut procéder à l’acquisition d’immeubles à des fins 

publiques et de réserve foncière, pour lui permettre de répondre aux besoins 

municipaux, divers et évolutifs; 

ATTENDU QUE la Ville a entrepris des discussions avec Transports Canada afin 

de relocaliser l’aéroport de Mascouche à un endroit qui permettra l’opération de 

l’aéroport; 
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ATTENDU QUE la Ville et Transports Canada se sont entendus sur un territoire 

pouvant répondre aux normes pour relocaliser l’aéroport de Mascouche, mais dont 

l’emplacement exact demeure à définir selon les diverses normes et critères; 

ATTENDU QUE l’emplacement visé concerne les lots 4 891 914, 4 895 011, 

5 201 512, 5 201 513, 5 201 514, 4 894 995, 4 891 915, 5 050 640, 5 050 641, 

5 054 282, 5 050 753, 5 050 754, 5 050 762, 5 050 642, 5 050 761, 5 050 763, 

5 050 643, 5 050 644, 5 050 764, 342-81 tous du Cadastre du Québec, 

circonscription foncière de L’Assomption; 

ATTENDU QU’à ces fins, il y a lieu de prévoir l’imposition d’une réserve pour fins 

publiques afin de permettre à la Ville de compléter ses études, ses évaluations et 

la planification des interventions de la Ville à l’égard des lots 4 891 914, 4 895 011, 

5 201 512, 5 201 513, 5 201 514, 4 894 995, 4 891 915, 5 050 640, 5 050 641, 

5 054 282, 5 050 753, 5 050 754, 5 050 762, 5 050 642, 5 050 761, 5 050 763, 

5 050 643, 5 050 644, 5 050 764, 342-81 du Cadastre du Québec, circonscription 

foncière de L’Assomption, et ce, afin d’établir la possibilité d’acquérir et d’aménager 

ces propriétés à des fins publiques et de réserve foncière pour y relocaliser 

l’aéroport de Mascouche; 

ATTENDU QUE la Ville est autorisée à imposer une réserve pour fins publiques 

dans le but de lui permettre de planifier de façon adéquate les démarches en vue 

d’une possible acquisition desdits immeubles aux fins précédemment mentionnés, 

et ce, en vertu des dispositions spécifiques de la Loi sur l’expropriation, de la Loi 

sur les cités et villes et de la Loi sur les compétences municipales; 

 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
De décréter l’imposition d’une réserve pour fins publiques sur les lots ci-dessous 

détaillés, tous du cadastre du Québec, circonscription foncière de L’Assomption : 

Propriétaires Lots Superficie totale m.c. 

Ferme G.D.G. S.E.N.C. 4 891 914  
4 895 011 
5 201 512 
5 201 513 
5 201 514 

236 454,70 m.c. 

Denyse Benoit et Succession 
Émile Croze 

4 894 995 7 080,90 m.c. 

Les fermes Jean-Guy Ouellette 
inc. 

4 891 915 199 146,50 m.c. 

Jacques Gouger 5 050 640 193 423,90 m.c. 

Guy Côté 5 050 641 
5 054 282 
5 050 753 

179 313,9 m.c.  
  

2 317,0 m.c. 

Jacques Saint-Germain 5 050 754 2 792,1 m.c. 

Normand Lapointe 5 050 762 5 000 m.c. 

Succession d’Henri Krynski 5 050 642 
5 050 761 

309 538,4 m.c. 

Gérald Bérubé 5 050 763 5 000 m.c. 

2317-9831 Québec inc. 5 050 643 
5 050 644 

441 456,3 m.c. 

Daniel Lewis et Diane Auger 5 050 764 et 342-81 3 581,21 m.c. 

 
 
Que cette réserve pour fins publiques est imposée à des fins municipales, plus 

particulièrement afin de permettre la planification des interventions de la Ville quant 

à l’acquisition et l’aménagement de ces propriétés pour relocaliser l’aéroport de 

Mascouche;  

Que la Ville autorise ses procureurs, l’étude Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert & 

Associés, à procéder à la signification d’un avis d’imposition de réserve pour les 

fins ci-avant mentionnées, à l’encontre des immeubles précédemment décrits, 

laquelle réserve sera imposée pour une période initiale de deux (2) ans, avec la 
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possibilité de renouveler ladite réserve pour une période additionnelle de deux (2) 

ans advenant son expiration, en conformité avec les lois applicables; 

Que la Ville autorise le directeur général à signer pour et au nom de la Ville une 

lettre adressée aux propriétaires des immeubles précédemment décrits pour les 

convier à une rencontre informative avec la Ville. 

 
Votent en faveur de cette proposition : 
Madame la conseillère Louise Forest, monsieur le conseiller Gabriel Michaud, 
monsieur le conseiller Don Monahan, monsieur le conseiller Stéphane Handfield, 
monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur, monsieur le conseiller Roger Côté et 
madame la conseillère Anny Mailloux. 
 
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre n’a pas voté, absence motivée. 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à la majorité des voix. 
 

 
   

 

140609-38 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-26 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

CAFÉ-TERRASSES ET BAR-TERRASSES 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera présenté 

pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1103-26 

modifiant le règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions 

relatives aux café-terrasses et bar-terrasses. 

 

 
   

140609-39 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-26 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX CAFÉ-TERRASSES ET BAR-TERRASSES 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du premier projet de 

règlement numéro 1103-26 intitulé :  

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-26 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CAFÉ-TERRASSES ET BAR-

TERRASSES; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’adopter le premier projet de règlement précité; 
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2° De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de 

l’assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce premier projet de 

règlement. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140609-40 
 

DOSSIER D’EMPLOYÉ 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE l’employé 2287 est en période de probation; 

CONSIDÉRANT QUE celle-ci doit être accomplie à la satisfaction de la Ville; 

CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De mettre fin au service de l’employé 2287 à compter du 10 juin 2014. 

 
ADOPTÉE 

 
   

 

140609-41 
 

DOSSIER D’EMPLOYÉS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la suspension pour fin d’enquête décidée par résolution 1405612-

29; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De réintégrer les deux employés dans une fonction / affectation à la discrétion 

du directeur général; 

2° De mandater le directeur du Service des ressources humaines afin de 

continuer l’investigation dans le dossier eu égard aux éléments soulevés par le 

syndicat; 

3° De réserver la décision de la Ville quant aux mesures finales à adopter vis-à-

vis les employés en cause jusqu’à la conclusion de l’investigation. 

 
ADOPTÉE 

   

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
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De 20 h 15 à 20 h 23. 
 
 

 
 
 

 
 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 

la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 

7 juillet 2014 à compter de 19 h. 

 

 

140609-42 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
ÉTANT 20 h 24, 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Stefanie Wlodarczyk, assistante-

greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

7 JUILLET 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

7 juillet 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur général monsieur Claude Perrotte 
 
Greffier par intérim monsieur Denis Villeneuve 

 
Directeur du Service de l’aménagement 
du territoire 

monsieur Sylvain Chevrier 

 
Directrice du Service des finances madame Luce Jacques 

 
Directeur du Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
Directrice au cabinet de la mairie madame Sylviane Di Folco 

 
A motivé son absence : 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

140707-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 7 juillet 2014 reproduit ci-après : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 7 juillet 2014 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 juin 2014 

3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 18 juin 2014 du 
Comité consultatif d'urbanisme 

4. Adjudication du contrat MAS-2014-1819 relatif à la construction de bordures, 
de trottoir, de pavage et de piste cyclable sur les rues Versailles et des 
Bosquets 

5. Autorisation pour procéder à la subdivision et à la rétrocession d’une partie du 
lot 4 411 917 et d’une partie du lot 4 411 912 

6. Autorisation pour procéder à la vente d’une partie du lot 2 024 325 situé sur le 
boulevard Raymond en échange du lot 741-37 situé sur la 8e Avenue 

7. Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage 
et approbation d'un plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

8. Recommandation C.P.T.A.Q. pour plusieurs lots sis sur diverses propriétés 
agricoles et appartenant à différents propriétaires pour une nouvelle ligne 
électrique de 120 kV 

9. Adoption du second projet de Règlement numéro 1103-25 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les limites de la zone 
CM 415 à même les zones CM 445 et RA 417 

10. Adoption du second projet de Règlement numéro 1103-26 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions 
relatives aux café-terrasses et bar-terrasses 

11. Avis de motion du Règlement numéro 1103-27 modifiant le Règlement numéro 
1103 sur le zonage afin de créer les zones RA 137, RA 140, CON 141 et 
CON 142 en remplacement de la zone RX 137 et de modifier les limites de la 
zone CON 126 

12. Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-27 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de créer les zones RA 137, 
RA 140, CON 141 et CON 142 en remplacement de la zone RX 137 et de 
modifier les limites de la zone CON 126 

13. Avis de motion du Règlement numéro 1103-28 modifiant le Règlement numéro 
1103 sur le zonage afin de modifier les limites de la zone RA 248 à même la 
zone CON 214 et de modifier les limites de la zone CON 214 

14. Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-28 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les limites de la zone 
RA 248 à même la zone CON 214 et de modifier les limites de la zone CON 
214 

15. Avis de motion du Règlement numéro 1103-29 modifiant le Règlement numéro 
1103 sur le zonage afin d’autoriser les usages de la classe public et institution 
P-4 dans les zones CON 502 et CB 505 et de modifier les limites des zones 
CB 505, CM 581, CON 502 et RD 551 

16. Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-29 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage afin d’autoriser les usages de la classe 
public et institution P-4 dans les zones CON 502 et CB 505 et de modifier les 
limites des zones CB 505, CM 581, CON 502 et RD 551 

17. Avis de motion du Règlement numéro 1103-30 modifiant le Règlement numéro 
1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions sur les conteneurs à 
déchets 

18. Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-30 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions sur les 
conteneurs à déchets 

19. Adjudication du contrat MAS-2014-1795 relatif à l'acquisition d'équipements et 
accessoires neufs de radio voix mobile et portatif 

20. Adjudication du contrat MAS-2014-1796 relatif à l'acquisition d’équipements et 
d’accessoires neufs de radio voix portatifs APX-6000 ou modèle de gamme 
supérieure rencontrant les mêmes fonctionnalités 
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21. Avis de motion du Règlement numéro 664-23 modifiant le Règlement numéro 
664 concernant la circulation dans la Ville de Mascouche afin d'y modifier 
l'article 10.6 relativement au stationnement à l'intérieur des bandes cyclables 

22. Adjudication du contrat MAS-2014-1815 relatif à la fourniture et l'installation 
d'équipements de sécurité pour différents véhicules de police 

23. Modification de la signalisation routière sur le chemin des Anglais, à 
l'intersection de la rue Maple 

24. Reconduction du contrat MAS-2013-1758 relatif à l'entretien ménager des 
locaux du Service de la sécurité publique, du Service de la prévention des 
incendies et de la tour de communication radio 

25. Dépôt du document sur les indicateurs de gestion 2013 

26. Modification d'un règlement d'emprunt dont l'objet a été entièrement réalisé et 
autorisation à la trésorière à demander au ministère des Affaires municipales 
et de l'Occupation du territoire d'annuler dans ses registres le solde résiduaire 
du règlement 1176 

27. Fermeture des règlements d'emprunt 1121, 1122 et 1176 et affectation des 
soldes disponibles 

28. Émission d'obligations pour un terme plus court que celui prévu par règlement 
/ MAS-091 

29. Modification des règlements d'emprunt concernés par l'émission d'obligations 
de 3 815 000 $ qui seront datées du 22 juillet 2014 / MAS-091 

30. Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 
financières pour le mois de juin 2014 

31. Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des activités 
financières pour le mois de juin 2014 

32. Adoption du Règlement numéro 1173 visant la citation du noyau institutionnel 
Saint-Henri-de-Mascouche en tant que site patrimonial : l’église, le presbytère, 
l'ancien couvent de Saint-Henri-de-Mascouche (hôtel de ville), l'ancienne 
dépendance du couvent (salle du conseil) et le monument du Sacré-Cœur sur 
le territoire de la Ville de Mascouche 

33. Autorisation de fournir le soutien technique au comité organisateur du Festival 
de peinture à Mascouche pour la tenue du Rendez-vous 2014 

34. Avis de motion du Règlement numéro 1188 autorisant les sommes requises 
pour l'acquisition d'équipements informatiques, l'engagement de 
professionnels et l'achat de logiciels nécessaires à la réalisation de projet en 
technologie de l'information et décrétant à cette fin un emprunt n'excédant pas 
399 000 $  

35. Octroi d'un contrat relatif au crédit-bail d'un appareil de traitement du courrier 
(timbreuse) 

36. Avis de motion du Règlement numéro 1136-1 abrogeant le Règlement numéro 
1136 ordonnant la préparation des plans et devis et les travaux de construction 
du prolongement de l'avenue Bourque et décrétant, à ces fins et pour la 
surveillance de ces travaux, un emprunt n'excédant pas 4 914 000 $ 

37. Avis de motion du Règlement numéro 1186 ordonnant des travaux pour 
l'implantation de feux de circulation en face du poste de la Sûreté du Québec, 
situé sur l'avenue de la Gare et la construction d'une piste multifonctions et 
d'un trottoir/dalle sur l'avenue de la Gare, entre le chemin Sainte-Marie et la 
gare de l'AMT et décrétant, à ces fins, pour la préparation des plans et devis 
et la surveillance des travaux, un emprunt  

38. Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des contrats 
octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du Règlement numéro 1112 

39. Mandat à Axor Experts-Conseils inc. pour services professionnels relatifs à 
l'implantation de feux de circulation sur l'avenue de la Gare 

40. Ratification de la convention d'exécution et d'intervention entre la Ville et La 
Garantie, compagnie d'Assurance de l'Amérique du Nord, à titre de caution, 
dans le cadre des travaux relatifs au contrat MAS-2014-1785 
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41. Approbation d'ententes entre la Ville et différents propriétaires pour la mise en 
place de mesures de mitigation pour les travaux du contrat MAS-2014-1787 
relatif à la réfection du chemin Sainte-Marie entre la rue Dupras et la montée 
Masson 

42. Adjudication du contrat MAS-2014-1816 relatif à la location d'un balai de rue 
de type aspirateur, sans opérateur 

43. Adjudication du contrat MAS-2014-1817 relatif à la fourniture et la livraison de 
carburants en vrac pour une période de 1 année 

44. Autorisation d'un emprunt au fonds de roulement pour l'achat et l'installation 
de deux conteneurs semi-enfouis, modèle Molok M-5000 

45. Approbation des lettres d'entente 2014-03 et 2014-05 à intervenir entre la Ville 
et le SCFP, section locale 2118 et de la lettre d'entente 2014-01 à intervenir 
entre la Ville et le SCFP, section locale 2055 

46. Approbation du rapport du 26 juin 2014 du directeur du Service des ressources 
humaines concernant des embauches, une nomination et une démission 

47. Autorisation à la directrice du Service des finances et trésorière à participer au 
12e séminaire annuel de la COMAQ qui se déroulera les 18 et 19 septembre 
2014 à Bécancour sous le thème « La synergie, un potentiel infini » 

48. Autorisation à la greffière de la cour municipale de participer au congrès de 
l'Association des greffiers de cours municipales du Québec qui aura lieu du 
8 au 10 octobre 2014 

49. Adoption de la politique de vente de terrains municipaux 

50. Approbation d'une grille d'évaluation des appels d'offres pour services 
professionnels de procureurs de la cour municipale de Mascouche avec 
possibilité de prolongation 

51. Dépôt de l'avis donné au greffier par un membre du conseil concernant un 
changement significatif apporté aux renseignements contenus dans sa 
déclaration d'intérêts pécuniaires 

52. Dépôt du certificat du greffier suite à la procédure d'enregistrement tenue le 
19 juin 2014 sur le Règlement numéro 1185 autorisant l’engagement de 
professionnels pour la réalisation des plans et devis et surveillance pour la 
démolition d’un bâtiment situé au 824, rue Brien et pour la construction d’un 
complexe municipal - poste de police et décrétant à cette fin un emprunt 
n’excédant pas 975 000 $ 

53. Dépôt du certificat du greffier suite à la procédure d'enregistrement tenue le 
11 juin 2014 sur le Règlement numéro 1181 autorisant les sommes requises 
pour le rachat de la flotte de véhicules et les installations de l’atelier mécanique 
présentement propriété du Centre de gestion de l’équipement roulant (CGER), 
l’achat d’équipement, d’outillage et autres frais connexes pour l’entretien des 
véhicules et le renouvellement des véhicules pour les années 2015, 2016 et 
2017 décrétant à cette fin un emprunt n’excédant pas 6 500 000 $ 

54. Dépôt du certificat du greffier suite à la procédure d'enregistrement tenue le 
11 juin 2014 sur le Règlement numéro 1183 relatif à la fourniture de biens, 
services et équipements pour l’implantation d’une infrastructure fixe de 
radiocommunications et décrétant une dépense et un emprunt n’excédant pas 
675 200 $ 

55. Majoration temporaire du salaire du directeur du Service des ressources 
humaines 

56. Modification à la résolution 131001-30 relative à l'approbation du bail notarié 
à intervenir entre la Ville et le Chez-nous du communautaire des Moulins pour 
la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2043 

57. Modification du Règlement numéro 1183 relatif à la fourniture de biens, 
services et équipements pour l'implantation d'une infrastructure fixe de 
radiocommunications et décrétant une dépense et un emprunt n'excédant pas 
675 200 $ 

58. Octroi d'un mandat à la firme Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert et associés, 
avocats 

59. Mandat à Art partage pour réaliser un audio-guide 
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60. Demande d'aide financière pour la 15e édition de l'expédition Pinocchios 2014  

61. Tournoi de pétanque lors du Week-end mascouchois 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

ADOPTÉE 

 

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

19 h 05 à 19 h 50. 

Dépôt par monsieur Nicolas Lemieux d’une « Pétition contre le projet de 
transfert de l’aéroport de Mascouche dans les terres agricoles longeant le 
chemin Louis-Hébert et la nouvelle gare, à proximité des zones urbanisées 
dans le quartier 2 ». 

 

140707-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 9 JUIN 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monhan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 juin 2014 tel que rédigé 
et présenté. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-3 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 18 JUIN 2014 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 
 
Cette résolution 
a été modifiée 
par la résolution  
140825-47 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 18 juin 2014 du Comité 
consultatif d'urbanisme, en modifiant la recommandation 14-06-102(14) en 
précisant que le dépôt d’une garantie est porté à 10 000 $ et à l’exception de la 
recommandation 14-06-108, qui fera l’objet d’une résolution distincte. 

 
ADOPTÉE 
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140707-4 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1819 RELATIF À LA 

CONSTRUCTION DE BORDURES, DE TROTTOIR, DE PAVAGE 

ET DE PISTE CYCLABLE SUR LES RUES VERSAILLES ET DES 

BOSQUETS 

 
 
Certificat de  
crédit:  
 
3540 
 

ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée le 

6 juin 2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 juillet 2014 du 

directeur du Service de l’aménagement du territoire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1819 relatif à la construction de bordures, de 
trottoir, de pavage et de piste cyclable sur les rues de Versailles et des Bosquets 
au plus bas soumissionnaire conforme, Généreux Construction inc., pour le prix de 
355 657,92 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 
25 juin 2014 et du devis. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-5 
 

AUTORISATION POUR PROCÉDER À LA SUBDIVISION ET À 

LA RÉTROCESSION D’UNE PARTIE DU LOT 4 411 917 ET 

D’UNE PARTIE DU LOT 4 411 912 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE la transaction vise à céder les lots projetés 5 515 991 et 
5 515 993, tels que montrés sur le plan cadastral, réalisé par Normand Fournier, 
arpenteur-géomètre, numéro de dossier 22 757 portant le numéro 23 360 de ses 
minutes, daté du 23 avril 2014; 

CONSIDÉRANT QUE cette rétrocession vise à permettre de cadastrer des lots 
adjacents au futur prolongement de la rue Station dans le cadre d’un projet de 
développement résidentiel; 

CONSIDÉRANT QUE les parties des lots en question référent à des anciennes 
assiettes de rue projetées, dont les tracés ont été modifiés depuis et qui sont 
désormais inutilisables à d'autres fins; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De procéder à la subdivision et à la rétrocession, de gré à gré, d’une partie du lot 
4 411 917 et d’une partie du lot 4 411 912, lesquelles porteront les numéros de lots 
projetés 5 515 991 et 5 515 993 à la corporation 2533-5985 Québec inc. et 
d’autoriser le maire et le greffier à signer : 

 La demande de lotissement; 

 L’acte de rétrocession en conséquence et tout autre document nécessaire 
aux fins de la présente résolution. 

 
ADOPTÉE 
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140707-6 
 

AUTORISATION POUR PROCÉDER À LA VENTE D’UNE 

PARTIE DU LOT 2 024 325 SITUÉ SUR LE BOULEVARD 

RAYMOND EN ÉCHANGE DU LOT 741-37 SITUÉ SUR LA 

8E AVENUE 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU’une entente est intervenue entre le propriétaire du lot 741-37 
situé sur la 8e avenue et la Ville de Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE cette entente vise à procéder à l'échange du lot 741-37 en 
contrepartie d’une partie du lot 2 024 325, représentant une superficie de 
2 081 mètres carrés, tel qu’illustré sur un plan montrant réalisé par Normand 
Fournier, arpenteur-géomètre, numéro de dossier 24 982 et portant le numéro 
23 303 de ses minutes; 

CONSIDÉRANT QUE cet échange convient aux deux parties sans qu’aucune 
somme additionnelle ne soit ajoutée à la transaction et que la Ville de Mascouche 
défrayera les frais reliés à la transaction; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De procéder à la vente/cession d’une partie du lot 2 024 325 de la circonscription 
de L'Assomption en échange du lot 741-37 de la paroisse St-Henri de Mascouche, 
selon les modalités énumérées au préambule et d’autoriser le maire et le greffier à 
signer : 

 le permis de lotissement pour la subdivision du lot; 

 l'acte de vente/cession en conséquence et tout autre document nécessaire 
pour donner effet à la présente résolution; 

 une convention de règlement et quittance appropriée. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-7 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET APPROBATION D'UN 

PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (PIIA) 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 

mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 

Lot 4 891 974 – 171, montée Masson 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 171, montée 
Masson, sur le lot 4 891 974 et localisé dans la zone CC 544, visant à faire autoriser 
l'installation de 3 enseignes apposées à plat sur un même mur, le tout 
contrairement au Règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, à l’article 200, 
que 3 enseignes par établissement sont autorisées sans toutefois excéder 
1 enseigne par mur; 

Lots 1027-144, 1027-145, 1027-146, 1027-161 et 1027-162 – 599, rue Andrassy 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 599, rue Andrassy, 
sur les lots 1027-144, 1027-145, 1027-146, 1027-161 et 1027-162 et localisé dans 
la zone AA 134, visant à faire autoriser une profondeur de garage de 11,08 mètres, 
une porte de garage de 3,35 mètres de hauteur et une hauteur de mur au-dessus 
de la sablière de 3,81 mètres pour le garage isolé permanent, le tout contrairement 
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au Règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, à l’article 106, que la 
profondeur maximale pour un garage isolé permanent pour une habitation 
unifamiliale isolée en zone agricole est de 11 mètres, que la hauteur maximale de 
la porte de garage en zone agricole est de 3,1 mètres et que la hauteur maximale 
du mur au-dessus de la sablière est fixé à 3,7 mètres;  

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « Le Trait d'Union » 
du 6 juin 2014 à l’effet que le conseil statuerait sur ces demandes lors de la séance 
du 7 juillet 2014; 

CONSIDÉRANT les recommandations favorables du Comité consultatif 

d’urbanisme formulée dans ses recommandations numéros 13-05-75 et 14-05-78; 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 

entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 

CONSIDÉRANT la recommandation de PIIA du Comité consultatif d'urbanisme 
formulée dans sa recommandation numéro 14-05-79 sous réserve de la dérogation 
mineure; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'entériner les recommandations numéros 13-05-75 et 14-05-78 du Comité 
consultatif d'urbanisme concernant les dérogations mineures demandées et ci-haut 
décrites; 

2° D'entériner la recommandation numéro 14-05-79 du Comité consultatif 
d'urbanisme concernant la demande de PIIA demandée. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-8 
 

RECOMMANDATION C.P.T.A.Q. POUR PLUSIEURS LOTS SIS 

SUR DIVERSES PROPRIÉTÉS AGRICOLES ET APPARTENANT 

À DIFFÉRENTS PROPRIÉTAIRES POUR UNE NOUVELLE 

LIGNE ÉLECTRIQUE DE 120 KV 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU’aux termes des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur la protection 
du territoire et des activités agricoles, la Ville de Mascouche est tenue de faire une 
recommandation pour toutes les demandes d’autorisation qui lui sont présentées; 

CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec a présenté une demande d’autorisation aux 
fins d’utiliser, à des fins autres que l’agriculture, plusieurs lots agricoles afin de 
permettre l’implantation d’une nouvelle ligne électrique de 120 kV; 

CONSIDÉRANT QUE les lots suivants sont tous affectés par le tracé de la nouvelle 
ligne électrique de 120 kV proposée par Hydro-Québec; 103-ptie, 95-ptie, 94-
ptie/93-ptie, 88-ptie/151-ptie/152-ptie, 153-ptie, 153-ptie/154-ptie, 155-ptie/62-
ptie/64-ptie/66-ptie/68-ptie/70-ptie, 62-ptie/62-ptie/54-ptie, 39-ptie, 36-ptie, 29-
ptie/30-ptie/14-ptie/15-ptie, 28-ptie, 28-ptie, 28-ptie, 24-ptie, 21-ptie/22-ptie, 16-
ptie, 12-ptie/10-ptie, 11-ptie, 9-ptie/4-ptie, 7-ptie, 5-ptie, 3-ptie et 1-ptie;  

CONSIDÉRANT QUE le tracé proposé se situe dans les zones AA 111 et AA 112 
tel que décrit au Règlement numéro 1103 sur le zonage présentement en vigueur; 

ATTENDU QUE le tracé proposé est conforme aux dispositions relatives aux 
corridors de transport d’énergie, tel que décrit à l’article 243 du Règlement numéro 
1103 sur le zonage et de son annexe E, dont l’amendement numéro 1103-24, a été 
adopté et a fait l’objet d’un avis de conformité à la MRC Les Moulins à l’effet que la 
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modification au dit Règlement numéro 1103 sur le zonage est conforme aux 
mesures de contrôle intérimaire applicable sur notre territoire. 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
QUE le préambule ci-dessus exposé fasse partie intégrante de la présente 
résolution; 

QUE la Ville de Mascouche recommande à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec d’autoriser Hydro-Québec à utiliser à des fins autres 
que l’agriculture les lots 103-ptie, 95-ptie, 94-ptie/93-ptie, 88-ptie/151-ptie/152-ptie, 
153-ptie, 153-ptie/154-ptie, 155-ptie/62-ptie/64-ptie/66-ptie/68-ptie/70-ptie, 
62-ptie/62-ptie/54-ptie, 39-ptie, 36-ptie, 29-ptie/30-ptie/14-ptie/15-ptie, 28-ptie, 
28-ptie, 28-ptie, 24-ptie, 21-ptie/22-ptie, 16-ptie, 12-ptie/10-ptie, 11-ptie, 
9-ptie/4-ptie, 7-ptie, 5-ptie, 3-ptie et 1-ptie; dans le but d’y implanter une ligne 
électrique de 120 kV. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-9 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE CM 

415 À MÊME LES ZONES CM 445 ET RA 417 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 

règlement numéro 1103-25 : 

Règlement numéro 1103-25 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le 
zonage afin de modifier les limites de la zone CM 415 à même les zones 
CM 445 et RA 417; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le second projet de règlement précité. 
 

ADOPTÉE 
   

 

140707-10 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-26 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX CAFÉ-TERRASSES ET BAR-TERRASSES 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 

règlement numéro 1103-26 : 
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Règlement numéro 1103-26 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le 
zonage afin de modifier les dispositions relatives aux café-terrasses et 
bar-terrasses; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le second projet de règlement précité. 
 

ADOPTÉE 
   

 

140707-11 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-27 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

AFIN DE CRÉER LES ZONES RA 137, RA 140, CON 141 ET CON 

142 EN REMPLACEMENT DE LA ZONE RX 137 ET DE 

MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE CON 126 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1103-27 
modifiant le Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de créer les zones RA 137, 
RA 140, CON 141 et CON 142 en remplacement de la zone RX 137 et de modifier 
les limites de la zone CON 126. 

 

 
   

 

140707-12 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-27 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE CRÉER LES ZONES RA 137, RA 140, 

CON 141 ET CON 142 EN REMPLACEMENT DE LA ZONE 

RX 137 ET DE MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE CON 126 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du premier projet de 

règlement numéro 1103-27 intitulé : 

Règlement numéro 1103-27 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le 
zonage afin de créer les zones RA 137, RA 140, CON 141 et CON 142 
en remplacement de la zone RX-137 et de modifier les limites de la zone 
CON 126; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’adopter le premier projet de règlement précité; 

2° De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de 
l’assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce premier projet de 
règlement. 

 
ADOPTÉE 
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140707-13 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-28 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE RA 248 À MÊME 

LA ZONE CON 214 ET DE MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE 

CON 214 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1103-28 
modifiant le Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les limites de 
la zone RA 248 à même la zone CON 214 et de modifier les limites de la zone 
CON 214. 

 

 
   

 

140707-14 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-28 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE 

RA 248 À MÊME LA ZONE CON 214 ET DE MODIFIER LES 

LIMITES DE LA ZONE CON 214 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du premier projet de 

règlement numéro 1103-28 intitulé : 

Règlement numéro 1103-28 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le 
zonage afin de modifier les limites de la zone RA 248 à même la zone 
CON 214 et de modifier les limites de la zone CON 214; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’adopter le premier projet de règlement précité; 

2° De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de 
l’assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce premier projet de 
règlement. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-15 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-29 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

AFIN D’AUTORISER LES USAGES DE LA CLASSE PUBLIC ET 

INSTITUTION P-4 DANS LES ZONES CON 502 ET CB 505 ET 

DE MODIFIER LES LIMITES DES ZONES CB 505, CM 581, 

CON 502 ET RD 551 
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Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1103-29 
modifiant le Règlement numéro 1103 sur le zonage afin d’autoriser les usages de 
la classe public et institution P-4 dans les zones CON 502 et CB 505 et de modifier 
les limites des zones CB 505, CM 581, CON 502 et RD 551. 

 

 
   

 

140707-16 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-29 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN D’AUTORISER LES USAGES DE LA CLASSE 

PUBLIC ET INSTITUTION P-4 DANS LES ZONES CON 502 ET 

CB 505 ET DE MODIFIER LES LIMITES DES ZONES CB 505, 

CM 581, CON 502 ET RD 551 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du premier projet de 

règlement numéro 1103-29 intitulé : 

Règlement numéro 1103-29 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le 
zonage afin d’autoriser les usages de la classe public et institution P-4 
dans les zones CON 502 et CB 505 et de modifier les limites des zones 
CB 505, CM 581, CON 502 et RD 551; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’adopter le premier projet de règlement précité; 

2° De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de 
l’assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce premier projet de 
règlement. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-17 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-30 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS SUR LES 

CONTENEURS À DÉCHETS 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1103-30 
modifiant le Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions 
sur les conteneurs à déchets. 

 

 
   

 



 
243 

 
 
140707-18 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-30 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS SUR LES 

CONTENEURS À DÉCHETS 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du projet de règlement 

numéro 1103-30 intitulé : 

Règlement numéro 1103-30 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le 
zonage afin de modifier les dispositions sur les conteneurs à déchets; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’adopter le projet de règlement précité; 

2° De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de 
l’assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce projet de règlement. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-19 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1795 RELATIF À 

L'ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES NEUFS 

DE RADIO VOIX MOBILE ET PORTATIF 

 
 
Certificat de  
crédit:  
 
3538 

ATTENDU QU’un appel d'offres public fut publié le 7 mars 2014, sous le numéro 
MAS-2014-1795; 

ATTENDU QUE lors de l'ouverture de soumissions le 25 mars 2014, 4 soumissions 
furent reçues; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 27 juin 2014 du 

directeur du Service de la sécurité publique; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adjuger le contrat MAS-2014-1795 relatif à l'acquisition d'équipements et 
d'accessoires neufs de radio voix mobiles et portatifs, au plus bas soumissionnaire 
conforme, Motorola pour un montant de 215 301,59 $ taxes incluses, selon les 
conditions de sa soumission du 25 mars 2014 et du devis, le tout sous réserve de 
l'approbation du règlement 1183 par le MAMOT. 

 
ADOPTÉE 
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140707-20 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1796 RELATIF À 

L'ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS ET D’ACCESSOIRES NEUFS 

DE RADIO VOIX PORTATIFS APX-6000 OU MODÈLE DE 

GAMME SUPÉRIEURE RENCONTRANT LES MÊMES 

FONCTIONNALITÉS 

 
 
Certificat de  
crédit:  
 
3539 

ATTENDU QU’un appel d'offres public fut publié le 19 mars 2014, sous le numéro 

MAS-2014-1796;  

ATTENDU QUE lors de l'ouverture de soumissions le 3 avril 2014, 1 seule 

soumission fut présentée; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 27 juin du directeur 

du Service de la sécurité publique; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adjuger le contrat pour l'acquisition d'équipements et d'accessoires neufs de 
radio voix mobiles et portatifs APX-6000 ou modèle de gamme supérieure 
rencontrant les mêmes fonctionnalités, au plus bas soumissionnaire conforme, 
Motorola, pour un montant de 391 026,63 $ taxes incluses, selon les conditions de 
sa soumission du 3 avril 2014 et du devis, sous réserve de l'approbation du 
règlement 1183 par le MAMOT. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-21 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-23 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT LA 

CIRCULATION DANS LA VILLE DE MASCOUCHE AFIN D'Y 

MODIFIER L'ARTICLE 10.6 RELATIVEMENT AU 

STATIONNEMENT À L'INTÉRIEUR DES BANDES CYCLABLES 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 664-23 
modifiant le Règlement numéro 664 concernant la circulation dans la Ville de 
Mascouche afin d'y modifier l'article 10.6 relativement au stationnement à l'intérieur 
des bandes cyclables. 

 

 
   

 

140707-22 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1815 RELATIF À LA 

FOURNITURE ET L'INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS DE 

SÉCURITÉ POUR DIFFÉRENTS VÉHICULES DE POLICE 

 
 
Certificat de  
crédit:  
 
3529 

ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée le 28 mai 2014 
sur le site électronique SEAO pour le contrat MAS-2014-1815 relatif à la fourniture 
et l'installation d'équipements de sécurité pour différents véhicules de police; 
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ATTENDU QUE le 12 juin 2014, la Ville a reçu 2 soumissions, lesquelles furent 

ouvertes publiquement le même jour; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 18 juin 2014 du 

directeur du Service de la sécurité publique; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2014-1815 relatif à la fourniture et l'installation 
d'équipements de sécurité pour différents véhicules de police, au plus bas 
soumissionnaire conforme, Zone technologie électronique inc., pour le prix de 
97 659,77 $ taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 12 juin 
2014 et du devis; 

2° D'autoriser un emprunt au fonds de roulement n'excédant pas 88 101,15 $ pour 
l'achat de ces équipements, remboursable sur une période de 5 ans à compter de 
2015. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-23 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR LE 

CHEMIN DES ANGLAIS, À L'INTERSECTION DE LA RUE 

MAPLE 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 4 juin 2014 de 

l'analyste à la circulation du Service de la sécurité publique; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser les modifications suivantes, sur le chemin des Anglais à 
l'intersection de la rue Maple : 

 le marquage d'une traverse pour piétons; 

 l'installation des panneaux annonçant et indiquant la traverse pour piétons, 
dans les deux directions; 

 le retrait du panneau annonçant une courbe prononcée; 

le tout tel qu'indiqué au plan qui accompagne le rapport; 

2° D'autoriser le Service des travaux publics à procéder le plus rapidement 
possible à ces installations. 

 
ADOPTÉE 
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140707-24 
 

RECONDUCTION DU CONTRAT MAS-2013-1758 RELATIF À 

L'ENTRETIEN MÉNAGER DES LOCAUX DU SERVICE DE LA 

SÉCURITÉ PUBLIQUE, DU SERVICE DE LA PRÉVENTION DES 

INCENDIES ET DE LA TOUR DE COMMUNICATION RADIO 

 
 
Certificat de  
crédit:  
 
3530 

ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie d'invitation, fut adressée le 

12 juin 2013 par courrier électronique; 

ATTENDU QUE le contrat d'entretien fut alloué au plus bas soumissionnaire 

conforme par le biais de la résolution 130708-36; 

ATTENDU QUE le contrat d'entretien MAS-2013-1758 contient une option de 

renouvellement aux mêmes conditions; 

ATTENDU QUE le contrat d'entretien MAS-2013-1758 permet l'ajout de travaux 

supplémentaires; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De reconduire, pour une durée de 12 mois, le contrat MAS 2013-1758 relatif à 
l'entretien ménager des locaux du Service de la sécurité publique, du Service de la 
prévention des incendies et de la tour de communication radio à la compagnie 
Entretien Leblanc, pour le prix de 26 999,99 $, toutes taxes incluses selon les 
termes et conditions de sa soumission du 10 juin 2013 et du devis, et en y ajoutant 
le nouveau local de l'administration du Service de la sécurité publique, pour le prix 
de 7 875,74 $ toutes taxes incluses. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-25 
 

DÉPÔT DU DOCUMENT SUR LES INDICATEURS DE GESTION 

2013 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE le document sur les indicateurs de gestion 2013 a été 

présenté aux membres du conseil lors de la séance du travail tenue le 30 juin 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte du document précité sur les indicateurs de gestion 2013 et 
d'autoriser la trésorière à le signer. 

 
ADOPTÉE 
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140707-26 
 

MODIFICATION D'UN RÈGLEMENT D'EMPRUNT DONT 

L'OBJET A ÉTÉ ENTIÈREMENT RÉALISÉ ET AUTORISATION 

À LA TRÉSORIÈRE À DEMANDER AU MINISTÈRE DES 

AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L'OCCUPATION DU 

TERRITOIRE D'ANNULER DANS SES REGISTRES LE SOLDE 

RÉSIDUAIRE DU RÈGLEMENT 1176 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a entièrement réalisé l'objet de ce règlement 
dont la liste apparaît à l'annexe jointe au rapport du 6 juin 2014 de la directrice du 
Service des finances et trésorière, selon ce qui y était prévu; 

ATTENDU QU’une partie de ce règlement a été financée de façon permanente; 

ATTENDU QU’il existe pour ce règlement un solde non contracté du montant de 
l'emprunt approuvé par le ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire qui ne peut être utilisé à d'autres fins; 

ATTENDU QUE le financement de ce solde n'est pas requis et que ce solde ne 

devrait plus apparaître dans les registres du ministère; 

ATTENDU QU’il y a lieu, à cette fin, de modifier le règlement d'emprunt identifié à 
l'annexe standard du ministère pour ajuster les montants de la dépense et de 
l'emprunt et, s'il y a lieu, approprier une subvention ou une somme provenant du 
fonds général de la Ville; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De modifier le règlement identifié à l'annexe précitée de la façon suivante : 

1.1° par le remplacement des montants de la dépense ou de l'emprunt par 
les montants indiqués sous les colonnes « Nouveau montant de la 
dépense » et « Nouveau montant de l'emprunt » de l'annexe; 

1.2° par l'ajout d'une disposition prévoyant qu'aux fins d'acquitter une partie 
de la dépense, la Ville affecte de son fonds général la somme indiquée 
sous la colonne « Fonds général » de l'annexe; 

1.3° par la modification de la disposition relative à l'affectation d'une 
subvention en vue d'y indiquer le montant apparaissant sous la colonne 
« Subvention » de l'annexe; 

2° D'autoriser la trésorière à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire que le pouvoir d'emprunt du règlement identifié à l'annexe 
ne sera pas utilisé en totalité en raison des modifications apportées à ce règlement 
par la présente résolution et, le cas échéant, des quotes-parts versées par les 
promoteurs ou des sommes reçues des contribuables en un seul versement pour 
le paiement de leur part en capital. Les montants de ces appropriations 
apparaissent sous les colonnes « Promoteurs » et « Paiement comptant » de 
l'annexe; 

3° D'autoriser la trésorière à demander au ministère des Affaires municipales et 
de l'Occupation du territoire d'annuler dans ses registres le solde résiduaire 
mentionné à l'annexe jointe au rapport du 6 juin 2014 de la trésorière. 

 
ADOPTÉE 
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140707-27 
 

FERMETURE DES RÈGLEMENTS D'EMPRUNT 1121, 1122 ET 

1176 ET AFFECTATION DES SOLDES DISPONIBLES 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE certains projets sont terminés et que les règlements d'emprunt 

doivent être fermés; 

ATTENDU QUE selon l'article 8 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux, 
les soldes des règlements d'emprunt peuvent être appliqués au remboursement de 
la dette en capital et intérêts; 

ATTENDU QU’il serait avantageux d'utiliser les soldes disponibles en réduction 

des soldes d'emprunt lors du prochain refinancement des règlements 1121 et 1122; 

ATTENDU QU’il serait avantageux d'utiliser le solde disponible du règlement 1176 

pour amortir la taxation annuelle; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De procéder à la fermeture des règlements d'emprunt selon le tableau préparé 
par la trésorière, lequel est annexé à son rapport du 9 juin 2014 pour en faire partie 
intégrante; 

2° D'autoriser la trésorière à utiliser, s'il y a lieu, les soldes disponibles des 
règlements 1121 et 1122 pour la réduction des soldes d'emprunt lors du prochain 
refinancement; 

3° D'autoriser la trésorière à utiliser, s'il y a lieu, le solde disponible du règlement 
1176 pour amortir la taxation annuelle; 

4° De prévoir que les soldes disponibles à l'ensemble de la municipalité pourront 
faire l'objet d'une décision différente. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-28 
 

ÉMISSION D'OBLIGATIONS POUR UN TERME PLUS COURT 

QUE CELUI PRÉVU PAR RÈGLEMENT / MAS-091 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'émettre des obligations pour un terme plus court que le terme prévu dans les 
règlements d'emprunt pour réaliser l'emprunt au montant de 3 815 000 $, effectué 
en vertu des règlements numéros 1172, 1177 et 1175, c'est-à-dire pour un terme 
de : 

5 ans (à compter du 22 juillet 2014); en ce qui a trait aux amortissements 
annuels de capital prévus pour les année 2020 à 2025 inclusivement, au 
lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les règlements 
1177 et 1175, chaque émission subséquente devant être pour le solde 
ou partie de la balance due sur l'emprunt. 

 
ADOPTÉE 
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140707-29 
 

MODIFICATION DES RÈGLEMENTS D'EMPRUNT CONCERNÉS 

PAR L'ÉMISSION D'OBLIGATIONS DE 3 815 000 $ QUI 

SERONT DATÉES DU 22 JUILLET 2014 / MAS-091 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE la Ville de Mascouche entend émettre une série d'obligations, soit 
une obligation par échéance, pour un montant de 3 815 000 $, en vertu des 
règlements suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux : 

Règlement d’emprunt pour un montant de 

1172  290 000 $ 

1177  15 000 $ 

1177  735 000 $ 

1175  1 328 300 $ 

1175  1 400 000 $ 

1175  46 700 $ 

 

ATTENDU QUE, pour les fins de cette émission, il est nécessaire de modifier les 

règlements en vertu desquels ces obligations sont émises; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'amender les règlements d'emprunt indiqués précédemment, s'il y a lieu, afin 
qu'ils soient conformes à ce qui est stipulé ci-dessous, et ce, en ce qui a trait au 
montant d'obligations spécifié antérieurement en regard desdits règlements 
compris dans l'émission de 3 815 000 $ : 

1° QUE les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 
22 juillet 2014; 

2° QUE ces obligations seront immatriculées au nom de la Caisse Canadienne 
de dépôt de valeurs (CDS) et seront déposées auprès de celle-ci; 

3° QUE CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 
compte, agent détenteur de l'obligation et agent payeur responsable des 
transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents, tel que décrit dans le protocole 
d'entente signé entre la ministre des Affaires municipales et des Régions et CDS; 

4° QUE la trésorière est autorisée à signer le document requis par le système 
bancaire canadien intitulé Autorisation pour le plan de débits pré-autorisés destinée 
aux entreprises afin que CDS puisse procéder aux transferts de fonds 
conformément aux exigences légales de l'obligation; 

5° QUE pour effectuer les paiements aux adhérents par des transferts 
électroniques de fonds, CDS est autorisée à faire des prélèvements directs, pour 
paiement du principal et des intérêts, dans le compte de l'institution financière 
suivante : Caisse populaire Desjardins Le Manoir, 820 montée Masson, 
Mascouche, (Québec) J7K 3B6; 

6° QUE les intérêts seront payables semi-annuellement le 22 janvier et le 
22 juillet de chaque année; 

7° QUE les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles 
pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs conformément à la 
Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q., chapitre D-7, article 17); 
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8° QUE les obligations seront signées par le maire et la trésorière. La 
municipalité, tel que permis par la loi, a mandaté CDS afin d'agir en tant qu'agent 
financier authentificateur et les obligations entreront en vigueur uniquement 
lorsqu'elles auront été authentifiées. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-30 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

JUIN 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des chèques émis en conformité avec le règlement 
numéro 1112 (chèques numéros 1411535 à 1411768), pour le mois de juin 2014, 
représentant la somme de 1 979 648,02 $ à même le fonds des activités 
financières. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-31 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

JUIN 2014 

 
 
Certificat de  
crédit:  
 
3537 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des comptes à payer pour le mois de juin 2014, 
représentant la somme de 348 496,79 $ à même le fonds des activités financières. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-32 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1173 VISANT LA 

CITATION DU NOYAU INSTITUTIONNEL SAINT-HENRI-DE-

MASCOUCHE EN TANT QUE SITE PATRIMONIAL : L’ÉGLISE, 

LE PRESBYTÈRE, L'ANCIEN COUVENT DE SAINT-HENRI-DE-

MASCOUCHE (HÔTEL DE VILLE), L'ANCIENNE DÉPENDANCE 

DU COUVENT (SALLE DU CONSEIL) ET LE MONUMENT DU 

SACRÉ-CŒUR SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE 
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CONSIDÉRANT QUE le Conseil local du patrimoine, dans la résolution 140324-
03(4a) adopté lors de sa séance du 24 mars 2014, a recommandé au conseil 
municipal de poursuivre les procédures pour l'adoption du règlement visant la 
citation du noyau institutionnel Saint-Henri-de-Mascouche en tant que site 
patrimonial : l’église, le presbytère, l'ancien couvent de Saint-Henri-de-Mascouche 
(hôtel de ville), l'ancienne dépendance du couvent (salle du conseil) et le monument 
du Sacré-Cœur sur le territoire de la Ville de Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de présentation numéro 140428-12 a été donné pour 

le présent règlement lors de la séance du conseil municipal tenue le 28 avril 2014; 

CONSIDÉRANT QU’un avis spécial aux propriétaires a été signifié le 2 mai 2014; 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal, dans sa résolution 140428-13, adopté 
lors de sa séance ordinaire du 28 avril 2014, a pris acte des recommandations du 
Conseil local du patrimoine; 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil local du patrimoine a tenu une séance le 5 juin 
2014 pendant laquelle chacune des personnes intéressées ont pu faire des 
représentations; 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil local du patrimoine, dans la résolution 140605-
3(4a) adopté lors de sa séance du 5 juin 2014, a recommandé au conseil municipal 
d'adopter le règlement 1173 visant la citation du noyau institutionnel Saint-Henri-
de-Mascouche en tant que site patrimonial : l’église, le presbytère, l'ancien couvent 
de Saint-Henri-de-Mascouche (hôtel de ville), l'ancienne dépendance du couvent 
(salle du conseil) et le monument du Sacré-Cœur sur le territoire de la Ville de 
Mascouche; 

CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1173 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1173 visant la citation du noyau institutionnel 
Saint-Henri-de-Mascouche en tant que site patrimonial : l’église, le presbytère, 
l'ancien couvent de Saint-Henri-de-Mascouche (hôtel de ville), l'ancienne 
dépendance du couvent (salle du conseil) et le monument du Sacré-Cœur sur le 
territoire de la Ville de Mascouche. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-33 
 

AUTORISATION DE FOURNIR LE SOUTIEN TECHNIQUE AU 

COMITÉ ORGANISATEUR DU FESTIVAL DE PEINTURE À 

MASCOUCHE POUR LA TENUE DU RENDEZ-VOUS 2014 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT la demande du conseil d’administration du Festival de peinture à 

Mascouche;  

CONSIDÉRANT les dispositions du règlement numéro 834 et le règlement 834-1 

concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts;  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 16 juin 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De fournir le soutien technique au conseil d’administration du festival de 
peinture pour la tenue du rendez-vous 2014 selon les termes du rapport de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

2° D’autoriser l'affichage des commanditaires ainsi que le stationnement de deux 
véhicules promotionnels, du 29 août au 2 septembre 2014 dans le parc du Grand-
Coteau, secteur de l’Étang; 

3° D’autoriser le Festival de peinture à servir des boissons alcoolisées sur le site 
du parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang, lors du vernissage le 29 août 2014, 
conditionnellement à l'obtention d'un permis de la Régie des alcools, des courses 
et des jeux; 

4° D’autoriser le Festival de peinture à vendre des boissons alcoolisées dans 
l’espace « bistro » sur le site du parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang, les 30, 
31 août et 1er septembre 2014, conditionnellement à l'obtention d'un permis de la 
Régie des alcools, des courses et des jeux; 

5° D’autoriser dans le parc lors de la tenue de l’événement : 

 l’utilisation d’une voiturette de golf pour circuler dans le parc et dans les 
sentiers; 

 la circulation des véhicules routiers autorisés par le conseil d’administration 
(livraison, montage); 

 l'usage de haut-parleurs et d’un système de sonorisation pour diffuser de 
la musique; 

 la tenue d’un atelier de peinture sur meuble avec peinture aérosol; 

 l’utilisation de craies pour dessiner sur un tronçon de la piste cyclable; 

6° D’autoriser l’installation d’oriflammes et d’affiches promotionnelles et 
directionnelles dans les rues de la municipalité pour cette occasion. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-34 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1188 

AUTORISANT LES SOMMES REQUISES POUR L'ACQUISITION 

D'ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES, L'ENGAGEMENT DE 

PROFESSIONNELS ET L'ACHAT DE LOGICIELS 

NÉCESSAIRES À LA RÉALISATION DE PROJET EN 

TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION ET DÉCRÉTANT À CETTE 

FIN UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 399 000 $  

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1188 
autorisant les sommes requises pour l'acquisition d'équipements informatiques, 
l'engagement de professionnels et l'achat de logiciels nécessaires à la réalisation 
de projets en technologie de l'information et décrétant à cette fin un emprunt 
n'excédant pas 399 000 $. 
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140707-35 
 

OCTROI D'UN CONTRAT RELATIF AU CRÉDIT-BAIL D'UN 

APPAREIL DE TRAITEMENT DU COURRIER (TIMBREUSE) 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3528 

CONSIDÉRANT QUE le contrat de location du système de traitement de courrier 

vient à échéance en juin 2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 18 juin 2014 du 

directeur du Service informatique;  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'accorder le contrat de crédit-bail au plus bas soumissionnaire soit Neopost 
inc., pour la location d'un système de traitement de courrier pour le prix de 279 $ 
par mois, plus les taxes applicables, pour une durée de 60 mois, pour un montant 
total de 19 246,68 $, toutes taxes incluses; 

2° D’autoriser le directeur du Service informatique à signer tout document pour 
faire suite à la présente résolution.  

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-36 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1136-1 

ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1136 ORDONNANT 

LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET LES TRAVAUX 

DE CONSTRUCTION DU PROLONGEMENT DE L'AVENUE 

BOURQUE ET DÉCRÉTANT, À CES FINS ET POUR LA 

SURVEILLANCE DE CES TRAVAUX, UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 4 914 000 $ 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1136-1 
abrogeant le Règlement numéro 1136 ordonnant la préparation des plans et devis 
et les travaux de construction du prolongement de l'avenue Bourque et décrétant, 
à ces fins et pour la surveillance de ces travaux, un emprunt n'excédant pas 
4 914 000 $. 

 

 
   

140707-37 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1186 

ORDONNANT DES TRAVAUX POUR L'IMPLANTATION DE 

FEUX DE CIRCULATION EN FACE DU POSTE DE LA SÛRETÉ 

DU QUÉBEC, SITUÉ SUR L'AVENUE DE LA GARE ET LA 

CONSTRUCTION D'UNE PISTE MULTIFONCTIONS ET D'UN 

TROTTOIR/DALLE SUR L'AVENUE DE LA GARE, ENTRE LE 

CHEMIN SAINTE-MARIE ET LA GARE DE L'AMT ET 

DÉCRÉTANT, À CES FINS, POUR LA PRÉPARATION DES 

PLANS ET DEVIS ET LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX, UN 

EMPRUNT  
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Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance du conseil le Règlement numéro 
1186 ordonnant des travaux d'implantation de feux de circulation en face du poste 
de la Sûreté du Québec, situé sur l'avenue de la Gare et pour la construction d'une 
piste multifonctions et d'un trottoir/dalle sur l'avenue de la Gare entre le chemin 
Sainte-Marie et la gare de l'AMT et décrétant, à ces fins, pour la préparation des 
plans et devis et la surveillance des travaux, un emprunt. 

 

 
   

 

140707-38 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L'ARTICLE 4.2 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1112 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice générale 
adjointe du 5 juin 2014 concernant des contrats comportant une dépense inférieure 
à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du règlement 
numéro 1112 durant la période du 14 avril 2014 au 31 mai 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce rapport. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-39 
 

MANDAT À AXOR EXPERTS-CONSEILS INC. POUR SERVICES 

PROFESSIONNELS RELATIFS À L'IMPLANTATION DE FEUX 

DE CIRCULATION SUR L'AVENUE DE LA GARE 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3527 

CONSIDÉRANT les engagements pris par la Ville de Mascouche selon le protocole 

d'entente signé entre la Société immobilière du Québec et la Ville de Mascouche; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De mandater la firme Axor Experts-Conseils inc. pour les services professionnels 
requis visant l’implantation de feux de circulation sur l’avenue de la Gare en face 
du poste de la Sûreté du Québec, pour un montant de 18 350 $ plus taxes. 

 
ADOPTÉE 
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140707-40 
 

RATIFICATION DE LA CONVENTION D'EXÉCUTION ET 

D'INTERVENTION ENTRE LA VILLE ET LA GARANTIE, 

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE L'AMÉRIQUE DU NORD, À 

TITRE DE CAUTION, DANS LE CADRE DES TRAVAUX 

RELATIFS AU CONTRAT MAS-2014-1785 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la convention d'exécution et 
d'intervention entre la Ville et La Garantie, Compagnie d'Assurance de l'Amérique 
du Nord à titre de caution dans le dossier MAS-2014-1785; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De ratifier la convention d'exécution et d'intervention entre la Ville et La Garantie, 
Compagnie d'Assurance de l'Amérique du Nord, à titre de caution dans le cadre 
des travaux de réfection de l'avenue Mathieu entre les rues Cantin et Angers, de la 
rue Chauvette entre l'avenue Mathieu et la rue Bérard ainsi que la rue Sancerre 
(MAS-2014-1785), dûment signée par la directrice générale adjointe. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-41 
 

APPROBATION D'ENTENTES ENTRE LA VILLE ET 

DIFFÉRENTS PROPRIÉTAIRES POUR LA MISE EN PLACE DE 

MESURES DE MITIGATION POUR LES TRAVAUX DU 

CONTRAT MAS-2014-1787 RELATIF À LA RÉFECTION DU 

CHEMIN SAINTE-MARIE ENTRE LA RUE DUPRAS ET LA 

MONTÉE MASSON 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le Conseil a pris connaissance du rapport du 27 juin 2014 de 
l'ingénieur municipal sénior concernant des offres d'ententes pour la mise en place 
de mesures de mitigation dans le cadre des travaux de réfection du chemin Sainte-
Marie entre la rue Dupras et la montée Masson. 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver les offres d'ententes entre la Ville et messieurs Jacques et Jocelyn 
Gariépy ainsi que madame Josée Racicot et monsieur Patrice Auclair. 

 
ADOPTÉE 

   

 

 140707-42 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1816 RELATIF À LA 

LOCATION D'UN BALAI DE RUE DE TYPE ASPIRATEUR, SANS 

OPÉRATEUR 
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Certificat de  
crédit:  
 
3535 

ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie d'invitation, a été adressée 

le 6 juin 2014 à 5 entreprises; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 19 juin 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1816 relatif à la location d'un balai de rue de type 
aspirateur au plus bas soumissionnaire conforme, Entretiens J.R. Villeneuve inc., 
pour le prix de 39 114,50 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa 
soumission du 17 juin 2014 et du devis. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-43 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1817 RELATIF À LA 

FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE CARBURANTS EN VRAC 

POUR UNE PÉRIODE DE 1 ANNÉE 

 
 
Certificat de  
crédit:  
 
3536 

ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée le 

30 mai 2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 23 juin 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1817 relatif à la fourniture et la livraison de 
carburants en vrac pour une période de 1 année se terminant le 31 juillet 2015 au 
plus bas soumissionnaire conforme, Énergie Sonic R.N. s.e.c., pour le prix de 
454 266 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 17 juin 
2014 et du devis. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-44 
 

AUTORISATION D'UN EMPRUNT AU FONDS DE ROULEMENT 

POUR L'ACHAT ET L'INSTALLATION DE DEUX CONTENEURS 

SEMI-ENFOUIS, MODÈLE MOLOK M-5000 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3534 

ATTENDU QU’il est essentiel de procéder à l'achat et l'installation de deux 

conteneurs semi-enfouis pour les bâtiments de l'hôtel de ville et de la bibliothèque; 

ATTENDU QUE ces équipements ont une durée de vie de plus de cinq ans; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser un emprunt au fonds de roulement pour un montant n'excédant pas 
20 000 $, remboursable sur une période de 5 ans à compter de 2015, pour financer 
l'achat et l'installation de deux conteneurs semi-enfouis de modèle Molok M-5000 
pour les bâtiments de l'hôtel de ville, de la bibliothèque. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-45 
 

APPROBATION DES LETTRES D'ENTENTE 2014-03 ET 

2014-05 À INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE SCFP, 

SECTION LOCALE 2118 ET DE LA LETTRE D'ENTENTE 2014-

01 À INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE SCFP, SECTION 

LOCALE 2055 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'approuver les lettres d'entente 2014-03 et 2014-05 à intervenir entre la Ville 
et le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2118 et de la lettre 
2014-01 à intervenir entre la Ville et le SCFP, section locale 2055; 

2° D’autoriser le maire et le directeur du Service des ressources humaines à 
signer pour et au nom de la Ville ces lettres d'entente.  

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-46 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 26 JUIN 2014 DU 

DIRECTEUR DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

CONCERNANT DES EMBAUCHES, UNE NOMINATION ET UNE 

DÉMISSION 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 juin 2014 du 
directeur du Service des ressources humaines concernant des embauches, une 
nomination et une démission; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le rapport du 26 juin 2014 du directeur du Service des ressources 
humaines concernant des embauches, une nomination et une démission. 

 
ADOPTÉE 
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140707-47 
 

AUTORISATION À LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

FINANCES ET TRÉSORIÈRE À PARTICIPER AU 

12E SÉMINAIRE ANNUEL DE LA COMAQ QUI SE DÉROULERA 

LES 18 ET 19 SEPTEMBRE 2014 À BÉCANCOUR SOUS LE 

THÈME « LA SYNERGIE, UN POTENTIEL INFINI » 

 
 
Certificat de  
crédit:  
 
3533 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 

Service des finances et trésorière; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à participer au 
12e séminaire annuel de la COMAQ qui se déroulera les 18 et 19 septembre 2014 
à Bécancour. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-48 
 

AUTORISATION À LA GREFFIÈRE DE LA COUR MUNICIPALE 

DE PARTICIPER AU CONGRÈS DE L'ASSOCIATION DES 

GREFFIERS DE COURS MUNICIPALES DU QUÉBEC QUI AURA 

LIEU DU 8 AU 10 OCTOBRE 2014 

 
 
Certificat de  
crédit:  
 
3532 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser la greffière de la cour municipale à participer au congrès de 
l'Association des greffiers de cours municipales du Québec qui aura lieu du 8 au 
10 octobre 2014. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-49 
 

ADOPTION DE LA POLITIQUE DE VENTE DE TERRAINS 

MUNICIPAUX 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT le moratoire sur la vente des terrains appartenant à la Ville en 

vigueur depuis 2012; 

CONSIDÉRANT le nombre de demandes qui sont reçues par la Ville; 

CONSIDÉRANT l'intérêt de la Ville de procéder à la disposition de certains terrains 
en faveur de l'assiette fiscale et de l'accroissement du développement immobilier 
sur le territoire; 

CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de disposer des terrains constructibles en 
établissant un échéancier strict visant l'érection de bâtiments conformément au 
plan d'implantation et d'intégration architecturale sur le territoire de la Ville; 



 
259 

CONSIDÉRANT QUE la Ville entend recevoir les promesses d'achat suivant les 

modalités préconisées par le service du Greffe; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'adopter la politique de vente des terrains appartenant à la Ville proposée 
par le service de la Direction générale; 

2° De mandater les services de la Direction générale et du Greffe pour sa mise 
en œuvre. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-50 
 

APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION DES APPELS 

D'OFFRES POUR SERVICES PROFESSIONNELS DE 

PROCUREURS DE LA COUR MUNICIPALE DE MASCOUCHE 

AVEC POSSIBILITÉ DE PROLONGATION 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville désire améliorer ses pratiques dans sa préparation 

d'appels d'offres de services professionnels; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville entend procéder par voie d'appel d'offre publique 

pour les services d'avocats agissant en poursuite auprès de la cour Municipale; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville veut préciser les critères guidant sa sélection des 
avocats qui seront retenus dans un souci de transparence tout en s'assurant 
d'obtenir un service professionnel et de qualité;  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver la grille d'évaluation des appels d'offres - Services professionnels de 
procureurs de la cour municipale, incluant les modalités d'évaluation des offres, 
l'attribution des points et des critères d'évaluation ainsi que les instructions aux 
membres d'un comité de sélection. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-51 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE DU 

CONSEIL CONCERNANT UN CHANGEMENT SIGNIFICATIF 

APPORTÉ AUX RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS SA 

DÉCLARATION D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 2 juillet 2014 du 
greffier dans lequel il indique l'avis du 30 juin 2014 qui lui a été donné par monsieur 
le conseiller Eugène Jolicoeur concernant un changement significatif apporté aux 
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renseignements contenus dans sa déclaration d'intérêts pécuniaires, lequel rapport 
est accompagné de cet avis reflétant ce changement; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte du rapport précité du greffier accompagné de l'avis de monsieur 
le conseiller Eugène Jolicoeur modifiant sa déclaration d'intérêts pécuniaires. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-52 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER SUITE À LA 

PROCÉDURE D'ENREGISTREMENT TENUE LE 19 JUIN 2014 

SUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1185 AUTORISANT 

L’ENGAGEMENT DE PROFESSIONNELS POUR LA 

RÉALISATION DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE 

POUR LA DÉMOLITION D’UN BÂTIMENT SITUÉ AU 824, RUE 

BRIEN ET POUR LA CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE 

MUNICIPAL - POSTE DE POLICE ET DÉCRÉTANT À CETTE FIN 

UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 975 000 $ 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier de son certificat suite à la procédure 
d'enregistrement tenue le 19 juin 2014 sur le règlement numéro 1185, 
conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce certificat. 

 
ADOPTÉE 

   

140707-53 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER SUITE À LA 

PROCÉDURE D'ENREGISTREMENT TENUE LE 11 JUIN 2014 

SUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1181 AUTORISANT LES 

SOMMES REQUISES POUR LE RACHAT DE LA FLOTTE DE 

VÉHICULES ET LES INSTALLATIONS DE L’ATELIER 

MÉCANIQUE PRÉSENTEMENT PROPRIÉTÉ DU CENTRE DE 

GESTION DE L’ÉQUIPEMENT ROULANT (CGER), L’ACHAT 

D’ÉQUIPEMENT, D’OUTILLAGE ET AUTRES FRAIS 

CONNEXES POUR L’ENTRETIEN DES VÉHICULES ET LE 

RENOUVELLEMENT DES VÉHICULES POUR LES ANNÉES 

2015, 2016 ET 2017 DÉCRÉTANT À CETTE FIN UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 6 500 000 $ 
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CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier de son certificat suite à la procédure 
d'enregistrement tenue le 11 juin 2014 sur le règlement numéro 1181, 
conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce certificat. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-54 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER SUITE À LA 

PROCÉDURE D'ENREGISTREMENT TENUE LE 11 JUIN 2014 

SUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1183 RELATIF À LA 

FOURNITURE DE BIENS, SERVICES ET ÉQUIPEMENTS POUR 

L’IMPLANTATION D’UNE INFRASTRUCTURE FIXE DE 

RADIOCOMMUNICATIONS ET DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 675 200 $ 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier de son certificat suite à la procédure 
d'enregistrement tenue le 11 juin 2014 sur le règlement numéro 1183, 
conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce certificat. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-55 
 

MAJORATION TEMPORAIRE DU SALAIRE DU DIRECTEUR DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT l'addition de responsabilité intérimaire du service du Greffe 

incombant au directeur du Service des ressources humaines; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à un ajustement de la rémunération de 

celui-ci; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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De majorer de 10 % le salaire du directeur du Service des ressources humaines et 
greffier par intérim pour la période débutant le 9 juin 2014 et ce, pour la durée de 
l'intérim à la fonction de greffier. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-56 
 

MODIFICATION À LA RÉSOLUTION 131001-30 RELATIVE À 

L'APPROBATION DU BAIL NOTARIÉ À INTERVENIR ENTRE 

LA VILLE ET LE CHEZ-NOUS DU COMMUNAUTAIRE DES 

MOULINS POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2014 AU 

31 DÉCEMBRE 2043 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE le bail en cause devrait être signé devant Me René Gadoury, 

tel que stipulé à la résolution 131001-30; 

CONSIDÉRANT QUE Me Gadoury a pris sa retraite; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De remplacer le deuxième dispositif de la résolution 131001-30 par le suivant : 

« Que le greffier mandate un notaire afin de préparer ce bail sous forme 
notariée, recevoir les signatures des représentants et le publier au 
Bureau de la publicité des droits; ». 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-57 
 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1183 RELATIF À 

LA FOURNITURE DE BIENS, SERVICES ET ÉQUIPEMENTS 

POUR L'IMPLANTATION D'UNE INFRASTRUCTURE FIXE DE 

RADIOCOMMUNICATIONS ET DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 675 200 $ 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT le règlement 1183 qui prévoit un emprunt sur 10 ans d’une somme 

totale de 675 200 $ pour du matériel de radio communication; 

CONSIDÉRANT QUE la durée de vie utile de certains équipements est de 5 ans; 

CONSIDÉRANT l’article 564, 2e al. de la Loi sur les cités et villes qui permet de 
réduire la durée du terme d’un règlement d’emprunt par l’adoption d’une résolution 
et que telle modification ne change pas la valeur de l’emprunt; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 



 
263 

1° De modifier l'article 3 du Règlement numéro 1183 relatif à la fourniture de 
biens, services et équipements pour l’implantation d’une infrastructure fixe de 
radiocommunications et décrétant une dépense et un emprunt n’excédant pas 
675 200 $ par le suivant : 

« Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est autorisé à emprunter une somme n'excédant pas 645 000 $ 
remboursable sur une période de 10 ans et un emprunt de 30 200 $ 
remboursable sur une période de 5 ans, à l'exception des frais 
d'émission d'obligations pour lesquels le montant sera remboursé sur 
une période de 5 ans. » 

2° D’autoriser la directrice du Service des finances et trésorière et/ou le greffier 
à signer tout document pour donner effet à cette modification. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-58 
 

OCTROI D'UN MANDAT À LA FIRME DEVEAU, BOURGEOIS, 

GAGNÉ, HÉBERT ET ASSOCIÉS, AVOCATS 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3540-1 
 

CONSIDÉRANT les réclamations produites de la part des assureurs et/ou 
propriétaires de l'avenue de Châteaubriant pour un évènement qui serait survenu 
en décembre 2013; 

CONSIDÉRANT les requêtes introductives d’instances mettant en cause la Ville; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a de bons et valables moyens de défense à faire 

valoir à l’encontre de ces réclamations; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’octroyer le mandat à la firme Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert et associés, 
avocats de représenter la ville dans ces réclamations, notamment dans les dossiers 
numéros : 705-22-014371-148 et 705-22-014355-141. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-59 
 

MANDAT À ART PARTAGE POUR RÉALISER UN AUDIO-GUIDE 

 
 
Certificat de  
crédit:  
 
3526 

CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre le ministère de la Culture et des 
communications et la Ville de Mascouche pour 2014-2015 afin de supporter le plan 
d’action lié à la Politique culturelle; 

CONSIDÉRANT QUE le Service de la culture et de la vie communautaire désire 
enrichir le volet patrimoine en élaborant un projet à caractère historique de la Ville 
en collaboration avec Art partage; 

CONSIDÉRANT QUE les frais encourus pour la réalisation de ce projet s’inscrivent 

à la Politique culturelle; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 juin 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De mandater Art partage pour réaliser un des objectifs lié au plan d’action de 
la Politique culturelle dont les frais sont admissibles dans le cadre de l’entente de 
développement culturel conclue entre le ministère de la Culture et des 
Communications : 

 5 500 $ pour réaliser un audio-guide comprenant 3 capsules vidéo en lien 
avec le buste Pierre Le Gardeur, à partir des recherches historiques sur 
Pierre Le Gardeur et le buste Pierre Le Gardeur réalisées par la SODAM; 

2° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 
signer le contrat de services à intervenir entre Art partage et la Ville de Mascouche. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-60 
 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE POUR LA 15E ÉDITION DE 

L'EXPÉDITION PINOCCHIOS 2014  

 
 
Certificat de  
crédit: 
 
3540-2 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 20 juin 2014 du 

directeur du Service de la sécurité publique; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'octroyer au comité organisateur de l'Expédition Pinocchios, qui se déroulera 
du 7 au 10 août 2014, une aide financière de 1 000 $; 

2° D'autoriser l'usage d'une voiture de patrouille conduite par un policier pour 
assurer la sécurité des cyclistes durant le trajet. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140707-61 
 

TOURNOI DE PÉTANQUE LORS DU WEEK-END 

MASCOUCHOIS 

 
 
Certificat de  
crédit:  
 
3531 

CONSIDÉRANT l’entente prise entre le Club de pétanque Mascouche-Centre et le 
Service de la culture et de la vie communautaire de remettre 3 bourses aux 
gagnants du tournoi de pétanque pendant le Week-end mascouchois; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 18 juin 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’autoriser le remboursement au Club de pétanque Mascouche-Centre des frais 
encourus de 450 $ pour les bourses destinées aux gagnants du tournoi de 
pétanque. 

 
ADOPTÉE 

   

 

 SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
De 20 h 55 à 21 h 15. 

 
 
 

 
 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 
la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 
25 août 2014 à compter de 19 h. 

 

 

 

140707-62 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
ÉTANT 21 h 15, 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier par intérim 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

25 AOÛT 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

25 août 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directrice générale adjointe madame Isabella Cellini 
 
Assistante-greffière madame Stefanie Wlodarczyk 

 
Directeur du Service de l’aménagement 
du territoire 

monsieur Sylvain Chevrier 

 
Directeur du Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Directrice du cabinet de la mairie madame Sylviane DiFolco 

 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

140825-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 25 août 2014 reproduit ci-après, 
avec l’ajout des points 59 et 60 : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 25 août 2014 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
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2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 juillet 2014 

3. Adoption du Règlement numéro 664-23 modifiant le Règlement numéro 664 
concernant la circulation dans la Ville de Mascouche afin d'y modifier l'article 
10.6 relativement au stationnement à l'intérieur des pistes cyclables 

4. Demande d'interdire le stationnement face au trottoir privé pour l'accès au 
340 rue Bohémier 

5. Adjudication du contrat MAS-2014-1821 relatif à la fourniture et l'installation 
d'ordinateurs véhiculaires pour le Service de la sécurité publique 

6. Adjudication du contrat MAS-2014-1823 relatif à la fourniture et l'installation 
d'un système de bertillonnage 

7. Approbation du procès-verbal de correction de la résolution 140707-22 
adjugeant le contrat MAS-2014-1815 relatif à la fourniture et l'installation 
d'équipements de sécurité pour différents véhicules de police 

8. Acceptation des réclamations reçues pour la période se terminant le 1er août 
2014 

9. Approbation du budget 2014 révisé de l'Office municipal d'habitation 

10. Approbation des états financiers vérifiés de l'Office municipal d'habitation de 
Mascouche pour l'exercice terminé le 31 décembre 2013 

11. Autorisation à l'assistante-greffière à participer au 12e séminaire annuel de la 
COMAQ qui se déroulera les 18 et 19 septembre 2014 à Bécancour sous le 
thème « La synergie, un potentiel infini » 

12. Demande de reconnaissance aux fins d'exemption de toute taxe foncière de 
l'organisme Parenfants de Mascouche 

13. Prolongation du mandat pour le traitement des procédures pénales et 
criminelles devant la cour municipale 

14. Retrait du caractère de rue sur le lot 2 025 150 du cadastre du Québec 

15. Adjudication du contrat MAS-2014-1820 relatif au scellement de fissures sur 
diverses rues 

16. Adjudication du contrat MAS-2014-1822 relatif à la fourniture et la livraison de 
sel pour le déglaçage des chaussées (chlorure de sodium) saison 2014-2015 

17. Adjudication du contrat MAS-2014-1824 relatif à la réfection de pavage sur 
divers tronçons de rues 

18. Adoption du Règlement numéro 1188 autorisant les sommes requises pour 
l'acquisition d'équipements informatiques, l'engagement de professionnels et 
l'achat de logiciels nécessaires à la réalisation de projets en technologie de 
l'information et décrétant, à ces fins, un emprunt n'excédant pas 399 000 $ 

19. Autorisation au directeur du service informatique de signer les documents 
contractuels de l'appel d'offres MAS-2013-1778 selon les règles du CRTC 

20. Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 
financières pour le mois de juillet 2014 

21. Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des activités 
financières pour le mois de juillet 2014 

22. Autorisation à la directrice du Service des finances et trésorière à effectuer 
une demande de carte d'approvisionnement Visa Desjardins  

23. Dépôt du rapport de la directrice du Service des finances et trésorière 
concernant l'adjudication par délégation du contrat d'émission d'obligations du 
22 juillet 2014 au montant de 3 815 000 $ / MAS-091 

24. Adoption du Règlement numéro 1136-1 abrogeant le Règlement numéro 1136 
ordonnant la préparation des plans et devis et les travaux de construction du 
prolongement de l'avenue Bourque et décrétant, à ces fins et pour la 
surveillance des travaux, un emprunt n'excédant pas 4 914 000 $ 

25. Adoption du Règlement numéro 1186 ordonnant des travaux pour 
l'implantation de feux de circulation en face du poste de la Sûreté du Québec, 
situé sur l'avenue de la Gare et la construction d'une piste multifonctions et 
d'un trottoir/dalle sur l'avenue de la Gare, entre le chemin Ste-Marie et la gare 
de l'AMT et décrétant, à ces fins, un emprunt n'excédant pas 1 745 000 $ 
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26. Appui à la Ville de Terrebonne pour demande de subvention pour la mise aux 
normes de la station d'épuration des eaux usées La Pinière 

27. Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés par 
délégation en vertu de l'article 4.2 du Règlement numéro 1112 

28. Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des contrats 
octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du Règlement numéro 1112 

29. Autorisation à l'ingénieur municipal senior de participer au séminaire AIMQ 
2014 qui aura lieu du 14 au 17 septembre 2014 au Centre de congrès et 
d'expositions de Lévis 

30. Autorisation au CGER à signer les documents de transfert auprès de la 
Société de l'assurance automobile du Québec 

31. Approbation de la convention de résiliation de l'entente portant le numéro 
2006-0001 entre le Centre de gestion de l'équipement roulant et la Ville de 
Mascouche 

32. Approbation du rapport du 13 août 2014 du directeur du Service des 
ressources humaines concernant des nominations, des embauches, une fin 
d'emploi et une démission 

33. Approbation d'une lettre d'entente 2014-01 à intervenir entre la Ville et le 
SCFP, section locale 2118 

34. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 juillet 2014 du 
Comité consultatif d'urbanisme 

35. Demande de dérogation mineure au règlement numéro 1103 sur le zonage 

36. Nomination du secrétaire du Comité consultatif d'urbanisme 

37. Nomination du directeur adjoint aux opérations – Permis et inspection, pour 
exercer la fonction d’inspecteur régional et nomination du chef de division 
urbanisme pour exercer la fonction d’inspecteur régional adjoint dans le cadre 
du RCI-129R (îlots déstructurés) 

38. Nomination du directeur adjoint aux opérations – Permis et inspection pour 
exercer la fonction d’inspecteur régional et nomination du chef de division 
environnement pour exercer la fonction d’inspecteur régional adjoint dans le 
cadre du RCI-140R (bois et corridors forestiers d’intérêt métropolitain identifiés 
au PMAD de la CMM) 

39. Adoption du Règlement numéro 1103-25 modifiant le Règlement numéro 1103 
sur le zonage afin de modifier les limites de la zone CM 415 à même les zones 
CM 445 et RA 417 

40. Adoption du Règlement numéro 1103-26 modifiant le Règlement numéro 1103 
sur le zonage afin de modifier les dispositions relatives aux café-terrasses et 
bar-terrasses 

41. Avis de motion du Règlement numéro 1089-8 modifiant le règlement relatif aux 
plans d'implantation et d'intégration architecturale numéro 1089 afin 
d'assujettir un nouveau secteur résidentiel 

42. Adoption du projet de Règlement numéro 1089-8 modifiant le Règlement 
relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 1089 afin 
d’assujettir un nouveau secteur résidentiel 

43. Avis de motion du Règlement numéro 1103-31 modifiant le Règlement numéro 
1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions relatives aux logements 
accessoires 

44. Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-31 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions 
relatives aux logements accessoires 

45. Modification de la résolution 140120-4 relative à l'approbation du procès-
verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2013 du Comité consultatif 
d’urbanisme 

46. Modification de la résolution 140609-11 relative à la présentation de projet et 
demande d'aide financière au programme de développement régional et 
forestier (PDRF) 2014-2015 pour le Plan directeur des milieux naturels de la 
Ville de Mascouche 
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47. Modification de la résolution 140707-3 relative à l’approbation du procès-
verbal de la séance ordinaire du 18 juin 2014 du Comité consultatif 
d’urbanisme 

48. Programme d'amélioration de la performance - Tricentris 

49. Rejet des soumissions reçues pour le contrat MAS-2014-1826 relatif à 
l’impression du bulletin municipal 

50. Autorisation de réaliser les objectifs du plan d’action lié à la Politique culturelle 
pour les Journées de la culture  

51. Autorisation de la tenue du Festival d’Halloween 2014 

52. Appui au projet « Accès aux ressources pour le respect des personnes aînées 
(ARRA) – déploiement » 

53. Demande de partenariat 2e présentation du Salon Persévérance Scolaire Agir 
ENSEMBLE Les Moulins 

54. Bourse de la Ville de Mascouche au Festival de peinture 

55. Octroi d'une aide financière au Théâtre [acàc] 

56. Modification de la politique d'utilisation de la bibliothèque municipale de la Ville 
de Mascouche 

57. Don à la Paroisse St-Henri de Mascouche pour le lancement pastoral du 
diocèse de Joliette 

58. Don à la fondation Les réflexions de Raymond Gravel 

59. Implantation d’un corridor scolaire sur l’avenue Saint-Luc, la rue de Dubuc et 
une partie de la rue de Vanier 

60. Partenariat Défi-danse Mascouche 
 

ADOPTÉE 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

De 19 h 05 à 19 h 54. 

Pétition contre le projet de transfert de l’aéroport de Mascouche, dans les terres 
agricoles longeant le chemin Louis-Hébert et la nouvelle gare, à proximité de zones 
urbanisées dans le quartier 2, datée du 25 août 2014 est remise à l’assistante-
greffière. 

 

140825-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 7 JUILLET 2014 

 

 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 juillet 2014 tel que rédigé 

et présenté. 

 
ADOPTÉE 
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140825-3 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-23 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT LA CIRCULATION 

DANS LA VILLE DE MASCOUCHE AFIN D'Y MODIFIER 

L'ARTICLE 10.6 RELATIVEMENT AU STATIONNEMENT À 

L'INTÉRIEUR DES PISTES CYCLABLES 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 664-23 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 664-23 modifiant le Règlement numéro 664 

concernant la circulation dans la Ville de Mascouche afin d'y modifier l'article 10.6 

relativement au stationnement à l'intérieur des pistes cyclables. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-4 
 

DEMANDE D'INTERDIRE LE STATIONNEMENT FACE AU 

TROTTOIR PRIVÉ POUR L'ACCÈS AU 340 RUE BOHÉMIER 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 juillet 2014 du 

directeur du Service de la sécurité publique a présenté un rapport en date du 18 juin 

2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser les modifications suivantes : 

1° L'implantation d'une courte zone de stationnement interdit en tout temps face 

au trottoir privé pour l'accès des condos dont l'immeuble est situé au 340 rue 

Bohémier; 

2° La modification de la signalisation dans le terre-plein gazonné obligeant les 

automobilistes à contourner le terre-plein par la droite. 

 
ADOPTÉE 
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140825-5 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1821 RELATIF À LA 

FOURNITURE ET L'INSTALLATION D'ORDINATEURS 

VÉHICULAIRES POUR LE SERVICE DE LA SÉCURITÉ 

PUBLIQUE 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3547 

ATTENDU QU’une demande de soumissions a été publiée sur le site électronique 

SEAO et dans le journal le Trait d'Union le 13 juin 2014; 

ATTENDU QUE le 30 juin 2014, à 11 h, la Ville a reçu une (1) soumission, laquelle 

fut ouverte publiquement le même jour; 

CONSIDÉRANT QUE conformément à l'article 573.3.3 de la Loi sur les cités et 

villes, une municipalité peut s'entendre avec le seul soumissionnaire conforme pour 

conclure le contrat à un prix moindre que celui proposé dans la soumission; 

ATTENDU QU’un prix moindre a été négocié entre le directeur du Service de la 

sécurité publique de la Ville de Mascouche et Inter-Cel Radio Mobile inc.; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2014-1821 relatif à la fourniture et l'installation 

d'ordinateurs véhiculaires pour le Service de la sécurité publique, au plus bas 

soumissionnaire conforme, Inter-Cel Radio Mobile inc., pour le prix de 

150 374,76 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 

30 juin 2014 et des documents d'appel d'offres; 

2° D'autoriser un emprunt au fonds de roulement pour un montant n'excédant 

pas 135 642,67 $ remboursable sur une période de 5 ans à compter de 2015. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-6 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1823 RELATIF À LA 

FOURNITURE ET L'INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE 

BERTILLONNAGE 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3542 

ATTENDU QU’un appel d'offres par voie d'invitation écrite fut complété le 20 juin 

2014, sous le numéro MAS-2014-1823; 

ATTENDU QUE lors de l'ouverture de soumissions le 30 juin 2014, deux 

soumissions furent reçues; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2014-1823 relatif à la fourniture et l'installation d'un 

système de bertillonnage au plus bas soumissionnaire conforme, Morpho Canada 

inc. pour le prix de 47 724,63 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa 

soumission du 30 juin 2014 et du devis; 



 

273 

2° D'autoriser un emprunt au fonds de roulement pour un montant n'excédant 

pas 43 040,00 $, remboursable sur un période de 5 ans à compter de 2015. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-7 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DE LA 

RÉSOLUTION 140707-22 ADJUGEANT LE CONTRAT 

MAS-2014-1815 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

L'INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ POUR 

DIFFÉRENTS VÉHICULES DE POLICE 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU’à la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de 

Mascouche tenue le 7 juillet 2014, la résolution portant le numéro 140707-22 a été 

adoptée; 

ATTENDU QUE le greffier a modifié la résolution 140707-22 pour y ajouter le 

deuxième dispositif suivant : 

« 2° D'autoriser un emprunt au fonds de roulement n'excédant pas 

88 101,15 $ pour l'achat de ces équipements, remboursable sur une 

période de 5 ans à compter de 2015. » 

et qu'il y a joint le procès-verbal de la correction effectuée à l'original de la résolution 

140707-22; 

ATTENDU QU’une copie de la résolution 140707-22 modifiée et du procès-verbal 

de la correction effectuée dans le dispositif de cette résolution est déposée lors de 

la présente séance; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte d'une copie de la résolution 140707-22 modifiée et de ce procès-

verbal de correction effectuée dans le dispositif de cette résolution. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-8 
 

ACCEPTATION DES RÉCLAMATIONS REÇUES POUR LA 

PÉRIODE SE TERMINANT LE 1ER AOÛT 2014 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3552 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 8 août 2014 de 

l'assistante-greffière; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 



274 

D'accepter les réclamations et d'autoriser le versement des sommes dans les 

dossiers suivants : 

1. 3 775 $ dans le dossier ASS-DEN-216-14 pour le remboursement des 

dommages à la propriété privée; 

2. 1 000 $ dans le dossier ASS-2275-14 pour le remboursement des 

dommages à un véhicule routier d'un tiers; 

3. 873,81 $ dans le dossier ASS-2279-14 pour le remboursement des 

dommages à la propriété immobilière; 

4. 480,03 $ dans le dossier ASS-2283-14 pour le remboursement des 

dommages à la propriété immobilière; 

5. 701,34 $ dans le dossier ASS-2312-14 pour le remboursement des 

dommages à la propriété immobilière; 

Le paiement sera fait en règlement final, sans admission de responsabilité, et ce, 

sur signature par le réclamant d'une quittance complète et finale en faveur de la 

Ville de Mascouche. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-9 
 

APPROBATION DU BUDGET 2014 RÉVISÉ DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget révisé 

pour l'exercice financier 2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 juillet 2014 de la 

directrice du Service des finances et trésorière; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver le budget révisé 2014 de l'Office municipal d'Habitation. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-10 
 

APPROBATION DES ÉTATS FINANCIERS VÉRIFIÉS DE 

L'OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE MASCOUCHE POUR 

L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2013 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la lettre du directeur général de 

l'Office municipal d'habitation de Mascouche du 14 juillet 2014 accompagnée d'une 

copie de la résolution 14-06-421 par laquelle le conseil d'administration approuve 

les états financiers vérifiés de cet office pour l'exercice terminé le 31 décembre 

2013 et d'une copie de ces états financiers; 
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Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver les états financiers vérifiés de l'OMH de Mascouche pour l'exercice 

financier terminé le 31 décembre 2013. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-11 
 

AUTORISATION À L'ASSISTANTE-GREFFIÈRE À PARTICIPER 

AU 12E SÉMINAIRE ANNUEL DE LA COMAQ QUI SE 

DÉROULERA LES 18 ET 19 SEPTEMBRE 2014 À BÉCANCOUR 

SOUS LE THÈME « LA SYNERGIE, UN POTENTIEL INFINI » 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3545 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 juillet 2014 du 

greffier par intérim; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser l'assistante-greffière à participer au 12e séminaire annuel de la COMAQ 

qui se déroulera les 18 et 19 septembre 2014 à Bécancour. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-12 
 

DEMANDE DE RECONNAISSANCE AUX FINS D'EXEMPTION 

DE TOUTE TAXE FONCIÈRE DE L'ORGANISME PARENFANTS 

DE MASCOUCHE 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance d'une lettre du 29 juillet 

2014 de la secrétaire de la Commission municipale du Québec dans laquelle on lui 

demande son opinion sur une demande de reconnaissance aux fins d'exemption 

de toute taxe foncière à l'organisme Parenfants situé au 2490-2494, chemin Sainte-

Marie à Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE l'organisme Parenfants de Mascouche est reconnu pour 

venir en aide aux familles en leur offrant divers services et diverses activités; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'aviser la Commission municipale du Québec que le conseil ne s'oppose pas à la 

demande de reconnaissance aux fins d'exemption de toute taxe foncière de 

l'organisme Parenfants situé au 2490-2494, chemin Sainte-Marie à Mascouche. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-13 
 

PROLONGATION DU MANDAT POUR LE TRAITEMENT DES 

PROCÉDURES PÉNALES ET CRIMINELLES DEVANT LA COUR 

MUNICIPALE 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 30 juillet 2014 de 

l'assistante-greffière; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prolonger le mandat de traitement des procédures pénales et criminelles devant 

la cour municipale confié par la résolution 140526-30 à Dufresne, Hébert, Comeau, 

avocats, et ce, jusqu'au 31 octobre 2014, conformément à l'offre de services 

révisée de cette firme d'avocats datée du 20 mai 2014. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-14 
 

RETRAIT DU CARACTÈRE DE RUE SUR LE LOT 2 025 150 DU 

CADASTRE DU QUÉBEC 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil désire donner suite à la résolution 06-07-472 pour 

l'aliénation du lot 2 025 150 du cadastre du Québec; 

ATTENDU QUE ledit lot a un caractère de rue; 

CONSIDÉRANT QU’il n'y a pas lieu de construire une rue sur ledit lot; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier la vocation dudit lot pour procéder à son 

aliénation; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De retirer le caractère de rue sur le lot 2 025 150 du cadastre du Québec. 

 
ADOPTÉE 
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140825-15 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1820 RELATIF AU 

SCELLEMENT DE FISSURES SUR DIVERSES RUES 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3554 

ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie d'invitation, a été adressée 

le 12 juin 2014 à 5 entreprises; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 août 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1820 relatif au scellement de fissures sur diverses 

rues au plus bas soumissionnaire conforme, Environnement Routier NRJ inc., pour 

le prix de 37 987,74 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa 

soumission du 20 juin 2014 et du devis. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-16 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1822 RELATIF À LA 

FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE SEL POUR LE 

DÉGLAÇAGE DES CHAUSSÉES (CHLORURE DE SODIUM) 

SAISON 2014-2015 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3551 

ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée le 

20 juin 2014 pour un contrat relatif à la fourniture de sel pour le déglaçage des 

chaussées (chlorure de sodium) pour la saison 2014-2015; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 août 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2014-1822 relatif à la fourniture de sel pour le 

déglaçage des chaussées (chlorure de sodium) pour la saison 2014-2015 au plus 

bas soumissionnaire conforme, Technologies de dégivrage Cargill, pour le prix de 

284 494,14 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 

10 juillet 2014 et du devis; 

2° D'autoriser le directeur des travaux publics d'engager une dépense pour un 

montant maximal de 341 392,97 $ toutes taxes incluses, selon les besoins de la 

Ville tel que stipulé à l'article 3.2.5 du cahier des charges spéciales. 

 
ADOPTÉE 
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140825-17 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1824 RELATIF À LA 

RÉFECTION DE PAVAGE SUR DIVERS TRONÇONS DE RUES 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3555 

ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée le 

8 juillet 2014 pour un contrat relatif à la réfection de pavage sur divers tronçons de 

rues; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 août du directeur 

du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adjuger le contrat MAS-2014-1824 relatif à la réfection de pavage sur divers 

tronçons de rues au plus bas soumissionnaire conforme, Pavages Chartrand inc., 

pour un montant approximatif de 148 034,91 $, toutes taxes incluses, selon les 

conditions de sa soumission du 7 août 2014 et du devis. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-18 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1188 AUTORISANT 

LES SOMMES REQUISES POUR L'ACQUISITION 

D'ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES, L'ENGAGEMENT DE 

PROFESSIONNELS ET L'ACHAT DE LOGICIELS 

NÉCESSAIRES À LA RÉALISATION DE PROJETS EN 

TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION ET DÉCRÉTANT, À CES 

FINS, UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 399 000 $ 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1188 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1188 autorisant les sommes requises pour 

l'acquisition d'équipements informatiques, l'engagement de professionnels et 

l'achat de logiciels nécessaires à la réalisation de projets en technologie de 

l'information et décrétant, à ces fins, un emprunt n'excédant pas 399 000 $. 

 
ADOPTÉE 
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140825-19 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE 

INFORMATIQUE DE SIGNER LES DOCUMENTS 

CONTRACTUELS DE L'APPEL D'OFFRES MAS-2013-1778 

SELON LES RÈGLES DU CRTC 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT la résolution 131216-11 octroyant le contrat MAS-2013-1778 

relatif à la fourniture de service téléphonie - lignes PRI;  

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le directeur du service informatique à signer tout document pour donner 

suite à la résolution 131118-31.  

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-20 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

JUILLET 2014 

 

 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1112 (chèques numéros 1411924 à 1412302), pour le mois juillet 2014, 

représentant la somme de 4 671 284,46 $ à même le fonds des activités 

financières. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-21 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

JUILLET 2014 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3556 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des comptes à payer pour le mois de juillet 2014, 

représentant la somme de 696 207,29 $ à même le fonds des activités financières. 

 
ADOPTÉE 
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140825-22 
 

AUTORISATION À LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

FINANCES ET TRÉSORIÈRE À EFFECTUER UNE DEMANDE DE 

CARTE D'APPROVISIONNEMENT VISA DESJARDINS  

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE Visa Desjardins exige une résolution concernant le 

signataire et gestionnaire du programme pour l'émission d'une carte 

d'approvisionnement. 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 août 2014 de la 

directrice du Service des finances et trésorière; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à signer pour et au 

nom de la Ville, le formulaire « Demande de carte d'approvisionnement Visa 

Desjardins ». 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-23 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

FINANCES ET TRÉSORIÈRE CONCERNANT L'ADJUDICATION 

PAR DÉLÉGATION DU CONTRAT D'ÉMISSION 

D'OBLIGATIONS DU 22 JUILLET 2014 AU MONTANT DE 

3 815 000 $ / MAS-091 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 9 juillet 2014 de la 

directrice du Service des finances et trésorière indiquant qu'elle a adjugé le contrat 

d'émission d'obligations de 3 815 000 $ à Valeurs mobilières Banque Laurentienne 

inc. conformément au pouvoir qui lui a été délégué par le règlement numéro 1098 

concernant la délégation de pouvoir au trésorier pour accorder un contrat lors d'un 

financement par émissions d'obligations ou de billets et remplaçant le règlement 

numéro 1000; 

ATTENDU QU’une résolution de modification des règlements d'emprunt concernés 

a été adoptée le 7 juillet 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce rapport. 

 
ADOPTÉE 
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140825-24 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1136-1 ABROGEANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1136 ORDONNANT LA PRÉPARATION 

DES PLANS ET DEVIS ET LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

DU PROLONGEMENT DE L'AVENUE BOURQUE ET 

DÉCRÉTANT, À CES FINS ET POUR LA SURVEILLANCE DES 

TRAVAUX, UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 4 914 000 $ 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1136-1 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1136-1 abrogeant le règlement numéro 1136 

ordonnant la préparation des plans et devis et les travaux de construction du 

prolongement de l’avenue Bourque et décrétant, à ces fins et pour la surveillance 

de ces travaux, un emprunt n’excédant pas 4 914 000 $. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-25 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1186 ORDONNANT DES 

TRAVAUX POUR L'IMPLANTATION DE FEUX DE 

CIRCULATION EN FACE DU POSTE DE LA SÛRETÉ DU 

QUÉBEC, SITUÉ SUR L'AVENUE DE LA GARE ET LA 

CONSTRUCTION D'UNE PISTE MULTIFONCTIONS ET D'UN 

TROTTOIR/DALLE SUR L'AVENUE DE LA GARE, ENTRE LE 

CHEMIN STE-MARIE ET LA GARE DE L'AMT ET DÉCRÉTANT, 

À CES FINS, UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 1 745 000 $ 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1186 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D’adopter le Règlement numéro 1186 ordonnant des travaux pour l'implantation de 

feux de circulation en face du poste de la Sûreté du Québec, situé sur l'avenue de 

la Gare et la construction d'une piste multifonctions et d'un trottoir/dalle sur l'avenue 

de la Gare, entre le chemin Ste-Marie et la gare de l'AMT et décrétant, à ces fins, 

un emprunt n'excédant pas 1 745 000 $. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-26 
 

APPUI À LA VILLE DE TERREBONNE POUR DEMANDE DE 

SUBVENTION POUR LA MISE AUX NORMES DE LA STATION 

D'ÉPURATION DES EAUX USÉES LA PINIÈRE 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE la Ville de Terrebonne souhaite procéder éventuellement à 

l'agrandissement et à la mise aux normes de sa station d'épuration des eaux usées 

La Pinière; 

ATTENDU QUE la Ville de Terrebonne souhaite présenter une demande de 

subvention au gouvernement du Québec dans le cadre du programme 

« PRIMEAU » pour la portion de mise aux normes du projet; 

ATTENDU QUE la station d'épuration des eaux usées de Terrebonne (La Pinière) 

dessert également la Ville de Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire se prévaloir de la possibilité 

d'augmenter ses débits réservés reliés à la station des eaux usées de Terrebonne 

(La Pinière); 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'appuyer la demande de subvention de la Ville de Terrebonne pour la mise aux 

normes de sa station d'épuration des eaux usées La Pinière. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-27 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L'ARTICLE 4.2 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1112 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général du 

5 août 2014 concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 25 000 $ 

qu'il a octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du règlement numéro 1112 

durant la période du 7 juillet 2014 au 5 août 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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De prendre acte de ce rapport. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-28 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L'ARTICLE 4.2 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1112 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice générale 

adjointe du 30 juillet 2014 concernant des contrats comportant une dépense 

inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du 

règlement numéro 1112 durant la période du 1er juin 2014 au 30 juillet 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce rapport. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-29 
 

AUTORISATION À L'INGÉNIEUR MUNICIPAL SÉNIOR DE 

PARTICIPER AU SÉMINAIRE AIMQ 2014 QUI AURA LIEU DU 

14 AU 17 SEPTEMBRE 2014 AU CENTRE DE CONGRÈS ET 

D'EXPOSITIONS DE LÉVIS 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3549 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser l'ingénieur municipal senior à participer au séminaire AIMQ 2014 qui 

aura lieu du 14 au 17 septembre 2014. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-30 
 

AUTORISATION AU CGER À SIGNER LES DOCUMENTS DE 

TRANSFERT AUPRÈS DE LA SOCIÉTÉ DE L'ASSURANCE 

AUTOMOBILE DU QUÉBEC 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT le nombre de véhicules et d'équipements impliqués dans la 

transaction est élevé; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 août 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le CGER à signer pour et au nom de la Ville de Mascouche les 

documents de transfert de propriété auprès de la Société de l'assurance 

automobile du Québec. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-31 
 

APPROBATION DE LA CONVENTION DE RÉSILIATION DE 

L'ENTENTE PORTANT LE NUMÉRO 2006-0001 ENTRE LE 

CENTRE DE GESTION DE L'ÉQUIPEMENT ROULANT ET LA 

VILLE DE MASCOUCHE 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3558 

ATTENDU QUE la Ville de Mascouche, par sa résolution 140310-31, avisait le 

Centre de gestion de l'équipement roulant de son intention de résilier l'entente 

2006-0001; 

ATTENDU QUE ladite entente prévoit à l'article 9 un mécanisme de résiliation de 

l'entente de service; 

ATTENDU QUE la Ville adoptait, par sa résolution 140526-27, un règlement 

numéro 1181 pour procéder au rachat de la flotte de véhicules et des installations 

de l'atelier mécanique présentement propriété du Centre de gestion de 

l'équipement roulant; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la convention de résiliation de 

l'entente portant le numéro 2006-0001 entre le Centre de gestion de l'équipement 

roulant (CGER) et la Ville de Mascouche; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver la convention de résiliation de l'entente portant le numéro 2006-0001 

et d'autoriser la directrice générale adjointe à signer pour et au nom de la Ville 

ladite convention. 

 
ADOPTÉE 
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140825-32 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 13 AOÛT 2014 DU 

DIRECTEUR DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

CONCERNANT DES NOMINATIONS, DES EMBAUCHES, UNE 

FIN D'EMPLOI ET UNE DÉMISSION 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 août 2014 de la 

directrice adjointe du Service des ressources humaines concernant des 

nominations, des embauches, une fin d'emploi et une démission; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le rapport du 13 août 2014 du directeur du Service des ressources 

humaines concernant des nominations, des embauches, une fin d'emploi et une 

démission. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-33 
 

APPROBATION D'UNE LETTRE D'ENTENTE 2014-01 À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE SCFP, SECTION LOCALE 

2118 

 

 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'approuver la lettre d'entente 2014-01 à intervenir entre la Ville et le Syndicat 

canadien de la fonction publique, section locale 2118; 

2° D’autoriser le maire et le directeur du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville cette lettre d'entente.  

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-34 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 9 JUILLET 2014 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 

 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 juillet 2014 du Comité 

consultatif d'urbanisme, en précisant à la recommandation 14-07-118 que le 

montant de la garantie financière pour la réalisation des travaux de la second phase 
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du projet devra être équivalent à un montant représentant 5 % de la valeur totale 

des travaux des deux phases, à l’exception de la recommandation 14-07-122 qui 

fera l’objet d’une résolution individuelle, et à l’exception de la recommandation 

14-07-120. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-35 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la demande de dérogation 

mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous : 

Lot 4 891 976 – 65, montée Masson 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 65, montée Masson, 

sur le lot 4 891 976 et localisé dans la zone CC 544, visant à faire autoriser une 

aire de stationnement de plus de dix (10) cases à une distance minimale de 

45 centimètres (0,45 m) de la ligne latérale, le tout, contrairement au Règlement de 

zonage 1103 qui prévoit, à l’article 160, que les aires de stationnement de dix (10) 

cases ou plus doivent être situées à une distance minimale d’un mètre (1,0 m) d'une 

ligne latérale de terrain; 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « Le Trait d'Union » 

du 18 juillet à l’effet que le conseil statuerait sur cette demande lors de la séance 

du 25 août 2014; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif d’urbanisme 

formulée dans sa recommandation numéro 14-06-108; 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 

entendre sur cette demande de dérogation mineure; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’accorder la demande de dérogation mineure demandée et ci-haut décrite. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-36 
 

NOMINATION DU SECRÉTAIRE DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le Comité 

consultatif d'urbanisme, les personnes pouvant agir à titre de secrétaire doivent 

être nommées par le conseil municipal; 

CONSIDÉRANT QUE le directeur du Service de l'aménagement du territoire a été 

nommé secrétaire du Comité consultatif d'urbanisme le 20 janvier 2014; 
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CONSIDÉRANT l'entrée en fonction de monsieur Yohann Champagne, chef de 

division - Urbanisme au Service de l'aménagement du territoire le 14 avril 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer le chef de division - Urbanisme au Service de l'aménagement du 

territoire, monsieur Yohann Champagne, substitut au directeur du Service de 

l'aménagement du territoire, comme secrétaire du Comité consultatif d'urbanisme. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-37 
 

NOMINATION DU DIRECTEUR ADJOINT AUX OPÉRATIONS – 

PERMIS ET INSPECTION, POUR EXERCER LA FONCTION 

D’INSPECTEUR RÉGIONAL ET NOMINATION DU CHEF DE 

DIVISION URBANISME POUR EXERCER LA FONCTION 

D’INSPECTEUR RÉGIONAL ADJOINT DANS LE CADRE DU 

RCI-129R (ÎLOTS DÉSTRUCTURÉS) 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT la réorganisation du Service de l’aménagement du territoire et la 

nomination de nouveaux postes de direction; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à de nouvelles nominations afin de 

mettre à jour les nominations déjà faites en vertu de l’article 2 du RCI-129R; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à de nouvelles nominations d'un 

inspecteur régional et d’un inspecteur régional adjoint, selon le Règlement de 

contrôle intérimaire numéro 129R, article 2 de la MRC Les Moulins; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De nommer le directeur adjoint aux opérations – permis et inspection, pour 

exercer la fonction d’inspecteur régional; 

2° De nommer le chef de division urbanisme pour exercer la fonction 

d’inspecteur régional adjoint, conformément à l’article 2 du règlement précité. 

 
ADOPTÉE 
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140825-38 
 

NOMINATION DU DIRECTEUR ADJOINT AUX OPÉRATIONS – 

PERMIS ET INSPECTION POUR EXERCER LA FONCTION 

D’INSPECTEUR RÉGIONAL ET NOMINATION DU CHEF DE 

DIVISION ENVIRONNEMENT POUR EXERCER LA FONCTION 

D’INSPECTEUR RÉGIONAL ADJOINT DANS LE CADRE DU 

RCI-140R (BOIS ET CORRIDORS FORESTIERS D’INTÉRÊT 

MÉTROPOLITAIN IDENTIFIÉS AU PMAD DE LA CMM) 

 

 
 
 
 

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la nomination d’un inspecteur régional et 

d’un inspecteur régional adjoint selon le Règlement de contrôle intérimaire numéro 

140R, article 2.1 de la MRC Les Moulins; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De nommer le directeur adjoint aux opérations – permis et inspection, pour 

exercer la fonction d’inspecteur régional; 

2° De nommer le chef de division environnement pour exercer la fonction 

d’inspecteur régional adjoint, conformément à l’article 2.1 du règlement précité. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-39 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-25 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE 

MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE CM 415 À MÊME LES 

ZONES CM 445 ET RA 417 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-25 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1103-25 modifiant le Règlement numéro 1103 sur 

le zonage afin de modifier les limites de la zone CM 415 à même les zones CM 445 

et RA 417. 

 
ADOPTÉE 
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140825-40 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-26 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE 

MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CAFÉ-

TERRASSES ET BAR-TERRASSES 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-26 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1103-26 modifiant le Règlement numéro 1103 sur 

le zonage afin de modifier les dispositions relatives aux café-terrasses et bar-

terrasses. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-41 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-8 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS 

D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

NUMÉRO 1089 AFIN D'ASSUJETTIR UN NOUVEAU SECTEUR 

RÉSIDENTIEL 

 

 
 
 
 

Madame la conseillère Anny Mailloux donne avis de motion que sera présenté pour 

adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1089-8 

modifiant le règlement relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale 

numéro 1089 afin d'assujettir un nouveau secteur résidentiel. 

 
 

   

 

140825-42 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-8 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS 

D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

NUMÉRO 1089 AFIN D’ASSUJETTIR UN NOUVEAU SECTEUR 

RÉSIDENTIEL 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du projet de Règlement 

numéro 1089-8 intitulé : 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-8 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
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ARCHITECTURALE NUMÉRO 1089 AFIN D’ASSUJETTIR UN 

NOUVEAU SECTEUR RÉSIDENTIEL; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’adopter le projet de règlement précité; 

2° De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de 

l’assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce projet de règlement. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-43 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-31 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

LOGEMENTS ACCESSOIRES 

 

 
 
 
 

Madame la conseillère Anny Mailloux donne avis de motion que sera présenté pour 

adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1103-31 

modifiant le Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions 

relatives aux logements accessoires. 

 
   

 

140825-44 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-31 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX LOGEMENTS ACCESSOIRES 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du premier projet de 

règlement numéro 1103-31 intitulé: 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

LOGEMENTS ACCESSOIRES; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’adopter le premier projet de règlement précité; 

2° De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de 

l’assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce premier projet de 

règlement. 

 
ADOPTÉE 
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140825-45 
 

MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 140120-4 RELATIVE À 

L'APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 11 DÉCEMBRE 2013 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D’URBANISME 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE la résolution 140120-4 relative à l’approbation du procès-

verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2013 du Comité consultatif 

d'urbanisme nécessite d’être modifiée afin d’ajouter des précisions à sa 

recommandation numéro 13-12-199; 

CONSIDÉRANT QUE ces précisions visent à assurer l’acceptabilité sociale du 

dossier et l’atteinte d’objectifs d’aménagement et d’intégration; 

CONSIDÉRANT QUE les aménagements paysagers demandés à la résolution ne 

peuvent pas être entièrement réalisés avant le début des travaux de constructions 

contrairement au libellé initial de la recommandation; 

CONSIDÉRANT QUE des modifications doivent être apportées sur les plans 

architecturaux en vue d’assurer une meilleure harmonisation avec les constructions 

résidentielles situées à l’arrière; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De modifier la résolution 140120-4 relative à l'approbation du procès-verbal de la 

séance ordinaire du 11 décembre 2013 du Comité consultatif d'urbanisme en y 

remplaçant son dispositif par le suivant : 

« D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 

2013 du Comité consultatif d’urbanisme, en modifiant la recommandation 

13-12-199 afin d’indiquer que l’aménagement paysager devra faire l’objet 

du dépôt d’une garantie financière au montant de 10 000 $ pour assurer 

la réalisation des travaux soumis sur le plan # 20140802, produit par les 

Paysages Ducharme et ass. et que des écrans opaques devront être 

aménagés sur les toit-terrasses pour les élévations latérale gauche et 

arrière du triplex isolé. Les recommandations 13-12-197 et 13-12-198 

feront l’objet d’une résolution individuelle. ». 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-46 
 

MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 140609-11 RELATIVE À 

LA PRÉSENTATION DE PROJET ET DEMANDE D'AIDE 

FINANCIÈRE AU PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT 

RÉGIONAL ET FORESTIER (PDRF) 2014-2015 POUR LE PLAN 

DIRECTEUR DES MILIEUX NATURELS DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE 

 

 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 août 2014 du chef 

de la division environnement du Service de l'aménagement du territoire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De modifier la résolution 140609-11 en y remplaçant le premier paragraphe du 

dispositif par le suivant: 

« D'autoriser le directeur du Service de l'aménagement du territoire à 

présenter une demande d'aide financière d'un montant maximal de 

75 000 $ au Programme de développement régional et forestier (PDRF) 

2014-2015 pour la réalisation du Plan directeur des milieux naturels de la 

Ville de Mascouche et d'y apposer sa signature; ». 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-47 
 

MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 140707-3 RELATIVE À 

L’APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 18 JUIN 2014 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D’URBANISME 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE la résolution 140707-3 relative à l’approbation du procès-

verbal de la séance ordinaire du 18 juin 2014 du Comité consultatif d’urbanisme 

comportait une clause de dépôt d’une garantie financière d’un montant de 10 000 $; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de retirer cette demande de garantie financière telle 

qu’inscrite pour la reporter aux travaux d’aménagement paysager situés sur le lot 

4 892 941; 

CONSIDÉRANT QUE ce report fait l’objet d’une résolution distincte; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De modifier la résolution 140707-3 relative à l'approbation du procès-verbal de la 

séance ordinaire du 18 juin du Comité consultatif d'urbanisme pour supprimer les 

mots suivants : 

« en modifiant la recommandation 14-06-102 en précisant que le dépôt 

d'une garantie est porté à 10 000 $ ». 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-48 
 

PROGRAMME D'AMÉLIORATION DE LA PERFORMANCE - 

TRICENTRIS 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3550 

ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a présenté un projet pour la mise en place 

d'une aire de récupération volontaire surveillée pour le carton au programme 

d'Amélioration de la performance de Tricentris; 
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ATTENDU QUE le projet comprend l'achat et l'installation d'un conteneur semi-

enfoui de type Molok, la conception, l'impression et la pose d'un panneau en 

aluminium, l'élaboration d'outils de communication sur le site WEB de la Ville et 

une publicité dans un journal local; 

CONSIDÉRANT QUE la responsable du programme de Tricentris a confirmé 

l'acceptation du projet par courriel et le montant admissible de 11 391 $;  

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser la demande d'aide financière à Tricentris dans le cadre du 

programme « Amélioration de la performance » pour promouvoir le recyclage et 

une participation accrue des citoyens; 

2° D’autoriser le chef de la division environnement du Service de l'aménagement 

du territoire à agir à titre de responsable du projet et à déposer les documents 

justificatifs à Tricentris dans le cadre de la subvention octroyée à la Ville de 

Mascouche; 

3° D'autoriser la Ville à payer aux fournisseurs les sommes demandées pour 

l'achat, l'installation du système semi-enfoui de type Molok, la conception, 

l'impression et l'installation d'une affiche informative et la diffusion d'informations 

sur le site WEB de la ville et dans les médias locaux jusqu'à une concurrence de 

11 391 $. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-49 
 

REJET DES SOUMISSIONS REÇUES POUR LE CONTRAT MAS-

2014-1826 RELATIF À L’IMPRESSION DU BULLETIN 

MUNICIPAL 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3553 

ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie d’invitation, a été adressée 

le 24 juillet 2014 à 3 entreprises; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 août 2014 du 

directeur du Service des communications; 

CONSIDÉRANT QUE les besoins de la Ville ont changé; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De rejeter les soumissions présentées pour le contrat MAS-2014-1826 relatif à 

l'impression du bulletin municipal. 

 
ADOPTÉE 
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140825-50 
 

AUTORISATION DE RÉALISER LES OBJECTIFS DU PLAN 

D’ACTION LIÉ À LA POLITIQUE CULTURELLE POUR LES 

JOURNÉES DE LA CULTURE  

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3543 

ATTENDU QUE la culture constitue un de principaux facteurs d’identité de la Ville 

de Mascouche et de la qualité de vie de ses citoyens; 

ATTENDU QUE la culture est un élément indissociable du développement des 

individus et de la société; 

ATTENDU QUE la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des territoires locaux; 

ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a déjà manifesté, dans le cadre de sa 

politique culturelle et par ses interventions, sa volonté d’appuyer concrètement les 

initiatives qui visent l’affirmation de son identité culturelle et la participation active 

de ses citoyens à la vie culturelle; 

ATTENDU QUE le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur pied un 

événement annuel gratuit, Les Journées nationales de la culture, visant à regrouper 

une multitude de manifestations culturelles sous un grand thème commun et dans 

l’ensemble du territoire, en favorisant le plus grand accès aux arts, au patrimoine 

et à la culture; 

ATTENDU QUE l’événement se fonde sur une véritable préoccupation de 

démocratisation culturelle; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 16 juillet 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De proclamer, à l’instar de l’Assemblée nationale du Québec, Journées de la 

culture, le dernier vendredi de septembre et les deux jours suivants de chaque 

année dans le but de manifester de façon tangible l’attachement que la Ville de 

Mascouche porte à la culture; 

2° D’autoriser, dans le cadre de la politique culturelle, les actions pour souligner 

les Journées de la culture; 

3° D’autoriser les dépenses externes suivantes dans le cadre des Journées de 

la culture : 

 500 $  SODAM - atelier d’initiation aux arts de jonglerie du cirque; 

 500 $ Festival de peinture à Mascouche – création d’une toile collective; 

 500 $ Les ateliers artistiques côte à côte - atelier d’improvisation; 

 500 $ Association de danse de Mascouche - Duo de danse 

professionnel; 

 500 $ Théâtre [acàc] – animation et mise en scène de spectacle; 

 200 $ AFÉAS– cours de tricot de base et confection de cartes 3D 

(scrapbooking); 

 100 $ Cité des Mots CDM – atelier d’écriture. 

 
ADOPTÉE 
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140825-51 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU FESTIVAL D’HALLOWEEN 

2014 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 4 du règlement 834 concernant les 

parcs, terrains de jeux et espaces verts; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 31 juillet 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser la tenue du Festival d’Halloween, le 25 octobre 2014 dans le parc 

du Grand-Coteau; 

2° D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation, l’affichage des 

commanditaires; le stationnement de 2 véhicules commanditaires et la circulation 

de véhicules motorisés pour l’aménagement du site lors des activités prévues le 

25 octobre 2014; 

3° D’autoriser le maire et le greffier à signer le protocole d’entente à intervenir 

entre la Ville et Kid’z divertissement S.E.N.C., pour la tenue du Festival 

d’halloween, le 25 octobre 2014. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-52 
 

APPUI AU PROJET « ACCÈS AUX RESSOURCES POUR LE 

RESPECT DES PERSONNES AÎNÉES (ARRA) – 

DÉPLOIEMENT » 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE le projet « Accès aux ressources pour le respect des 

personnes aînées (ARRA) » soit un projet visant à venir en aide aux personnes 

aînées; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche accorde une importance capitale aux 

actions visant le soutien des aînés, en tant que Municipalité Amie des Aînés, 

dûment reconnue par le Gouvernement du Québec; 

CONSIDÉRANT les retombées positives pour la population des personnes aînées 

de Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE l’AQDR des Moulins, porteur du projet ARRA est en 

recherche de soutien et financement pour poursuivre le soutien qui a touché plus 

de cinq milles personnes dans la dernière année; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er août 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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1° D'appuyer l’AQDR des moulins et son projet « ARRA » dans leur démarche 

de demande de subventions 2015-2016; 

2° D’envoyer une copie de la présente résolution au député de Masson, 

monsieur Mathieu Lemay. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-53 
 

DEMANDE DE PARTENARIAT 2E PRÉSENTATION DU SALON 

PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE AGIR ENSEMBLE LES MOULINS 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3548 

CONSIDÉRANT QUE la prévention du décrochage scolaire est un enjeu social 

dont il faut se préoccuper collectivement et s’étend bien au-delà du monde scolaire; 

CONSIDÉRANT QUE la résolution du problème du décrochage ne peut se faire 

sans une forte mobilisation de l'ensemble des acteurs de la région, dont les acteurs 

municipaux; 

CONSIDÉRANT QUE le Comité régional pour la valorisation de l'éducation 

(CREVALE) rassemble des partenaires de tous les milieux: éducation, politique, 

développement régional, santé et services sociaux, affaires, emploi et 

communautaire et organise un Salon persévérance les 28 et 29 novembre 2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er août 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’octroyer une aide financière de 500 $ au Comité régional pour la 

valorisation de l'éducation (CRÉVALE); 

2° De mandater le directeur des communications à signer et transmettre le 

formulaire Choix de partenariat au CRÉVALE. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-54 
 

BOURSE DE LA VILLE DE MASCOUCHE AU FESTIVAL DE 

PEINTURE 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3544 

CONSIDÉRANT la renommée du Festival de peinture à Mascouche, organisme 

reconnu selon les termes de la politique de reconnaissance des organismes; 

CONSIDÉRANT les objectifs du plan d’action lié à la Politique culturelle; 

CONSIDÉRANT le désir du conseil municipal de s’impliquer significativement 

auprès des artistes en art visuel; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 16 juillet 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’octroyer une aide financière de 500 $, pour l’année 2014, au Festival de peinture 

à Mascouche pour remettre à un artiste mascouchois sélectionné pour encourager, 

stimuler et diffuser l’expression de notre identité culturelle. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-55 
 

OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE AU THÉÂTRE [ACÀC] 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3546 

CONSIDÉRANT la renommée du Théâtre [acàc], organisme reconnu selon les 

termes de la Politique de reconnaissance des organismes; 

CONSIDÉRANT les objectifs du plan d’action lié à la Politique culturelle ainsi que 

ceux de la Politique familiale; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 18 juillet 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’octroyer une aide financière de 5 000 $ à l’organisme Théâtre [acàc] pour le 

projet novateur. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-56 
 

MODIFICATION DE LA POLITIQUE D'UTILISATION DE LA 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT l'évolution technologique à laquelle nous devons nous adapter, 

notamment au niveau de réseau sans fil et du livre numérique; 

CONSIDÉRANT les nombreux changements apportés à la règlementation de la 

bibliothèque municipale de Mascouche et à la tarification des services offerts; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire actualiser les services offerts 

aux utilisateurs de la bibliothèque municipal; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 8 août 2014 

du bibliothécaire du Service de la culture et de la vie communautaire; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des modifications 

proposées par le bibliothécaire du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De modifier la politique d'utilisation de la bibliothèque municipale de la Ville de 

Mascouche afin d'y inclure les modifications proposées. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-57 
 

DON À LA PAROISSE ST-HENRI DE MASCOUCHE POUR LE 

LANCEMENT PASTORAL DU DIOCÈSE DE JOLIETTE 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3559 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la demande du 18 août 2014 de 

monsieur Éric Généreux, prêtre responsable de la Paroisse de St-Henri de 

Mascouche; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
De remettre un montant de 200 $ à la Paroisse St-Henri de Mascouche pour la 

tenue du lancement pastoral du diocèse de Joliette qui se déroulera à l'étang du 

Coteau le 2 septembre 2014. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-58 
 

DON À LA FONDATION LES RÉFLEXIONS DE RAYMOND 

GRAVEL 

 

 
Certificat 
de crédit:  
 
3557 

CONSIDÉRANT QUE l'abbé Raymond Gravel a été aumônier des pompiers de la 

Ville de Mascouche pendant de nombreuses années; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a attribué le nom « Édifice Raymond-

Gravel » à la caserne de pompiers le 14 juillet 2014 en l'honneur de l'abbé 

Raymond Gravel; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche tient à honorer la mémoire de l'abbé 

Raymond Gravel, décédé le 11 août 2014; 

 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
D'octroyer à la fondation Les réflexions de Raymond Gravel un montant de 500 $ 

conformément aux volontés de l'abbé Raymond Gravel. 

 
ADOPTÉE 
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140825-59 
 

IMPLANTATION D’UN CORRIDOR SCOLAIRE SUR L’AVENUE 

SAINT-LUC, LA RUE DE DUBUC ET UNE PARTIE DE LA RUE 

DE VANIER 

 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 8 août 2014 de 

l’analyste à la circulation; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser l’implantation d’un corridor scolaire sur l’avenue Saint-Luc, sur la 

rue de Dubuc ainsi que sur une partie de la rue de Vanier; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics à procéder le plus rapidement 

possible afin d’assurer la sécurité routière. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140825-60 
 

PARTENARIAT DÉFI-DANSE MASCOUCHE 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’entériner les recommandations du directeur du Service des activités sportives et 

des parcs telles que présentées dans le dossier décisionnel 2014-900-0471. 

 
ADOPTÉE 

   

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
De 20 h 50 à 20 h 57. 

 
 
 

 
 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 

la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 

15 septembre 2014 à compter de 19 h. 
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140825-61 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
ÉTANT 20 H 57, 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Stefanie Wlodarczyk, assistante-

greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

15 SEPTEMBRE 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

15 septembre 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur général monsieur Claude Perrotte 
 
Greffier par intérim monsieur Denis Villeneuve 

 
Directeur du Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Directeur du Service de l’aménagement 
du territoire 

monsieur Sylvain Chevrier 

 
Directrice du cabinet de la mairie madame Sylviane Difolco 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

140915-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du reproduit ci-après 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 15 septembre 2014 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 25 août 2014 
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3. Adoption du plan d'action 2015-2020 : Inventaire des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) 

4. Adoption du second projet de Règlement numéro 1103-27 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de créer les zones RA 137, 
RA 140, CON 141 et CON 142 en remplacement de la zone RX 137 et de 
modifier les limites de la zone CON 126 

5. Adoption du second projet de Règlement numéro 1103-28 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les limites de la zone 
RA 248 à même la zone CON 214 et de modifier les limites de la zone 
CON 214 

6. Adoption du second projet de Règlement numéro 1103-29 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage afin d'autoriser les usages de la classe 
public et institution P-4 dans les zones CON 502 et CB 505 et de modifier les 
limites des zones CB 505, CM 581, CON 502 et RD 551 

7. Adoption du second projet de Règlement numéro 1103-30 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions sur les 
conteneurs à déchets 

8. Avis de motion du Règlement numéro 1103-32 modifiant le Règlement numéro 
1103 sur le zonage afin d'ajouter des dispositions relatives aux conteneurs 
pour la récupération de vêtements et articles usagés 

9. Recommandation C.P.T.A.Q. pour les lots 160-P, 39-P et 43-P, sis sur le 
chemin de la Cabane-Ronde et appartenant à monsieur Jean-Claude Longpré 

10. Adjudication du contrat MAS-2014-1827 relatif à la collecte, au transport et au 
compostage des feuilles d'automne et des résidus de jardin pour l'année 2014 
avec options de renouvellement pour les années 2015 et 2016 

11. Avis de motion du Règlement 1189 ordonnant des travaux de remplacement 
d'un ponceau sous le chemin Saint-Philippe et décrétant à cette fin un emprunt 

12. Dépôt du rapport annuel de la gestion de l'eau potable pour l'année 2013 dans 
le cadre de la stratégie québécoise d'économie de l'eau potable 

13. Approbation du budget 2014 révisé de l'Office municipal d'habitation 

14. Octroi d’une aide financière à l’organisme Opération Nez Rouge Mascouche / 
Lanaudière-Sud pour sa campagne de financement 2014 

15. Journée de ski alpin au Mont La Réserve 

16. Adjudication du contrat MAS-2014-1831 relatif à des travaux pour 
l'amélioration du réseau pluvial dans le secteur de la Seigneurie du Chêne / 
Lot 1 

17. Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des activités 
financières pour le mois d'août 2014 

18. Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 
financières pour le mois d'août 2014 

19. Émission d'obligations pour un terme plus court que celui prévu par règlement 
/ MAS-092 

20. Modification des règlements d'emprunt concernés par l'émission d'obligations 
de 14 728 000 $ qui seront datées du 15 octobre 2014 

21. Adjudication du contrat MAS-2014-1825 - Services professionnels pour 
procureur de la cour municipale de la Ville de Mascouche 

22. Approbation du rapport du 3 septembre 2014 du directeur du Service des 
ressources humaines concernant une nomination, une retraite et une 
prolongation de contrat des policiers surnuméraires 

23. Autorisation au directeur du Service des ressources humaines à participer au 
colloque " Le droit du travail et le monde municipal " qui se déroulera le 
16 octobre 2014 à Montréal 

24. Approbation d'un contrat de vente de gré à gré à intervenir entre 
Bureautech 2000 et la Ville 

25. Autorisation à madame la conseillère Anny Mailloux de participer à la journée 
des élu(e)s lors du 15e congrès annuel de l'Association québécoise du loisir 
municipal qui se tiendra le 9 octobre 2014 
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26. Dépôt de l'avis donné au greffier par un membre du conseil concernant un 
changement significatif apporté aux renseignements contenus dans sa 
déclaration d'intérêts pécuniaires 

27. Création du comité consultatif sur le noyau villageois 

28. Nomination des membres du comité de planification pour les services 
d'alimentation en eau 

29. Création du comité consultatif sur les projets intégrés 

30. Autorisation au directeur général de négocier l'acquisition du site du Manoir 
seigneurial 

31. Journée Rose 

 
ADOPTÉE 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

De 19 h 05 à 19 h 50. 
 

 

 

140915-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 25 AOÛT 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 25 août 2014 tel que rédigé 
et présenté. 
 

ADOPTÉE 

 

 

140915-3 
 

ADOPTION DU PLAN D'ACTION 2015-2020 : INVENTAIRE DES 

ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE (GES) 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE la mise à jour du plan d'action 2015-2020 réalisé par le 
Consortium Smi Enviro-Accès est jugé conforme aux demandes du service de 
l'aménagement du territoire et aux termes du contrat MAS-2011-1663 et des 
services amendés par la résolution 140526-15;  

CONSIDÉRANT QUE le plan d'action 2015-2020 doit être entériné par le conseil 

municipal;  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du Chef de division 

environnement du 3 septembre 2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du plan d'action 2015-2020 dans le 
cadre d'une présentation réalisé par le Consortium lors de la rencontre de 
présentation tenue le 8 septembre 2015;  

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'entériner le Plan d'action 2015-2020 relatif à l'inventaire des émissions de gaz à 
effet de serre réalisée par le Consortium Smi Enviro-Accès en collaboration avec 
le Service de l'aménagement du territoire. 

ADOPTÉE 

 

 

140915-4 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-27 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE CRÉER LES ZONES RA 137, RA 140, CON 

141 ET CON 142 EN REMPLACEMENT DE LA ZONE RX 137 ET 

DE MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE CON 126 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 
règlement numéro 1103-27 :  
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-27 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE CRÉER LES ZONES RA 137, RA 140, 
CON 141 ET CON 142 EN REMPLACEMENT DE LA ZONE RX 137 ET DE 
MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE CON 126; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le second projet de règlement précité.  
 

ADOPTÉE 
   

 

140915-5 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-28 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE RA 

248 À MÊME LA ZONE CON 214 ET DE MODIFIER LES LIMITES 

DE LA ZONE CON 214 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 
règlement numéro 1103-28 : 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-28 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE 
RA 248 À MÊME LA ZONE CON 214 ET DE MODIFIER LES LIMITES DE 
LA ZONE CON 214; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le second projet de règlement précité.  

 
ADOPTÉE 
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140915-6 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-29 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN D'AUTORISER LES USAGES DE LA CLASSE 

PUBLIC ET INSTITUTION P-4 DANS LES ZONES CON 502 ET 

CB 505 ET DE MODIFIER LES LIMITES DES ZONES CB 505, 

CM 581, CON 502 ET RD 551 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 
règlement numéro 1103-29 : 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-29 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1103 SUR LE ZONAGE AFIN D'AUTORISER LES USAGES DE LA 
CLASSE PUBLIC ET INSTITUTION P-4 DANS LES ZONES CON 502 ET 
CB 505 ET DE MODIFIER LES LIMITES DES ZONES CB 505, CM 581, 
CON 502 ET RD 551; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le second projet de règlement précité. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-7 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-30 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS SUR LES 

CONTENEURS À DÉCHETS 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 
règlement numéro 1103-30 : 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-30 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS SUR LES 
CONTENEURS À DÉCHETS; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le second projet de règlement précité. 

 
ADOPTÉE 
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140915-8 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-32 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

AFIN D'AJOUTER DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

CONTENEURS POUR LA RÉCUPÉRATION DE VÊTEMENTS ET 

ARTICLES USAGÉS 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1103-32 
modifiant le règlement numéro 1103 sur le zonage afin d’ajouter des dispositions 
relatives aux conteneurs pour la récupération de vêtements et articles usagés. 

 

 

140915-9 
 

RECOMMANDATION C.P.T.A.Q. POUR LES LOTS 160-P, 39-P 

ET 43-P, SIS SUR LE CHEMIN DE LA CABANE-RONDE ET 

APPARTENANT À MONSIEUR JEAN-CLAUDE LONGPRÉ 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT qu’aux termes des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur la protection 
du territoire et des activités agricoles, la Ville de Mascouche est tenue de faire une 
recommandation pour toutes les demandes d’autorisation qui lui sont présentées; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de limiter l’implantation d’usages autres que 

l’agriculture à l’extérieur des îlots déstructurés; 

ATTENDU QUE monsieur Jean-Claude Longpré a présenté une demande aux fins 
d’utiliser à des fins autres que l’agriculture, pour le tamisage, la vente et 
l’entreposage de terreau, sur les lots numéros 160-P, 39-P et 43-P; 

CONSIDÉRANT QUE la Commission a, le 20 juin 2013, transmise une ordonnance 
aux propriétaires des lieux de « cesser, faire cesser immédiatement d’utiliser ou de 
faire utiliser, ou de permettre que soient utilisées à des fins autres que l’agriculture, 
plus particulièrement par des activités d’entreposage et de vente de terre, les 
parties de lots 160, 39 et 43 »; 

CONSIDÉRANT QUE dans cette même ordonnance du 20 juin 2013, la 
Commission a exigé de « conserver la terre qui a été entreposée sur les lots 
mentionnés précédemment en vue d’une remise en état éventuelle de ceux-ci. »; 

CONSIDÉRANT QUE la Commission a, le  1er octobre 2013, transmise une 
seconde ordonnance aux propriétaires des lieux de « remettre les parties de lots 
160, 39 et 43 dans leur état antérieur, soit en agriculture au sens de la Loi, en 
enlevant la terre sans effectuer de tamisage dans un délai d’un an. »; 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande d’utilisation à des fins autres que 
l’agriculture va à l’encontre des ordonnances de la Commission, soit de faire le 
tamisage et la vente de terre; 

CONSIDÉRANT QUE les lots numéros 160-P, 39-P et 43-P sont situés en bordure 
du chemin de la Cabane-Ronde et situés dans la zone agricole AA-112; 

CONSIDÉRANT QUE le cahier des spécifications de la zone AA-112 permet les 
activités d’exploitation agricole forestière et agricole sans élevage, et les 
commerces para-industriels; 

CONSIDÉRANT QUE l'usage projeté de vente et de tamisage n’est pas autorisé 
en vertu du règlement de zonage en vigueur, à l'article 16 du Règlement de zonage 
no 1103 présentement en vigueur et de ce que permet l’usage C-7 de la zone 
AA-112; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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1°  Que le préambule ci-dessus exposé fasse partie intégrante de la présente 
résolution; 
 
2°  De recommander à la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec de ne pas autoriser monsieur Jean-Claude Longpré à utiliser à des fins 
autres que l’agriculture les lots numéros 160-P, 39-P et 43-P afin de faire le 
tamisage, la vente et l’entreposage de terreau le tout, selon les lois et les 
règlements relatifs à ce projet. 

 
ADOPTÉE 

 

 

140915-10 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1827 RELATIF À LA 

COLLECTE, AU TRANSPORT ET AU COMPOSTAGE DES 

FEUILLES D'AUTOMNE ET DES RÉSIDUS DE JARDIN POUR 

L'ANNÉE 2014 AVEC OPTIONS DE RENOUVELLEMENT POUR 

LES ANNÉES 2015 ET 2016 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3563 

ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée le 
25 juillet 2014 pour un contrat relatif à la collecte, au transport et au compostage 
des feuilles d'automne et des résidus de jardin ; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 4 septembre 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adjuger le contrat MAS-2014-1827 relatif à la collecte, au transport et au 
compostage des feuilles d'automne et des résidus de jardin pour l'année 2014 avec 
options de renouvellement pour les années 2015 et 2016 au plus bas 
soumissionnaire conforme: Entreprise Sanitaire F.A. Ltee., pour le prix 
de 62 841,89 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 
21 août 2014 et du devis et d'autoriser le directeur des travaux publics d'engager 
une dépense pour un montant approximatif de 62 841,89 $ taxes incluses, 
conformément aux dispositions du devis. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-11 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT 1189 ORDONNANT DES 

TRAVAUX DE REMPLACEMENT D'UN PONCEAU SOUS LE 

CHEMIN SAINT-PHILIPPE ET DÉCRÉTANT À CETTE FIN UN 

EMPRUNT 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1189 
ordonnant des travaux de remplacement d'un ponceau sous le chemin 
Saint-Philippe et décrétant à cette fin un emprunt. 
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140915-12 
 

DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL DE LA GESTION DE L'EAU 

POTABLE POUR L'ANNÉE 2013 DANS LE CADRE DE LA 

STRATÉGIE QUÉBÉCOISE D'ÉCONOMIE DE L'EAU POTABLE 

 
 
 
 
 

ATTENDU QU’à compter de 2012, un rapport annuel sur la gestion de l'eau potable 
doit être présenté au conseil municipal afin qu'il soit informé des enjeux et défis liés 
à l'eau; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport annuel de la gestion de 
l'eau potable pour l'année 2013 joint au rapport du 4 septembre 2014 du directeur 
du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte du rapport annuel de la gestion de l'eau potable pour l'année 2013 
joint au rapport précité. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-13 
 

APPROBATION DU BUDGET 2014 RÉVISÉ DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget révisé pour 

l'exercice financier 2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 

Service des finances et trésorière du 27 août 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver le budget révisé 2014 de l'Office municipal d'Habitation. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-14 
 

OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE À L’ORGANISME 

OPÉRATION NEZ ROUGE MASCOUCHE / LANAUDIÈRE-SUD 

POUR SA CAMPAGNE DE FINANCEMENT 2014 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3560 

CONSIDÉRANT l’importance de valoriser l’adoption d’un comportement 
responsable face à la conduite avec les facultés affaiblies en rendant possible un 
service de raccompagnement offert à la communauté par la communauté; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 

20 août 2014 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire;  
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’octroyer une aide financière de 1 000 $ à Opération Nez Rouge Mascouche / 
Lanaudière-Sud, pour sa campagne de financement 2014. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-15 
 

JOURNÉE DE SKI ALPIN AU MONT LA RÉSERVE 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire offrir une journée de plein air 
à ses citoyens; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du Service 
des activités sportives et parcs du 28 août 2014; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'accepter l'offre de la station de ski du Mont La Réserve de Saint-Donat de tenir 
la journée Mascouche le 1er février 2015. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-16 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1831 RELATIF À 

DES TRAVAUX POUR L'AMÉLIORATION DU RÉSEAU PLUVIAL 

DANS LE SECTEUR DE LA SEIGNEURIE DU CHÊNE / LOT 1 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3562 

ATTENDU QU'une demande de soumissions a été publiée sur le site électronique 

SEAO et dans le journal Constructo le 5 août 2014; 

CONSIDÉRANT l'analyse des trois (3) soumissions reçues et ouvertes le 

26 août 2014, effectuée par la firme Axor Experts-Conseils inc.; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1831 relatif à des travaux pour l'amélioration du 
réseau pluvial dans le secteur de la Seigneurie du Chêne / Lot 1 au plus bas 
soumissionnaire conforme, Raymond Bouchard Excavations inc., pour le prix 
de 384 022,83 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission 
du 26 août 2014 et du devis. 

 
ADOPTÉE 
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140915-17 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'AOÛT 2014 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3561 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monhan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des comptes à payer pour le mois d'août 2014, 
représentant la somme de 300 137,93 $ à même le fonds des activités financières. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-18 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'AOÛT 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des chèques émis en conformité avec le règlement 
numéro 1112 (chèques numéros 1412303 à 1412420, et 1412689 à 1412853, pour 
le mois d'août 2014, représentant la somme de 2 952 777,33 $ à même le fonds 
des activités financières. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-19 
 

ÉMISSION D'OBLIGATIONS POUR UN TERME PLUS COURT 

QUE CELUI PRÉVU PAR RÈGLEMENT / MAS-092 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'émettre des obligations pour un terme plus court que le terme prévu dans les 
règlements d'emprunt pour réaliser l'emprunt au montant de 14 728 000 $, effectué 
en vertu des règlements numéros 91‑ 761, 1117, 1126, 1139, 1009, 1038, 1042, 
1122, 1132, 1129, 1120, 1181, 1171, 1182 et 1183, soit pour un terme de 5 ans à 
compter du 15 octobre 2014;En ce qui a trait aux amortissements annuels de 
capital prévus pour les années 2020 à 2025 inclusivement, au lieu du terme prescrit 
pour lesdits amortissements pour les règlements 1171, 1181 et 1183, chaque 
émission subséquente devant être pour le solde ou partie de la balance due sur 
l'emprunt. 

 
ADOPTÉE 
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140915-20 
 

MODIFICATION DES RÈGLEMENTS D'EMPRUNT CONCERNÉS 

PAR L'ÉMISSION D'OBLIGATIONS DE 14 728 000 $ QUI 

SERONT DATÉES DU 15 OCTOBRE 2014 / MAS-092 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE la Ville de Mascouche entend émettre une série d'obligations, soit 
une obligation par échéance, pour un montant de 14 728 000 $, en vertu des 
règlements suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux:  

Règlements d'emprunt # Pour un montant de $ 
91-761 628 700 $ 
1117 1 739 000 $ 
1126 411 600 $ 
1139 1 627 700 $ 
1009 23 400 $ 
1038 466 500 $ 
1042 37 400 $ 
1122 360 200 $ 
1122 529 338 $ 
1132 1 348 800 $ 
1129 558 100 $ 
1129 1 494 000 $ 
1120 26 976 $ 
1181 2 861 000 $ 
1181 1 439 000 $ 
1171 67 000 $ 
1171 246 000 $ 
1182 188 286 $ 
1183 645 000 $ 
1183 30 000 $ 

ATTENDU QUE, pour les fins de cette émission, il est nécessaire de modifier les 
règlements en vertu desquels ces obligations sont émises; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'amender les règlements d'emprunt indiqués précédemment, s'il y a lieu, afin qu'ils 
soient conformes à ce qui est stipulé ci-dessous, et ce, en ce qui a trait au montant 
d'obligations spécifié antérieurement en regard desdits règlements compris dans 
l'émission de 14 728 000 $: 

1°  QUE les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 
15 octobre 2014; 

2°  QUE ces obligations seront immatriculées au nom de la Caisse Canadienne de 
dépôt de valeurs (CDS) et seront déposées auprès de celle-ci; 

3°  QUE CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte, 
agent détenteur de l'obligation et agent payeur responsable des transactions à 
effectuer à l'égard de ses adhérents, tel que décrit dans le protocole d'entente signé 
entre la ministre des Affaires municipales et des Régions et CDS; 

4°  QUE la trésorière est autorisée à signer le document requis par le système 
bancaire canadien intitulé Autorisation pour le plan de débits pré-autorisés destinée 
aux entreprises afin que CDS puisse procéder aux transferts de fonds 
conformément aux exigences légales de l'obligation; 

5°  QUE pour effectuer les paiements aux adhérents par des transferts 
électroniques de fonds, CDS est autorisée à faire des prélèvements directs, pour 
paiement du principal et des intérêts, dans le compte de l'institution financière 
suivante:  Caisse populaire Desjardins Le Manoir, 820 montée Masson, 
Mascouche, QC J7K 3B6; 
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6°  QUE les intérêts seront payables semi annuellement le 15 avril et le 15 octobre 
de chaque année; 

7°  QUE les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles 
pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs conformément à la 
Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q., chapitre D-7, article 17); 

8°  QUE les obligations seront signées par le maire et la trésorière.  La municipalité, 
tel que permis par la loi, a mandaté CDS afin d'agir en tant qu'agent financier 
authentificateur et les obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu'elles 
auront été authentifiées. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-21 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1825 - SERVICES 

PROFESSIONNELS POUR PROCUREUR DE LA COUR 

MUNICIPALE DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3564 

ATTENDU QU’une demande de soumissions a été publiée sur le site électronique 
SEAO et dans le journal Le Trait d’Union le 1er août 2014; 

CONSIDÉRANT l’analyse du comité de sélection; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du greffier par intérim du 

3 septembre 2014; 

CONSIDÉRANT la recommandation de la direction du Service du greffe; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1825 – Services professionnels pour procureur de 
la cour municipale de la Ville de Mascouche à la firme Dufresne Hébert Comeau 
inc., pour une durée de deux ans à compter du 1er octobre 2014 jusqu’au 
30 septembre 2016, pour la somme de 152 900 $ plus les taxes selon les termes 
de la proposition contenue à sa soumission et du devis. 

ADOPTÉE 
 

 

140915-22 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 3 SEPTEMBRE 2014 DU 

DIRECTEUR DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

CONCERNANT UNE NOMINATION, UNE RETRAITE ET UNE 

PROLONGATION DE CONTRAT DES POLICIERS 

SURNUMÉRAIRES 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 septembre 2014 du 
directeur du Service des ressources humaines concernant une nomination, une 
retraite et une prolongation de contrat des policiers surnuméraires; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D’approuver le rapport du 3 septembre 2014 du directeur du Service des 
ressources humaines concernant une nomination, une retraite et une prolongation 
de contrat des policiers surnuméraires. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-23 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES À PARTICIPER AU COLLOQUE " LE 

DROIT DU TRAVAIL ET LE MONDE MUNICIPAL " QUI SE 

DÉROULERA LE 16 OCTOBRE 2014 À MONTRÉAL 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du Service 
des ressources humaines du 2 septembre 2014; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le directeur du Service des ressources humaines à participer au 
colloque " Le droit du travail et le monde municipal: analyse de la jurisprudence et 
des principaux enjeux " par Wolters Kluwer qui se déroulera le 16 octobre 2014 à 
Montréal. 

 
ADOPTÉE 

 

 

140915-24 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE VENTE DE GRÉ À GRÉ À 

INTERVENIR ENTRE BUREAUTECH 2000 ET LA VILLE 

 
 
 
 
 

ATTENDU QU'une offre de vendre les photocopieurs maintenant inutilisés a été 
transmise à 2 compagnies;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De vendre à Bureautech 2000, pour le montant de 3 200 $, plus les taxes 
applicables, les photocopieurs énumérés au contrat de vente de gré à gré joint à la 
présente résolution et d'autoriser le directeur du Service informatique à signer ce 
contrat pour et au nom de la Ville. 
 

ADOPTÉE 
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140915-25 
 

AUTORISATION À MADAME LA CONSEILLÈRE ANNY 

MAILLOUX DE PARTICIPER À LA JOURNÉE DES ÉLU(E)S 

LORS DU 15E CONGRÈS ANNUEL DE L'ASSOCIATION 

QUÉBÉCOISE DU LOISIR MUNICIPAL QUI SE TIENDRA LE 

9 OCTOBRE 2014 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3565 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 septembre 2014 
de l'assistante-greffière du Service du greffe; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser l'inscription et la participation de madame la conseillère Anny Mailloux 
à la journée des élu(e)s lors du 15e congrès annuel de l'Association québécoise du 
loisir municipal sous le thème « L'accessibilité au loisir municipal, sous toutes 
formes » qui se tiendra à Victoriaville le 9 octobre 2014. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-26 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE DU 

CONSEIL CONCERNANT UN CHANGEMENT SIGNIFICATIF 

APPORTÉ AUX RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS SA 

DÉCLARATION D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 septembre 2014 du 
greffier dans lequel il indique l'avis du 2 septembre 2014 qui lui a été donné par 
madame la conseillère Anny Mailloux concernant un changement significatif 
apporté aux renseignements contenus dans sa déclaration d'intérêts pécuniaires, 
lequel rapport est accompagné de cet avis reflétant ce changement significatif; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte du rapport précité du greffier accompagné de l'avis de madame la 
conseillère Anny Mailloux modifiant sa déclaration d'intérêts pécuniaires. 

 
ADOPTÉE 

 

 

140915-27 
 

CRÉATION DU COMITÉ CONSULTATIF SUR LE NOYAU 

VILLAGEOIS 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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1°  De créer le comité consultatif sur le noyau villageois; 

2°  De nommer les personnes suivantes membres de ce comité, monsieur le maire 
Guillaume Tremblay étant président : 

2.1°  monsieur le conseiller Gabriel Michaud; 

2.2°  monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

2.3°  monsieur le conseiller Roger Côté; 

2.4°  monsieur Sylvain Chevrier, directeur du Service de l'aménagement du 
territoire; 

2.5°  madame Chantal Filion, directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 

2.6°  monsieur André Labonne, analyste en circulation; 

2.7°  monsieur Jean-Pierre Boudreau, directeur du Service de la prévention des 
incendies; 

2.8° 1 responsable de la SODAM; 

2.9°  1 responsable CCIM 

2.10°  monsieur Marc-Antoine Langlois, représentant des citoyens; 

2.11°  monsieur Jacques Gariépy, représentant des commerçants; 

3°  De décréter que le comité sera maître de sa procédure. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-28 
 

NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ DE PLANIFICATION 

POUR LES SERVICES D'ALIMENTATION EN EAU 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  De modifier la composition de ce comité en nommant les personnes suivantes 
membres, monsieur le conseiller Gabriel Michaud étant président : 

1.1°  madame la conseillère Anny Mailloux; 

1.2°  monsieur le conseiller Don Monahan; 

1.3°  monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

1.4°  monsieur Claude Perrotte, directeur général; 

1.5°  madame Isabella Cellini, directrice générale adjointe; 

1.6°  monsieur Sylvain Chevrier, directeur du Service de l'aménagement du 
territoire; 

1.7°  monsieur Pascal Dubé, chef de la division environnement au Service de 
l’aménagement du territoire; 

1.8°  monsieur Sylvain Racette, ingénieur sénior; 

1.9°  madame Sylviane Difolco, directrice du cabinet de la mairie; 

2°  De décréter que le comité sera maître de sa procédure. 

 
ADOPTÉE 
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140915-29 
 

CRÉATION DU COMITÉ CONSULTATIF SUR LES PROJETS 

INTÉGRÉS 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  De créer le comité consultatif sur les projets intégrés; 

2°  De nommer les personnes suivantes membres de ce comité, monsieur le 
conseiller Stéphane Handfield étant président : 

2.1°  madame la conseillère Anny Mailloux; 

2.2°  madame la conseillère Louise Forest; 

2.3°  monsieur François Gosselin, directeur du Service des travaux publics; 

2.4°  madame Isabella Cellini, directrice générale adjointe; 

2.5°  monsieur Sylvain Chevrier, directeur du Service de l'aménagement du 
territoire; 

2.6°  monsieur Sylvain Racette, ingénieur sénior; 

3°  De décréter que le comité sera maître de sa procédure. 

 
ADOPTÉE 

   

 

140915-30 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE NÉGOCIER 

L'ACQUISITION DU SITE DU MANOIR SEIGNEURIAL 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil de s'assurer de la pérennité du site du Manoir 

seigneurial; 

CONSIDÉRANT QU'un mandat a été donné par la résolution 140120-36 à 
Nature-Action Québec afin d'accompagner la Ville dans l'évaluation des options 
pour assurer la pérennité de la forêt du domaine seigneurial; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire procéder à l'acquisition du site du Manoir 
seigneurial; 

 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
D'autoriser le directeur général à négocier pour et au nom de la Ville de Mascouche 
les termes et conditions de l'acquisition du site du Manoir seigneurial, le tout sujet 
à l'approbation du conseil municipal. 

 
ADOPTÉE 

 

140915-31 
 

JOURNÉE ROSE 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT l’initiative des employées de la Ville de Mascouche d’appuyer la 

fondation contre le cancer du sein; 

CONSIDÉRANT leur désir de tenir une journée Rose à l’hôtel de Ville le 1er octobre 

2014; 

CONSIDÉRANT QUE le souhait du conseil d’appuyer cette initiative; 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D’autoriser la tenue d’une journée Rose à l’hôtel de Ville le 1er octobre prochain; 

2°  D’autoriser la vente d’articles promotionnels ou de produits souvenirs dont le 
livre de recettes à l’occasion de cette journée et le mettre en vente à la bibliothèque 
durant le mois d’octobre; 

3°  De fournir une assistance technique pour la tenue de la journée Rose aux 
organisatrices de cette journée; 

4°  De défrayer les coûts d’impression de 697 $ plus les taxes applicables pour le 
livre de recettes vendu lors de la levée de fonds. 

 
ADOPTÉE 

 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
De 20 h 22 à 20 h 35. 
 

 
 
 

 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 
la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 
6 octobre 2014 à compter de 19 h. 

 

 

140915-32 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
ÉTANT 20 H 35. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier par intérim 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

6 OCTOBRE 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

6 octobre 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur général monsieur Claude Perrotte 
 
Greffier par intérim monsieur Denis Villeneuve 

 
Directeur du Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Directeur du Service de l’aménagement 
du territoire 

monsieur Sylvain Chevrier 

 
Directrice du cabinet de la mairie madame Sylviane Di Folco 

 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
A motivé son absence : 

 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

141006-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 6 octobre 2014, avec l’ajout du point 

3.2, reproduit ci-après : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 6 octobre 2014 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
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2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 septembre 2014 

3.1 Aménagement de patinoires pour la saison hivernale 2014-2015 

3.2 Location d’espace pour refuge au parc du Grand-Coteau, secteur de la 
Seigneurie – Renouvellement de l’entente 2014-2015 avec la Crémerie de la 
Seigneurie 

4. Aide financière pour souligner le 10è anniversaire de la Fête des Nations 

5. Déclaration d’engagement de la charte de la bientraitance auprès des aînés 

6. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 septembre 2014 du 
Comité consultatif d'urbanisme 

7. Adoption du Règlement numéro 1089-8 modifiant le Règlement relatif aux plan 
d'implantation et d'intégration architecturale numéro 1089 afin d'assujettir un 
nouveau secteur résidentiel 

8. Modification de la résolution 140324-20 du procès-verbal de la séance ordinaire 
du conseil municipal tenue le 24 mars 2014 sur les demandes de dérogation 
mineure au règlement numéro 1103 sur le zonage 

9. Dépôt du certificat du greffier pour le Règlement numéro 1186 ordonnant des 
travaux pour l'implantation de feux de circulation en face du poste de la Sûreté 
du Québec, situé sur l'avenue de la Gare et la construction d'une piste 
multifonctions et d'un trottoir/dalle sur l'avenue de la Gare, entre le chemin Ste-
Marie et la gare de l'AMT et décrétant, à ces fins, un emprunt n'excédant pas 
1 745 000 $ 

10. Dépôt du certificat du greffier pour le Règlement numéro 1188 autorisant les 
sommes requises pour l'acquisition d'équipements informatiques, l'engagement 
de professionnels et l'achat de logiciels nécessaires à la réalisation de projets 
en technologie de l'information et décrétant, à ces fins, un emprunt n'excédant 
pas 399 000 $ 

11. Adoption du Règlement numéro 1189 ordonnant des travaux de remplacement 
d'un ponceau sous le chemin Saint-Philippe au nord du chemin Saint-Henri, les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt de 925 000 $ 

12. Abrogation de la résolution 140609-16 par laquelle le conseil a approuvé la 
modification de la signalisation sur la rue des Trembles et la rue des Oeillets 

13. Modification de la signalisation routière sur la place de la Brise et la rue Chris-
Ada 

14. Octroi d'un contrat pour l'achat d'un appareil de système de reconnaissance de 
plaques d'immatriculation 

15. Programme d'aide à l'amélioration du réseau routier municipal (PAARRM) 2014 

16. Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des contrats 
octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du Règlement numéro 1112 

17. Adjudication du contrat MAS-2014-1828 relatif aux services professionnels 
concernant la mise à jour du plan d'intervention pour le renouvellement des 
conduites d'eau potable, d'égouts et des chaussées 

18. Adjudication du contrat MAS-2014-1833 relatif aux services professionnels 
concernant la préparation des plans et devis et surveillance des travaux de 
réfection sur diverses rues, relatifs au règlement 1178 

19. Acceptation des réclamations reçues pour la période se terminant le 
24 septembre 2014 

20. Prononciation du gentilé des habitants de la Ville de Mascouche 

21. Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 
financières pour le mois de septembre 2014 

22. Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des activités 
financières pour le mois de septembre 2014 

23. Ratification d'un mandat confié à Dufresne Hébert Comeau, avocats pour 
représenter la Ville devant la cour supérieure du Québec dans le dossier 
numéro 705-36-000643-146 

24. Aide financière et support 
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25. Modification à la résolution 140915-31 autorisant la tenue de la Journée rose 

26. Dotation 
 

ADOPTÉE 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

De 19 h 04 à 19 h 52. 

 

141006-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 15 SEPTEMBRE 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 septembre 2014 tel que 

rédigé et présenté. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

141006-3.1 
 

AMÉNAGEMENT DE PATINOIRES POUR LA SAISON 

HIVERNALE 2014-2015 

 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire offrir à ses citoyens des activités de loisirs en 

période hivernale par l'aménagement de patinoires extérieures; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 6 octobre 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser l'aménagement de patinoires extérieures dans les différents parcs, aux 

endroits suggérés dans le rapport précité et de procéder à leur entretien par les 

employés municipaux. 

 
 

ADOPTÉE 
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141006-3.2 
 

LOCATION D’ESPACE POUR REFUGE AU PARC DU GRAND-

COTEAU, SECTEUR DE LA SEIGNEURIE – RENOUVELLEMENT 

DE L’ENTENTE 2014-2015 AVEC LA CRÉMERIE DE LA 

SEIGNEURIE 

 

 
Certificat de 
crédits : 
 
3568 amendé 
 
 

 
ATTENDU QUE la Ville désire offrir un service de refuge pour les usagers du parc du 

Grand-Coteau, secteur de la Seigneurie; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 6 octobre 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1°  D'accepter l'offre de la Crémerie de la Seigneurie pour y loger son refuge pour les 

usagers du parc du Grand-Coteau pour l'année 2015; 

2°  D'autoriser le directeur du Service des activités sportives et des parcs à signer 

pour et au nom de la Ville une entente pour officialiser cette occupation. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-4 
 

AIDE FINANCIÈRE POUR SOULIGNER LE 10È ANNIVERSAIRE 

DE LA FÊTE DES NATIONS 

 

 
Certificat de  
crédit:  
 
3566 

 
CONSIDÉRANT le désir du conseil municipal de souligner le 10è anniversaire de 

la Fête des Nations organisé par la paroisse Saint-Henri-de Mascouche lors des 

Journées de la culture; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 15 septembre 2014 

de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’octroyer une aide financière de 500 $ à la paroisse Saint-Henri de Mascouche 

pour souligner la 10è année de la Fête des Nations pour favoriser l’expression 

culturelle de nos voisins venus d’ailleurs. 

 
 

ADOPTÉE 
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141006-5 
 

DÉCLARATION D’ENGAGEMENT DE LA CHARTE DE LA 

BIENTRAITANCE AUPRÈS DES AÎNÉS 

 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le désir du conseil municipal de participer à l’élan collectif sur la 

bientraitance des personnes aînées; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a reçu son certificat de reconnaissance 

à titre de Municipalité amie des aînés (M.A.D.A.); 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 22 septembre 2014 de 

la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De mandater Monsieur le Maire à signer la déclaration d’engagement de la Charte 

de la bientraitance envers les personnes aînées de Lanaudière. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-6 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 17 SEPTEMBRE 2014 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

 

 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 septembre 2014 du Comité 

consultatif d'urbanisme. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-7 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-8 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT RELATIF AUX PLAN D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉRO 1089 AFIN 

D'ASSUJETTIR UN NOUVEAU SECTEUR RÉSIDENTIEL 

 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1089-8 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
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CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1089-8 modifiant le Règlement relatif aux plans 

d’implantation et d’intégration architecturale numéro 1089 afin d'assujettir un nouveau 

secteur résidentiel. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-8 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 140324-20 DU PROCÈS-

VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

TENUE LE 24 MARS 2014 SUR LES DEMANDES DE 

DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR 

LE ZONAGE 

 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la résolution accordant la dérogation mineure au règlement 

numéro 1103 sur le zonage pour la propriété située au 1282, avenue de la Gare, 

située sur le lot 1211 (5 050 723), comportait une coquille; 

CONSIDÉRANT QUE le numéro des minutes du plan de référence préparé par 

M. Alain Bernard, arpenteur-géomètre, numéro de dossier 24 563, daté du 6 juin 

2013, aurait normalement dû se lire « 2 761 » plutôt que « 2 764 »; 

CONSIDÉRANT QUE cette correction n’affecte en rien l’objet de la dérogation 

mineure accordée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De modifier le dispositif de la résolution 140324-20 du procès-verbal de la séance 

ordinaire du conseil municipal tenue le 24 mars 2014 conformément aux 

inscriptions ci-haut. 

 
 

ADOPTÉE 
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141006-9 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1186 ORDONNANT DES TRAVAUX POUR 

L'IMPLANTATION DE FEUX DE CIRCULATION EN FACE DU 

POSTE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC, SITUÉ SUR L'AVENUE DE 

LA GARE ET LA CONSTRUCTION D'UNE PISTE 

MULTIFONCTIONS ET D'UN TROTTOIR/DALLE SUR L'AVENUE 

DE LA GARE, ENTRE LE CHEMIN STE-MARIE ET LA GARE DE 

L'AMT ET DÉCRÉTANT, À CES FINS, UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 1 745 000 $ 

 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier de son certificat suite à la période 

d'enregistrement tenue le 10 septembre 2014 sur le Règlement numéro 1186 

ordonnant des travaux pour l'implantation de feux de circulation en face du poste de 

la Sûreté du Québec, situé sur l'avenue de la Gare et la construction d'une piste 

multifonctions et d'un trottoir/dalle sur l'avenue de la Gare, entre le chemin Ste-Marie 

et la gare de l'AMT et décrétant, à ces fins, un emprunt n'excédant pas 1 745 000 $, 

conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce certificat. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-10 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1188 AUTORISANT LES SOMMES REQUISES POUR 

L'ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES, 

L'ENGAGEMENT DE PROFESSIONNELS ET L'ACHAT DE 

LOGICIELS NÉCESSAIRES À LA RÉALISATION DE PROJETS EN 

TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION ET DÉCRÉTANT, À CES 

FINS, UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 399 000 $ 

 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier de son certificat suite à la période 

d'enregistrement tenue le 10 septembre 2014 sur le règlement numéro 1188, 

conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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De prendre acte de ce certificat. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-11 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1189 ORDONNANT DES 

TRAVAUX DE REMPLACEMENT D'UN PONCEAU SOUS LE 

CHEMIN SAINT-PHILIPPE AU NORD DU CHEMIN SAINT-HENRI, 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN 

EMPRUNT DE 925 000 $ 

 

 
Certificat de  
crédit:  
 
3567 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1189 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1189 ordonnant des travaux de remplacement d'un 

ponceau sous le chemin Saint-Philippe au nord du chemin Saint-Henri, les services 

professionnels et techniques y afférant et décrétant à ces fins une dépense et un 

emprunt de 925 000 $. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-12 
 

ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 140609-16 PAR LAQUELLE 

LE CONSEIL A APPROUVÉ LA MODIFICATION DE LA 

SIGNALISATION SUR LA RUE DES TREMBLES ET LA RUE DES 

OEILLETS 

 

 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a, par la résolution 140609-16, approuvé la modification 

de la signalisation routière sur la rue des Trembles et la rue des Œillets; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 28 août 2014 du 

directeur du Service de la sécurité publique; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 



327 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'abroger la résolution 140609-16 autorisant la modification de la signalisation 

routière sur la rue des Trembles et la rue des Œillets. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-13 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR LA 

PLACE DE LA BRISE ET LA RUE CHRIS-ADA 

 

 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique a présenté un rapport daté du 

16 septembre 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser l'installation de panneaux « Stationnement interdit en tout temps » 

dans les courbes intérieures problématiques sur la place de la Brise et la rue Chris-

Ada; 

2° D'autoriser le Service des travaux publics à procéder à ces installations le plus 

rapidement possible afin d'assurer la sécurité routière. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-14 
 

OCTROI D'UN CONTRAT POUR L'ACHAT D'UN APPAREIL DE 

SYSTÈME DE RECONNAISSANCE DE PLAQUES 

D'IMMATRICULATION 

 

 
Certificat de 
crédit:  
 
3570 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par demande de prix fut adressée 

auprès de 2 fournisseurs pour l'acquisition d'un SRPI; 

ATTENDU QU’une seule soumission fut présentée le 15 septembre 2014 par la 

compagnie Intercel; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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1° D’octroyer le contrat pour l'achat d'un appareil de Système de reconnaissance de 

plaques d'immatriculation au seul soumissionnaire conforme, Intercel, pour le 

montant de 22 552 $, toutes taxes incluses; 

2° D'autoriser un emprunt au fonds de roulement n'excédant pas 22 552 $, toutes 

taxes incluses, pour l'achat de l'appareil de Système de reconnaissance de plaques 

d'immatriculation et de rembourser cet emprunt sur une période de 5 ans à compter 

de 2015. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-15 
 

PROGRAMME D'AIDE À L'AMÉLIORATION DU RÉSEAU 

ROUTIER MUNICIPAL (PAARRM) 2014 

 

 
 
 
 

 
ATTENDU QUE des travaux de resurfaçage ont été effectués en septembre 2014 

sur le chemin de la Côte-Georges; 

CONSIDÉRANT le programme d'aide à l'amélioration du réseau routier municipal 

(PAARRM); 

CONSIDÉRANT QUE pour soumettre une demande de subvention au ministère des 

Transports du Québec, le conseil doit approuver les dépenses encourues pour les 

travaux exécutés sur le chemin de la Côte-Georges; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'approuver les dépenses encourues pour les travaux de resurfaçage exécutés 

sur le chemin de la Côte-Georges pour un montant 65 000 $; 

2° De confirmer que les travaux ont été exécutés conformément aux dépenses 

approuvées sur le chemin de la Côte-Georges dont la gestion incombe à la 

municipalité; 

3° D'autoriser le directeur du Service des travaux publics à présenter une demande 

de subvention dans le cadre du Programme d'aide à l'amélioration routier municipal 

(PAARRM), conformément aux exigences du ministère des Transports; 

4° D'autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à signer les 

formulaires requis dans le cadre du PAARRM. 

 
 

ADOPTÉE 
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141006-16 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L'ARTICLE 4.2 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1112 

 

 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice générale 

adjointe du 24 septembre concernant des contrats comportant une dépense 

inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du 

règlement numéro 1112 durant la période du 1er août 2014 au 24 septembre 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce rapport. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-17 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1828 RELATIF AUX 

SERVICES PROFESSIONNELS CONCERNANT LA MISE À JOUR 

DU PLAN D'INTERVENTION POUR LE RENOUVELLEMENT DES 

CONDUITES D'EAU POTABLE, D'ÉGOUTS ET DES CHAUSSÉES 

 

 
Certificat de  
crédit:  
 
3571 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 1er août 2014 

pour le contrat MAS-2014-1828 pour des services professionnels concernant la mise 

à jour du plan d'intervention pour le renouvellement des conduites d'eau potable, 

d'égouts et des chaussées; 

ATTENDU QUE le 11 septembre 2014, à 11 h, la Ville a reçu 3 soumissions, 

lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des enveloppes 

contenant les formulaires « Offre de prix »; 

ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 

16 septembre 2014 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 

pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 

130506-22; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 25 septembre 2014 de 

l'assistante-greffière; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'adjuger le contrat MAS-2014-1828 pour des services professionnels concernant la 

mise à jour du plan d'intervention pour le renouvellement des conduites d'eau potable, 

d'égouts et des chaussées à Aqua Data inc. pour le prix 89 514,94 $, toutes taxes 

comprises, et selon les conditions de sa soumission du 11 septembre 2014 et du 

devis. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-18 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1833 RELATIF AUX 

SERVICES PROFESSIONNELS CONCERNANT LA 

PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE DES 

TRAVAUX DE RÉFECTION SUR DIVERSES RUES, RELATIFS AU 

RÈGLEMENT 1178 

 

 
Certificat de  
crédit:  
 
3572 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 14 août 2014 

pour le contrat MAS-2014-1833 pour des services professionnels concernant la 

préparation des plans et devis et surveillance des travaux de réfection sur diverses 

rues, relatifs au règlement 1178; 

ATTENDU QUE le 16 septembre 2014, à 11 h, la Ville a reçu 13 soumissions, 

lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des enveloppes 

contenant les formulaires « Offre de prix »; 

ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 

24 septembre 2014 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 

pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 

130506-22; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 25 septembre 2014 de 

l'assistante-greffière; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

D'adjuger le contrat MAS-2014-1833 pour des services professionnels concernant la 

préparation des plans et devis et surveillance des travaux de réfection sur diverses 

rues, relatifs au règlement 1178 à Cima+ s.e.n.c. pour le prix 43 100 $, avant taxes, 

et selon les conditions de sa soumission du 16 septembre 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
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141006-19 
 

ACCEPTATION DES RÉCLAMATIONS REÇUES POUR LA 

PÉRIODE SE TERMINANT LE 24 SEPTEMBRE 2014 

 

 
Certificat de  
crédit:  
 
3569 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 24 septembre 2014 de 

l'assistante-greffière; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'accepter les réclamations et d'autoriser le versement des sommes dans les 

dossiers suivants : 

 298,94 $ dans le dossier ASS-2271-14 pour le remboursement de frais 

d'entreposage de véhicule suite à un remorquage; 

 589,73 $ dans le dossier ASS-2285-14 pour le remboursement des frais de 

plomberie et location d'outils suite à un refoulement d'égout; 

 1 036,43 $ dans le dossier ASS-2289-14 pour le remboursement des 

dommages à la propriété immobilière; 

 467,01 $ dans le dossier ASS-2313-14 pour le remboursement des frais de 

plomberie suite à un refoulement d'égout; 

 340,59 $ dans le dossier ASS-2314-14 pour le remboursement pour des frais 

de plomberie suite à un refoulement d'égout; 

 735,84 $ dans le dossier ASS-2318-14 pour le remboursement de frais de 

plomberie suite à un refoulement d'égout; 

 2000 $ dans le dossier ASS-2330-14 pour le remboursement des frais de 

dérogation mineure et d'assurance-titre; 

Le paiement sera fait en règlement final, sans admission de responsabilité, et ce, sur 

signature par le réclamant d'une quittance complète et finale en faveur de la Ville de 

Mascouche. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-20 
 

PRONONCIATION DU GENTILÉ DES HABITANTS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE 

 

 
 
 
 

 
ATTENDU QUE messieurs Gabriel Martin, auteur du Dictionnaire des onomastismes 

québécois, et Jean-Yves Dugas, auteur du Dictionnaire universel des gentilés en 

français, demandent à la Ville d’officialiser la prononciation de son gentilé, c’est-à-

dire la prononciation du nom de ses habitants; 

ATTENDU QUE les demandeurs sont à créer un dictionnaire des gentilés québécois 

qui consignera la prononciation officielle de ces mots; 

ATTENDU QUE le gentilé de Mascouche, officialisé le 18 février 1986 (résolution 86-

02-165), s’écrit « Mascouchois », au masculin singulier, et « Mascouchoise », au 

féminin singulier; 
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ATTENDU QUE l’alphabet phonétique international (API) permet de consigner à 

l’écrit la prononciation d’un mot sans équivoque, à l’aide de caractères idoines 

universels; 

ATTENDU QUE les transcriptions [mas.ku.ʃwa] et [mas.ku.ʃwɑz], composées en API, 

représentent, respectivement, les manières d’articuler « Mascouchois » et 

« Mascouchoise » en conformité avec l’usage standard du français contemporain de 

variété québécoise; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’officialiser les prononciations de « Mascouchois » et « Mascouchoise » en 

[mas.ku.ʃwa] et [mas.ku.ʃwɑz], respectivement. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-21 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

SEPTEMBRE 2014 

 

 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1112 (chèques numéros1 413 002 à 1 413 361), pour le mois de septembre 

2014, représentant la somme de 2 470 584,76 $ à même le fonds des activités 

financières. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-22 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

SEPTEMBRE 2014 

 

 
Certificat de  
crédit:  
 
3573 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D’approuver la liste ci-annexée des comptes à payer pour le mois de septembre 

2014, représentant la somme de 208 745,59 $ à même le fonds des activités 

financières. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-23 
 

RATIFICATION D'UN MANDAT CONFIÉ À DUFRESNE HÉBERT 

COMEAU, AVOCATS POUR REPRÉSENTER LA VILLE DEVANT 

LA COUR SUPÉRIEURE DU QUÉBEC DANS LE DOSSIER 

NUMÉRO 705-36-000643-146 

 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le jugement rendu par l'honorable Claude Lemire, juge de la cour 

municipale dans le dossier 11CC000122 et l'avis d'appel de ce jugement déposé par 

le défendeur devant la cour supérieure du Québec le 25 septembre 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De ratifier le mandat confié au cabinet Dufresne Hébert Comeau, avocats pour 

contester l'avis d'appel et pour représenter la Ville devant la cour supérieure du 

Québec dans le dossier numéro 705-36-000643-146. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-24 
 

AIDES FINANCIÈRES ET SUPPORT 

 

 
Certificats de  
crédit:  
 
1) 3573-1 
2) 3573-3 
3) 3573-2 
4) 3573-4 

Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
1° D'octroyer une aide financière de 300 $ à La Hutte - Hébergement d'urgence pour 

la tenue de la 11è édition de la Nuit des sans-abri du sud de Lanaudière; 

2° D'autoriser l'achat de 6 billets au coût de 150 $ chacun pour participer au souper 

bénéfice du Relais pour la vie du 23 octobre 2014; 

3° D'autoriser l'achat de 8 billets pour la participation au dîner-conférence de 

monsieur le maire Denis Coderre, organisé par la Chambre de commerce et 

d'industrie Les Moulins, totalisant la somme de 377,52 $; 

4° D’octroyer une aide financière de 150 $ à Uniatox dans le cadre de la conférence 

de Louis Bellemare du 16 octobre 2014. 

 
 

ADOPTÉE 
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141006-25 
 

MODIFICATION À LA RÉSOLUTION 140915-31 AUTORISANT 

LA TENUE DE LA JOURNÉE ROSE 

 

 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
De modifier, dans le 4è dispositif de la résolution 140915-31, le montant de « 697 $ » 

par « 790 $ ». 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141006-26 
 

DOTATION 

 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général quant au poste de greffier 

et directeur des services juridiques à pourvoir; 

CONSIDÉRANT QUE Me Denis Villeneuve satisfait aux exigences du poste à 

pourvoir; 

 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
D’approuver le contrat à intervenir entre Me Denis Villeneuve et la Ville de 

Mascouche, à titre de greffier et directeur des Services juridiques au Service du 

greffe, avec une entrée en fonction prévue le 6 octobre 2014 et d’autoriser le maire 

et le directeur général à le signer pour et au nom de la Ville. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20 h 15 à 20 h 28. 

 
 
 
 

 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 

la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 

20 octobre 2014 à compter de 19 h. 

 
 
 
 

141006-27 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
 
ÉTANT 20 h 29, 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 

des Services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU  

14 OCTOBRE 2014 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

14 octobre 2014 à 18 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche. 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 
 
Directeur général monsieur Claude Perrotte 

 
Directeur du Service des communications monsieur Francis Villeneuve 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 

 
Directrice au cabinet de la mairie madame Sylviane DiFolco 

 
Directeur, Service de l’aménagement du 
territoire 

monsieur Sylvain Chevrier 

 

Chef de division urbanisme, Service de 
l’aménagement du territoire 

monsieur Yohanne Champagne 

 

Chef de division environnement, Service 
de l’aménagement du territoire 

monsieur Pascal Dubé 

 

Directeur, Service de la sécurité publique monsieur Francis Caron 
 

Directeur, Service de la prévention des 
incendies 

monsieur Jean-Pierre Boudreau 

 

Directrice, Service de la culture et de la 
vie communautaire 

madame Chantal Filion 

 

Directeur, Service des activités sportives 
et des parcs 

monsieur Bruno Bellerose 

 

A motivé son absence : 

 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
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141014-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 14 octobre 2014 reproduit ci-

après : 

 
1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Ratification d’une entente conclue par le directeur général 

3. Avis de motion du Règlement numéro 1191 sur l’acquisition de l’immeuble connu 
et désigné comme étant le Manoir seigneurial de Mascouche à des fins 
municipales et travaux de sécurisation, de démolition, de réfection de base des 
bâtiments (manoir, moulin et maison du meunier), ainsi que sur les services 
professionnels et techniques et le personnel d’appoint y afférents et sur l’emprunt 
nécessaire au paiement des coûts qui y sont rattachés 

4. Dépôt du Règlement numéro 1191 sur l’acquisition de l’immeuble connu et 
désigné comme étant le Manoir seigneurial de Mascouche à des fins municipales 
et travaux de sécurisation, de démolition, de réfection de base des bâtiments 
(manoir, moulin et maison du meunier), ainsi que sur les services professionnels 
et techniques et le personnel d’appoint y afférents et sur l’emprunt nécessaire au 
paiement des coûts qui y sont rattachés 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

ADOPTÉE 

 

141014-2 
 

RATIFICATION D’UNE ENTENTE CONCLUE PAR LE 

DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 

 

 

CONSIDÉRANT l’entente de principe conclue entre le directeur général au nom de 

la Ville et le représentant de la Seigneurie de Mascouche inc. le ou vers le 7 octobre 

2014; 

CONSIDÉRANT QUE cette entente de principe est préalable à une transaction 

devant intervenir au plus tard le 15 décembre 2014; 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil de Ville d’y donner suite de façon diligente; 

 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

1° De ratifier l’entente de principe conclue par le directeur général de la Ville et le 

représentant de la Seigneurie de Mascouche inc.; 

2° De mandater le directeur général ou le greffier et directeur des services 

juridiques afin de donner plein effet à cette entente de principe et d’en réaliser les 

objets. 

 

 

ADOPTÉE 

 



 
339 

 

141014-3 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1191 SUR 

L’ACQUISITION DE L’IMMEUBLE CONNU ET DÉSIGNÉ COMME 

ÉTANT LE MANOIR SEIGNEURIAL DE MASCOUCHE À DES FINS 

MUNICIPALES ET TRAVAUX DE SÉCURISATION, DE 

DÉMOLITION, DE RÉFECTION DE BASE DES BÂTIMENTS 

(MANOIR, MOULIN ET MAISON DU MEUNIER), AINSI QUE SUR 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES ET LE 

PERSONNEL D’APPOINT Y AFFÉRENTS ET SUR L’EMPRUNT 

NÉCESSAIRE AU PAIEMENT DES COÛTS QUI Y SONT 

RATTACHÉS 

 
 

 

 

Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté pour 

adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1191 sur 

l’acquisition de l’immeuble connu et désigné comme étant le Manoir seigneurial de 

Mascouche à des fins municipales et travaux de sécurisation, de démolition, de 

réfection de base des bâtiments (manoir, moulin et maison du meunier), ainsi que sur 

les services professionnels et techniques et le personnel d’appoint y afférents et sur 

l’emprunt nécessaire au paiement des coûts qui y sont rattachés. 

 

 

 

141014-4 
 

DÉPÔT DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1191 SUR L’ACQUISITION 

DE L’IMMEUBLE CONNU ET DÉSIGNÉ COMME ÉTANT LE 

MANOIR SEIGNEURIAL DE MASCOUCHE À DES FINS 

MUNICIPALES ET TRAVAUX DE SÉCURISATION, DE 

DÉMOLITION, DE RÉFECTION DE BASE DES BÂTIMENTS 

(MANOIR, MOULIN ET MAISON DU MEUNIER), AINSI QUE SUR 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES ET LE 

PERSONNEL D’APPOINT Y AFFÉRENTS ET SUR L’EMPRUNT 

NÉCESSAIRE AU PAIEMENT DES COÛTS QUI Y SONT 

RATTACHÉS 

 

 

 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte du projet proposé du Règlement numéro 1191 sur l’acquisition de 

l’immeuble connu et désigné comme étant le Manoir seigneurial de Mascouche à des 

fins municipales et travaux de sécurisation, de démolition, de réfection de base des 

bâtiments (manoir, moulin et maison du meunier), ainsi que sur les services 

professionnels et techniques et le personnel d’appoint y afférents et sur l’emprunt 

nécessaire au paiement des coûts qui y sont rattachés. 

 
 

ADOPTÉE 
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 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 

 

 

141014-5 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
ÉTANT 18 h 12, 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 

des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

20 OCTOBRE 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

20 octobre 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur du Service de l’aménagement 
du territoire 

monsieur Sylvain Chevrier 

 
Assistante-greffière madame Stefanie Wlodarczyk 

 
Chef – urbanisme, Service de 
l’aménagement du territoire 

monsieur Yohann Champagne 

 
Directrice au cabinet de la mairie madame Sylviane Di Folco 

 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 
 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

141020-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 20 octobre 2014 reproduit ci-après : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 20 octobre 2014 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 octobre 2014 
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3. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 octobre 2014 

4. Demande de dérogation mineure au règlement numéro 1103 sur le zonage 

5. Adoption du Règlement numéro 1103-27 modifiant le Règlement numéro 1103 
sur le zonage afin de créer les zones RA 137, RA 140, CON 141 et CON 142 en 
remplacement de la zone RX 137 et de modifier les limites de la zone CON 126 

6. Adoption du Règlement numéro 1103-28 modifiant le Règlement numéro 1103 
sur le zonage afin de modifier les limites de la zone RA 248 à même la zone 
CON 214 et de modifier les limites de la zone CON 214 

7. Adoption du Règlement numéro 1103-29 modifiant le Règlement numéro 1103 
sur le zonage afin d'autoriser les usages de la classe public et institution P-4 dans 
les zones CON 502 et CB 505 et de modifier les limites des zones CB 505, 
CM 581, CON 502 et RD 551 

8. Adoption du Règlement numéro 1103-30 modifiant le Règlement numéro 1103 
sur le zonage afin de modifier les dispositions sur les conteneurs à déchets 

9. Adoption du second projet de règlement numéro 1103-31 modifiant le règlement 
numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions relatives aux 
logements accessoires 

10. Adjudication du contrat MAS-2014-1836 relatif à l'entretien électrique du réseau 
d'éclairage municipal, des équipements et des bâtiments municipaux pour une 
période de 1 année avec 2 options d'années de renouvellement 

11. Dépôt du rapport de la directrice du Service des finances et trésorière concernant 
l'adjudication par délégation du contrat d'émission d'obligations du 15 octobre 
2014 au montant de 14 728 000 $ / MAS-092 

12. Modification de la signalisation routière aux abords de l'école de la Seigneurie 

13. Autorisation de la tenue du Rassemblement hivernal des Mascouchois, le 
7 février 2015 au parc du Grand-Coteau, secteur de L’Étang 

14. Modification de la résolution 140825-53 concernant la demande de partenariat du 
Salon Persévérance Scolaire Agir Ensemble Les Moulins 

15. Autorisation de signer une entente pour la réalisation d’une programmation de 
cours de Zumba Fitness pour le Service des activités sportives et des parcs 

16. Autorisation de signer une entente avec le Centre du Vélo de Mascouche pour un 
service de location de fat bike au parc du Grand-Coteau, secteur de l'étang, pour 
la saison hivernale 2014-2015 

17. Autorisation de renouvellement de l’entente pour le programme d’activités 
motrices Le Tour du monde de KaribouMD 

18. Octroi d'aides financières dans le cadre du programme de Reconnaissance de 
nos Ambassadeurs 

19. Approbation du rapport du 8 octobre 2014 du directeur du Service des ressources 
humaines concernant des nominations, des retraites et des fins d'emploi 

20. Nomination d'un directeur général par intérim 

21. Adjudication du contrat MAS-2014-1835 relatif à l’impression du bulletin municipal 
le Nouveau Mascouche 2014-2015 

22. Aides financières et support 

23. Compensation de milieux humides remblayés – Lots 5 355 923, 5 490 508 et 
5 490 510 

24. Adoption du Règlement numéro 1191 sur l'acquisition de l'immeuble connu et 
désigné comme étant le Manoir seigneurial de Mascouche à des fins municipales 
et travaux de sécurisation, de démolition, de réfection de base des bâtiments 
(Manoir, moulin et maison du meunier), ainsi que sur les services professionnels 
et techniques et le personnel d'appoint y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt de 10 000 000 $ 

25. Programme d’aide financière pour les projets contribuant à la mise en place de la 
trame verte et bleue sur le territoire métropolitain 
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26. Adjudication du contrat MAS-2014-1832 relatif aux services professionnels 
concernant la préparation des plans et devis et surveillance de travaux de 
démolition d’un bâtiment situé au 824, rue Brien et construction d’un poste de 
police – complexe municipal, situé sur les lots 344-12 et 343-P/344-P/442-P 

 

ADOPTÉE 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

De 19 h 03 à 19 h 42. 

141020-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 6 OCTOBRE 2014 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 octobre 2014 tel que rédigé 

et présenté. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-3 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 14 OCTOBRE 2014 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 octobre 2014 tel que 

rédigé et présenté. 

 
 

ADOPTÉE 
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141020-4 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la demande de dérogation mineure 

au règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous : 

Lot 4 892 917 – 289, rue de Margaux 

Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 289, rue de Margaux, 

sur le lot 4 892 917 et localisé dans la zone RB 570, visant à faire autoriser une marge 

avant secondaire existante de 5,12 mètres, pour un triplex résidentiel, le tout 

contrairement au Règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, à l'article 29, 

que la marge avant minimale est fixée à 6 mètres; 

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « Le Trait d'Union » 

le 26 septembre 2014 à l’effet que le conseil statuerait sur cette demande lors de la 

séance du 20 octobre 2014; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif d’urbanisme 

formulée dans sa recommandation numéro 14-07-122; 

CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire entendre 

sur cette demande de dérogation mineure; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’accorder la dérogation mineure demandée et ci-haut décrite. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-5 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-27 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE CRÉER 

LES ZONES RA 137, RA 140, CON 141 ET CON 142 EN 

REMPLACEMENT DE LA ZONE RX 137 ET DE MODIFIER LES 

LIMITES DE LA ZONE CON 126 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE suite à l’adoption du second projet du règlement 1103-27, deux 

demandes d’approbation référendaire ont été reçues des zones RA 117 et RA 242; 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement sera soumis à l’approbation par les personnes 

habiles à voter du secteur formé des zones RA 117 et RA 242; 

CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-27 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1103-27 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le 

zonage afin de créer les zones RA 137, RA 140, CON 141 et CON 142 en 

remplacement de la zone RX 137 et de modifier les limites de la zone CON 126. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-6 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-28 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE 

MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE RA 248 À MÊME LA ZONE 

CON 214 ET DE MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE CON 214 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-28 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1103-28 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le 

zonage afin de modifier les limites de la zone RA 248 à même la zone CON 214 et 

de modifier les limites de la zone CON 214. 

 
 

ADOPTÉE 
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141020-7 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-29 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN 

D'AUTORISER LES USAGES DE LA CLASSE PUBLIC ET 

INSTITUTION P-4 DANS LES ZONES CON 502 ET CB 505 ET DE 

MODIFIER LES LIMITES DES ZONES CB 505, CM 581, CON 502 

ET RD 551 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-29 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1103-29 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le 

zonage afin d'autoriser les usages de la classe public et institution P-4 dans les zones 

CON 502 et CB 505 et de modifier les limites des zones CB 505, CM 581, CON 502 

et RD 551. 

 
 

ADOPTÉE 
 

 

141020-8 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-30 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE 

MODIFIER LES DISPOSITIONS SUR LES CONTENEURS À 

DÉCHETS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-30 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D’adopter le Règlement numéro 1103-30 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le 

zonage afin de modifier les dispositions sur les conteneurs à déchets. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-9 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-31 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX LOGEMENTS ACCESSOIRES 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 

règlement numéro 1103-31 : 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

LOGEMENTS ACCESSOIRES; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le second projet de règlement précité. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-10 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1836 RELATIF À 

L'ENTRETIEN ÉLECTRIQUE DU RÉSEAU D'ÉCLAIRAGE 

MUNICIPAL, DES ÉQUIPEMENTS ET DES BÂTIMENTS 

MUNICIPAUX POUR UNE PÉRIODE DE 1 ANNÉE AVEC 

2 OPTIONS D'ANNÉES DE RENOUVELLEMENT 

 
 
Certificat  
de crédit:  
 
3579 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 

le 12 septembre 2014 pour un contrat relatif à l'entretien électrique du réseau 

d'éclairage municipal, des équipements et des bâtiments municipaux pour une 

période de 1 année avec 2 options d'années de renouvellement; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 9 octobre 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'adjuger le contrat MAS-2014-1836 relatif à l'entretien électrique du réseau 

d'éclairage municipal, des équipements et des bâtiments municipaux pour une 

période de 1 année avec 2 options d'années de renouvellement au plus bas 

soumissionnaire conforme, JNA Leblanc électrique inc., pour le prix de 58 861,45 $, 

toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 29 septembre 2014 

et du devis. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141020-11 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

FINANCES ET TRÉSORIÈRE CONCERNANT L'ADJUDICATION 

PAR DÉLÉGATION DU CONTRAT D'ÉMISSION D'OBLIGATIONS 

DU 15 OCTOBRE 2014 AU MONTANT DE 14 728 000 $ / MAS-

092 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 octobre 2014 de la 

directrice du Service des finances et trésorière indiquant qu'elle a adjugé le contrat 

d'émission d'obligations de 14 728 000 $ à Financière Banque Nationale inc. 

conformément au pouvoir qui lui a été délégué par le règlement numéro 1098; 

ATTENDU QU'une résolution de modification des règlements d'emprunt concernés 

a été adoptée le 15 septembre 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce rapport. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-12 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE AUX 

ABORDS DE L'ÉCOLE DE LA SEIGNEURIE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique devait procéder rapidement afin 

d'assurer la sécurité routière dans le secteur de l'École de la Seigneurie; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 2 octobre 2014 du 

Service de la sécurité publique; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'autoriser la nouvelle installation de la signalisation routière aux abords de l'école 

de la Seigneurie sur la rue de Versailles aux intersections des rues des Fontaines et 

des Bosquets, tel que décrit au plan joint au rapport du Service de la sécurité publique 

du 2 octobre 2014. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-13 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU RASSEMBLEMENT 

HIVERNAL DES MASCOUCHOIS, LE 7 FÉVRIER 2015 AU PARC 

DU GRAND-COTEAU, SECTEUR DE L’ÉTANG 

 
 
 
 
 

 
CONISIDÉRANT QU’il y a lieu de réaliser le projet de Rassemblement hivernal des 

Mascouchois, prévu le 7 février 2015, de 10 h à 16 h, lequel prévoit des activités 

familiales; 

CONSIDÉRANT QUE cet évènement est une initiative du Comité Famille 

Mascouche, le résultat d’une étroite collaboration des organismes du milieu et le 

souhait de la Ville de Mascouche de toujours offrir des activités familiales 

intéressantes et variées à sa population autant en période estivale qu’hivernale; 

CONSIDÉRANT les dispositions du règlement 834 et de ses amendements 

concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts;  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 octobre 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser la tenue du Rassemblement hivernal des Mascouchois le 7 février 

2015 au parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang, organisé par le Comité Famille 

Mascouche; 

2° D'autoriser le Comité Famille Mascouche ou les organismes partenaires à 

opérer un commerce pour vendre de la nourriture sur le site du parc du Grand-

Coteau, secteur de l’Étang; 

3° De redistribuer les profits amassés aux organismes du milieu par le biais de 

Centraide Lanaudière, secteur Mascouche; 

4° D'autoriser le Service de la culture et de la vie communautaire, en collaboration 

avec le Service des activités sportives et des parcs, à réaliser les travaux, les 

aménagements et à fournir les ressources humaines et matérielles nécessaires à la 

réalisation de l’activité ainsi que pour le démontage du site et le retour adéquat du 

matériel; 

5° D'autoriser le Service de la sécurité publique à apporter le support nécessaire à 

la sécurité du site et à la fluidité de la circulation automobile et pédestre dans les rues 

avoisinantes du parc; 

6° D'autoriser et de superviser l’installation de panneau « défense de stationner » 

sur un tronçon de la rue Lapointe et de la rue Châteaubriant contigües au parc du 

Grand-Coteau; 
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7° D'autoriser, selon les termes du règlement 834 : 

 la circulation sur le site et sur la passerelle de la piste cyclable de 3 carrioles 

avec chevaux  

 2 carrousels de poney et une mini-ferme; l’usage de haut-parleurs et de 

musique; la circulation des véhicules routiers autorisés par le comité 

organisateur. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-14 
 

MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 140825-53 CONCERNANT 

LA DEMANDE DE PARTENARIAT DU SALON PERSÉVÉRANCE 

SCOLAIRE AGIR ENSEMBLE LES MOULINS 

 
 
 
 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De modifier la résolution 140825-53 en remplaçant son premier dispositif par le 

suivant : 

« D'octroyer une aide financière de 500 $ à CJE des Moulins (CPSLM). ». 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-15 
 

AUTORISATION DE SIGNER UNE ENTENTE POUR LA 

RÉALISATION D’UNE PROGRAMMATION DE COURS DE ZUMBA 

FITNESS POUR LE SERVICE DES ACTIVITÉS SPORTIVES ET 

DES PARCS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le Service des activités sportives et des parcs désire offrir un 

programme de cours de Zumba à la population; 

CONSIDÉRANT QUE l’organisme Zumba Denis Daigneault a offert une 

programmation qui a su plaire à notre clientèle depuis deux années; 

CONSIDÉRANT QUE l’organisme Zumba Denis Daigneault répond à toutes les 

exigences émises dans notre document d'appel d’offres; 

CONSIDÉRANT QUE le programme a connu un grand succès à Mascouche depuis 

deux années; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser le directeur du Service des activités sportives et des parcs à signer 

au nom de la Ville une entente avec Zumba Denis Daigneault pour un mandat d’un 

an (2015); 

2° D’autoriser la mise en place d’un programme de Zumba dans la programmation 

et la publicité de la Ville de Mascouche; 

3° De fournir un local pour les cours selon les modalités de l’entente. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-16 
 

AUTORISATION DE SIGNER UNE ENTENTE AVEC LE CENTRE 

DU VÉLO DE MASCOUCHE POUR UN SERVICE DE LOCATION 

DE FAT BIKE AU PARC DU GRAND-COTEAU, SECTEUR DE 

L'ÉTANG, POUR LA SAISON HIVERNALE 2014-2015 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 octobre 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le directeur du Service des activités sportives et des parcs à signer, pour 

et au nom de la Ville, une entente avec le Centre du vélo de Mascouche pour 

implanter un service de location de fat bike près du Petit Pavillon au parc du Grand-

Coteau, secteur de l'étang, pour la saison hivernale 2014-2015. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-17 
 

AUTORISATION DE RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE POUR 

LE PROGRAMME D’ACTIVITÉS MOTRICES LE TOUR DU MONDE 

DE KARIBOUMD 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3581 

 
CONSIDÉRANT QUE le Service des activités sportives et parcs désire offrir un 

programme d’activités motrices pour la clientèle de 1 à 4 ans; 

CONSIDÉRANT QUE l’organisme Sports Montréal inc. a développé un programme 

d’activités motrices spécifiquement pour les enfants et qu’il a un succès dans les villes 

où il a été implanté; 

CONSIDÉRANT QUE le programme fut une réussite à Mascouche depuis sa mise 

ne place, atteignant un taux d’inscriptions de 83% de la capacité; 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser le directeur du Service des activités sportives et parcs à signer au 

nom de la Ville la convention de licence pour Le Tour du Monde de KaribouMD 

conjointement avec le représentant de Sports Montréal inc.; 

2° D’autoriser la mise en place du programme Le Tour du Monde de KaribouMD dès 

janvier 2015, et ce pour une durée d’une année, pouvant être renouvelée en 2016. 

 

ADOPTÉE 
   

 

141020-18 
 

OCTROI D'AIDES FINANCIÈRES DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME DE RECONNAISSANCE DE NOS AMBASSADEURS 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3577 

 
CONSIDÉRANT le programme d'aide financière « Reconnaissance de nos 

Ambassadeurs »; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 8 octobre 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et des parcs; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'octroyer à toutes les personnes qui se sont qualifiées au programme de 

Reconnaissance de nos Ambassadeurs, les sommes figurant pour chacune d'elles, 

selon le rapport du directeur du Service des activités sportives et des parcs du 

8 octobre 2014. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-19 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 8 OCTOBRE 2014 DU 

DIRECTEUR DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

CONCERNANT DES NOMINATIONS, DES RETRAITES ET DES 

FINS D'EMPLOI 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 8 octobre 2014 du 

directeur du Service des ressources humaines concernant des nominations, des 

retraites et des fins d'emploi; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le rapport du 8 octobre 2014 du directeur du Service des ressources 

humaines concernant des nominations, des retraites et des fins d'emploi. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-20 
 

NOMINATION D'UN DIRECTEUR GÉNÉRAL PAR INTÉRIM 

 
 
 
 
 

 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer monsieur Sylvain Chevrier, en plus de ses fonctions actuelles de 

directeur du Service de l’aménagement du territoire, directeur général par intérim, à 

compter du 20 octobre 2014 pendant l’absence du directeur général, et ce, jusqu’au 

retour à temps complet de celui-ci, au taux prévu de l’échelon 4 de la grille salariale 

du poste de directeur général adjoint. 

Tous votent en faveur de cette proposition. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-21 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1835 RELATIF À 

L’IMPRESSION DU BULLETIN MUNICIPAL LE NOUVEAU 

MASCOUCHE 2014-2015 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3584 

 
ATTENDU QU'un avis d'appel d'offres public a été diffusé sur SEAO le 10 septembre 

2014 pour l’impression du bulletin municipal le Nouveau Mascouche 2014-2015; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 octobre 2014 du 

directeur du Service des communications; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adjuger le contrat MAS-2014-1835 relatif à l’impression du bulletin municipal le 

Nouveau Mascouche 2014-2015, au seul soumissionnaire conforme, Imprimerie  
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SOLISCO inc., pour le prix de 50 791,13 $, toutes taxes incluses, et selon les 

conditions de sa soumission du 6 octobre 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-22 
 

AIDES FINANCIÈRES ET SUPPORT 

 

 
Certificats 
de crédit:  
 
3574 amendé 
3575 
3578 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 octobre 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1.1° D’autoriser le comité organisateur de la Féérie de Noël à organiser les festivités 

qui se tiendront les 13 et 14 décembre 2014 à l’école du Coteau; 

1.2° D’octroyer une aide financière de 2 000 $ au Club Optimiste de Mascouche inc., 

mandataire du comité organisateur de l’événement « la Féérie de Noël »; 

1.3° De transmettre une copie de cette résolution au député de Masson; 

2° D'octroyer une aide financière de 400 $ à l'organisme Maison des jeunes La 

Barak de Mascouche pour célébrer leur 20è anniversaire de fondation; 

3° D'octroyer une aide financière de 200 $ à la Fondation québécoise du cancer 

pour la tenue du déjeuner du Commandant, le 22 octobre 2014 au restaurant 

Eggsquis. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-23 
 

COMPENSATION DE MILIEUX HUMIDES REMBLAYÉS – LOTS 

5 355 923, 5 490 508 ET 5 490 510 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la réalisation d’un projet de développement résidentiel sur les lots 

4 411 851, 4 411 849, 4 411 827, 4 411 830, 4 411 842, 4 411 843, 4 411 846, 

4 662 188, 2 025 158, 2 025 159, 2 023 803 et 2 023 809, situés sur l’avenue de 

l’Esplanade; 

CONSIDÉRANT l’étude de caractérisation environnementale pour le secteur 

identifié, préparée par la firme Plania en date d’octobre 2009; 

CONSIDÉRANT la demande de certificat d’autorisation, en vertu de l’article 22 de 

la Loi sur la qualité de l’environnement du Québec, formulée par la firme 

DÉOM+PARÉ Experts-conseils, en date du 12 mars 2012; 
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CONSIDÉRANT l’identification à ladite demande, d’un remblai de milieux humides 

constitués de marécages arborescents totalisant près de 43 300 mètres carrés; 

CONSIDÉRANT la compensation proposée des milieux humides remblayés par la 

conservation des lots portant les numéros 172, 174 et 178, tel qu’illustré (gris) sur 

le plan projet de lotissement numéro de dossier 22757, réalisé par Normand 

Fournier, arpenteur-géomètre, daté du 7 mai 2014 et portant le numéro 23370 de 

ses minutes, et représentant une superficie totale de 72 730 mètres carrés; 

CONSIDÉRANT QUE le projet ne contrevient à aucun règlement municipal; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche ne s’objecte pas à la délivrance d’un 

certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de 

l’environnement du Québec par le ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques; 

CONSIDÉRANT QUE le ministère du Développement durable, de l’Environnement 

et de la Lutte contre les changements climatiques exige que le milieu compensé 

soit remis à un organisme ou à la Ville dans laquelle se trouve ce milieu avant 

l’émission du certificat d’autorisation; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1110 sur les ententes relatives 

au financement et à l’exécution de travaux municipaux, la cession des terrains, 

rues, parcs, passages, espaces naturels et milieux compensés doit se faire entre 

le 1er et le 30 novembre de l’année courante; 

CONSIDÉRANT QUE la compensation apportera un gain environnemental; 

CONSIDÉRANT la résolution 140526-13 adoptée par le conseil municipal de la 

Ville de Mascouche à sa séance du 26 mai 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’accepter à titre de compensation pour les milieux humides remblayés les 

lots 5 355 923 et 5 490 508 et d’autoriser le maire et le greffier à signer l’acte 

notarié à intervenir entre la Ville et la compagnie 2533-5985 Québec inc.; 

2° D’accepter à titre de compensation pour les milieux humides remblayés le lot 

5 490 510 et d’autoriser le maire et le greffier à signer l’acte notarié à intervenir 

entre la Ville et la compagnie 9212-9667 Québec inc.. 

 
 

ADOPTÉE 
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141020-24 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1191 SUR 

L'ACQUISITION DE L'IMMEUBLE CONNU ET DÉSIGNÉ 

COMME ÉTANT LE MANOIR SEIGNEURIAL DE MASCOUCHE 

À DES FINS MUNICIPALES ET TRAVAUX DE SÉCURISATION, 

DE DÉMOLITION, DE RÉFECTION DE BASE DES BÂTIMENTS 

(MANOIR, MOULIN ET MAISON DU MEUNIER), AINSI QUE 

SUR LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES ET 

LE PERSONNEL D'APPOINT Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À 

CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 10 000 000 $ 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1191 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 

tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 

 
 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1191 sur l'acquisition de l'immeuble connu et 

désigné comme étant le Manoir seigneurial de Mascouche à des fins municipales 

et travaux de sécurisation, de démolition, de réfection de base des bâtiments 

(Manoir, moulin et maison du meunier), ainsi que sur les services professionnels et 

techniques et le personnel d'appoint y afférents et décrétant à ces fins une dépense 

et un emprunt de 10 000 000 $. 

Tous votent en faveur de cette proposition. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-25 
 

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LES PROJETS 

CONTRIBUANT À LA MISE EN PLACE DE LA TRAME VERTE ET 

BLEUE SUR LE TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil de produire une demande de financement 

auprès de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et son engagement à 

assurer sa part d’investissement dans le cadre du projet d’acquisition du Manoir de 

la seigneurie de Mascouche et de la forêt domaniale; 

CONSIDÉRANT l’engagement de la Ville de réaliser les activités de communication 

prévues à la demande de financement; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville s’engage à assurer un suivi de conservation à des fins 

écologiques des espaces boisés du terrain visé par le projet en adoptant les mesures 

appropriées; 
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CONSIDÉRANT l’engagement de la Ville à se porter acquéreur du Manoir de la 

seigneurie de Mascouche et de la forêt domaniale, tel qu’en fait foi la résolution 

141014-2 entérinant l’entente de principe quant à l’acquisition par la Ville de ces 

terrains; 

 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° Que le préambule fasse partie de la présente résolution; 

2° D’autoriser le directeur général et le greffier et directeur des services juridiques 

à signer pour et au nom de la Ville tout document requis pour donner effet à la 

demande de financement dans le cadre du programme d’aide financière pour les 

projets contribuant à la mise en place de la trame verte et bleue sur le territoire 

métropolitain. 

Tous votent en faveur de cette proposition. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

ADOPTÉE 
   

 

141020-26 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1832 RELATIF AUX 

SERVICES PROFESSIONNELS CONCERNANT LA 

PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE DE 

TRAVAUX DE DÉMOLITION D’UN BÂTIMENT SITUÉ AU 824, 

RUE BRIEN ET CONSTRUCTION D’UN POSTE DE POLICE – 

COMPLEXE MUNICIPAL, SITUÉ SUR LES LOTS 344-12 ET 343-

P/344-P/442-P 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3576 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 8 août 2014 

pour des services professionnels concernant la préparation des plans et devis et 

surveillance de travaux de démolition d’un bâtiment situé au 824, rue Brien et 

construction d’un poste de police – complexe municipal, situé sur les lots 344-12 et 

343-P/344-P/442-P; 

ATTENDU QUE le 25 septembre 2014, à 11 h, la Ville a reçu onze soumissions, 

lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des enveloppes 

contenant les formulaires « Offre de prix »; 

ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 2 octobre 

2014 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de pondération et 

d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 140609-27; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 octobre 2014 de 

l'assistante-greffière; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adjuger le contrat MAS-2014-1832 pour des services professionnels concernant la 

préparation des plans et devis et surveillance de travaux de démolition d’un bâtiment 
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situé au 824, rue Brien et construction d’un poste de police – complexe municipal, 

situé sur les lots 344-12 et 343-P/344-P/442-P à MDA architectes pour le prix de 617 

530,73 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 18 

septembre 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
 

 Monsieur le conseiller Stéphane Handfield quitte son siège à 20 h 20 et reprend son 

siège à 20 h 22. 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
De 20 h 20 à 20 h 44. 

 
 

 
 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 

la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 

10 novembre 2014 à compter de 19 h. 

 

141020-27 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
 
ÉTANT 20 h 45, 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Stefanie Wlodarczyk, assistante-

greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

10 NOVEMBRE 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

10 novembre 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur général par intérim monsieur Sylvain Chevrier 
 
Greffier et directeur des services 
juridiques 

monsieur Denis Villeneuve 

 
Directeur du service des communications monsieur Francis Villeneuve 

 
Directrice du service des finances madame Luce Jacques 

 
Chef – urbanisme, Service de 
l’aménagement du territoire 

monsieur Yohann Champagne 

 
Attachée de presse madame Marie-Claude Charron 

 
Attachée de presse Madame Karine Duperré 

 
A motivé son absence : 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

141110-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 10 novembre 2014 reproduit ci-après, 
en y retirant le point 40 et en y ajoutant le point 42 : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 10 novembre 2014 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
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2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 octobre 2014 

3. Dépôt du rapport du maire sur la situation financière de la Ville 

4. Adoption du calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour l'année 
2015 

5. Dépôt du deuxième rapport semestriel de la trésorière et approbation des 
amendements budgétaires proposés dans ce rapport 

6. Autorisation de paiement de la quote-part 2015 de la Régie d'assainissement des 
eaux Terrebonne-Mascouche 

7. Avis de motion du Règlement numéro 1190 imposant des taxes et exigeant des 
compensations pour rencontrer les obligations de la Ville au cours de l'exercice 
financier 2015 

8. Approbation du budget 2014 révisé de l'Office municipal d'habitation 

9. Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 
financières pour le mois d'octobre 2014 

10. Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des activités 
financières pour le mois d'octobre 2014 

11. Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés par 
délégation en vertu de l'article 4.2 du Règlement numéro 1112 

12. Autorisation à la trésorière, ou en son absence, à l'assistante-trésorière d'enchérir 
lors de la vente du shérif du 25 novembre 2014 

13. Avis de motion du Règlement numéro 1163-2 constituant le code d’éthique et de 
déontologie des élus de la Ville de Mascouche 

14. Avis de motion du Règlement numéro 1077-2 modifiant le règlement numéro 
1077 relatif à la circulation des camions, des véhicules de transport d’équipement 
et des véhicules-outils sur divers chemins et rues du territoire de la Ville de 
Mascouche et remplaçant le règlement 917-1 et ses amendements 

15. Avis de motion du Règlement numéro 1184-1 visant à interdire la circulation des 
véhicules lourds sur le chemin Saint-Henri, dans la partie située entre l’autoroute 
25 et la limite territoriale de la municipalité de la Paroisse de l’Épiphanie 

16. Dépôt du procès-verbal de correction du Règlement numéro 1186 ordonnant des 
travaux d'implantation de feux de circulation en face du poste de la Sûreté du 
Québec, situé sur l'avenue de la Gare et pour construction d'une piste 
multifonctions et d'un trottoir/dalle sur l'avenue de la Gare entre le chemin Sainte-
Marie et la gare de l’AMT et décrétant, à ces fins et pour la préparation des plans 
et devis et la surveillance des travaux, un emprunt n'excédant pas 1 745 000 $  

17. Dépôt du certificat du greffier pour le Règlement numéro 1103-27 modifiant le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de créer les zones RA 137, RA 140, 
CON 141 et CON 142 en remplacement de la zone RX 137 et de modifier les 
limites de la zone CON 126 

18. Dépôt du certificat du greffier pour le Règlement numéro 1189 ordonnant des 
travaux de remplacement d'un ponceau sous le chemin Saint-Philippe au nord du 
chemin Saint-Henri, les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 925 000 $ 

19. Dépôt du certificat du greffier pour le Règlement numéro 1191 sur l'acquisition de 
l'immeuble connu et désigné comme étant le Manoir seigneurial de Mascouche à 
des fins municipales et travaux de sécurisation, de démolition, de réfection de 
base des bâtiments (Manoir, moulin et maison du meunier), ainsi que sur les 
services professionnels et techniques et le personnel d'appoint y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 10 000 000 $ 

20. Octroi d'un mandat à la firme Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert et associés, 
avocats 

21. Ratification du mandat confié à Dufresne Hébert Comeau inc., pour représenter 
la Ville dans un dossier d'appel à la Cour supérieure d'un jugement rendu par la 
cour municipale (dossier no. 705-36-000646-149) 

22. Adjudication du contrat MAS-2014-1837 - Fourniture et livraison de deux tracteurs 
équipés 

23. Autorisation de poursuivre les réalisations des projets prévus à l’entente 
intervenue entre la Ville et le ministre de la Culture et des Communications  
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24. Octroi de contrat pour la fourniture d’un spectacle et du soutien technique requis 
pour la fête des bénévoles 2015 

25. Modification de la signalisation routière sur l'avenue de la Grande-Allée et la rue 
des Érables / École Le Rucher 

26. MAS-2012-1706 - Ajout au contrat de déneigement - Zones 1 et 2 

27. Approbation d'un protocole d'entente entre la Ville de Mascouche et le ministère 
des Transports du Québec concernant l'entretien durant la saison hivernale 2014-
2015 des bretelles d'entrée et de sortie de l'autoroute 25 nord et du chemin 
Sainte-Marie 

28. Bris branchement de service sanitaire au 3565, chemin Gascon 

29. Désignation d'un maire suppléant pour la période débutant le 1er décembre 2014 
et se terminant le 30 juin 2015 

30. Fondation pour l'encouragement scolaire 

31. Motion de félicitations aux organisateurs et au Service de la culture et de la vie 
communautaire pour la première édition du Festival Frissons 

32. Octroi d'une assistance financière à la campagne du panier de Noël 

33. Aide financière - Fondation des pompiers du Québec pour les grands brûlés 

34. Réseau des Femmes d'affaires du Québec 

35. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 28 octobre 2014 du 
Comité consultatif d'urbanisme 

36. Amendement No 1 au contrat de services professionnels entre l'UQÀM et la Ville 
en lien avec le plan directeur du Parc du Grand-Coteau et le plan directeur des 
milieux naturels de la Ville de Mascouche 

37. Engagement de la Ville à maintenir un accès au Manoir et au domaine seigneurial 
- Programme d'aide financière pour les projets contribuant à la mise en place de 
la trame verte et bleue sur le territoire métropolitain 

38. Dossiers d'employés 

39. Approbation du rapport du 29 octobre 2014 du directeur du Service des 
ressources humaines concernant des embauches, des nominations et une 
retraite 

40. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville et la conseillère au 
Service des ressources humaines temporaire (remplacement de congé de 
maternité) 

Reporté 

41. Nomination d'un directeur du Service de l'aménagement du territoire par intérim 

42. Ratification de l’entente de principe avec la Corporation de l’aéroport 

43. Levée de la réserve foncière - Aéroport 
 

ADOPTÉE 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS  

De 19 h 03 à 19 h 20. 

 

141110-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 20 OCTOBRE 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 20 octobre 2014 tel que 

rédigé et présenté. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141110-3 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION 

FINANCIÈRE DE LA VILLE 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE monsieur le maire a, au cours de la présente séance, fait rapport sur 

la situation financière de la Ville conformément à l'article 474.1 de la Loi sur les cités 

et villes; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame La conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De prendre acte du rapport précité du maire sur la situation financière de la Ville 

contenu dans le document ci-joint intitulé « Rapport du maire sur la situation 

financière prononcé le 10 novembre 2014 »; 

2° De décréter que le texte du rapport du maire sur la situation financière de la Ville 

soit publié dans le bulletin municipal et sur le site Internet de la ville. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141110-4 
 

ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU 

CONSEIL MUNICIPAL POUR L'ANNÉE 2015 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT l'article 319 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que le conseil 

établit, avant le début de chaque année civile, le calendrier des séances pour cette 

année en fixant le jour et l'heure du début de chacune; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour l'année 

2015 reproduit ci-dessous : 

Lundi 26 janvier à 19 h; Lundi 8 juin à 19 h; 

Lundi 9 février à 19 h; Lundi 6 juillet à 19 h; 

Lundi 23 février à 19 h; Lundi 31 août à 19 h; 

Lundi 9 mars à 19 h; Lundi 14 septembre à 19 h; 

Lundi 23 mars à 19 h; Lundi 5 octobre à 19 h; 

Lundi 13 avril à 19 h; Lundi 19 octobre à 19 h; 
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Lundi 27 avril à 19 h; Lundi 9 novembre à 19 h; 

Lundi 11 mai à 19 h; Lundi 23 novembre à 19 h; 

Lundi 25 mai à 19 h; Lundi 14 décembre à 19 h. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

141110-5 
 

DÉPÔT DU DEUXIÈME RAPPORT SEMESTRIEL DE LA 

TRÉSORIÈRE ET APPROBATION DES AMENDEMENTS 

BUDGÉTAIRES PROPOSÉS DANS CE RAPPORT 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du deuxième rapport semestriel de la 

trésorière pour la période se terminant le 31 octobre 2014 conformément à l'article 

105.4 de la Loi sur les cités et villes; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De prendre acte de ce rapport; 

2° D'approuver les amendements budgétaires proposées dans ce rapport. 

 
 

ADOPTÉE 

   

 

141110-6 
 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 2015 DE LA 

RÉGIE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX TERREBONNE-

MASCOUCHE 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3589 

CONSIDÉRANT QUE la Régie d'assainissement des eaux Terrebonne-Mascouche 

a adopté son budget pour l'exercice financier 2015, résolution 14-112; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 octobre 2014 de la 

directrice du Service des finances et trésorière; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le Service des finances à verser à la Régie d'assainissement des eaux 

Terrebonne-Mascouche la somme de 1 706 000$ correspondant à la quote-part de 

la Ville de Mascouche pour l'année 2015. 

 
 

ADOPTÉE 
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141110-7 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1190 IMPOSANT 

DES TAXES ET EXIGEANT DES COMPENSATIONS POUR 

RENCONTRER LES OBLIGATIONS DE LA VILLE AU COURS DE 

L'EXERCICE FINANCIER 2015 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis que le Règlement  numéro 

1190 imposant des taxes et exigeant des compensations pour rencontrer les 

obligations de la Ville au cours de l'exercice financier 2015 sera présenté pour 

adoption, lors d'une prochaine séance du conseil. 

 
 

141110-8 
 

APPROBATION DU BUDGET 2014 RÉVISÉ DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget révisé pour 

l'exercice financier 2014; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 octobre 2014 de la 

directrice du Service des finances et trésorerie; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver le budget révisé 2014 de l'Office municipal d'habitation. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-9 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'OCTOBRE 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1112, pour le mois d'octobre 2014, représentant la somme de 6 964 637,81 $ 

à même le fonds des activités financières. 

 
 

ADOPTÉE 
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141110-10 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'OCTOBRE 2014 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3592 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des comptes à payer pour le mois d'octobre 2014, 

représentant la somme de 625 563,22 $ à même le fonds des activités financières. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-11 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL CONCERNANT 

DES CONTRATS OCTROYÉS PAR DÉLÉGATION EN VERTU DE 

L'ARTICLE 4.2 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1112 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général du 

9 septembre 2014 concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 

25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du règlement numéro 

1112 durant la période du 6 août 2014 au 8 septembre 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce rapport. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-12 
 

AUTORISATION À LA TRÉSORIÈRE, OU EN SON ABSENCE, À 

L'ASSISTANTE-TRÉSORIÈRE D'ENCHÉRIR LORS DE LA VENTE 

DU SHÉRIF DU 25 NOVEMBRE 2014 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE le 25 novembre 2014, des immeubles seront vendus en justice 

par le ministère du shérif de Joliette; 

CONSIDÉRANT QUE l'article 536 de la Loi sur les cités et villes permet à la Ville 

d'enchérir et d'acquérir les immeubles pour lesquels des taxes sont dues à toute 

vente du shérif; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D’autoriser la trésorière, ou en son absence, à l'assistante-trésorière d'enchérir lors 

de la vente du shérif du 25 novembre 2014 sur les immeubles suivants : 

Matricule No de lot Voie de circulation 

9265-95-3815 2 024 910 Elm 

9166-30-9043 2 021 111 Suzanne 

9268-01-9295 2 023 191 des Peupliers 

9267-73-0602 2 023 367 des Haies 

9166-62-8849 2 025 024 Napoléon 

 

lors de la vente du shérif qui aura lieu le 25 novembre 2014, pour un montant ne 

devant pas excéder le montant des taxes, en capital, intérêts et frais, plus un montant 

suffisant pour satisfaire à toute créance prioritaire ou hypothécaire d'un rang antérieur 

ou égal à celui des taxes municipales. 

 
 

ADOPTÉE 
 

141110-13 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-2 

CONSTITUANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 

ÉLUS DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera présenté 

pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1163-2 

constituant le code d’éthique et de déontologie des élus de la Ville de Mascouche. 

 

 
   

 

141110-14 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1077-2 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1077 RELATIF À LA 

CIRCULATION DES CAMIONS, DES VÉHICULES DE 

TRANSPORT D’ÉQUIPEMENT ET DES VÉHICULES-OUTILS SUR 

DIVERS CHEMINS ET RUES DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 917-1 ET SES 

AMENDEMENTS 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera présenté 

pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1077-2 

modifiant le règlement numéro 1077 relatif à la circulation des camions, des véhicules 

de transport d’équipement et des véhicules-outils sur divers chemins et rues du 

territoire de la Ville de Mascouche et remplaçant le règlement 917-1 et ses 

amendements. 
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141110-15 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1184-1 VISANT À 

INTERDIRE LA CIRCULATION DES VÉHICULES LOURDS SUR 

LE CHEMIN SAINT-HENRI, DANS LA PARTIE SITUÉE ENTRE 

L’AUTOROUTE 25 ET LA LIMITE TERRITORIALE DE LA 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE L’ÉPIPHANIE 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera présenté 

pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1184-1 

visant à interdire la circulation des véhicules lourds sur le chemin Saint-Henri, dans 

la partie située entre l’autoroute 25 et la limite territoriale de la municipalité de la 

Paroisse de l’Épiphanie. 

 

 
   

 

141110-16 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1186 ORDONNANT DES TRAVAUX D'IMPLANTATION 

DE FEUX DE CIRCULATION EN FACE DU POSTE DE LA SÛRETÉ 

DU QUÉBEC, SITUÉ SUR L'AVENUE DE LA GARE ET POUR 

CONSTRUCTION D'UNE PISTE MULTIFONCTIONS ET D'UN 

TROTTOIR/DALLE SUR L'AVENUE DE LA GARE ENTRE LE 

CHEMIN SAINTE-MARIE ET LA GARE DE L’AMT ET 

DÉCRÉTANT, À CES FINS ET POUR LA PRÉPARATION DES 

PLANS ET DEVIS ET LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX, UN 

EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 1 745 000 $  

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le greffier a modifié le règlement numéro 1186 pour y remplacer, à 

son article 5, le montant « 1 750 000 $ » par le montant « 1 745 000 $ » et qu'il a joint 

le procès-verbal de correction effectuée à l'original du règlement numéro 1186; 

ATTENDU QU’une copie du règlement numéro 1186 modifié et du procès-verbal de 

la correction effectuée dans l'article 5 de ce règlement est déposée lors de la présente 

séance; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte d'une copie de ce règlement numéro 1186 et de ce procès-verbal de 

la correction effectuée pour l'article 5 de ce règlement. 

 
 

ADOPTÉE 
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141110-17 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-27 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 

SUR LE ZONAGE AFIN DE CRÉER LES ZONES RA 137, RA 140, 

CON 141 ET CON 142 EN REMPLACEMENT DE LA ZONE RX 137 

ET DE MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE CON 126 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier de son certificat suite à la période 

d'enregistrement tenue le 29 octobre 2014 sur le règlement numéro Règlement 

numéro 1103-27 modifiant le Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de créer les 

zones RA 137, RA 140, CON 141 et CON 142 en remplacement de la zone RX°137 

et de modifier les limites de la zone CON 126, conformément à l'article 557 de la Loi 

sur les élections et les référendums dans les municipalités; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce certificat. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-18 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1189 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

REMPLACEMENT D'UN PONCEAU SOUS LE CHEMIN SAINT-

PHILIPPE AU NORD DU CHEMIN SAINT-HENRI, LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 

925 000 $ 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier de son certificat suite à la période 

d'enregistrement tenue le 29 octobre 2014 sur le Règlement numéro 1189 ordonnant 

des travaux de remplacement d'un ponceau sous le chemin Saint-Philippe au nord 

du chemin Saint-Henri, les services professionnels et techniques y afférents et 

décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 925 000 $, conformément à 

l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce certificat. 

 
 

ADOPTÉE 
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141110-19 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1191 SUR L'ACQUISITION DE L'IMMEUBLE CONNU 

ET DÉSIGNÉ COMME ÉTANT LE MANOIR SEIGNEURIAL DE 

MASCOUCHE À DES FINS MUNICIPALES ET TRAVAUX DE 

SÉCURISATION, DE DÉMOLITION, DE RÉFECTION DE BASE 

DES BÂTIMENTS (MANOIR, MOULIN ET MAISON DU 

MEUNIER), AINSI QUE SUR LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES ET LE PERSONNEL 

D'APPOINT Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE 

DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 10 000 000 $ 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier de son certificat suite à la période 

d'enregistrement tenue le 29 octobre 2014 sur le Règlement numéro 1191 sur 

l'acquisition de l'immeuble connu et désigné comme étant le Manoir seigneurial de 

Mascouche à des fins municipales et travaux de sécurisation, de démolition, de 

réfection de base des bâtiments (Manoir, moulin et maison du meunier), ainsi que 

sur les services professionnels et techniques et le personnel d'appoint y afférents 

et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 10 000 000 $, conformément 

à l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 

 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
De prendre acte de ce certificat. 

 
Tous votent en faveur de cette proposition. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-20 
 

OCTROI D'UN MANDAT À LA FIRME DEVEAU, BOURGEOIS, 

GAGNÉ, HÉBERT ET ASSOCIÉS, AVOCATS 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3594 

CONSIDÉRANT la réclamation produite de la part des assureurs et/ou 

propriétaires du 1178, avenue Saint-Jean pour un événement survenu le 11 avril 

2014; 

CONSIDÉRANT la requête introductive d'instance contre la Ville; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a de bons et valables moyens de défense à faire 

valoir à l'encontre de cette poursuite; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'octroyer le mandat à la firme Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert et associés, 

avocats de représenter la Ville dans la requête introductive d'instance portant le 

numéro 705-22-014609-141 (ASS-2297-14). 
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ADOPTÉE 

   

 

141110-21 
 

RATIFICATION DU MANDAT CONFIÉ À DUFRESNE HÉBERT 

COMEAU INC., POUR REPRÉSENTER LA VILLE DANS UN 

DOSSIER D'APPEL À LA COUR SUPÉRIEURE D'UN JUGEMENT 

RENDU PAR LA COUR MUNICIPALE (DOSSIER NO. 705-36-

000646-149) 

 
 
 

CONSIDÉRANT l'avis d'appel déposé à la Cour supérieure suite à un jugement rendu 

par l'honorable Claude Lemire de la cour municipale le 9 septembre 2014 dans la 

cause Jean-Pierre Cartier c. La Reine, dans le dossier de la cour municipale numéro 

10CC000031; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De ratifier le mandat du cabinet Dufresne Hébert Comeau inc., pour représenter la 

Ville devant la Cour supérieure (division criminelle) dans le dossier numéro 705-36-

000646-149. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-22 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1837 - 

FOURNITURE ET LIVRAISON DE DEUX TRACTEURS ÉQUIPÉS 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3582 

ATTENDU QU’un appel d'offres publique a été publié le 23 septembre 2014 sur le 

site électronique SEAO, ainsi que dans le journal La Revue pour un contrat relatif 

à l'acquisition de deux tracteurs  de marque John Deere ou équivalent; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 octobre 2014 du 

directeur du Service des activités sportives et parcs; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adjuger le contrat MAS-2014-1837 – Fournir et livrer deux tracteurs de marque 

Kubota L6060 neufs, équipés, au plus bas soumissionnaire conforme, Centre 

Kubota des Laurentides, pour un montant de 166 713,75 $, toutes taxes incluses 

et selon les conditions de sa soumission du 9 octobre 2014 et du devis. 

 
 

ADOPTÉE 
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141110-23 
 

AUTORISATION DE POURSUIVRE LES RÉALISATIONS DES 

PROJETS PRÉVUS À L’ENTENTE INTERVENUE ENTRE LA 

VILLE ET LE MINISTRE DE LA CULTURE ET DES 

COMMUNICATIONS  

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3591 

CONSIDÉRANT les termes de l’entente intervenue entre le ministère de la Culture et 

des Communications et la Ville de Mascouche dans le cadre du programme Aide aux 

initiatives de partenariat – Entente de développement culturel; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 octobre 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser la poursuite des réalisations ciblées et des projets décrits à l’annexe 

A de l’entente intervenue entre la Ville et le  ministère de la Culture et des 

Communications; 

2° D’autoriser les dépenses externes de 6 000 $, relatives à l’objectif 2, réaliser une 

œuvre extérieure représentant le Manoir seigneurial dans le cadre de l’exposition 

triennale Éco-Jardin au Jardin Moore. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-24 
 

OCTROI DE CONTRAT POUR LA FOURNITURE D’UN 

SPECTACLE ET DU SOUTIEN TECHNIQUE REQUIS POUR LA 

FÊTE DES BÉNÉVOLES 2015 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3590 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal désirent récompenser les 

bénévoles qui se dévouent chaque année au sein des organismes mascouchois; 

CONSIDÉRANT QUE la tenue de la Fête des bénévoles est prévue le 14°mars 2015; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 octobre 2014 de la 

directrice du Service de la culture et de la vie communautaire;  

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’octroyer le contrat pour la fourniture d’un spectacle et du soutien technique lors 

la fête des bénévoles à Productions Hugues Pomerleau inc. pour le prix de 

18 740,93 $, toutes taxes incluses; 
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2° D’autoriser les membres du comité à effectuer tous les préparatifs nécessaires à 

la tenue de cet événement; 

3° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire et le 

greffier et directeur des services juridiques à signer, pour et au nom de la Ville de 

Mascouche, le contrat à intervenir entre la Ville et Productions Hugues Pomerleau 

inc.et le protocole d’entente pour le service de bar et tous documents pour donner 

suite à la présente résolution; 

4° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

faire une demande de permis d’alcool auprès de la Régie des alcools, des courses 

et des jeux et à signer tous documents pour donner suite à la présente résolution; 

5° D’autoriser le trésorier à payer un dépôt de 7 568,27 $ à Productions Hugues 

Pomerleau Inc.. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-25 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR 

L'AVENUE DE LA GRANDE-ALLÉE ET LA RUE DES ÉRABLES / 

ÉCOLE LE RUCHER 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du Service de la sécurité 

publique du 20 octobre 2014;  

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser :  

 la réinstallation d'un panneau Arrêt interdit jours d'école 7 h 30 – 

16 h 30, sur l'avenue de la Grande-Allée, qui fût enlevé lors des travaux 

de réaménagement géométrique; 

 une zone Arrêt interdit en tout temps de part et d'autre de la traverse 

scolaire située sur la rue des Érables, face au boulevard Raymond, pour 

des raisons de sécurité; 

 l'installation de panneaux Sens unique à chacune des entrées des deux 

débarcadères situés aux abords de l'école Le Rucher, afin de limiter 

toute confusion; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics à procéder à cette installation dans 

les meilleurs délais afin d’assurer la sécurité routière. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-26 
 

MAS-2012-1706 - AJOUT AU CONTRAT DE DÉNEIGEMENT - 

ZONES 1 ET 2 
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Certificat 
de crédit:  
 
3587 

CONSIDÉRANT l'ajout d'un tronçon de corridor scolaire dans le secteur de l'École 

du Soleil-Levant; 

CONSIDÉRANT l'ajout de trottoirs dans le secteur de l'École de la Seigneurie; 

CONSIDÉRANT les besoins municipaux des rues Françoise-Giroux, Simone-Monet-

Chartrand, Rostand, Cantin ainsi que Desportes; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur des Travaux 

publics du 22 octobre 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser une dépense supplémentaire au montant de 17 478,72 $ (plus taxes) pour 

le contrat MAS-2012-1706 (Zone 1) et d'autoriser une dépense supplémentaire de 

96 960,92 $ (plus taxes) pour le contrat MAS-2012-1706 (Zone 2), le tout selon les 

termes et conditions des contrats en vigueur et en fonction des quantités qui seront 

réellement effectuées. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-27 
 

APPROBATION D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LA 

VILLE DE MASCOUCHE ET LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

DU QUÉBEC CONCERNANT L'ENTRETIEN DURANT LA SAISON 

HIVERNALE 2014-2015 DES BRETELLES D'ENTRÉE ET DE 

SORTIE DE L'AUTOROUTE 25 NORD ET DU CHEMIN SAINTE-

MARIE 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3586 

ATTENDU QU’un protocole d'entente de principe fut établi entre monsieur  François 

Gosselin, directeur du Service des travaux publics et monsieur Guy Chatel, 

représentant du ministère des Transports du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 22 octobre 2014 du 

directeur du Service des travaux publics; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'approuver le protocole d'entente entre la Ville de Mascouche et le ministère 

des Transport du Québec, par lequel celle-ci engage le ministère des Transports du 

Québec à déneiger et déglacer les bretelles d'entrée et de sortie de l'autoroute 25 

nord, à la jonction du chemin Sainte-Marie, et engage, en contrepartie, le Service des 

travaux publics de la Ville de Mascouche à livrer une quantité de sel à l'entrepôt du 

Ministère pour une valeur de 8 959,75 $ (taxes incluses); 

2° D'autoriser le directeur du Service des travaux publics et le greffier et directeur 

des services juridiques à signer ladite entente au nom de la Ville de Mascouche. 
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ADOPTÉE 

   

 

141110-28 
 

BRIS BRANCHEMENT DE SERVICE SANITAIRE AU 3565, 

CHEMIN GASCON 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 22 octobre 2014 du 

directeur du Service des travaux publics et du directeur général par intérim; 

CONSIDÉRANT QUE ces travaux ont été exécutés de façon urgente et ne pouvaient 

être planifiés; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De prendre acte du rapport du directeur du Service des travaux publics et du 

directeur général par intérim; 

2° De ratifier les contrats d'exécution des travaux susmentionnés pour la somme 

totale de 34 375,60 $. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-29 
 

DÉSIGNATION D'UN MAIRE SUPPLÉANT POUR LA PÉRIODE 

DÉBUTANT LE 1ER DÉCEMBRE 2014 ET SE TERMINANT LE 

31 MAI 2015 

 
 
 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De nommer, conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, monsieur 

Stéphane Handfield, maire suppléant à compter du 1er  décembre 2014 jusqu’au 28 

février 2015 et d’autoriser monsieur Handfield à signer les chèques et effets 

négociables de la Ville en l’absence du maire; 

2° De nommer, conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, monsieur 

Don Monahan, maire suppléant à compter du 1er mars 2015 jusqu’au 31 mai 2015 et 

d’autoriser monsieur Monahan à signer les chèques et effets négociables de la Ville 

en l’absence du maire. 

 
 

ADOPTÉE 
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141110-30 
 

FONDATION POUR L'ENCOURAGEMENT SCOLAIRE 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3596 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil d'appuyer les jeunes et favoriser la 
persévérance scolaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'appuyer la Fondation pour l'encouragement scolaire en participant au souper 

bénéfice du 10 décembre 2014 en se procurant un billet au coût de 200 $. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-31 
 

MOTION DE FÉLICITATIONS AUX ORGANISATEURS ET AU 

SERVICE DE LA CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 

POUR LA PREMIÈRE ÉDITION DU FESTIVAL FRISSONS 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT le franc succès de la première édition du Festival Frissons et la 

contribution du Service de la culture et de la vie communautaire à l'évènement; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET APPUYÉ UNANIMEMENT : 
 
 
De féliciter les organisateurs de l'évènement et le Service de la culture et de la vie 

communautaire pour cette première présentation du Festival Frissons. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-32 
 

OCTROI D'UNE ASSISTANCE FINANCIÈRE À LA CAMPAGNE DU 

PANIER DE NOËL 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3593 

CONSIDÉRANT QUE la campagne du panier de Noël vient en aide aux familles 

démunies de la municipalité; 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil de supporter l'initiative du Service de la 

prévention des incendies qui parraine les paniers de Noël 2014; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'octroyer une assistance financière de 500 $ à la campagne du panier de Noël pour 

l'année 2014. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-33 
 

AIDE FINANCIÈRE - FONDATION DES POMPIERS DU QUÉBEC 

POUR LES GRANDS BRÛLÉS 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3597-1 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil de contribuer au casino de la Fondation des 

pompiers du Québec pour les grands brûlés qui se tiendra le 14 novembre prochain; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De remettre la somme de 100 $ sous forme de commandite d'une table de jeu au 

nom de la Ville de Mascouche. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-34 
 

RÉSEAU DES FEMMES D'AFFAIRES DU QUÉBEC 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3597 

CONSIDÉRANT la volonté des membres du conseil de souligner la contribution des 

femmes d'affaires au développement économique et leur implication sociale; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De ratifier la participation d'un membre du conseil et de la directrice du Service de la 

culture et de la vie communautaire au gala Prix femmes d'affaires 2014 au coût de 

258,69 $ chacun, toutes taxes incluses, et leur rembourser le prix du billet. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-35 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 28 OCTOBRE 2014 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 28 octobre 2014 du Comité 

consultatif d'urbanisme. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-36 
 

AMENDEMENT NO 1 AU CONTRAT DE SERVICES 

PROFESSIONNELS ENTRE L'UQÀM ET LA VILLE EN LIEN AVEC 

LE PLAN DIRECTEUR DU PARC DU GRAND-COTEAU ET LE 

PLAN DIRECTEUR DES MILIEUX NATURELS DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE la ville de Mascouche est liée par contrat BTT-MESC5-06 à l'UQÀM 

pour la réalisation de services professionnels; 

ATTENDU QUE le conseil a adopté la résolution 100712-6 par laquelle elle a 

approuvé le contrat de services professionnels à intervenir entre l'Université du 

Québec à Montréal et la Ville en vertu duquel la Ville retient les services de l’UQÀM 

pour évaluer l’intégrité écologique et les services écologiques fournis par le parc du 

Grand-Coteau et les autres boisés de la Ville de Mascouche pour en améliorer la 

gestion; 

ATTENDU QUE les termes du contrat BTT-MESC5-06 sont désuets et que 

l'échéancier des travaux n'a pu être respecté; 

CONSIDÉRANT QUE les produits livrables, les modalités de paiement et 

l'échéancier des travaux ont été révisés à l'avantage des deux parties;  

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le Chef de division environnement du Service de l'aménagement du 

territoire et le greffier et directeur des services juridiques, à signer l'amendement 

révisé no 1 au contrat de services professionnels précisant les livrables attendus, les 

modalités de paiement et l'échéancier des travaux au 1er juillet 2015. 

 
 

ADOPTÉE 
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141110-37 
 

ENGAGEMENT DE LA VILLE À MAINTENIR UN ACCÈS AU 

MANOIR ET AU DOMAINE SEIGNEURIAL - PROGRAMME D'AIDE 

FINANCIÈRE POUR LES PROJETS CONTRIBUANT À LA MISE 

EN PLACE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE SUR LE 

TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a autorisé par résolution le directeur général et le 

greffier et directeur des services juridiques à signer pour et au nom de la Ville tout 

document requis pour donner effet à la demande de financement dans le cadre du 

programme d'aide financière pour les projets contribuant à la mise en place de la 

trame verte et bleue sur le territoire métropolitain; 

CONSIDÉRANT QUE les responsables du programme d'aide de la CMM requièrent 

un engagement municipal à maintenir un accès permanent et public aux terrains du 

Manoir et du domaine seigneurial et à maintenir l'accès gratuit ou lorsque requis, 

d'établir une tarification unique pour les citoyens de la Communauté métropolitaine 

de Montréal; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'amender la résolution 141020-25 et d'y ajouter le paragraphe suivant au dispositif : 

« de confirmer l'engagement de la Ville à maintenir un accès permanent et 

public aux terrains du Manoir et du domaine seigneurial et à maintenir 

l'accès gratuit ou lorsque requis, d'établir une tarification unique pour les 

citoyens de la Communauté métropolitaine de Montréal. ». 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-38 
 

DOSSIERS D'EMPLOYÉS 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT le rapport du directeur général relativement au rendement de quatre 

(4) employés; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’entériner les lettres remises par la direction générale à ces quatre (4) employés. 

 
 

ADOPTÉE 
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141110-39 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 29 OCTOBRE 2014 DU 

DIRECTEUR DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

CONCERNANT DES EMBAUCHES, DES NOMINATIONS ET UNE 

RETRAITE 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 octobre 2014 du 

directeur du Service des ressources humaines concernant des embauches, des 

nominations et une retraite; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le rapport du 29 octobre 2014 du directeur du Service des ressources 

humaines concernant des embauches, des nominations et une retraite. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-40 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET LA CONSEILLÈRE AU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES TEMPORAIRE (REMPLACEMENT DE 

CONGÉ DE MATERNITÉ) 

 
 
 
 
 

 
Ce point est reporté. 
 

 

 
   

 

141110-41 
 

NOMINATION D'UN DIRECTEUR DU SERVICE DE 

L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE PAR INTÉRIM 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT la nomination du directeur du Service de l'aménagement du territoire 

à titre de directeur général par intérim à compter du 20 octobre 2014 pour une période 

indéterminée; 

CONSIDÉRANT QUE depuis cette date la coordination du Service de 

l'aménagement du territoire et son administration courante sont assurés par monsieur 

Yohann Champagne, Chef - urbanisme; 

CONSIDÉRANT QU’il s'agit d'une charge de travail additionnelle pour l'actuel Chef - 

urbanisme; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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1° De nommer monsieur Yohann Champagne à titre de directeur du Service de 

l'aménagement du territoire par intérim à compter du 10 novembre 2014, pour la 

période pendant laquelle monsieur Sylvain Chevrier assure l'intérim de la direction 

générale; 

2° D'octroyer une majoration temporaire du salaire du Chef - urbanisme équivalent 

à 10 % de son salaire hebdomadaire à compter du 20 octobre 2014, pour la période 

pendant laquelle monsieur Sylvain Chevrier assure l'intérim de la direction générale. 

 
 

ADOPTÉE 
   

 

141110-42 
 

RATIFICATION DE L’ENTENTE DE PRINCIPE AVEC LA 

CORPORATION DE L’AÉROPORT 

 
 CONSIDÉRANT le mandat confié au directeur général relativement à la relocalisation 

de l’aéroport; 

CONSIDÉRANT QU’au courant des échanges entre les représentants de la 

Corporation et la Ville, ceux-ci ont informé la Ville que le projet envisagé n’était pas 

économiquement viable; 

CONSIDÉRANT QUE ce projet étant irréalisable, il y a lieu de convenir de modalités 

de fermeture de l’aéroport; 

 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU: 
 
 
1° D’entériner la lettre amendée du directeur général datée du 4 novembre 2014 

constatant une entente de principe entre la Corporation et la Ville relativement à la 

fermeture de l’aéroport de Mascouche; 

2° De préparer un protocole d’entente pour donner effet à cette entente de principe, 

le tout à être soumis à l’approbation du conseil. 

 
Tous votent en faveur de cette proposition. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

ADOPTÉE 
 

141110-43 
 

LEVÉE DE LA RÉSERVE FONCIÈRE - AÉROPORT 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 140609-37 créant l’imposition d’une réserve à 

des fins municipales en faveur de la ville sur les immeubles identifiés ci-après : 

Propriétaires Lots Superficie totale m.c. 

Ferme G.D.G. S.E.N.C. 4 891 914 
4 895 011 
5 201 512 
5 201 513 
5 201 514 

236 454,70 m.c. 

Denyse Benoit et Succession 
Émile Croze 

4 894 995 7 080,90 m.c. 
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Les fermes Jean-Guy 
Ouellette inc. 

4 891 915 199 146,50 m.c. 

Jacques Gouger 5 050 640 193 423,90 m.c. 

Guy Côté 5 050 641 
5 054 282 
5 050 753 

179 313,9 m.c. 
 

2 317,0 m.c. 

Jacques Saint-Germain 5 050 754 2 792,1 m.c. 

Normand Lapointe 5 050 762 5 000 m.c. 

Succession d’Henri Krynski 5 050 642 
5 050 761 

309 538,4 m.c. 

Gérald Bérubé 5 050 763 5 000 m.c. 

2317-9831 Québec inc. 5 050 643 
5 050 644 

441 456,3 m.c. 

Daniel Lewis et Diane Auger 5 050 764 
et 342-81 

3 581,21 m.c. 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal en raison notamment des aspects liés à 

la viabilité économique du projet original, considère que l’imposition d’une réserve à 

des fins municipales dans le cadre de la relocalisation de l’aéroport décrite ci-avant 

n’est plus requise; 

CONSIDÉRANT QU’il est souhaitable  pour les propriétaires en cause que cette 

réserve soit levée le plus rapidement possible dans ces circonstances; 

 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
1° D’inclure le préambule qui fait partie de la présente résolution; 

2° De rescinder la résolution numéro 140609-37 et en conséquence l’avis 

d’imposition de réserve à des fins municipales sur les immeubles ci-haut décrits est 

levé à toute fin que de droit; 

3° D’ordonner à ses procureurs, l’étude Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert et 

associés de poser les actes de procédure requis pour donner effet à la présente 

résolution; 

4° D’autoriser le directeur général et/ou le greffier et directeur des services 

juridiques à signer pour et au nom de la Ville tout document ou poser tout autre acte 

nécessaire afin de donner effet à la présente résolution. 

 
Tous votent en faveur de cette proposition. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

ADOPTÉE 
   

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
De 20 h 09 à 20 h 44. 
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 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté par 

la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 

24 novembre 2014 à compter de 19 h. 

 

 

 

141110-44 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
 
ÉTANT 20 h 45, 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

24 NOVEMBRE 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

24 novembre 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume 
Tremblay 

 
District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 

 
District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène 

Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel 
Michaud 

 
Autres présences : 

Directeur général par intérim monsieur Sylvain Chevrier 
 
Greffier et directeur des services 
juridiques 

monsieur Denis Villeneuve 

 
Directeur du Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Directeur du Service de 
l’aménagement du territoire par 
intérims 

monsieur Yohann Champagne 

 
Directrice du Cabinet du maire Madame Sylviane DiFolco 

 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

141124-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 24 novembre 2014 reproduit 
ci-après : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 24 novembre 2014 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 novembre 2014 

3. Adoption du Règlement numéro 1103-31 modifiant le Règlement numéro 
1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions relatives aux 
logements accessoires 

4. Appui à la demande subvention au programme d'intendance de l'habitat 
pour les espèces en péril de Nature-Action Québec 

5. Nomination d'un membre du Comité consultatif d'urbanisme  

6. Avis de motion du Règlement numéro 1137-9 sur la tarification des services 
municipaux et remplaçant les règlements numéros 1137-5 à 1137-8 

7. Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil 

8. Octroi d'un mandat à la firme Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert et 
associés, avocats 

9. Ratification de mandat à Dufresne Hébert Comeau, avocats, pour 
représenter la Ville suite à la signification d'une requête introductive de 
recours en révision foncière par Développements Mascouche Nord inc. 
(SAI-M-217374-1310) et Stanford - Gestion Centre Granby inc. (SAI-M-
219524-1312) 

10. Approbation d'une grille d'évaluation des offres de services - services 
professionnels pour la préparation des plans et devis ainsi que pour la 
surveillance des travaux - firmes d'architectures responsables d'engager 
les ressources requises notamment en ingénierie et autres 

11. Autorisation de transmettre au MAMOT une demande d'aide financière 
dans le cadre du Programme d'infrastructures Québec-Municipalités 
(PIQM) sous-volet 1.5 pour le renouvellement des conduites sur la rue 
Anjou, le croissant Guay et l'avenue Saint-Denis 

12. Demande à la RAIM pour la mise en place d'un plan directeur de l'aqueduc 

13. Nomination de représentants au sein du comité de vigie et de liaison de 
la MRC Les Moulins 

14. Adjudication du contrat MAS-2014-1838 relatif aux services 
professionnels concernant la préparation des plans et devis et la 
surveillance des travaux de construction d'une piste multifonction et d'un 
trottoir-dalle sur l'avenue de la Gare entre le chemin Sainte-Marie et la 
gare de l'AMT 

15. Approbation du rapport du 13 novembre 2014 du directeur par intérim du 
Service des ressources humaines concernant des nominations et des 
embauches 

16. Approbation du rapport du 21 novembre 2014 du directeur par intérim du 
Service des ressources humaines concernant une nomination et une 
prolongation de contrats de policiers surnuméraires temporaires 

17. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville et la 
conseillère au Service des ressources humaines temporaire 
(remplacement de congé de maternité) 

18. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville et la chef des 
relations publiques - médias - plateforme numériques 

19. Avis de motion du Règlement numéro 664-24 modifiant le Règlement 
numéro 664 concernant la circulation dans la Ville de Mascouche afin d'y 
modifier certaines dispositions concernant le stationnement 

20. Prolongement de la zone de stationnement interdit en tout temps sur la 
rue Bombardier (district 2) 

21. Reconduction pour l'année 2015 de l'entente entre la Ville de Mascouche 
et le Berger Blanc Inc. concernant l'application de la réglementation 
municipale relative aux animaux 

22. Renouvellement des contrats de données cellulaires pour ordinateurs 
véhiculaires de la Sécurité publique 

23. Avis de motion du Règlement numéro 1163-2 constituant le code 
d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de Mascouche 

24. Dépôt du projet de règlement numéro 1163-2 constituant le code d'éthique 
et de déontologie des élus de la Ville de Mascouche 
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25. Octroi d’une aide financière pour célébrer le 15e anniversaire de l’Antenne 
universitaire du 3e âge à la MRC Les Moulins 

26. Octroi d’une aide financière pour célébrer le 25e anniversaire de 
l’Association de parents d’enfant trisomique-21 

27. Demande à l’UMQ de nommer un conseiller au sein du Comité sur le 
transport du pétrole par oléoduc 

 

ADOPTÉE 

 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
 De 19h03 à 19h47. 

 
141124-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 10 NOVEMBRE 2014 

 
 
 
 
 

Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 novembre 2014 tel 

que rédigé et présenté. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-3 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-31 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE 

MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

LOGEMENTS ACCESSOIRES 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-31 a été remise aux 

membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 

que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 

lecture; 

CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 

du public pour consultation dès le début de la séance; 

CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 

portée; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1103-31 modifiant le Règlement numéro 1103 

sur le zonage afin de modifier les dispositions relatives aux logements 

accessoires. 

 
ADOPTÉE 
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141124-4 
 

APPUI À LA DEMANDE SUBVENTION AU PROGRAMME 

D'INTENDANCE DE L'HABITAT POUR LES ESPÈCES EN 

PÉRIL DE NATURE-ACTION QUÉBEC 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE Nature-Action Québec sollicite l'appui de la Ville de 

Mascouche pour un montant de 10 000 $ dans le cadre du Programme 

d'intendance de l'habitat du gouvernement fédéral (PIH) pour les années 2015-

2016; 

ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a déjà confirmé sa participation 

financière par l'octroi d'un mandat à Nature-Action Québec afin d'accompagner 

la Ville de Mascouche dans l'évaluation des options offertes à la Ville pour 

assurer la pérennité du site du manoir Seigneurial pour des montants de 

31 100 $ et de 29 120 $ par la résolution 140120-36; 

CONSIDÉRANT QUE l'appui à la demande financière de Nature-Action 

Québec ne nécessite pas d'investissement supplémentaire de la part de la Ville 

de Mascouche; 

CONSIDÉRANT QUE l'obtention de la subvention à Nature-Action Québec 

peut permettre à la Ville d'obtenir des services professionnels de Nature-Action 

Québec dans le cadre de futurs projets d'acquisition ou de protection d'autres 

propriétés, notamment dans le parc du Grand-Coteau ou en périphérie; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'appuyer Nature-Action Québec dans leur demande de subvention au 

Programme d'intendance de l'habitat du gouvernement fédéral (PIH) 2015-

2016 pour un montant équivalent à 10 000 $. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-5 
 

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME  

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT la démission de monsieur Jean-Claude Rochon du poste de 

membre du Comité consultatif d’urbanisme; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer monsieur Jonathan Côté, membre du Comité consultatif 

d'urbanisme. 

 
ADOPTÉE 
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141124-6 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-9 SUR 

LA TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX ET 

REMPLAÇANT LES RÈGLEMENTS NUMÉROS 1137-5 À 

1137-8 

 
 
 
 
 

Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 

présenté pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement 

numéro 1137-9 sur la tarification des services municipaux et remplaçant les 

règlements numéros 1137-5 à 1137-8. 

 

 
   

 

141124-7 
 

DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du greffier et 

directeur des services juridiques du 18 novembre 2014 accompagné des 

déclarations d'intérêts pécuniaires des 9 membres du conseil pour qu'elles 

soient déposées devant le conseil; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ces déclarations des intérêts pécuniaires des membres du 

conseil déposées lors de la présente séance. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-8 
 

OCTROI D'UN MANDAT À LA FIRME DEVEAU, BOURGEOIS, 

GAGNÉ, HÉBERT ET ASSOCIÉS, AVOCATS 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3602 

CONSIDÉRANT la réclamation produite de la part des assureurs et/ou propriétaires 

du 983, avenue Saint-Luc pour un événement survenu le 5 mai 2014; 

CONSIDÉRANT la requête introductive d'instance contre la Ville; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a de bons et valables moyens de défense à faire 

valoir à l'encontre de cette poursuite; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'octroyer le mandat à la firme Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert et associés, 

avocats afin de représenter la Ville dans la requête introductive d'instance portant 

le numéro 705-22-014737-140 (LIT-15-14).  

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-9 
 

RATIFICATION DE MANDAT À DUFRESNE HÉBERT 

COMEAU, AVOCATS, POUR REPRÉSENTER LA VILLE 

SUITE À LA SIGNIFICATION D'UNE REQUÊTE 

INTRODUCTIVE DE RECOURS EN RÉVISION FONCIÈRE 

PAR DÉVELOPPEMENTS MASCOUCHE NORD INC. (SAI-M-

217374-1310) ET STANFORD - GESTION CENTRE GRANBY 

INC. (SAI-M-219524-1312) 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3601 

CONSIDÉRANT la signification de deux requêtes en révision foncière par 

Développement Mascouche Nord inc. pour l'immeuble sis aux 185-247, montée 

Masson et de Stanford - Gestion Centre Granby inc. pour l'immeuble sis aux 

580-590, montée Masson; 

CONSIDÉRANT la demande des évaluateurs de la Ville d'être assistés par un 

avocat; 

CONSIDÉRANT QUE l'appel du rôle est fixé pour les deux dossiers le 20 

novembre 2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De ratifier le mandat de Dufresne Hébert Comeau, avocat, pour assurer une 

défense pleine et entière à la Ville de Mascouche dans le cadre des requêtes 

introductives d'un recours en révision foncière dans les dossiers de 

Développement Mascouche Nord inc. c. Ville de Mascouche (SAI-M-217374-

1310) et de Stanford - Gestion Centre Granby inc. c. Ville de Mascouche (SAI-

M-219524-1312). 

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-10 
 

APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION DES OFFRES 

DE SERVICES - SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA 

PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS AINSI QUE POUR LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX - FIRMES D'ARCHITECTURES 

RESPONSABLES D'ENGAGER LES RESSOURCES REQUISES 

NOTAMMENT EN INGÉNIERIE ET AUTRES 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville désire améliorer ses pratiques dans sa préparation 

d'appels d'offres de services professionnels; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver la grille d'évaluation des offres de services - services professionnels 

pour la préparation des plans et devis ainsi que pour la surveillance des travaux - 

firmes d'architectures responsables d'engager les ressources requises notamment 

en ingénierie et autres, incluant les critères d'évaluation. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-11 
 

AUTORISATION DE TRANSMETTRE AU MAMOT UNE 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D'INFRASTRUCTURES QUÉBEC-

MUNICIPALITÉS (PIQM) SOUS-VOLET 1.5 POUR LE 

RENOUVELLEMENT DES CONDUITES SUR LA RUE ANJOU, 

LE CROISSANT GUAY ET L'AVENUE SAINT-DENIS 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation 

du territoire (MAMOT) accorde des aides financières dans le cadre du 

Programme d'infrastructures Québec-Municipalités (PIQM) sous-volet 1.5 pour 

le renouvellement des conduites; 

CONSIDÉRANT QUE la rue Anjou, le croissant Guay et l'avenue Saint-Denis 

sont parmi les priorités identifiées au plan d'intervention déposé au MAMOT le 

10 septembre 2010; 

CONSIDÉRANT QUE le bilan annuel de l'eau potable 2013, lié à la Stratégie 

québécoise d'économie d'eau potable, a été déposé au MAMOT le 29 août 

2014; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser la transmission au MAMOT du formulaire de présentation 

d'une demande d'aide financière, complété par madame Johanne Desrosiers, 

coordonnatrice de projets, pour le remplacement des conduites sur la rue Anjou, 

le croissant Guay et l'avenue Saint-Denis, représentant une demande d'aide 

financière maximale de 66 2/3 % du coût réel admissible des travaux; 

2° De déclarer que les travaux de remplacement des conduites sur la rue 

Anjou, le croissant Guay et l'avenue Saint-Denis respectent les critères 

d'admissibilité indiqués dans le guide révisé en juillet 2012 par le Programme 

d'infrastructures Québec-Municipalités (PIQM) et que la Municipalité s'engage 

à payer sa part des coûts admissibles des travaux ainsi que les coûts 

d'exploitation continus. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-12 
 

DEMANDE À LA RAIM POUR LA MISE EN PLACE D'UN PLAN 

DIRECTEUR DE L'AQUEDUC 
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ATTENDU QUE la ville de Terrebonne par sa résolution CE-2014-1129-DEC 

mandatait la commission de la planification et de la gestion des infrastructures 

urbaines à collaborer avec la RAIM, pour la mise en place d'un plan directeur de 

l'aqueduc incluant le réseau de distribution, l'alimentation en eau potable et la 

réserve d'incendie; 

ATTENDU QUE la ville de Mascouche par sa résolution 140915-28 créait un comité 

de planification pour les services d'alimentation en eau pour la mise en place d'un 

plan directeur de l'aqueduc incluant le réseau de distribution, l'alimentation en eau 

potable et la réserve d'incendie pour l'ensemble de la Ville; 

ATTENDU QUE le plan directeur de l'aqueduc doit inclure le réseau de distribution, 

l'alimentation en eau potable et la réserve en incendie pour l'ensemble des deux 

villes; 

ATTENDU QUE la RAIM est responsable de l'alimentation en eau potable pour les 

villes de Terrebonne et de Mascouche; 

ATTENDU QUE pour faciliter le partage des coûts entre les villes de Terrebonne et 

de Mascouche, il y a lieu de vérifier l'alternative que la RAIM puisse mettre en place 

un plan directeur pour l'ensemble de son territoire;  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De demander à la RAIM pour mettre en place un plan directeur de l'aqueduc 

pour l'ensemble du territoire; 

2° Que le plan directeur de l'aqueduc tienne compte des orientations du comité 

de la planification pour les services d'alimentation en eau soit: 

Collaborer avec la RAIM, pour la mise en place d'un plan directeur de l'aqueduc 

incluant le réseau de distribution, l'alimentation en eau potable et la réserve 

d'incendie pour l'ensemble de la ville de Mascouche; 

3° De mettre sur pied un comité de fonctionnaires représentant la RAIM et les 

villes de Terrebonne et Mascouche; 

4° De nommer madame Isabella Cellini, directrice générale adjointe et, en cas 

d'absence un représentant de la division du génie, représentante de la Ville de 

Mascouche dans l'élaboration du plan directeur de l'aqueduc à la RAIM et qu'elle 

se rapporte régulièrement au comité de planification pour les services 

d'alimentation en eau, et qu'en temps opportun, elle dépose ses recommandations 

au conseil municipal. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-13 
 

NOMINATION DE REPRÉSENTANTS AU SEIN DU COMITÉ DE 

VIGIE ET DE LIAISON DE LA MRC LES MOULINS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la création du Comité de vigie et de liaison des pratiques de 

concertation pour la réalisation du projet « Mieux réussir la concertation » dans la 

MRC Les Moulins; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 novembre 2014 

de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De nommer madame Chantal Filion, directrice du Service de la culture et de 

la vie communautaire pour représenter la Ville au sein du Comité de Vigie et de 

liaison de la MRC Les Moulins et de mandater monsieur Pierre-Hugues Majeau à 

siéger au comité des personnes-ressources lié au projet; 

2° D’autoriser madame Chantal Filion, directrice du Service de la culture et de la 

vie communautaire à signer les lettres pour appuyer les démarches de financement 

pour donner suite au projet. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-14 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2014-1838 RELATIF AUX 

SERVICES PROFESSIONNELS CONCERNANT LA 

PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET LA SURVEILLANCE 

DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE PISTE 

MULTIFONCTION ET D'UN TROTTOIR-DALLE SUR L'AVENUE 

DE LA GARE ENTRE LE CHEMIN SAINTE-MARIE ET LA GARE 

DE L'AMT 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3598 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée sur le site 

électronique SEAO le 29 septembre 2014 pour le contrat MAS-2014-1838 pour des 

services professionnels concernant la préparation des plans et devis et surveillance 

des travaux de construction d'une piste multifonction et d'un trottoir-dalle sur 

l'avenue de la Gare entre le chemin Sainte-Marie et la gare de l'AMT; 

ATTENDU QUE le 28 octobre 2014, à 11 h, la Ville a reçu 10 soumissions, 

lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des enveloppes 

contenant les formulaires « Offre de prix »; 

ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 

6 novembre 2014 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 

pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 

130506-22; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 novembre 2014 de 

l'Assistante-greffière; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adjuger le contrat MAS-2014-1838 pour des services professionnels concernant 

la préparation des plans et devis et surveillance des travaux de de construction 

d'une piste multifonction et d'un trottoir-dalle sur l'avenue de la Gare entre le chemin 

Sainte-Marie et la gare de l'AMT à EFEL Experts-conseils pour le prix 29 548,58 $, 

toutes taxes comprises, et selon les conditions de sa soumission du 

28 octobre 2014 et du devis. 

 
ADOPTÉE 
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141124-15 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 13 NOVEMBRE 2014 DU 

DIRECTEUR PAR INTÉRIM DU SERVICE DES RESSOURCES 

HUMAINES CONCERNANT DES NOMINATIONS ET DES 

EMBAUCHES 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 novembre 2014 

du directeur par intérim du Service des ressources humaines concernant des 

nominations et des embauches; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le rapport du 12 novembre 2014 du directeur par intérim du Service 

des ressources humaines concernant des nominations et des embauches. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-16 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 21 NOVEMBRE 2014 DU 

DIRECTEUR PAR INTÉRIM DU SERVICE DES RESSOURCES 

HUMAINES CONCERNANT UNE NOMINATION ET UNE 

PROLONGATION DE CONTRATS DE POLICIERS 

SURNUMÉRAIRES TEMPORAIRES 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 21 novembre 2014 

du directeur par intérim du Service des ressources humaines concernant une 

nomination et une prolongation de contrats de policiers surnuméraires temporaires; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le rapport du 21 novembre 2014 du directeur par intérim du Service 

des ressources humaines concernant une nomination et une prolongation de 

contrats de policiers surnuméraires temporaires. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-17 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET LA CONSEILLÈRE AU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES TEMPORAIRE (REMPLACEMENT 

DE CONGÉ DE MATERNITÉ) 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 novembre 2014 

du directeur par intérim du Service des ressources humaines; 

CONSIDÉRANT QUE madame Judith Dubois satisfait aux exigences du poste; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’approuver le contrat temporaire à intervenir entre la Ville et madame Judith 

Dubois par lequel la Ville retient les services de madame Dubois pour agir à titre de 

conseillère au Service des ressources humaines à compter du ou vers le 

25 novembre 2014 pour une période approximative de quinze (15) mois; 

2° D’autoriser le maire et le greffier et directeur des services juridiques à signer 

ce contrat pour et au nom de la Ville.  

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-18 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET LA CHEF DES RELATIONS PUBLIQUES - 

MÉDIAS - PLATEFORME NUMÉRIQUES 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 21 novembre 2014 

du directeur par intérim du Service des ressources humaines; 

CONSIDÉRANT QUE madame Maude Jetté satisfait aux exigences du poste; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’approuver le contrat à intervenir entre la Ville et madame Maude Jetté par 

lequel la Ville retient les services de madame Maude Jetté pour agir à titre de chef 

des relations publiques - médias - plateforme numérique au Service des 

communications à compter du 5 janvier 2015; 

2° D’autoriser le maire et le greffier à signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-19 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-24 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT 

LA CIRCULATION DANS LA VILLE DE MASCOUCHE AFIN 

D'Y MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS CONCERNANT 

LE STATIONNEMENT 
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Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera 

présenté pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement 

numéro 664-24 modifiant le Règlement numéro 664 concernant la circulation 

dans la Ville de Mascouche afin d'y modifier certaines dispositions concernant 

le stationnement. 

 
   

 

141124-20 
 

PROLONGEMENT DE LA ZONE DE STATIONNEMENT 

INTERDIT EN TOUT TEMPS SUR LA RUE BOMBARDIER 

(DISTRICT 2) 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 novembre 2014 

de l'analyste en circulation; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser l'installation de panneaux Stationnement interdit en tout temps des 

deux côtés de la rue Bombardier, soit entre le 810 et la bretelle de l'Autoroute 25; 

2° D'autoriser la distribution d'accroche-portes aux entreprises concernées par 

cette modification; 

3° D'autoriser le Service des travaux publics à procéder le plus rapidement 

possible afin d'assurer la sécurité routière. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-21 
 

RECONDUCTION POUR L'ANNÉE 2015 DE L'ENTENTE ENTRE 

LA VILLE DE MASCOUCHE ET LE BERGER BLANC INC. 

CONCERNANT L'APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION 

MUNICIPALE RELATIVE AUX ANIMAUX 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 novembre 2014 

du directeur du Service de la sécurité publique;  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser la reconduction pour l'année 2015 aux mêmes conditions l'entente 

intervenue entre la Ville de Mascouche et le Berger Blanc Inc. concernant 

l'application de la réglementation municipale relative aux animaux. 

 
ADOPTÉE 
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141124-22 
 

RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE DONNÉES 

CELLULAIRES POUR ORDINATEURS VÉHICULAIRES DE LA 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3600 

 
CONSIDÉRANT l'offre de la Société Telus Communication pour le 

renouvellement des forfaits de données cellulaires; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 novembre 2014 

du directeur du Service informatique; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’accorder le contrat relatif au renouvellement des forfaits cellulaires à la 

Société Telus Communication, au montant de 583 $ / mois pour une durée de 2 

ans pour un total de 16 087,30 $ toutes taxes incluses; 

2° D’autoriser le directeur du Service informatique et le greffier et directeur des 

services juridiques à signer tous les documents pour faire suite à la présente 

résolution. 

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-23 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-2 

CONSTITUANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES ÉLUS DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 

présenté pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement 

numéro 1163-2 constituant le code d’éthique et de déontologie des élus de la 

Ville de Mascouche. 

 
   

 

141124-24 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-2 

CONSTITUANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES ÉLUS DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

ATTENDU QUE monsieur le conseiller Stéphane Handfield a donné, lors de la 

présente séance, l’avis de présentation du Règlement numéro 1163-2 

constituant le code d’éthique et de déontologie des élus de la Ville de 

Mascouche, et qu’il a présenté, lors de cette même séance, ce projet de 

règlement; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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De prendre acte de ce projet de règlement. 

ADOPTÉE 
   

 

141124-25 
 

OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE POUR CÉLÉBRER LE 

15E ANNIVERSAIRE DE L’ANTENNE UNIVERSITAIRE DU 

3E ÂGE À LA MRC LES MOULINS 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3599 

 
CONSIDÉRANT la demande d'aide financière de l'Antenne universitaire du 3e 

âge à la MRC Les Moulins pour célébrer leur 15e anniversaire de fondation; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 novembre 

2014 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’octroyer une aide financière de 125 $ à l'Antenne universitaire du 3e âge à la 

MRC Les Moulins pour célébrer leur 15e anniversaire de fondation.  

 
ADOPTÉE 

   

 

141124-26 
 

OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE POUR CÉLÉBRER LE 

25E ANNIVERSAIRE DE L’ASSOCIATION DE PARENTS 

D’ENFANT TRISOMIQUE-21 

 
 
Certificat de 
crédit:  
 
3595 

 
CONSIDÉRANT la demande de participation financière de l’Association de parents 

d’enfant trisomique-21 pour célébrer leur 25e anniversaire de fondation; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 20 novembre 2014 

de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’octroyer une contribution financière de 250 $ à l’Association de parents d’enfant 

trisomique-21 pour célébrer leur 25e anniversaire de fondation. 

 
ADOPTÉE 
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141124-27 

 

DEMANDE À L’UMQ DE NOMMER UN CONSEILLER AU SEIN 

DU COMITÉ SUR LE TRANSPORT DE PÉTROLE PAR OLÉODUC 

 

  
CONSIDÉRANT QUE le projet d’oléoduc Énergie Est de TransCanada concerne 

plusieurs membres de l’UMQ tout le long du tracé prévu au Québec; 

CONSIDÉRANT QUE la construction d’un nouvel oléoduc comporte de nombreux 

enjeux pour les municipalités, notamment en ce qui concerne la sécurité publique 

et la protection des sources d’eau potable; 

CONSIDÉRANT QUE l’UMQ a créé un Comité sur le transport de pétrole par 

oléoduc qui définira la position que défendra l’UMQ dans ses représentations des 

gouvernements du Québec et du Canada; 

CONSIDÉRANT QUE le maire de Mascouche, monsieur Guillaume Tremblay, 

siège à titre de membre de ce comité de l’UMQ; 

CONSIDÉRANT QUE le projet d’oléoduc aura des impacts importants dans le 

district 2 – Laurier de la Ville de Mascouche; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De demander au conseil d’administration de l’UMQ de nommer monsieur Eugène 

Jolicoeur, conseiller du district 2 – Laurier de la Ville de Mascouche au sein du 

Comité sur le transport de pétrole par Oléoduc de l’UMQ. 

 
ADOPTÉE 

   

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

De 20h15 à 20h25. 

 
 
 
 

 
 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté 

par la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 

le 15 décembre 2014 à compter de 19 h. 

 

 

141124-28 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
ÉTANT 20h26, 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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De lever la présente séance. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 

des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU  

15 DÉCEMBRE 2014 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 15 décembre 2014 à 18 h 03 au 3038, chemin Sainte-Marie, 

Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté  
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur général par intérim monsieur Sylvain Chevrier 
 
Directrice générale adjointe madame Isabella Cellini 
 
Greffier et directeur des services 
juridiques 

monsieur Denis Villeneuve 

 
Trésorière et directrice du Service des 
finances 

madame Luce Jacques 

 
Directeur du Service de l’informatique monsieur Éric Beauregard 
 
Directeur du Service des activités 
sportives et des parcs 

monsieur Bruno Bellerose 

 
Directeur du Service de la prévention 
des incendies 

monsieur Jean-Pierre Boudreau 

 
Directeur du Service de la sécurité 
publique 

monsieur Francis Caron 

 
Directeur du Service de 
l’aménagement du territoire par intérim 

monsieur Yohann Champagne 

 
Directrice du Service de la culture et 
de la vie communautaire 

madame Chantal Filion 

 
Directeur du Service des travaux 
publics 

monsieur François Gosselin 

 
Directeur du Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Directrice du cabinet de la mairie madame Sylviane DiFolco 
 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 
 
Attachée politique madame Karine Duperré  
 



 

 Page 2 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

141215-1.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 15 décembre 2014 
reproduit ci-après : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 15 décembre 
2014 

2. Adoption du budget pour l'année 2015 

3. Adoption du programme triennal d'immobilisations 2015-2016-2017 

 
ADOPTÉE 

 
Discours du maire. 

Présentation par la directrice du Service des finances et trésorière 
du budget pour l’année 2015. 

 

141215-1.2 
 

ADOPTION DU BUDGET POUR L'ANNÉE 2015 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du budget annuel proposé pour 
l'année 2015 préparé par la Direction générale et le Service des finances, le 
17 novembre 2014; 
 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
1°  D'adopter le budget pour l'année 2015 précité comportant des revenus et 

des dépenses de 74 765 000 $; 

2°  D'autoriser la directrice des Finances à publier un document explicatif dudit  
budget dans un journal diffusé sur le territoire de la municipalité au lieu de le 
distribuer selon les termes de l'article 474.3 de la Loi sur les cités et villes. 
 
Tous votent en faveur de cette proposition. 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

ADOPTÉE 
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141215-1.3 
 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 

D'IMMOBILISATIONS 2015-2016-2017 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du programme triennal 
d'immobilisations pour les années 2015, 2016 et 2017 préparé par la directrice 
des Finances et trésorière; 
 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
1°  D'adopter le programme triennal d'immobilisations de la Ville de Mascouche 

pour les années 2015-2016-2017 précité prévoyant des immobilisations pour un 

montant de 64 289 000 $; 

2°  D'autoriser la directrice des Finances à publier un document explicatif dudit 
programme dans un journal diffusé sur le territoire de la municipalité au lieu de 
la distribuer selon les termes de l'article 474.3 de la Loi sur les cités et villes. 
 
Tous votent en faveur de cette proposition. 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

ADOPTÉE 

   

 

Allocution de monsieur le maire Guillaume Tremblay sur le budget 

2015. 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT UNIQUEMENT SUR LA 

PRÉSENTATION DU BUDGET ET LE PROGRAMME 

TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

 
De  18 h 40 à 18 h 59. 

 
 

 
 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 adopté 
par la résolution 131118-5, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 15 décembre 2014 à compter de 19 h. 

 

 

141215-1.4 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
 
ÉTANT 19 h, 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 

des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

15 DÉCEMBRE 2014 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

15 décembre 2014 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 

Directeur général par intérim monsieur Sylvain Chevrier 
 
Directrice générale adjointe madame Isabella Cellini 

 
Greffier et directeur des services 
juridiques 

monsieur Denis Villeneuve 

 
Trésorière et directrice du Service des 
finances 

madame Luce Jacques 

 
Directeur du Service des activités 
sportives et des parcs 

monsieur Bruno Bellerose 

 
Directeur du Service de la prévention 
des incendies 

monsieur Jean-Pierre Boudreau 

 
Directeur du Service de la sécurité 
publique 

monsieur Francis Caron 

 
Directeur du Service de l’aménagement 
du territoire par intérim 

monsieur Yohann Champagne 

 
Directrice du Service de la culture et de 
la vie communautaire 

madame Chantal Filion 

 
Directeur du Service des 
communications 

monsieur Francis Villeneuve 

 
Directrice du cabinet de la mairie madame Sylviane DiFolco 

 
Attachée politique madame Marie-Claude Charron 

 
Attachée politique madame Karine Duperré 

 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 
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141215-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 15 décembre 2014 reproduit 
ci-après 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 15 décembre 2014 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 24 novembre 2014 
3. Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de novembre 2014 
4. Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des activités 

financières pour le mois de novembre 2014 
5. Autorisation de paiement de la quote-part de la MRC Les Moulins pour l'année 

2015 
6. Adoption du budget 2015 et du programme des dépenses en immobilisations 

2015-2016-2017 de la Régie d'aqueduc intermunicipale des Moulins et 
autorisation de paiement de la quote-part pour l'année 2015 

7. Autorisation de paiement de la quote-part 2015 de la Communauté 
métropolitaine de Montréal 

8. Adoption du Règlement numéro 1190 imposant des taxes et exigeant des 
compensations pour rencontrer les obligations de la Ville au cours de 
l'exercice financier 2015 

9. Appui à la demande de reconnaissance aux fins d'exemption de toute taxe 
foncière de l'organisme la Coopérative de solidarité le Chez-Nous du 
communautaire des Moulins 

10. Affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté de 500 000 $ 
11. Avis de motion du Règlement numéro 1192 de délégation des pouvoirs à 

certains fonctionnaires et employés de la Ville de Mascouche 
12. Avis de motion du Règlement numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi 

budgétaire 
13. Modification de la limite de crédit des cartes de crédit Visa Desjardins du 

directeur général et de la directrice des finances et ajout d'un gestionnaire de 
compte de carte commerciale 

14. Adoption du Règlement numéro 1137-9 sur la tarification des services 
municipaux et remplaçant les règlements numéros 1137-5 à 1137-8 

15. Acceptation des réclamations reçues pour la période se terminant le 
3 décembre 2014 

16. Dépôt du rapport du 3 décembre 2014 du greffier et directeur des services 
juridiques informant le conseil qu'aucune déclaration n'a été faite par un 
membre du conseil, pour la période du 4 décembre 2013 au 3 décembre 2014, 
concernant la réception d'un don, d'une marque d'hospitalité ou de tout autre 
avantage 

17. Adoption du Règlement numéro 1163-2 constituant le code d'éthique et de 
déontologie des élus de la Ville de Mascouche 

18. Ratification d'un mandat à la firme Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert et 
associés, avocats pour représenter la Ville dans le dossier numéro 705-22-
014453-144 

19. Octroi d'un mandat à Dufresne Hébert Comeau, avocats pour les dossiers en 
perception des taxes et créances de la Ville de Mascouche 

20. Plan d'action - surveillance et lutte contre l'agrile du frêne 2014-2019 
21. Amendement No1 au contrat de services professionnels pour l'acquisition de 

la forêt et des édifices patrimoniaux du domaine seigneurial 
22. Recommandation C.P.T.A.Q. pour les lots numéros 160-P, 39-P et 43-P, sis 

sur le chemin de la Cabane Ronde et appartenant à monsieur Jean-Claude 
Longpré 

23. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 25 novembre 2014 du 
Comité consultatif d'urbanisme 

24. Approbation d’un protocole d'entente à intervenir entre la Ville de Mascouche 
et Gaudreault Construction inc. concernant des engagements relatifs aux 
rétrocessions de terrains et aux conditions de réalisation d’un projet de 
développement résidentiel dans la zone RX-137 

25. Adoption d'un protocole d'entente avec Trigone relativement aux mesures 
d'atténuation du bruit 
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26. Autorisation de modifications aux contrats MAS-2014-1784 (Régulateur de 
pression sur av. de l’Esplanade et ch. Sainte-Marie) et MAS-2014-1786 
(Réfection av. Saint-Luc) 

27. Autorisation de modification au contrat MAS-2014-1804 - Fourniture de béton 
bitumineux 

28. Approbation du rapport du 26 novembre 2014 du directeur du Service des 
ressources humaines par intérim concernant des nominations, une démission 
et une retraite 

29. Embauche d'un superviseur surnuméraire au déneigement pour la saison 
hivernale 2014-2015 

30. Dossier ressources humaines 
31. Installation d'une signalisation routière sur l'avenue de la Gare dans le secteur 

de la gare de Mascouche 
32. Adoption du Règlement numéro 664-24 modifiant le Règlement numéro 664 

concernant la circulation dans la Ville de Mascouche afin d'y modifier certaines 
dispositions concernant le stationnement 

33. Avis de motion du Règlement numéro 1016-4 modifiant le Règlement numéro 
1016 concernant la circulation des véhicules hors route sur le territoire de la 
municipalité, afin de modifier les périodes d'autorisation de circulation des 
véhicules 

34. Avis de motion du Règlement 1142-2 remplaçant les Règlements 1142 et 
1142-1 concernant la population animale 

35. Installation d'une signalisation routière sur la place de Landreville 
36. Adoption du Règlement 1077-2 modifiant le Règlement numéro 1077 relatif à 

la circulation des camions, des véhicules de transport d’équipement et des 
véhicules-outils sur divers chemins et rues du territoire de la Ville de 
Mascouche et remplaçant le règlement 917-1 et ses amendements 

37. Adoption du Règlement numéro 1184-1 visant à interdire la circulation des 
camions sur le chemin Saint-Henri, dans la partie située entre l’autoroute 25 
et la limite territoriale de la municipalité de la paroisse de l‘Épiphanie annulant 
et remplaçant le Règlement numéro 1184 

38. Autorisation de la tenue d’un spectacle musical le 15 août 2015 
39. Autorisation de paiement de dépenses non reconnues 2013 et 2014 de l'Office 

municipal d'habitation de Mascouche 
40. Approbation du budget 2015 de l'Office municipal d'habitation de Mascouche 
41. Octroi d'un contrat à Bell pour des lignes téléphoniques d'affaires pour une 

période de 5 ans 
42. Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des contrats 

octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du Règlement numéro 1112 
43. Positionnement de la ville de Mascouche - Projet de TransCanada Pipeline 

(TCP) - Oléoduc Énergie Est 
44. Approbation du rapport final d'activités 2013 de la MRC Les Moulins 

concernant la mise en œuvre du schéma de couverture de risques 
45. Octroi à Centraide d'un don correspondant au total des dons faits par les 

employés et les élus de la Ville à cet organisme lors de sa campagne de 
souscription 2014 

46. Octroi d'aides financières au Comité Famille Mascouche et au Comité 
organisateur de la Fête nationale du Québec à Mascouche 

47. Octroi d’une aide financière pour célébrer le 20e anniversaire de Dysphasie 
Lanaudière 

48. Contribution financière pour un souper du temps des Fêtes de l'Office 
municipal d'habitation 

49. Participation au dîner-conférence de la Chambre de commerce et d'industrie 
Les Moulins 

50. Avis de motion du Règlement 1103-32 modifiant le Règlement numéro 1103 
sur le zonage afin d'ajouter des dispositions relatives aux conteneurs pour la 
récupération de vêtements et articles usagés 

51. Offre d'achat du Manoir 
52. Ratification du protocole avec la Corporation de l’aéroport de Mascouche 

 

ADOPTÉE 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

De 19 h 10 à 19 h 20. 
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141215-2 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 24 NOVEMBRE 2014 

 
 
 
 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 24 novembre 2014 tel que 
rédigé et présenté. 
 

ADOPTÉE 

   

 

141215-3 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

NOVEMBRE 2014 

 
 
 
 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des chèques émis en conformité avec le règlement 
numéro 1112, pour le mois de novembre 2014, représentant la somme 
de 2 905 526,42 $ à même le fonds des activités financières. 
 

ADOPTÉE  
   

 

141215-4 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

NOVEMBRE 2014 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3617 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste ci-annexée des comptes à payer pour le mois de novembre 
2014, représentant la somme de 563 347,86 $ à même le fonds des activités 
financières. 
 

ADOPTÉE 
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141215-5 
 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE LA QUOTE-PART DE LA 

MRC LES MOULINS POUR L'ANNÉE 2015 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3611 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC Les Moulins a adopté son budget pour l'exercice 
financier 2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
2 décembre 2014 de la directrice des Finances et trésorière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le Service des finances à verser à la MRC Les Moulins la somme de 
5 200 972 $, correspondant à la quote-part de la Ville de Mascouche pour l'année 
2015, soit 626 845 $ pour l'administration, 231 496 $ pour le CLDE des Moulins, 
3 999 565 $ pour le transport en commun et 343 066 $ pour le transport adapté. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-6 
 

ADOPTION DU BUDGET 2015 ET DU PROGRAMME DES 

DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 2015-2016-2017 DE LA 

RÉGIE D'AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES MOULINS ET 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE LA QUOTE-PART POUR 

L'ANNÉE 2015 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3609 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du budget 2015 de la Régie 
d'aqueduc intermunicipale des Moulins et de son programme des dépenses en 
immobilisations 2015-2016-2017 adoptés par son conseil d'administration le 
24 novembre 2014; 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 468.34 de la Loi sur les cités et villes, le budget 
de la Régie d'aqueduc intermunicipale des Moulins doit être adopté par au moins 
les deux tiers des municipalités dont le territoire est sous la compétence de la régie; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 2 décembre 2014 de 
la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser le Service des finances à verser à la Régie d'aqueduc 
intermunicipale des Moulins la somme de 2 896 572 $, correspondant à la quote-
part de la Ville de Mascouche pour l'année 2015; 
 
2° D'adopter le budget 2015 de la Régie d'aqueduc intermunicipale des Moulins 
au montant de 10 500 000 $ et de son programme des dépenses en 
immobilisations 2015-2016-2017 au montant de 3 945 100 $. 
 

ADOPTÉE 
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141215-7 
 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 2015 DE 

LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3588 

 
CONSIDÉRANT QUE la Communauté métropolitaine de Montréal a adopté son 
budget pour l'exercice financier 2015 à la séance du 27 novembre 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport 28 novembre 2014 
de la directrice des Finances et trésorière; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le Service des finances à verser à la Communauté métropolitaine de 
Montréal la somme de 760 164 $, correspondant à la quote-part de la Ville de 
Mascouche pour l'année 2015, payable en deux versements égaux. Le premier 
versement de 380 082.$ est payable le 15 mars 2015 et le deuxième, au montant 
de 380 082 $, le 15 juillet 2015, conformément à l'article 18 du Règlement sur 
l'établissement des quotes-parts et leur paiement par les municipalités faisant 
partie de la Communauté métropolitaine de Montréal. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-8 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1190 IMPOSANT DES 

TAXES ET EXIGEANT DES COMPENSATIONS POUR 

RENCONTRER LES OBLIGATIONS DE LA VILLE AU COURS DE 

L'EXERCICE FINANCIER 2015 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1190 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1190 imposant des taxes et exigeant des 
compensations pour rencontrer les obligations de la Ville au cours de l'exercice 
financier 2015. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-9 
 

APPUI À LA DEMANDE DE RECONNAISSANCE AUX FINS 

D'EXEMPTION DE TOUTE TAXE FONCIÈRE DE L'ORGANISME 

LA COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ LE CHEZ-NOUS DU 

COMMUNAUTAIRE DES MOULINS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a approuvé les termes du bail emphytéotique avec 
la Coopérative de solidarité le Chez-Nous du communautaire des Moulins par sa 
résolution numéro 131001-30; 
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CONSIDÉRANT l'article 8.1 de ce dit bail qui stipule que la Coopérative s'engage, 
dans l'année de la signature du présent bail, à adresser une demande à la 
Commission municipale du Québec visant sa reconnaissance aux fins d'exemption 
de taxes foncières, conformément aux dispositions de l'article 208 alinéa 7 et de la 
SECTION III.0.1 (articles 243.1 et suivants) de la Loi sur la fiscalité municipale. De 
plus, la Ville s'engage à ne pas s'opposer à cette demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors du dernier comité de liaison, les parties ont décidé 
d'enclencher le processus de demande auprès de la Commission municipale du 
Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville et la Coopérative de solidarité le Chez-Nous du 
communautaire des Moulins ont une mission mutuelle et complémentaire auprès 
de la population qui consiste à offrir des services aux organismes communautaires 
et de la population du milieu; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'aviser la Commission municipale, lorsque requis par celle-ci, que le conseil 
municipale ne s'oppose pas à la demande de reconnaissance aux fins d'exemption 
de toute taxe foncière de l'organisme la Coopérative de solidarité le Chez-Nous du 
communautaire des Moulins. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-10 
 

AFFECTATION DE L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT NON 

AFFECTÉ DE 500 000 $ 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3615 

 
CONSIDÉRANT QU'un montant de 700 00 $ était prévu initialement pour 
l’équilibre du budget de l’exercice 2014; 
 
CONSIDÉRANT QU'une somme de 500 000 $ est requise pour finaliser la 
réalisation des activités de fonctionnement de l'exercice 2014; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d’affecter ce montant à l’exercice en cours; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser l’affection d'un montant de 500 000 $ de l’excédent de fonctionnement 
non affecté à l'exercice 2014 pour finaliser la réalisation des activités de 
fonctionnement de l'exercice 2014. 
 

ADOPTÉE 
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141215-11 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DE 

DÉLÉGATION DES POUVOIRS À CERTAINS 

FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
Madame la conseillère Louise Forest donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1192 de 
délégation des pouvoirs à certains fonctionnaires et employés de la Ville de 
Mascouche. 
 

 
   

 

141215-12 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN 

MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1193 en 
matière de contrôle et de suivi budgétaire. 
 
 

 
   

 

141215-13 
 

MODIFICATION DE LA LIMITE DE CRÉDIT DES CARTES DE 

CRÉDIT VISA DESJARDINS DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET DE 

LA DIRECTRICE DES FINANCES ET AJOUT D'UN 

GESTIONNAIRE DE COMPTE DE CARTE COMMERCIALE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE madame Luce Jacques, directrice du Service des finances 
et trésorière et monsieur Claude Perrotte, directeur général, sont détenteurs d'une 
carte Visa Desjardins pour et au nom de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE la limite de crédit pour chaque carte de crédit est 
actuellement de 1 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de majorer la limite de crédit pour répondre aux 
besoins; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’ajouter madame Luce Jacques comme 
gestionnaire du compte de carte commerciale;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De demander à Visa Desjardins : 
 
1° D’augmenter la limite de crédit pour ces deux cartes de crédit à 5 000 $; 
 
2° D’ajouter madame Luce Jacques à titre de gestionnaire de compte de carte 
commerciale. 
 

ADOPTÉE 
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141215-14 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-9 SUR LA 

TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX ET 

REMPLAÇANT LES RÈGLEMENTS NUMÉROS 1137-5 À 1137-8 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1137-9 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1137-9 sur la tarification des services municipaux 
et remplaçant les règlements numéros 1137-5 à 1137-8. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-15 
 

ACCEPTATION DES RÉCLAMATIONS REÇUES POUR LA 

PÉRIODE SE TERMINANT LE 3 DÉCEMBRE 2014 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3616 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 décembre 2014 de 
l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'accepter les réclamations et d'autoriser le versement des sommes dans les 
dossiers suivants: 
 

 297,18 $ / ASS-2323-14; 

 155,21 $ / ASS-2324-14; 

 2 874,38 $ / ASS-2337-14; 

 4 783,19 $ / ASS-2309-14; 

 110 $ / ASS-2335-14; 
 
Le paiement sera fait en règlement final, sans admission de responsabilité, et ce, 
sur signature par les réclamants d'une quittance complète et finale en faveur de la 
Ville de Mascouche. 
 

ADOPTÉE 
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141215-16 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU 3 DÉCEMBRE 2014 DU GREFFIER ET 

DIRECTEUR DES SERVICES JURIDIQUES INFORMANT LE 

CONSEIL QU'AUCUNE DÉCLARATION N'A ÉTÉ FAITE PAR UN 

MEMBRE DU CONSEIL, POUR LA PÉRIODE DU 4 DÉCEMBRE 

2013 AU 3 DÉCEMBRE 2014, CONCERNANT LA RÉCEPTION 

D'UN DON, D'UNE MARQUE D'HOSPITALITÉ OU DE TOUT 

AUTRE AVANTAGE 

 
 
 
 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte du rapport du 3 décembre du greffier et directeur des services 
juridiques informant le conseil qu'aucune déclaration n'a été faite par un membre 
du conseil, pour la période du 4 décembre 2013 au 3 décembre 2014, concernant 
la réception d'un don, d'une marque d'hospitalité ou de tout autre avantage, dont la 
valeur excède 200$. qui n'est pas de nature purement privé et qui n'est pas visé 
par le paragraphe 4 du premier alinéa de l'article 6 de la Loi sur l'éthique et la 
déontologie en matière municipale. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-17 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-2 CONSTITUANT 

LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1163-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1163-2 constituant le code d'éthique et de 
déontologie des élus de la Ville de Mascouche. 
 

ADOPTÉE 
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141215-18 
 

RATIFICATION D'UN MANDAT À LA FIRME DEVEAU, 

BOURGEOIS, GAGNÉ, HÉBERT ET ASSOCIÉS, AVOCATS 

POUR REPRÉSENTER LA VILLE DANS LE DOSSIER NUMÉRO 

705-22-014453-144 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3608 

 
CONSIDÉRANT la signification d'une requête introductive d'instance de Desjardins 
assurances générales, assureur concernant une réclamation relative à l'immeuble 
sis au 3550, rue Jean-Talon; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a de bons et valables moyens de défense à faire 
valoir à l'encontre de cette poursuite; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De ratifier le mandat à la firme Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert et associés, 
avocats de représenter la Ville dans la requête introductive d'instance portant le 
numéro 705-22-014453-144 (LIT-12-14). 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-19 
 

OCTROI D'UN MANDAT À DUFRESNE HÉBERT COMEAU, 

AVOCATS POUR LES DOSSIERS EN PERCEPTION DES TAXES 

ET CRÉANCES DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3621 

 
CONSIDÉRANT QUE le mandat de Dufresne Hébert Comeau, avocats relatifs à la 
perception des taxes et créances de la Ville a pris fin le 30 novembre dernier; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette firme détient des dossiers actifs judiciarisés qui 
nécessite une prise d'action immédiate;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° De donner mandat à Dufresne Hébert Comeau, avocats de poursuivre les 
procédures judiciaires dans les dossiers énumérés à la liste jointe à la présente 
résolution, et ce, selon leur offre de service du 4 décembre 2014; 
 
2° De ratifier le mandat dans le dossier Ville de Mascouche c. Fiducie Immobilière 
SCPG et 9143-9349 Québec inc. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-20 
 

PLAN D'ACTION - SURVEILLANCE ET LUTTE CONTRE 

L'AGRILE DU FRÊNE 2014-2019 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la Stratégie métropolitaine de lutte contre l'agrile du frêne 
2014 - 2024 de la CMM qui demande aux municipalités d'adopter un plan d'action 
local contre l'agrile du frêne d'ici décembre 2014; 
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CONSIDÉRANT les avis favorables reçus du Comité consultatif de 
l'Environnement et du Développement durable de la Ville de Mascouche, de la 
CMM et du Conseil québécois sur les Espèces exotiques envahissantes (CQEEE) 
sur le Plan d'action - surveillance et lutte contre l'agrile du frêne 2014-2019 de la 
Ville de Mascouche;  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'adopter le Plan d'action - surveillance et lutte contre l'agrile du frêne 
2014-2019 de la Ville de Mascouche; 
 
2° D'autoriser le chef de division- Environnement du Service de l'aménagement 
du territoire à transmettre le Plan d'action - surveillance et lutte contre l'agrile du 
frêne 2014-2019 de la Ville de Mascouche à la CMM et aux instances municipales, 
gouvernementales et non-gouvernementales concernées. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-21 
 

AMENDEMENT NO1 AU CONTRAT DE SERVICES 

PROFESSIONNELS POUR L'ACQUISITION DE LA FORÊT ET 

DES ÉDIFICES PATRIMONIAUX DU DOMAINE SEIGNEURIAL 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3603 

 
CONSIDÉRANT QUE Nature Action Québec sollicite un amendement au contrat 
de services professionnels octroyé en janvier 2014 par la résolution 140120-36 
pour des honoraires supplémentaires non prévus de 16 400 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE les honoraires supplémentaires sont justifiés en vertu des 
clauses prévues au contrat de services professionnels du 10 janvier 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE les activités complémentaires pour lesquelles Nature Action 
Québec sollicite des honoraires supplémentaires sont essentiels à la finalisation de 
la transaction visant l'acquisition du Domaine Seigneurial et du manoir; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les activités prévues au contrat et que les activités 
amendées ne seront pas finalisées après les six mois de contrat; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 novembre 2014 
du chef de division environnement du Service de l'aménagement du territoire;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'accepter les honoraires professionnels complémentaires demandés par 
Nature-Action Québec pour un montant de 16 400 $; 
 
2° De retenir une somme correspondant à 20 % de la somme des activités 
professionnelles non complétées en date de la présente résolution, et ce, jusqu'à 
ce que ces activités soient complétées et réalisées à la satisfaction juste et entière 
de la Ville de Mascouche. 
 

ADOPTÉE 
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141215-22 
 

RECOMMANDATION C.P.T.A.Q. POUR LES LOTS NUMÉROS 

160-P, 39-P ET 43-P, SIS SUR LE CHEMIN DE LA CABANE 

RONDE ET APPARTENANT À MONSIEUR 

JEAN CLAUDE LONGPRÉ 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT qu’aux termes des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur la protection 
du territoire et des activités agricoles, la Ville de Mascouche est tenue de faire une 
recommandation pour toutes les demandes d’autorisation qui lui sont présentées; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de limiter l’implantation d’usages autres que 
l’agriculture à l’extérieur des îlots déstructurés; 
 
ATTENDU QUE la Commission a, le 20 juin 2013, transmise une ordonnance aux 
propriétaires des lieux de « cesser, faire cesser immédiatement d’utiliser ou de faire 
utiliser, ou de permettre que soient utilisées à des fins autres que l’agriculture, plus 
particulièrement par des activités d’entreposage et de vente de terre, les parties de 
lots 160, 39 et 43 »; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans cette même ordonnance du 20 juin 2013, la 
Commission a exigé de « conserver la terre qui a été entreposée sur les lots 
mentionnés précédemment en vue d’une remise en état éventuelle de ceux-ci. »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission a, le 1er octobre 2013, transmis une seconde 
ordonnance aux propriétaires des lieux de « remettre les parties de lots 160, 39 et 
43 dans leur état antérieur, soit en agriculture au sens de la Loi, en enlevant la terre 
sans effectuer de tamisage dans un délai d’un (1) an. »; 
 
ATTENDU QUE monsieur Jean-Claude Longpré a présenté une nouvelle demande 
d’autorisation temporaire aux fins d’utiliser à des fins autres que l’agriculture, les 
lots numéros 160-P, 39-P et 43-P le tout, dans le but de se soumettre aux 
ordonnances de la Commission, en se départissant de la terre accumulée; 
 
ATTENDU QUE monsieur Jean-Claude Longpré par sa nouvelle demande 
d’autorisation temporaire, informe la Commission qu’il lui a été dans l’impossibilité 
de se départir de la terre accumulée sans procéder au préalable au tamisage de la 
terre; 
 
ATTENDU QUE monsieur Jean-Claude Longpré dans cette nouvelle demande 
d’autorisation temporaire, vise à extraire la terre accumulée en procédant au 
tamisage de cette même terre afin de lui permettre de disposer adéquatement de 
celle-ci et de remettre le terrain en cause dans son état antérieur à l’accumulation 
de cette dite terre accumulée et ce, sur une période de trois (3) ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE les lots numéros 160-P, 39-P et 43-P sont situés en bordure 
du chemin de la Cabane-Ronde et situés dans la zone agricole AA-112; 
 
CONSIDÉRANT QUE le cahier des spécifications de la zone AA-112 permet les 
activités d’exploitation agricole forestière et agricole sans élevage, et les 
commerces para-industriels; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande d’utilisation à des fins autres que 
l’agriculture est en réalité une demande d’utilisation temporaire et une demande de 
délai supplémentaire faite à la Commission pour se conformer à ses ordonnances; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'usage projeté de vente et de tamisage n’est pas autorisé 
en vertu du Règlement de zonage no 1103, présentement en vigueur, à son article 
16 et de ce que permet l’usage C-7 de la zone AA-112 mais que l’usage projeté est 
de nature temporaire pour se conformer à une ordonnance de la Commission; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De recommander à la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
d’autoriser monsieur Jean-Claude Longpré à utiliser à des fins autres que 
l’agriculture les lots numéros 160-P, 39-P et 43-P soit de pouvoir procéder au 
tamisage de la terre accumulée dans le but de remettre ces lots dans leur état 
antérieur, et ce, de manière temporaire pour une durée maximale de trois (3) ans. 
 

ADOPTÉE 

  

 

141215-23 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 25 NOVEMBRE 2014 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

 
 
 
 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 25 novembre 2014 du 
Comité consultatif d'urbanisme à l’exception de la recommandation 14-11-163 et 
14-11-166 qui feront l’objet d’une résolution individuelle. 
 

ADOPTÉE 
 

 

141215-24 
 

APPROBATION D’UN PROTOCOLE D'ENTENTE À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET 

GAUDREAULT CONSTRUCTION INC. CONCERNANT DES 

ENGAGEMENTS RELATIFS AUX RÉTROCESSIONS DE 

TERRAINS ET AUX CONDITIONS DE RÉALISATION D’UN 

PROJET DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS LA ZONE 

RX-137 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 5 décembre 2014 du 
directeur par intérim du Service de l’Aménagement du territoire; 
 
ATTENDU QUE le protocole établit les conditions de réalisation du projet de 
développement résidentiel dans la zone RX-137 et qu’il reflète les attentes de la 
Ville de Mascouche pour le développement résidentiel à venir ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver le protocole d'entente précité et d’autoriser le maire et le greffier à 
procéder à sa signature pour et au nom de la Ville. 
 

ADOPTÉE 
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141215-25 
 

ADOPTION D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC TRIGONE 

RELATIVEMENT AUX MESURES D'ATTÉNUATION DU BRUIT 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT le mandat accordé par le Conseil relativement à l’établissement 
de mesure d’atténuation du bruit dans le secteur Cité de la Gare; 
 
CONSIDÉRANT le projet d’entente intervenue entre les parties et la 
recommandation favorable de la direction de l’aménagement du territoire et de la 
direction générale; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’entériner le projet d’entente intervenue entre les parties relativement à la 
construction d’une mesure d’atténuation du bruit pour les résidents du secteur Cité 
de la Gare; 
 
D’autoriser le directeur général et le greffier et directeur des services juridiques à 
le signer pour et au nom de la Ville. 
 

ADOPTÉE 
 

 

141215-26 
 

AUTORISATION DE MODIFICATIONS AUX CONTRATS MAS-

2014-1784 (RÉGULATEUR DE PRESSION SUR AV. DE 

L’ESPLANADE ET CH. SAINTE-MARIE) ET MAS-2014-1786 

(RÉFECTION AV. SAINT-LUC) 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3618 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville doit assumer les coûts des travaux d'infrastructures 
effectués et à venir pour le lot B (MAS -2014-1786) et le lot E (MAS-2014-1784) en 
lien avec le règlement 1175; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er décembre 2014 
de l'ingénieur municipal sénior; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'autoriser une modification au contrat MAS-2014-1784 entrainant une 
augmentation du prix du contrat de 25 000 $, avant taxes; 
 
2° D'autoriser une modification au contrat MAS-2014-1786 entrainant une 
augmentation du prix du contrat de 65 000 $, avant taxes. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-27 
 

AUTORISATION DE MODIFICATION AU CONTRAT 

MAS-2014-1804 - FOURNITURE DE BÉTON BITUMINEUX 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3619 

 
CONSIDÉRANT QUE le nombre bris d'aqueduc est à la hausse par rapport à 
l'année 2013; 
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CONSIDÉRANT QUE le nombre de bris d'aqueduc a un lien avec la quantité de 
béton bitumineux utilisée en cours d'année; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 9 décembre 2014 du 
directeur des Travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser une modification au contrat MAS-2014-1804 - Fourniture de béton 
bitumineux entrainant une augmentation du prix du contrat d'un montant maximal 
de 20 000 $, toutes taxes incluses. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-28 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 26 NOVEMBRE 2014 DU 

DIRECTEUR DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES PAR 

INTÉRIM CONCERNANT DES NOMINATIONS, UNE 

DÉMISSION ET UNE RETRAITE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 novembre 2014 
du directeur du Service des ressources humaines par intérim concernant des 
nominations, une démission et une retraite; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver le rapport du 26 novembre 2014 du directeur du Service des 
ressources humaines par intérim concernant des nominations, une démission et 
une retraite. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-29 
 

EMBAUCHE D'UN SUPERVISEUR SURNUMÉRAIRE AU 

DÉNEIGEMENT POUR LA SAISON HIVERNALE 2014-2015 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU'une supervision accrue des voies publiques en période 
hivernale permet d'intervenir de façon proactive; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil d'améliorer la sécurité routière. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le directeur général à procéder à l'embauche d'un superviseur 
surnuméraire au déneigement pour la saison hivernale 2014-2015 afin d'assurer la 
supervision du territoire en dehors de la période ouvrable. 
 

ADOPTÉE 
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141215-30 
 

DOSSIER RESSOURCES HUMAINES 

 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT l'échec du processus initial de sélection qui aurait permis de 
nommer un directeur des ressources humaines en remplacement de monsieur 
Denis Villeneuve à compter de janvier 2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Denis Villeneuve a été nommé greffier et directeur 
des services juridiques par la résolution 141006-26 lors de la séance ordinaire du 
6 octobre 2014; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de pourvoir à temps plein le poste de greffier et 
directeur des services juridiques; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De nommer monsieur Sylvain Chevrier directeur du Service des ressources 
humaines par intérim, à compter du 16 décembre 2014 jusqu'à la nomination d'un 
titulaire en titre. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-31 
 

INSTALLATION D'UNE SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR 

L'AVENUE DE LA GARE DANS LE SECTEUR DE LA GARE DE 

MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 novembre 2014 
du Service de la sécurité publique; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser l’installation de différents panneaux de signalisation routière, tel 
que démontré au plan joint au rapport précité: 
 

 Panneaux d'acheminement de l'Autoroute 25, face aux deux sorties du 
stationnement de la gare; 

 Panneaux afin de prolonger la zone de stationnement interdit en tout temps 
des deux côtés de l'avenue de la Gare, jusqu'au numéro civique 1421. 

 
2° D’autoriser le Service des travaux publics à procéder à cette installation dans 
les meilleurs délais afin d’assurer la sécurité routière. 
 

ADOPTÉE 
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141215-32 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-24 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT LA CIRCULATION 

DANS LA VILLE DE MASCOUCHE AFIN D'Y MODIFIER 

CERTAINES DISPOSITIONS CONCERNANT LE 

STATIONNEMENT 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 664-24 modifiant le 
Règlement numéro 664 concernant la circulation dans la Ville de Mascouche afin 
d'y modifier certaines dispositions concernant le stationnement a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Betrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 664-24 modifiant le Règlement numéro 664 
concernant la circulation dans la Ville de Mascouche afin d'y modifier certaines 
dispositions concernant le stationnement. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-33 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1016-4 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1016 CONCERNANT 

LA CIRCULATION DES VÉHICULES HORS ROUTE SUR LE 

TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ, AFIN DE MODIFIER LES 

PÉRIODES D'AUTORISATION DE CIRCULATION DES 

VÉHICULES 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1016-4 
concernant la circulation des véhicules hors route sur le territoire de la municipalité, 
afin de modifier les périodes d'autorisation de circulation des véhicules. 
 

 
   

 

141215-34 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT 1142-2 REMPLAÇANT LES 

RÈGLEMENTS 1142 ET 1142-1 CONCERNANT LA 

POPULATION ANIMALE 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1142-2 
remplaçant les Règlements 1142 et 1142-1 concernant la population animale. 
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141215-35 
 

INSTALLATION D'UNE SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR LA 

PLACE DE LANDREVILLE 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 24 novembre 2014 
du Service de la sécurité publique; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D’autoriser l’installation de différents panneaux de signalisation routière, tel 
que démontré au plan joint au rapport précité: 
 

 Panneaux Stationnement interdit en tout temps au pourtour du terre-plein 
situé dans le rond-point de la place de Landreville; 

 Panneaux Contournement d'obstacles et Balise de danger à l'extrémité du 
terre-plein; 
 
 

2° De prendre acte de la distribution d'accroche-portes aux résidences 
directement affectées par la présente modification. 
 
3° D’autoriser le Service des travaux publics à procéder à cette installation dans 
les meilleurs délais afin d’assurer la sécurité routière. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-36 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 1077-2 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1077 RELATIF À LA CIRCULATION 

DES CAMIONS, DES VÉHICULES DE TRANSPORT 

D’ÉQUIPEMENT ET DES VÉHICULES-OUTILS SUR DIVERS 

CHEMINS ET RUES DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 917-1 ET 

SES AMENDEMENTS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1077-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1077-2 modifiant le règlement numéro 1077 relatif 
à la circulation des camions, des véhicules de transport d’équipement et des 
véhicules-outils sur divers chemins et rues du territoire de la Ville de Mascouche et 
remplaçant le règlement 917-1 et ses amendements. 
 

ADOPTÉE 
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141215-37 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1184-1 VISANT À 

INTERDIRE LA CIRCULATION DES CAMIONS SUR LE CHEMIN 

SAINT-HENRI, DANS LA PARTIE SITUÉE ENTRE 

L’AUTOROUTE 25 ET LA LIMITE TERRITORIALE DE LA 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE L‘ÉPIPHANIE 

ANNULANT ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1184 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1184-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’adopter le Règlement numéro 1184-1 visant à interdire la circulation des 
véhicules lourds sur le chemin Saint-Henri, dans la partie située entre l’autoroute 
25 et la limite territoriale de la municipalité de la Paroisse de l’Épiphanie annulant 
et remplaçant le Règlement numéro 1184. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-38 
 

AUTORISATION DE LA TENUE D’UN SPECTACLE MUSICAL LE 

15 AOÛT 2015 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3604 

 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 4 du règlement 834 concernant les 
parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 25 novembre 2014 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1º D’autoriser la tenue d’un spectacle musical le 15 août 2015, la vente de 
nourriture et de boisson alcoolisée dans le parc du Grand-Coteau lors de la tenue 
des festivités, conditionnellement à l’obtention d’un permis de la Régie des alcools, 
des courses et des jeux pour les boissons alcoolisées; 
 
2º D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation et la circulation de 
véhicules motorisés pour l’aménagement du site lors des activités prévues les 
15 août 2015; 
 
3º D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 
faire une demande de permis d’alcool auprès de la Régie des alcools des courses 
et des jeux et à signer tout document pour donner suite à la présente résolution; 
 
4° De mandater le Groupe Pro Spec, pour l’organisation d’un spectacle qui se 
tiendra le 15 août 2015, au coût de 16 097 $, toutes taxes comprises et d’autoriser 
le greffier et la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 
signer le contrat à intervenir entre le Groupe Pro Spec et la Ville de Mascouche; 
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5° D’autoriser la trésorière à verser l’acompte exigé de 5 000 $ à Pro Spec. 
 

ADOPTÉE 

   

 

141215-39 
 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE DÉPENSES NON 

RECONNUES 2013 ET 2014 DE L'OFFICE MUNICIPAL 

D'HABITATION DE MASCOUCHE 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3606 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 27 novembre 2014 
de la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser le Service des finances à verser à l'Office municipal d'habitation de 
Mascouche la somme de 12 042 $, correspondant aux dépenses non reconnues 
par la Société d'habitation du Québec pour l'année 2013 et prévoir une dépense 
similaire à payer pour 2014. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-40 
 

APPROBATION DU BUDGET 2015 DE L'OFFICE MUNICIPAL 

D'HABITATION DE MASCOUCHE 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget pour 
l'exercice financier 2015; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 27 novembre 2014 
de la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'approuver le budget 2015 de l'Office municipal d'habitation; 
 
2° D'assumer la quote-part des sommes investies dans les travaux de 
remplacement, d'amélioration et de modernisation capitalisés (RAM-C) et plus 
particulièrement son financement en capital et intérêts de l'ensemble des sommes 
octroyées en vertu du Plan québécois des infrastructures. Le montant total RAM 
prévu PPI 2015 s'élève à 1 281 000 $. 
 

ADOPTÉE 
   

 

 

 



 
 

 
Page 22 

141215-41 
 

OCTROI D'UN CONTRAT À BELL POUR DES LIGNES 

TÉLÉPHONIQUES D'AFFAIRES POUR UNE PÉRIODE DE 5 ANS 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3613 

 
ATTENDU QU'une demande de prix a été effectuée auprès de Bell le 
20 novembre 2014; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 décembre 2014 du 
directeur du Service informatique;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'octroyer le contrat relatif à la fourniture de service de téléphonie d'affaires 
pour cinq (5) ans à Bell pour le prix total de 11 457.03 $ toutes taxes incluses; 
 
2° D'autoriser le directeur du Service informatique et le greffier à signer tout 
document nécessaire pour donner effet à la résolution.  
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-42 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L'ARTICLE 4.2 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1112 

 
 
 
 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice générale 
adjointe du 4 décembre 2014 concernant des contrats comportant une dépense 
inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation en vertu de l'article 4.2 du 
règlement numéro 1112 pendant la période du 25 septembre 2014 au 4 décembre 
2014; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De prendre acte de ce rapport. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-43 
 

POSITIONNEMENT DE LA VILLE DE MASCOUCHE - PROJET 

DE TRANSCANADA PIPELINE (TCP) - OLÉODUC ÉNERGIE EST 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la compagnie TransCanada Pipeline a défini la portée de 
son projet  Oléoduc Énergie Est visant à transporter du pétrole brut de l’ouest du 
Canada vers les marchés de l’est du Canada ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le transport de pétrole se fera par voies souterraines; 
 
CONSIDÉRANT QU’un tracé préliminaire pour ces voies souterraines a été 
présenté à la Ville de Mascouche au printemps 2014; 
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CONSIDÉRANT QUE des terres agricoles, des boisés, des milieux humides et des 
cours d’eau sur le territoire de la ville de Mascouche sont touchés par ce tracé; 
 
CONSIDÉRANT QUE des citoyens de la ville de Mascouche s’alimentent en eau 
potable à partir d’installations situées à proximité de ce tracé; 
 
CONSIDÉRANT QUE la préservation des terres agricoles, des boisés et des cours 
d’eau est prioritaire pour notre collectivité ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la préservation de l’économie agroalimentaire est prioritaire 
pour notre collectivité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de TransCanada Pipeline prévoit une station de 
pompage sur le territoire de la ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE 90 % des bris ou des incidents survenus au cours des 
dernières années sur le réseau de TransCanada Pipeline ont été enregistrés à des 
stations de pompage; 
 
CONSIDÉRANT QU’un bris de ces voies souterraines risque de provoquer un 
désastre environnemental majeur sur les terres agricoles, les boisés et les cours 
d’eau; 
 
CONSIDÉRANT QU’un bris de ces voies souterraines risque de provoquer un 
désastre humanitaire majeur, privant d’eau potable plusieurs citoyens et citoyennes 
de Mascouche qui s’alimentent avec des puits individuels; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet tel que soumis par TransCanada pipeline n’a pas 
démontré clairement sa viabilité et ses avantages au niveau économique ; 
 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
1° De demander à la compagnie TransCanada Pipeline de faire preuve de 
transparence en démontrant, sans l’ombre d’un doute, que son projet peut se 
réaliser sans impact négatif sur l’environnement ainsi que sur la sécurité et la santé 
publique; 
 
2° De demander à la compagnie TransCanada Pipeline de transmettre les 
réponses aux questions de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), de 
l’Union des municipalités du Québec (UMQ) et de la Ville de Mascouche quant au 
tracé de l’oléoduc, au franchissement des cours d’eau et aux retombées 
économiques; 
 
3° De demander à TransCanada Pipeline que les informations transmises 
puissent être diffusées à l’ensemble de la communauté et ce, sans restriction ou 
clause de confidentialité; 
 
4° De demander à l’Office nationale de l'énergie (ONÉ) de ne pas entamer l’étude 
du dossier en vue de l’autorisation des audiences publiques tant que les documents 
à jour n’ont pas été présentés officiellement par TransCanada Pipeline; 
 
5° De demander à TransCanada Pipeline de consulter la population locale, de 
réaliser une étude sur les gaz à effet de serre liés au projet, de faire en sorte que 
les retombées économiques et fiscales soient beaucoup plus importantes que 
celles estimées par la compagnie ainsi que d’assumer les coûts reliés à un 
déversement ou à une fuite terrestre et maritime; 
 
6° D'appuyer la condition du gouvernement du Québec exigeant la création d’un 
fonds d’indemnisation et de garantie financière afin d’agir en cas d’accident, 
comme cela avait été demandé pour le projet d’inversion de l’oléoduc 9B de la 
compagnie Enbridge; 
 
7° De demander que le mandat du Bureau des audiences publiques en 
environnement (BAPE) s’amorce le plus rapidement possible. 
 
 
Tous votent en faveur de cette proposition. 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

ADOPTÉE 
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141215-44 
 

APPROBATION DU RAPPORT FINAL D'ACTIVITÉS 2013 DE LA 

MRC LES MOULINS CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DU 

SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES 

 
 
 
 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'approuver le rapport final d'activités 2013 de la MRC Les Moulins concernant la 
mise en œuvre du schéma de couverture de risques, lequel rapport est daté du 
5 décembre 2014. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-45 
 

OCTROI À CENTRAIDE D'UN DON CORRESPONDANT AU 

TOTAL DES DONS FAITS PAR LES EMPLOYÉS ET LES ÉLUS 

DE LA VILLE À CET ORGANISME LORS DE SA CAMPAGNE DE 

SOUSCRIPTION 2014 

 
 
Certificat de crédit:  
 
3610 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'octroyer à Centraide, pour l'année 2014, un don correspondant au total des 
dons faits par les employés et les élus de la Ville à cet organisme lors de sa 
campagne de souscription 2014; 
 
2° D'autoriser la trésorière à réserver des fonds approximatifs de 2 500 $ à cette 
fin à même le poste budgétaire 02-110-00-970; 
 
3° De nommer le directeur du Service des communications, responsable de la 
campagne avec le pouvoir de déléguer cette responsabilité à un employé de son 
service. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-46 
 

OCTROI D'AIDES FINANCIÈRES AU COMITÉ FAMILLE 

MASCOUCHE ET AU COMITÉ ORGANISATEUR DE LA FÊTE 

NATIONALE DU QUÉBEC À MASCOUCHE 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3612 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
3 décembre 2014 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'octroyer au Comité famille Mascouche une aide financière de 18 000 $ pour 
l'année 2015; 
 
2° D'octroyer au Comité organisateur de la Fête nationale du Québec à 
Mascouche, une aide financière de 15 000 $ pour l'année 2015, ainsi qu'un 
montant de 5 000 $ additionnel non récurrent. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-47 
 

OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE POUR CÉLÉBRER LE 20E 

ANNIVERSAIRE DE DYSPHASIE LANAUDIÈRE 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3605 

 
CONSIDÉRANT la demande de participation financière de Dysphasie Lanaudière 
pour célébrer leur 20e anniversaire de fondation; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 novembre 2014 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’octroyer une aide financière de 200 $ à Dysphasie Lanaudière pour célébrer leur 
20e anniversaire de fondation. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-48 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR UN SOUPER DU TEMPS 

DES FÊTES DE L'OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION 

 
 
Certificat 
de crédit:  
 
3622 

 
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation organise un souper pour ses 
locataires à l'occasion de la période des Fêtes; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation désire offrir ce souper 
gratuitement; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'accorder une contribution de 200 $ pour la tenue de cet évènement. 
 

ADOPTÉE 
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141215-49 
 

PARTICIPATION AU DÎNER-CONFÉRENCE DE LA CHAMBRE 

DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE LES MOULINS 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la tenue d'un dîner-conférence avec monsieur Jean-Marc 
Robitaille, maire de la Ville de Terrebonne, organisé par la Chambre de commerce 
et d'industrie Les Moulins le 27 janvier 2015; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
D'autoriser l'achat de 4 billets pour la participation au dîner-conférence de monsieur 
le maire de Terrebonne et préfet de la MRC Les Moulins, Jean-Marc Robitaille, 
organisé par la Chambre de commerce et d'industrie Les Moulins. 
 

ADOPTÉE 
   

 

141215-50 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT 1103-32 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN 

D'AJOUTER DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

CONTENEURS POUR LA RÉCUPÉRATION DE VÊTEMENTS ET 

ARTICLES USAGÉS 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l'occasion d'une prochaine séance le Règlement numéro 1103-32 
modifiant le Règlement numéro 1103 sur le zonage afin d’ajouter des dispositions 
relatives aux conteneurs pour la récupération de vêtements et articles usagés. 
 

 
   

 

141215-51 
 

OFFRE D'ACHAT DU MANOIR 

 
CONSIDÉRANT le mandat accordé par le Conseil par la résolution 141014-02 
relativement à l’acquisition du Manoir la Seigneurie de Mascouche suite à l’entente 
de principe intervenue entre le directeur général et les représentants de la  
Seigneurie de Mascouche inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties ont convenues d’une promesse d’achat, laquelle 
a été rédigée devant notaire; 
 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
D’entériner la promesse d’achat intervenue entre la Ville de Mascouche 
représentée par le maire et le greffier et les représentants et/ou propriétaires de la 
Seigneurie de Mascouche inc., devant Me Manon Boyer, notaire le 15 décembre 
2014; 
 
Tous votent en faveur de cette proposition. 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

ADOPTÉE 
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141215-52 
 

RATIFICATION DU PROTOCOLE AVEC LA CORPORATION DE 

L’AÉROPORT DE MASCOUCHE 

 
CONSIDÉRANT le mandat accordé par le Conseil relativement aux modalités 
entourant la fermeture de l’aéroport et sa possible relocalisation suite à l’entente 
de principe intervenue entre le directeur général et les représentants de la 
Corporation de l’aéroport de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE les enjeux juridiques liés à une telle opération compte tenu 
des compétences dévolues aux municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties ont convenues de modalités par l’entremise d’un 
projet d’entente préparé par leurs procureurs respectifs et qu’il y a lieu de le ratifier; 
 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
D’entériner le projet d’entente intervenu entre les représentants de la Ville de 
Mascouche et les représentants de la Corporation de l’aéroport; 
 
D’autoriser le maire et le greffier à le signer pour et au nom de la Ville; 
 
Tous votent en faveur de cette proposition. 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

ADOPTÉE 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
De 20 h 05 à 20 h 23. 
 

 

 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2015 adopté par 
la résolution 141110-4, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 
26 janvier 2015 à compter de 19 h. 

 

 

141215-53 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
ÉTANT 20 h 23, 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 
 
 

ADOPTÉE 
 

 
 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, avocat 
Greffier et directeur des services 

juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU  

19 DÉCEMBRE 2014 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le  

19 décembre 2014 à 16 h  au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche. 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 
 

District 2, Laurier monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

District 4, La Vérendrye monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

District 6, Des Hauts-Bois monsieur le conseiller Don Monahan 
 

District 8, Du Manoir monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

Autres présences : 
 
Directeur général par intérim monsieur Sylvain Chevrier 

 

Greffier et directeur des services 
juridiques 

monsieur Denis Villeneuve 

 

Sont absents : 

 

District 1, Louis-Hébert monsieur le conseiller Roger Côté 
 

District 3, Le Gardeur madame la conseillère Louise Forest 
 

District 5, Du Coteau monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

District 7, Du Rucher madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE. 

 

 

141219-1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 19 décembre 2014 reproduit 
ci-après : 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 19 décembre 2014 

2. Embauche d’un superviseur surnuméraire au Service des activités sportives 
et parcs 

 
ADOPTÉE 
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141219-2 
 

EMBAUCHE D’UN SUPERVISEUR SURNUMÉRAIRE AU 

SERVICE DES ACTIVITÉS SPORTIVES ET PARCS 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le Service des activités sportives et parcs offre des services 

à la population tous les jours de la semaine et plus particulièrement des activités 

extérieures accrues durant la période hivernale; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’encadrer le déroulement de ces activités par l’ajout 

d’une ressource pour cette période afin de gérer efficacement; 

CONSIDÉRANT le projet de contrat présenté au conseil; 

CONSIDÉRANT la recommandation de la direction générale de procéder à cette 

embauche temporaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
1°  D’engager madame Manon Croteau à titre de superviseure surnuméraire selon 

les modalités prévues au projet de contrat, et ce, pour la période hivernale; 

2   D’autoriser le maire et le greffier à signer le projet de contrat pour et au nom de 

la Ville. 

ADOPTÉE 

  

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
AUCUNE 

 

 

 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2015 adopté par 
la résolution 141110-4, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue le 
26 janvier 2015 à compter de 19 h. 

 

141219-3 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
ÉTANT 16 h 04 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 

des services juridiques 
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